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INTRODUCTION 

Le présent volume est le onzième des Annuaires de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI)1. Il porte sur la période 
écoulée entre juillet 1979 et la fin de 1980. 

Ce nouveau volume est divisé en trois parties. La première partie achève la 
présentation des documents qui ont trait au rapport de la Commission sur les travaux de 
sa douzième session et reproduit notamment, parmi les textes dont on ne disposait pas 
quand le volume X a été préparé, ceux qui concernent les décisions pertinentes de 
l'Assemblée générale des Nations Unies. Dans cette même partie du volume figurent 
aussi le rapport de la CNUDCI sur les travaux de sa treizième session, tenue à New 
York du 14 au 25 juillet 1980, ainsi que les décisions y relatives de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et de l'Assemblée 
générale. 

La deuxième partie reproduit la plupart des documents examinés à la treizième 
session de la Commission. Ces documents comprennent les rapports des trois groupes 
de travail de la Commission chargés, respectivement, des pratiques en matière de 
contrats internationaux, des effets de commerce internationaux et du nouvel ordre 
économique international, ainsi que les observations et propositions des gouverne­
ments et les rapports du Secrétaire général. 

La troisième partie contient l'Acte final de la Conférence des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, qui s'est tenue à Vienne du 10 mars 
au 11 avril 1980. Dans l'Acte final figurent en annexe le texte de la Convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises et le Protocole modifiant la 
Convention sur la prescription en matière de vente internationale de marchandises, 
adoptés l'un et l'autre par la Conférence. Cette même partie présente aussi deux 
résolutions de l'Assemblée générale qui concernent la Commission, une bibliographie 
d'ouvrages récents relatifs aux travaux de la Commission, préparée par le Secrétariat, 
ainsi qu'une liste des documents de la CNUDCI. 

1 Les volumes ci-dessous de l'Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international [en abrégé ci-après : Annuaire . . . (année)] ont déjà été publiés : 

Publication des Nations Unies, 
Volume Période considérée numéros de vente 
I 1968-1970 F.71.V.1 
II 1971 F.72.V.4 
III 1972 F.73.V.6 
IV 1973 F.74.V.3 
V 1974 F.75.V.2 
VI 1975 F.76.V.5 
VII 1976 F.77.V.1 
VIII 1977 F.78.V.7 
IX 1978 F.80.V.8 
X 1979 F.81.V.2 



I. — DOUZIÈME SESSION (1979); OBSERVATIONS 
ET DÉCISIONS CONCERNANT LE RAPPORT 

DE LA COMMISSION 

A. — Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) : extrait du rapport du Conseil du commerce et du développement 
(première partie de la dix-neuvième session*) 

"B. — Développement progressif du droit commercial international: douzième 
rapport annuel de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (point 9 b de l'ordre du jour) 

"272. Pour examiner ce point, le Conseil disposait du rapport de la CNUDCI 
sur sa douzième session19, distribué sous la note de couverture TD/B/760. 

"273. Le représentant de l'URSS a déclaré que la Commission, à sa douzième 
session, avait examiné plusieurs questions qui concernaient notamment les activités 
de la CNUCED, en particulier les incidences juridiques du nouvel ordre économi­
que international. Il a dit qu'il y avait deux manières différentes de concevoir le 
problème. Selon la première, à laquelle son pays souscrivait, la CNUDCI devait 
s'occuper en priorité de questions relatives aux relations entre Etats, quand ces 
relations étaient liées au commerce international, telles que le principe de la non-
discrimination, le principe du traitement de la nation la plus favorisée, et la base 
démocratique et équitable de ces relations, pour faire contrepoids aux politiques 
d'hégémonie et d'assujettissement d'autres Etats. Selon l'autre conception, de pure 
forme selon lui, la Commission ne devait pas s'occuper de la question des relations 
entre Etats. Le représentant de l'URSS était d'avis que la CNUDCI, dans ses 
travaux, devrait tenir compte des activités des autres organisations internationales, 
en particulier des organismes du système des Nations Unies. Il a réaffirmé la 
position que la délégation de son pays avait adoptée à la douzième session de la 
CNUDCI. 

"274. Il a particulièrement souligné l'importance du principe du traitement de la 
nation la plus favorisée et a rappelé à cet égard les "principes régissant les relations 
commerciales internationales et les politiques commerciales propres à favoriser le 
développement", adoptés à la première session de la Conférence, en particulier le 
huitième principe général. La plupart des traités et accords commerciaux entre Etats 
renfermaient des dispositions pour l'octroi mutuel du traitement de la nation la plus 
favorisée, et, parmi eux, les traités et accords conclus entre Etats à systèmes 
économiques et sociaux différents. 

"275. Bien que le traitement de la nation la plus favorisée fût généralement 
reconnu comme principe universel dans les relations économiques internationales, 
les politiques suivies en matière de commerce extérieur par un certain nombre de 
pays développés à économie de marché s'écartaient de la norme généralement 
admise, ce qui faisait intervenir un élément de discrimination. La CNUCED ne 
saurait faire abstraction de ces tendances puisqu'elles concernaient les intérêts de 
tous les Etats participant au commerce international. 

"Décision du Conseil 

"276. A sa 523e séance, le 17 octobre 1979, le Conseil a pris note du rapport de 
la CNUDCI sur sa douzième session et des observations faites à son sujet." 

"1Q Texte imprimé dans les Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n°17 [A/34/17]. (Annuaire . . . 1979, première partie, II, A)." 

* Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Supplément n" 15 [A/34/15], 
vol. II, chapitre VI. 

3 
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B. — Assemblée générale : rapport de la Sixième Commission (A/34/780)* 

1. A sa 4e séance plénière, le 21 septembre 1979, 
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour 
de sa trente-quatrième session la question intitulée "Rap­
port de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa douzième 
session" et de la renvoyer à la Sixième Commission. 

2. La Sixième Commission a examiné cette question de 
sa 24e à sa 30e séance, du 22 octobre au 1er novembre, et à 
sa 57e séance, le 3 décembre. Dans les comptes rendus 
analytiques de ces séances [A/C.6/34/SR.24 à 30 et 57] sont 
consignées les vues des représentants qui ont pris la parole 
au cours de l'examen de cette question. 

3. A la 24e séance, le 22 octobre 1979, M.L. Kopac 
(Tchécoslovaquie), président de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI) à sa douzième session, a présenté le rapport de 
la Commission sur les travaux de cette session1. La Sixième 
Commission était saisie, au titre de ce point de l'ordre du 
jour, d'une note du Secrétaire général présentant les 
observations formulées sur le rapport de la CNUDCI par le 

* Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième 
session, Annexes, point 109 de l'ordre du jour. 

1 [Annuaire ... 1979, première partie, II, A.] Ce rapport a été 
présenté conformément à une décision prise par la Sixième Commis­
sion à sa 1096e séance, le 13 décembre 1968 (voir Documents officiels 
de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Annexes, point 88 de 
l'ordre du jour, document A/7408, par. 3. [Annuaire ... 1968-1970, 
deuxième partie, I, B, 2]). A sa 25e séance, le 23 octobre 1979, la 
Sixième Commission a décidé, après avoir été informée des incidences 
financières par son Secrétaire, de faire reproduire in extenso la 
déclaration du Président de la CNUDCI, dont le texte est reproduit 
dans le document A/C.6.34/L.6. 

Conseil du commerce et du développement de la Confé­
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe­
ment [A/C.6/34/L.5]. 

4. A la 30e séance, le 1er novembre, le Président de la 
Sixième Commission a appelé l'attention sur le projet de 
résolution relatif à la coordination dans le domaine du droit 
commercial international, qui figure au paragraphe 131 du 
rapport de la CNUDCI. A la même séance, la Sixième 
Commission a adopté ce projet de résolution par consensus 
(voir résolution 34/142). 

5. A la 57e séance, le 3 décembre, le représentant de 
l'Autriche a présenté un projet de résolution 
[A/C.6/34/L.16] dont les auteurs étaient les Etats suivants : 
Argentine, Autriche, Bangladesh, Brésil, Canada, 
Espagne, Finlande, Grèce, Hongrie, Italie, Japon, Kenya, 
Maroc, Nigeria, Philippines, République démocratique 
allemande, Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie, Tunisie et 
Yougoslavie, auxquels se sont joints ultérieurement la 
France et le Ghana. 

6. A la même séance, la Sixième Commission a adopté 
le projet de résolution A/C.6/34/L.16 par consensus (voir 
résolution 34/143). 

RECOMMANDATIONS DE LA SIXIÈME COMMISSION 

7. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée 
générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

Textes non reproduits dans la présente section. Les 
projets de résolution ont été adoptés sans changement par 
l'Assemblée générale en tant que résolutions 341142 et 
341143. Voir section C ci-après. 

C. — Résolutions de l'Assemblée générale 34/142 et 34/143 du 17 décembre 1979 

34/142. COORDINATION DANS LE DOMAINE DU DROIT 
COMMERCIAL INTERNATIONAL 

L'Assemblée générale, 

Notant que le développement important des relations 
économiques et commerciales entre les Etats et entre leurs 
peuples a donné lieu à une intensification des activités de 
réglementation des organes et organismes internationaux, 
à l'intérieur et à l'extérieur du système des Nations Unies, 

Estimant que ces activités ne doivent pas se traduire par 
le double emploi des travaux ou par l'établissement de 
règles contradictoires, ayant pour conséquence leur non-
ratification par les Etats ou leur non-application par les 
tribunaux, 

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966 portant création de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, par laquelle elle a 
conféré à la Commission le mandat d'encourager l'harmo­
nisation et l'unification progressives du droit commercial 
international, notamment en coordonnant les activités des 
organisations qui s'occupent de ces questions et en les 
encourageant à coopérer entre elles, 

Considérant que, en vertu du mandat qui lui a été confié 
par l'Assemblée générale, il appartient notamment à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international de veiller à ce que les instruments juridiques 
élaborés par diverses organisations internationales dans le 
domaine du droit commercial international favorisent un 
système de droit international cohérent et généralement 
acceptable, 

Ayant présents à l'esprit la création par la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 
du Groupe de travail sur le nouvel ordre économique 
international et le mandat de ce groupe de travail, ainsi que 
les programmes de travail des autres groupes de travail de 
la Commission, 

Réaffirmant sa résolution 33/92 du 16 décembre 1978, 

1. Réaffirme le mandat de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international en matière de 
coordination des activités juridiques dans le domaine du 
droit commercial international; 

2. Appelle l'attention de tous les organes et organismes 
des Nations Unies sur ce mandat de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international; 
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3. Invite tous les organes et organisations intéressés à 
coopérer avec la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international en lui fournissant des infor­
mations pertinentes sur leurs activités et en la consultant; 

4. Demande à tous les gouvernements d'avoir présente 
à l'esprit l'importance d'une amélioration de la coordina­
tion des activités liées à la participation aux travaux des 
diverses organisations internationales qui s'occupent du 
droit commercial international; 

5. Prie le Secrétaire général : 

a) De prendre des mesures efficaces pour assurer une 
étroite coordination, notamment entre les secteurs du 
Secrétariat qui assurent le service de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, de la 
Commission du droit international, de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, de 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et de la Commission des sociétés transnationales; 

b) De saisir la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international, à chacune de ses sessions, 
d'un rapport sur les activités juridiques des organes, 
organisations et organismes internationaux intéressés, ainsi 
que de recommandations sur les mesures que devrait 
prendre la Commission. 

105e séance plénière 

34/143. RAPPORT DE LA COMMISSION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa douzième session1, 

Rappelant ses résolutions 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et défini son 
objet et son mandat, 3108 (XXVIII) du 12 décembre 1973, 
par laquelle elle a élargi la composition de la Commission, 
et 31/99 du 15 décembre 1976, par laquelle elle a autorisé 
les gouvernements des Etats Membres qui ne sont pas 
membres de la Commission à assister aux sessions de la 
Commission et de ses groupes de travail en qualité d'obser­
vateurs ainsi que ses précédentes résolutions concernant les 
rapports de la Commission sur les travaux et ses sessions 
annuelles, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXXIX) du 12 décembre 
1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'unifi­
cation progressives du droit commercial international, en 
réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au 
courant des échanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent les pays en développement, con­
tribueraient de façon appréciable à l'établissement d'une 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième 
session, Supplément n" 17 [A/34/17] (Annuaire . .. 1979, première 
partie, II, A). 

coopération économique universelle entre tous les Etats 
sur la base de l'égalité et à l'élimination de la discrimination 
dans le commerce international et, partant, au bien-être de 
tous les peuples, 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte de 
différents systèmes sociaux et juridiques, en harmonisant 
les règles du droit commercial international, 

Soulignant combien il est utile et important d'organiser 
des colloques en vue de promovoir une connaissance et une 
compréhension meilleures du droit commercial interna­
tional et, en particulier, d'assurer la formation de jeunes 
juristes de pays en développement dans ce domaine, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa douzième session; 

2. Félicite la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international des progrès qu'elle a réali­
sés dans ses travaux et des efforts qu'elle a déployés en vue 
d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de travail; 

3. Note avec satisfaction que la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international a 
commencé l'étude de sujets figurant dans le nouveau 
programme de travail adopté à sa onzième session2; 

4. Demande à la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international de continuer à tenir 
compte des dispositions pertinentes des résolutions concer­
nant le nouvel ordre économique international, telles 
qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée générale, à ses 
sixième et septième sessions extraordinaires3, et note avec 
satisfaction que la Commission a pris à cet égard une 
mesure positive en créant un Groupe de travail sur le 
nouvel ordre économique international et en lui confiant 
un mandat spécifique; 

5. Recommande à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions inscrites 
à son programme de travail; 

b) De poursuivre ses travaux sur la formation et 
l'assistance en matière de droit commercial international, 
en tenant compte des intérêts particuliers des pays en 
développement; 

c) De maintenir une collaboration étroite avec la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement et de continuer à collaborer avec les 
organisations internationales qui s'occupent du droit com­
mercial international; 

d) Dé continuer à maintenir une liaison avec la Com­
mission des sociétés transnationales pour l'examen des 
problèmes juridiques au sujet desquels la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
pourrait prendre des mesures; 

é) De continuer à accorder une attention particulière 
aux intérêts des pays en développement et de tenir compte 

2 Ibid., trente-troisième session, Supplément n" 17 [A/33/17], par. 69 
et 71 (Annuaire .. . 1978, première partie, II, A). 

3 Résolutions 3201 (S-VI), 3202 (S-VI) et 3362 (S-VII). 
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des problèmes spéciaux que rencontrent certains pays en 
raison de leur situation géographique; 

f) De maintenir à l'étude son programme et ses 
méthodes de travail en vue d'accroître encore davantage 
l'efficacité de ses travaux; 

6. Exprime l'opinion que la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international devrait con­
tinuer de tenir des colloques sur le droit commercial 
international; 

7. Note avec satisfaction que le transfert à Vienne du 
Service du droit commercial international du Secrétariat, 
conformément à la résolution 31/194 de l'Assemblée 
générale, en date du 22 décembre 1976, est maintenant 
achevé et, à ce sujet : 

a) Exprime sa conviction que les besoins du Service du 
droit commercial international en facilités de recherche 
adéquates continueront de retenir l'attention, de manière 
que le Service puisse s'acquitter de ses fonctions en tant 
que secrétariat organique de la Commission; 

b) Exprime sa satisfaction au Gouvernement autri­
chien pour sa contribution financière à la création d'une 
bibliothèque juridique pour la Commission et son secré­
tariat; 

c) Prie le Secrétaire général d'affecter, par prélève­
ment sur les fonds alloués à la bibliothèque commune du 
Centre international de Vienne, le montant nécessaire à la 
gestion de la bibliothèque juridique de la Commission et à 
l'acquisition de la documentation qu'exige le programme 
de travail de la Commission; 

d) Lance un appel aux gouvernements pour qu'ils 
remettent à la bibliothèque juridique de la Commission des 
textes législatifs et autres intéressant les travaux de la 
Commission; 

8. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international les comptes rendus des débats que l'Assem­
blée générale a consacrés, lors de la trente-quatrième 
session, au rapport de la Commission sur les travaux de sa 
douzième session. 

105e séance plénière 
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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international rend compte 
des travaux de la treizième session de la Commission, qui 
s'est tenue à New York du 14 au 25 juillet 1980. 

2. Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce rapport 
est soumis à l'Assemblée générale; il est aussi présenté 
pour observations à la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement. 

* Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième 
session, Supplément n" 17. 

CHAPITRE PREMIER. — ORGANISATION D E LA SESSION 

A. — Ouverture de la session 

3. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) a commencé sa 
treizième session le 14 juillet 1980. La session a été ouverte 
par M. Erik Suy, conseiller juridique, au nom du 
Secrétaire général. 

B. — Composition et participation 

4. La résolution 2205 (XXÏ) de l'Assemblée générale, 
portant création de la CNUDCI, prévoyait que celle-ci 
serait composée de 29 Etats élus par l'Assemblée générale. 
Par sa résolution 3108 (XXVIII), l'Assemblée générale a 

7 
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élargi la composition de la Commission et a porté de 29 à 36 
le nombre de ses membres. Les membres actuels de la 
Commission, élus le 15 décembre 1976 et le 9 novembre 
1979, sont les Etats suivants1 : Allemagne, République 
fédérale d'**, Australie*, Autriche*, Burundi*, Chili*, 
Chypre**, Colombie*, Cuba**, Egypte*, Espagne**, 
Etats-Unis d'Amérique**, Finlande*, France*, Ghana*, 
Guatemala**, Hongrie**, Inde**, Indonésie*, Iraq**, 
Italie**, Japon*, Kenya**, Nigeria*, Ouganda**, Pérou**, 
Philippines**, République démocratique allemande*, 
République-Unie de Tanzanie*, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord*, Sénégal**, Sierra 
Leone**, Singapour*, Tchécoslovaquie**, Trinité-et-
Tobago**, Union des Républiques socialistes soviétiques* 
et Yougoslavie**. 

5. A l'exception du Burundi, tous les membres de la 
Commission étaient représentés à la session. 

6. Etaient également présents des observateurs 
envoyés par les Etats Membres des Nations Unies, dont les 
noms suivent: Argentine, Bahreïn, Birmanie, Brésil, Bul­
garie, Canada, Chine, El Salvador, Grèce, Israël, Mali, 
Maroc, Mexique, Nicaragua, Panama, Pays-Bas, Pologne, 
République arabe syrienne, République socialiste soviéti­
que d'Ukraine, Tunisie et Venezuela. 

7. Les organes de l'Organisation des Nations Unies, 
l'institution spécialisée, les organisations intergouver­
nementales et l'organisation internationale non gouver­
nementale ci-après étaient représentés par des obser­
vateurs : 

* Dont le mandat expire la veille de l'ouverture de la session 
annuelle ordinaire de la Commission en 1983. 

** Dont le mandat expire la veille de l'ouverture de la session 
annuelle ordinaire de la Commission en 1986. 

1 Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée 
générale, les membres de la Commission sont élus pour un mandat de 
six ans, mais pour la première élection le mandat de 14 membres, 
désignés par le Président de l'Assemblée par tirage au sort, venait à 
expiration au bout de trois ans (31 décembre 1970); le mandat des 15 
autres membres au bout de six ans (31 décembre 1973). En consé­
quence, l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquième session, a élu 14 
membres pour un mandat complet de six ans, prenant fin le 
31 décembre 1976, et à sa vingt-huitième session, 15 membres pour un 
mandat complet de six ans, prenant fin le 31 décembre 1979. 
L'Assemblée générale a également élu, à sa vingt-huitième session, 
sept membres supplémentaires. Le mandat de trois de ces sept 
membres supplémentaires, désignés par le Président de l'Assemblée 
générale par tirage au sort, devait prendre fin au bout de trois ans 
(31 décembre 1976) et le mandat de quatre autres membres au bout de 
six ans (31 décembre 1979). Pour pourvoir les sièges qui deviendraient 
vacants, à la Commission, le 31 décembre 1976, l'Assemblée générale, 
à sa trente et unième session, le 15 décembre 1976, a élu (ou réélu) 17 
membres de la Commission. Conformément à la résolution 31/99 du 
15 décembre 1976, les nouveaux membres sont entrés en fonctions le 
premier jour de la session annuelle ordinaire de la Commission suivant 
leur élection (le 23 mai 1977) et leur mandat expirera la veille de 
l'ouverture de la septième session annuelle ordinaire de la Commis­
sion suivant leur élection (en 1983). En outre, la durée du mandat des 
membres dont le mandat devait expirer le 31 décembre 1979 sera 
prolongée jusqu'à la veille de la session annuelle ordinaire de 1980 de 
la Commission. Pour pourvoir les sièges qui deviendraient vacants à 
cette date, l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session, le 
9 novembre 1979, a élu (ou réélu) 19 membres de la Commission. 
Conformément à la résolution 31/99 du 15 décembre 1976, les 
nouveaux membres sont entrés en fonctions le premier jour de la 
session annuelle ordinaire de la Commission suivant leur réélection (le 
14 juillet 1980) et leur mandat expirera la veille de l'ouverture de la 
septième session annuelle ordinaire de la Commission suivant leur 
élection (en 1986). 

a) Organes de l'Organisation des Nations Unies 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développ-
ment; Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel. 

b) Institution spécialisée 
Banque mondiale. 

c) Organisations intergouvernementales 
Conférence de La Haye de droit international priwé; Institut 
international pour l'unification du droit privé. 

d) Organisation internationale non gouvernementale 
Chambre de commerce internationale. 

C. — Election du Bureau 

8. La Commission a élu par acclamation le Bureau 
suivant2 : 

Président M. R.Herber (Allemagne, Ré­
publique fédérale d') 

Vice-Présidents . . . M. P. C. Goh (Singapour) 
M. J. Simani (Kenya) 
M. H. Wagner (République démo­

cratique allemande) 
Rapporteur Mme O. R. Valdés Pérez (Cuba) 

D. — Ordre du jour 

9. L'ordre du jour adopté par la Commission à sa 227e 

séance, le 14 juillet 1980, était le suivant : 
1. Ouverture de la session. 
2. Election du Bureau. 
3. Adoption de l'ordre du jour; calendrier provisoire des séances. 
4. Vente internationale de marchandises. 
5. Pratiques en matière de contrats internationaux. 
6. Paiements internationaux. 
7. Arbitrage commercial international. 
8. Nouvel ordre économique international. 
9. Coordination des activités. 

10. Formation et assistance en matière de droit commercial interna­
tional. 

11. Travaux futurs. 
12. Questions diverses. 
13. Date et lieu de la quatorzième session. 
14. Adoption du rapport de la Commission. 

E. — Décisions de la Commission 

10. Toutes les décisions prises par la Commission au 
cours de sa treizième session ont été adoptées par voie de 
consensus. 

F. —Adoption du rapport 

11. La Commission a adopté le présent rapport à sa 
2242e séance, le 25 juillet 1980. 

2 Les élections ont eu lieu à la 227e séance, le 14 juillet 1980, à la 
230e séance, le 15 juillet 1980, et aux 236e et 237e séances, le 21 juillet 
1980. Conformément à la décision prise par la Commission à sa 
première session, la Commission a trois vice-présidents de manière 
qu'avec le Président et le Rapporteur chacun des cinq groupes d'Etats 
mentionnés au paragraphe 1 de la section II de la résolution 2205 
(XXI) de l'Assemblée générale soit représenté au Bureau. (Voir 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, 
Supplément n" 16 [A/7216], par. 14 [Annuaire . . . 1968-1970, 
deuxième partie, I, par. 14].) 
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CHAPITRE IL — VENTE INTERNATIONALE 
DE MARCHANDISES 

12. La Commission était saisie d'une note du Se­
crétaire général relative à la Conférence des Nations Unies 
sur les contrats de vente internationale de marchandises 
[A/CN. 9/183]*. Cette conférence s'est tenue à Vienne 
(Autriche) du 10 mars au 11 avril 1980. La Commission a 
noté avec satisfaction que la Conférence avait adopté la 
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises et un Protocole modifiant 
la Convention sur la prescription en matière de vente 
internationale de marchandises. Elle a exprimé l'espoir que 
la Convention, que six Etats ont déjà signée, recueillerait 
l'adhésion du plus grand nombre possible d'Etats. Plusieurs 
délégations ont indiqué que leur gouvernement examinait 
activement la Convention en vue éventuellement de la 
signer et de la ratifier. 

CHAPITRE III. — CONTRATS COMMERCIAUX 
INTERNATIONAUX3 

13. La Commission, à sa onzième session, a décidé 
d'entreprendre une étude sur les pratiques en matière de 
contrats internationaux, axée plus particulièrement sur les 
clauses d'imprévision (hardship), les clauses de force 
majeure, les dommages et intérêts libératoires et les clauses 
pénales, et les clauses protégeant les parties contre les 
effets des fluctuations monétaires4. 

14. A sa douzième session, la Commission était saisie, 
entre autres rapports relatifs aux pratiques en matière de 
contrats internationaux, d'un rapport du Secrétaire général 
intitulé "Dommages et intérêts libératoires et clauses 
pénales" [A/CN.9/161]. Lors de cette session, la Commis­
sion a décidé que des travaux devraient être entrepris afin 
d'élaborer des règles uniformes régissant les dommages et 
intérêts libératoires et les clauses pénales, et elle a confié 
ces travaux au Groupe de travail des pratiques en matière 
de contrats internationaux, en lui donnant pour mandat 
d'examiner la possibilité d'élaborer, en ce qui concerne les 
dommages et intérêts libératoires et les clauses pénales, des 
règles uniformes applicables à une large gamme de contrats 
commerciaux internationaux5. 

15. A la présente session, la Commission était saisie du 
rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux sur les travaux de sa première 
session, qui s'est tenue à Vienne du 24 au 28 septembre 
1979 [A/CN.9/177]**. Le rapport notait qu'après une 
discussion de caractère général le Groupe de travail avait 
examiné un avant-projet d'articles réglementant les dom­
mages et intérêts libératoires et les clauses pénales élaboré 
par le secrétariat. Bien que la discussion consacrée à cet 

* Reproduite dans le présent volume, deuxième partie, I. 
** Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, II. 
3 La Commission a examiné cette question à sa 227e séance, le 

14 juillet 1980. 
4 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième 

session, Supplément n" 17 [A/33/17], par. 47, 67 c, i, b (Annuaire . . . 
1978, première partie, II, A). 

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième 
session, Supplément n" 17 [A/34/17], par. 31 (Annuaire . . . 1979, 
première partie, II, A). 

avant-projet par le Groupe de travail ait fait apparaître un 
consensus sur certains des principes qui y étaient énoncés, 
elle a également révélé l'existence d'opinions divergentes 
sur d'autres principes. Néanmoins, les membres du Groupe 
de travail sont convenus qu'il serait utile de poursuivre les 
travaux sur la question, et qu'une série d'articles réglemen­
tant les dommages et intérêts libératoires et les clauses 
pénales dans certains types seulement de contrats pour­
raient susciter une approbation plus générale. Le Groupe 
de travail a donc recommandé à la Commission de la 
convoquer pour une nouvelle session et de prier le Se­
crétariat d'entreprendre une étude qui serait soumise à 
ladite session et qui porterait sur les questions suivantes : 

a) Manière dont les clauses relatives aux dommages et 
intérêts libératoires et les clauses pénales sont rédigées et 
utilisées dans divers types de contrats commerciaux inter­
nationaux; 

b) Types particuliers de contrats commerciaux inter­
nationaux qu'il serait utile de réglementer à l'aide de 
dispositions uniformes; 

c) Problèmes juridiques que pose l'application des 
clauses de dommages et intérêts libératoires et des clauses 
pénales, tels qu'ils ressortent des décisions judiciaires et 
arbitrales. 

16. La Commission, après avoir exprimé sa satisfaction 
au Groupe de travail pour les progrès accomplis, a accepté 
ses recommandations. 

CHAPITRE IV. — PAIEMENTS INTERNATIONAUX 

A. — Projet de convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux, et 
règles uniformes applicables aux chèques inter­
nationaux6 

17. La Commission était saisie des rapports du Groupe 
de travail des effets de commerce internationaux sur les 
travaux de sa huitième session, tenue à Genève du 3 au 
14 septembre 1979, et de sa neuvième session, tenue à New 
York du 3 au 11 janvier 1980 [A/CN.9/178* et 
A/CN.9/181]**. Ces rapports faisaient le point des progrès 
accomplis par le Groupe de travail à ces deux sessions dans 
l'élaboration d'un projet de convention sur les lettres de 
change internationales et sur les billets à ordre inter­
nationaux, ainsi que dans l'établissement de règles 
uniformes applicables aux chèques internationaux. Les 
instruments proposés énonceraient des règles uniformes 
applicables à un effet de commerce international (lettre de 
change, billet à ordre ou chèque) pouvant être utilisé par 
les parties qui le souhaiteraient dans les paiements inter­
nationaux. 

18. Dans son rapport sur les travaux de sa huitième 
session [A/CN.9/178], le Groupe de travail a signalé qu'il 
avait examiné en deuxième lecture les articles 1, 5, 9,11 et 
70 à 86 du projet de convention, et en troisième lecture les 
articles 1 à 12 du même projet. Le Groupe de travail a 

* Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, A. 
** Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, B. 
6 La Commission a examiné cette question à ses 227e et 228e 

séances, le 14 juillet 1980. 
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demandé au Secrétariat de faire le nécessaire pour que des 
versions du projet de convention soient établies dans les 
quatre langues de travail de la Commission (anglais, 
espagnol, français et russe), et de trouver des moyens 
d'établir des versions en arabe et en chinois7, avant que le 
projet de convention ne soit soumis à l'examen d'une 
conférence diplomatique. Le Groupe de travail a égale­
ment rappelé que la Commission, à sa douzième session, 
l'avait autorisé à élaborer des règles uniformes relatives 
aux chèques internationaux s'il estimait que c'était souhai­
table et qu'il était possible d'étendre l'application du projet 
de convention aux chèques internationaux8. Le Groupe de 
travail a également noté que le Groupe d'étude de la 
CNUDCI sur les paiements internationaux était d'avis que 
le chèque était largement utilisé pour le règlement des 
transactions commerciales internationales et que l'idée 
d'établir des règles uniformes applicables aux chèques 
internationaux bénéficiait d'un appui substantiel. Le 
Groupe de travail a par conséquent prié la Secrétariat de 
commencer les travaux préparatoires sur les chèques inter­
nationaux. 

19. Dans son rapport sur les travaux de sa neuvième 
session [A/CN.9/181], le Groupe de travail a signalé qu'il 
avait examiné en troisième lecture les articles 13 à 85 du 
projet de convention et qu'il avait également étudié 
l'article 5 (10) en liaison avec l'article 22. Le Groupe de 
travail a de ce fait achevé quant au fond ses travaux sur le 
projet de convention, sous réserve d'un réexamen de 
certaines questions renvoyées pour avis au Groupe d'étude 
de la CNUDCI sur les paiements internationaux. Il était en 
outre noté dans le rapport que le Groupe de travail avait 
ensuite procédé à un échange de vues préliminaire sur les 
articles 1 à 30 du projet de règles uniformes applicables 
aux chèques internationaux établi par le Secrétariat 
[A/CN.9/WG.10/WP.15]. Le Groupe de travail a demandé 
au Secrétariat d'achever le projet de règles uniformes, y 
compris les règles applicables aux chèques barrés, et de 
soumettre une étude sur les questions juridiques qui se 
posent en dehors du chèque. Le Groupe de travail a 
également approuvé une suggestion du Secrétariat tendant 
à convoquer un groupe de rédaction qui serait chargé de 
mettre au point dans les diverses langues le texte du projet 
de convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux, et a demandé au se­
crétariat d'établir un commentaire sur ledit projet de 
convention. 

Examen au cours de la session 
20. On a exprimé l'opinion que puisque le Groupe de 

travail avait achevé quant au fond ses travaux relatifs au 
projet de convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux, le texte du 
projet devrait être distribué aux gouvernements pour 
observations, puis examiné par la Commission, sans 
attendre que le Groupe de travail ait terminé ses travaux 
sur les règles uniformes applicables aux chèques inter­
nationaux. Cette méthode, a-t-on dit, permettrait d'accé-

7 La version chinoise du projet de convention a été établie; voir 
A/CN.9/181, annexe, dans la version chinoise. 

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième 
session, Supplément n" 17 [A/34/17], par.44 (Annuaire . . . 1979, 
première partie, II, A). 

lérer les travaux. Toutefois, l'opinion qui l'a emporté a été 
que la Commission devait différer l'examen du projet de 
convention jusqu'à ce que le Groupe de travail ait terminé 
ses travaux sur les chèques internationaux. Cela permet­
trait au Groupe de travail de réexaminer les articles 
pertinents du projet de convention compte tenu des 
questions qui pourraient se poser au cours de l'examen des 
règles uniformes applicables aux chèques internationaux, 
et de présenter ainsi, soit un seul texte intégré, soit deux 
textes aussi concordants que possible. 

21. On a également fait valoir que les chèques inter­
nationaux, qui sont essentiellement des instruments de 
paiement, diffèrent quant à leur caractère juridique des 
lettres de change internationales et des billets à ordre 
internationaux, qui sont essentiellement des instruments de 
crédit, et que les règles uniformes applicables aux chèques 
devraient donc faire l'objet d'un projet de convention 
distinct. Selon une autre opinion cependant, c'était au 
Groupe de travail qu'il appartenait en premier lieu de 
décider s'il était souhaitable d'avoir une ou deux conven­
tions. 

22. La Commission a exprimé sa satisfaction au 
Groupe de travail pour les progrès qu'il avait accomplis et 
elle lui a demandé de terminer ses travaux aussi prompte-
ment que possible. La Commission est également convenue 
que le Secrétariat devrait établir un commentaire sur le 
projet de convention dans les meilleurs délais. 

B. — Sûretés réelles9 

Introduction 

23. A sa douzième session, la Commission était saisie 
d'un rapport [A/CN.9/165]* présenté par la Secrétaire 
général comme suite à une demande formulée par la 
Commission à sa dixième session. Le rapport examinait la 
possibilité pratique d'établier des règles uniformes sur les 
sûretés et la teneur éventuelle de telles règles. Il était 
suggéré qu'il ne serait pas possible, en l'état actuel du 
développement du droit, de réaliser l'unification au moyen 
d'une loi uniforme revêtant la forme d'une convention, 
mais qu'il serait en revanche possible d'élaborer une loi 
type comportant des variantes. 

24. Après avoir examiné le rapport, la Commission a 
prié le Secrétariat d'établir un autre rapport exposant les 
questions qui devraient être examinées à l'occasion de 
l'élaboration de règles uniformes sur les sûretés, et de 
proposer la manière dont ces questions pourraient être 
tranchées10. 

25. A la présente session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Sûretés réelles : 
questions à examiner en vue de l'élaboration de règles 
uniformes" [A/CN.9/186]** présenté conformément à la 
demande formulée par la Commission à sa douzième 
session. 

* Reproduit dans l'Annuaire . . . 1979, deuxième partie, II, C. 
** Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, D. 
9 La Commission a examiné cette question à sa 236e séance, le 

21 juillet 1980. 
10 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième 

session, Supplément n" 17 [A/34/17], par. 54 (Annuaire . . . 1979, 
première partie, III, A). 
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Examen au cours de la session 

26. Les discussions de la Commission ont révélé que 
certains craignaient que la question des sûretés réelles ne 
soit trop complexe pour que l'on puisse raisonnablement 
espérer établir des règles uniformes les concernant. On a 
fait remarquer que les notions de sûretés réelles et de 
rétention de titre étaient comprises différemment dans les 
divers systèmes juridiques et qu'il serait difficile pour 
beaucoup de ces systèmes de procéder aux ajustements 
nécessaires de manière qu'il soit tenu compte des différents 
concepts envisagés. On a pensé que cela était d'autant plus 
vrai que la question des sûretés réelles était étroitement 
liée à d'autres domaines du droit, tel que celui de la faillite, 
qui devraient être également unifiés et harmonisés pour 
que la loi type puisse être effectivement appliquée. 

27. Il a été suggéré que la Commission pourrait peut-
être attendre les résultats des travaux sur la réserve de 
propriété effectués par le Conseil de l'Europe et sur le 
factoring effectués par l'Institut international pour l'unifi­
cation du droit privé (UNIDROIT) avant de décider de 
poursuivre ses propres travaux. On a également estimé que 
si l'on devait entreprendre d'autres travaux à l'avenir, il 
faudrait mettre l'accent sur les problèmes pratiques que 
posent les sûretés réelles dans le commerce international. 

Décision 

28. La Commission a pris note du rapport du 
Secrétaire général. Après une discussion générale, elle est 
arrivée à la conclusion qu'une unification du droit des 
sûretés réelles à l'échelle mondiale n'était probablement 
pas possible pour les raisons avancées au cours de la 
discussion. La Commission a donc décidé que le Secrétariat 
ne devrait pas poursuivre ses travaux sur ce sujet, auquel il 
ne convenait plus d'accorder de priorité. Toutefois, le 
rapport élaboré par le Secrétaire général et les rapports 
précédents sur la question pourraient s'avérer utiles si 
celle-ci devait être examinée devant d'autres instances. 

CHAPITRE V. — ARBITRAGE COMMERCIAL 

INTERNATIONAL ET CONCILIATION 

A. — Règlement de conciliation de la CNUDCP1 

Introduction 
29. A sa douzième session, la Commission a examiné 

l'avant-projet de règlement de conciliation de la CNUDCI 
établi par le Secrétariat [A/CN.9/166]* et a demandé au 
Secrétaire général : 

"a) D'élaborer, en consultation avec les organisa­
tions internationales et les institutions d'arbitrage 
intéressées, notamment le Conseil international pour 
l'arbitrage commercial, un projet révisé de règlement de 
conciliation de la CNUDCI, en tenant compte des 
opinions exprimées lors des débats de la présente ses­
sion; 

* Reproduit dans l'Annuaire . . . 1979, deuxième partie, III, A. 
11 La Commission a examiné cette question de sa 228° à sa 235" 

séance, du 14 au 18 juillet 1980. 

"6) De communiquer, pour observations, le projet 
révisé de règlement, accompagné d'un commentaire, aux 
gouvernements et aux organisations et institutions inter­
nationales intéressés ; 

"c) De présenter à la Commission, à sa treizième 
session, le projet révisé de règlement et le commentaire, 
accompagnés des observations reçues12." 

30. A la présente session, la Commission était saisie du 
projet révisé de règlement de conciliation de la CNUDCI 
[A/CN.9/179]* ainsi que d'un commentaire [A/CN.9/180]** 
et des observations présentés par les gouvernements et les 
organisations internationales [A/CN.9/187 et Add. 1, 2 et 
3)***. La Commission a noté que pour élaborer le projet 
révisé de règlement de conciliation le Secrétariat avait tenu 
compte des opinions exprimées par les représentants et les 
observateurs à sa douzième session et avait eu des consulta­
tions avec des représentants du Conseil international pour 
l'arbitrage commercial et de la Chambre de commerce 
internationale. 

31. A la suite d'un débat général portant notamment 
sur la différence de nature entre la conciliation et l'arbi­
trage, la Commission a examiné le projet révisé de 
règlement, article par article. 

32. La Commission a créé un comité de rédaction 
composé des représentants du Chili, de la Chine, de 
l'Espagne, des Etats-Unis, de la France, de l'Iraq, du 
Nigeria, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Elle a prié le Comité de rédaction 
de passer en revue les articles qu'elle avait examinés et 
d'assurer la concordance des versions établies dans les 
différentes langues (anglais, arabe, chinois, espagnol, fran­
çais, russe). 

"Champ d'application 

"Article premier 

"1) Le présent règlement s'applique à la conciliation 
dans les litiges découlant d'un lien juridique, contractuel 
ou autre, ou liés à un tel lien, lorsque les parties sont 
convenues que le règlement de conciliation de la 
CNUDCI s'appliquerait aux fins du règlement amiable 
de leurs litiges. 

"2) Les parties peuvent convenir de toute modifica­
tion au présent règlement." 

Paragraphe 1 

33. On s'est demandé s'il fallait exiger que l'accord par 
lequel les parties conviennent d'appliquer le règlement de 
conciliation de la CNUDCI dans une procédure de conci­
liation revête la forme écrite. A l'appui d'une telle condi­
tion, on a fait valoir que la procédure de conciliation 

* Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, IV, A. 
** Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, IV, B. 
*** Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, IV, C. 
12 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international sur les travaux de sa douzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n" 17 [A/34/17], par. 88 (Annuaire . . . 1979, première 
partie, II, A). 
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prévue par le règlement de conciliation de la CNUDCI 
entraînait certaines conséquences juridiques, par exemple 
le fait que les parties s'engageaient à n'entamer, au cours 
de la procédure de conciliation, aucune procédure arbitrale 
ou judiciaire en ce qui concerne le même litige (art. 16) ou 
qu'elles prenaient des engagements en ce qui concerne les 
moyens de preuve recevables dans une telle procédure 
(art. 20). En revanche, selon une autre conception, il ne 
fallait pas imposer la forme écrite à l'article premier, car 
une telle condition empêcherait les parties de convenir 
oralement d'appliquer le règlement de la CNUDCI. 

34. Après un débat, la Commission a estimé que cette 
condition était déjà dans une certaine mesure remplie à 
l'article 2, en vertu duquel la partie qui prenait l'initiative 
de la conciliation devait communiquer par écrit son invita­
tion à l'autre partie. Il fallait donc élargir la condition 
relative à la forme écrite posée au paragraphe 1 de 
l'article 2, de façon à inclure une référence au règlement de 
conciliation de la CNUDCI. Cette condition serait entière­
ment remplie, si l'article 2 prévoyait que l'acceptation 
devait également être communiquée par écrit. 

35. La Commission a examiné la question de savoir s'il 
convenait d'indiquer expressément dans le règlement qu'il 
s'appliquait uniquement aux litiges nés de relations com­
merciales internationales. Un représentant a suggéré d'in­
sérer le mot "internationaux" après le mot "litiges". On a 
noté que le règlement d'arbitrage de la CNUDCI ne 
prévoyait aucune restriction de ce genre, mais que l'As­
semblée générale, dans sa résolution 31/98 du 15 décembre 
1976, avait recommandé l'application du règlement d'arbi­
trage "pour le règlement des litiges nés des relations 
commerciales internationales". Après un débat, la Com­
mission est convenue qu'il fallait suivre la même procédure 
en ce qui concerne le règlement de conciliation de la 
CNUDCI et inviter l'Assemblée générale à adopter une 
résolution analogue. 

Paragraphe 2 

36. La Commission a examiné une proposition tendant 
à ce que le paragraphe 2 autorise les parties non seulement 
à modifier, mais aussi à écarter, toute disposition du 
règlement. A l'appui de cette proposition, on a fait valoir 
que plusieurs dispositions du règlement imposaient cer­
taines obligations aux parties. Néanmoins, les parties 
devaient être libres de convenir qu'une obligation donnée 
ne leur serait pas imposée dans une procédure de concilia­
tion. Après un débat, la Commission est convenue de 
modifier le paragraphe 2 en conséquence. 

37. On a en outre proposé que le paragraphe 2 indique 
que les parties peuvent écarter ou modifier toute disposi­
tion du règlement à tout moment, que ce soit avant, 
pendant, ou après le début de la procédure de conciliation. 
La Commission a accepté cette proposition. 

Nouveau paragraphe 3 

38. Au cours du débat sur d'autres dispositions du 
projet révisé de règlement de conciliation de la CNUDCI, 
on a noté que, dans plusieurs cas, la question d'un conflit 

possible entre une disposition du règlement et une disposi­
tion légale se posait. Après un débat, la Commission a 
estimé qu'au lieu de préciser dans chaque disposition 
qu'une disposition légale l'emportait sur la disposition en 
question, il serait préférable d'inclure dans le règlement de 
conciliation de la CNUDCI une disposition générale allant 
dans le même sens que celle énoncée au paragraphe 2 de 
l'article premier du règlement d'arbitrage de la CNUDCI. 
La Commission a prié le Groupe de rédaction de rédiger 
cette disposition. 

39. Le texte de l'article premier, révisé par le Groupe 
de rédaction, était le suivant : 

"CHAMP D'APPLICATION 

"Article premier 

"1) Le présent règlement s'applique à la conciliation 
dans les litiges découlant d'un rapport juridique, contrac­
tuel ou autre, ou liés à un tel rapport, lorsque les parties, 
afin de rechercher une solution amiable dans leur litige, 
sont convenues d'appliquer le règlement de conciliation 
de la CNUDCI. 

"2) Les parties peuvent à tout moment convenir 
d'écarter ou de modifier toute disposition du présent 
règlement. 

"3) Lorsque l'une des dispositions du présent règle­
ment est en conflit avec une disposition légale à laquelle 
les parties ne peuvent déroger, c'est cette dernière 
disposition qui prévaut." 

x * * 

"Début de la procédure de conciliation 

"Article 2 

"1) La partie qui prend l'initiative de la conciliation 
communique par écrit à l'autre partie une invitation à la 
conciliation, en décrivant brièvement l'objet du litige. 

"2) La procédure de conciliation débute quand 
l'autre partie accepte l'invitation à la conciliation. 

"3) Si l'autre partie refuse la conciliation, il n'y a pas 
de procédure de conciliation. 

"4) Si la partie qui prend l'initiative de la concilia­
tion n'a pas reçu de réponse dans les trente jours à partir 
de la date d'envoi de l'invitation, ou après l'expiration de 
tout autre délai spécifié dans ce document, elle peut 
choisir de considérer le défaut de réponse comme un 
refus de l'invitation à la conciliation. Dans ce cas, elle en 
informe l'autre partie." 

Paragraphe 1 

40. La Commission, conformément à la position 
qu'elle a adoptée à l'égard de la proposition tendant à ce 
que l'accord sur l'application du règlement ait obligatoire­
ment la forme écrite (voir ci-dessus, par. 34), a décidé de 
mentionner au paragraphe 1 de l'article 2 le règlement de 
conciliation de la CNUDCI. 
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Paragraphe 2 

41. La Commission s'est demandé, dans le même 
contexte, si l'acceptation de l'invitation à la conciliation 
devait être communiquée par écrit. A l'appui de cette 
condition, on a fait observer qu'il était souhaitable que les 
parties conservent une trace écrite de leur accord sur 
l'application du règlement à des fins de preuve. A l'inverse, 
on a considéré qu'une telle condition pourrait avoir pour 
effet de retarder abusivement le début de la procédure de 
conciliation. La Commission, après en avoir délibéré, est 
convenue que les parties devraient avoir la possibilité 
d'engager la procédure de conciliation même lorsque 
l'acceptation avait été donnée oralement, mais que, dans ce 
cas, il était souhaitable que l'acceptation fût confirmée par 
écrit. 

Paragraphe 3 

42. La Commission n'a pas accepté une proposition 
tendant à supprimer le paragraphe 3. S'il est vrai que ce 
paragraphe énonçait une évidence, il paraissait souhaitable 
de le conserver dans un souci d'exhaustivité : le para­
graphe 3, ainsi que les paragraphes 2 et 4, indiquait les 
trois réactions possibles de l'autre partie devant une 
invitation à la conciliation. Il faisait également ressortir le 
caractère volontaire de la conciliation. 

Paragraphe 4 

43. La Commission a examiné diverses propositions 
relatives au délai prévu au paragraphe 4. Une proposition 
tendait à ce qu'une réponse fût considérée comme ayant 
été donnée à temps si elle avait été envoyée, mais pas 
nécessairement reçue, dans le délai de trente jours; 
toutefois, il a été jugé qu'une telle règle n'était pas 
opportune, car il serait contraire à l'intérêt de la partie 
invitante de ne pas savoir à l'expiration du délai s'il y aurait 
ou non conciliation et que l'autre partie était en mesure de 
choisir le moyen approprié de faire connaître sa réponse 
dans les délais. 

44. Une autre proposition tendait à préciser dans ce 
paragraphe que la partie invitante pouvait spécifier le délai 
dans lequel elle attendait une réponse de l'autre partie. Il 
suffisait pour ce faire d'inverser l'ordre des deux délais 
prévus au paragraphe 4. Toutefois, on a estimé que le texte 
actuel était conforme aux dispositions figurant normale­
ment dans les textes juridiques et que le délai de trente 
jours constituait une référence utile. On s'est également 
inquiété des abus auxquels pourrait donner lieu la possibi­
lité de spécifier le délai. Pour répondre à cette préoccupa­
tion, il a été proposé d'exiger que le délai spécifié par la 
partie invitante soit raisonnable. Toutefois, cette nouvelle 
proposition n'a pas été retenue en raison de l'ambiguïté et 
de l'incertitude qu'elle introduisait. 

45. Une autre proposition encore tendait à supprimer 
le paragraphe 4 eu égard au caractère volontaire et souple 
de la conciliation. Toutefois, on a conservé la disposition 
énoncée au paragraphe 4, qui a l'intérêt de permettre de 
savoir avec certitude, au terme d'un délai déterminé, s'il y 
aura procédure de conciliation. 

46. Le texte de l'article 2, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"DÉBUT DE LA PROCÉDURE DE CONCILIATION 

"Article 2 

"1) La partie qui prend l'initiative de la conciliation 
communique par écrit à l'autre partie une invitation à la 
conciliation selon le présent règlement, en décrivant 
brièvement l'objet du litige. 

"2) La procédure de conciliation débute quand 
l'autre partie accepte l'invitation à la conciliation. Si 
l'acceptation est donnée oralement, il est souhaitable 
qu'elle soit confirmée par écrit. 

"3) Si l'autre partie rejette l'invitation, il n'y a pas de 
procédure de conciliation. 

"4) Si la partie qui prend l'initiative de la concilia­
tion n'a pas reçu de réponse dans les trente jours à 
compter de la date d'envoi de l'invitation, ou après 
l'expiration de tout autre délai spécifié dans ce docu­
ment, elle peut choisir de considérer le défaut de réponse 
comme rejet de l'invitation à la conciliation. Dans ce cas, 
elle en informe l'autre partie." 

x x x 

"Nombre de conciliateurs 

"Article 3 
"Il y aura un conciliateur, à moins que les parties ne 

soient convenues qu'il y en aura deux ou trois." 
47. Au cours des débats qui ont porté sur cet article 

ainsi que sur d'autres articles, en particulier l'article 7, la 
question s'est posée de savoir de quelle manière deux ou 
trois conciliateurs agiraient. On a noté, par exemple, que le 
paragraphe 1, c de l'article 4 faisait mention d'un "con­
ciliateur-président" dans les cas où il y aurait trois con­
ciliateurs, bien que le règlement ne contienne aucun article 
définissant les pouvoirs d'un conciliateur-président. De 
surcroît, il n'apparaissait pas clairement, de prime abord, 
si, en invitant les parties à soumettre des mémoires et des 
documents ou en faisant des propositions en vue d'un 
accord de transaction, les conciliateurs devaient agir de 
concert ou s'ils pouvaient également agir individuellement. 

48. La Commission, après en avoir délibéré, a été 
d'avis que le règlement devrait énoncer le principe général 
selon lequel, dans une procédure de conciliation où il y a 
plus d'un conciliateur, les conciliateurs doivent agir de 
concert. La Commission a prié le Groupe de rédaction de 
compléter le texte de l'article 3 dans ce sens. 

49. La Commission a adopté cet article, sous réserve 
de l'amendement susmentionné. 

50. Le texte de l'article 3, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant: 

"NOMBRE DE CONCILIATEURS 

"Article 3 

"Il y a un conciliateur, à moins que les parties ne 
conviennent qu'il y en ait deux ou trois. Lorsqu'il y a plus 
d'un conciliateur, ils doivent, en règle générale, agir de 
concert." 

x x x 
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"Nomination du ou des conciliateurs 

"Article 4 

"1) a) Dans les procédures de conciliation avec un 
seul conciliateur, les parties s'efforcent de choisir d'un 
commun accord le conciliateur unique; 

"b) Dans une procédure de conciliation avec deux 
conciliateurs, chaque partie en nomme un; 

"c) Dans une procédure de conciliation avec trois 
conciliateurs, chaque partie en nomme un. Les parties 
s'efforcent de choisir d'un commun accord le con­
ciliateur-président. 

"2) Les parties peuvent s'assurer l'assistance d'une 
institution compétente ou d'une personne appropriée 
pour la nomination des conciliateurs. En particulier, 

"«) Une partie peut demander à une telle institution 
ou personne de recommander des personnes ayant les 
qualités requises pour servir de conciliateur; ou 

"b) Les parties peuvent convenir qu'une telle institu­
tion ou personne nommera directement un ou plusieurs 
conciliateurs. 

"En recommandant des conciliateurs ou en les nommant, 
l'institution ou la personne en question ont égard aux 
considérations propres à garantir la nomination d'une 
personne indépendante et impartiale et, dans le cas d'un 
conciliateur unique ou d'un conciliateur-président, tien­
nent compte du fait qu'il peut être souhaitable de 
nommer une personne d'une nationalité différente de 
celle des parties." 

51. La Commission a approuvé cette disposition, mais 
a décidé que, pour les raisons énoncées à propos de 
l'article 3 (voir ci-dessus, par. 47 et 48), les mots "con­
ciliateur-président" au paragraphe 1, c et à la dernière 
phrase du paragraphe 2 devaient être remplacés par les 
mots "troisième conciliateur". 

52. Le texte de l'article 4, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant: 

"NOMINATION DU OU DES CONCILIATEURS 

"Article 4 

"1) a) Dans les procédures de conciliation avec un 
seul conciliateur, les parties s'efforcent de choisir d'un 
commun accord le conciliateur unique; 

"b) Dans une procédure de conciliation avec deux 
conciliateurs, chaque partie en nomme un; 

"c) Dans une procédure de conciliation avec trois 
conciliateurs, chaque partie en nomme un. Les parties 
s'efforcent de choisir d'un commun accord le troisième 
conciliateur. 

"2) Les parties peuvent s'assurer l'assistance d'une 
institution ou d'une personne qualifiée pour la nomina­
tion des conciliateurs. En particulier, 

"a) Une partie peut demander à une telle institution 
ou personne de recommander des personnes ayant les 
qualités requises pour servir de conciliateur; ou 

"b) Les parties peuvent convenir qu'une telle institu­
tion ou personne nommera directement un ou plusieurs 
conciliateurs. 

"En recommandant des conciliateurs ou en les nommant, 
l'institution ou la personne en question ont égard aux 
considérations propres à garantir la nomination d'une 
personne indépendante et impartiale et, dans le cas d'un 
conciliateur unique ou d'un troisième conciliateur, tien­
nent compte du fait qu'il peut être souhaitable de 
nommer une personne d'une nationalité différente de 
celle des parties." 

* * x 

"Soumission de mémoires au conciliateur 

"Article 5 

"1) Après la nomination du conciliateur*, chaque 
partie lui soumet un bref mémoire écrit exposant la 
nature générale du différend et les points litigieux. 
Chaque partie transmet un exemplaire de ce mémoire à 
l'autre partie; 

"2) Le conciliateur peut demander à chaque partie 
de lui soumettre un autre mémoire écrit exposant sa 
position ainsi que les faits et les motifs sur lesquels elle 
est fondée, accompagné des pièces et autres moyens de 
preuve que ladite partie juge appropriés. Chaque partie 
transmet un exemplaire de son mémoire à l'autre partie; 

"3) Le conciliateur peut, à tout stade de la procé­
dure de conciliation, demander à une partie de lui 
soumettre les renseignements complémentaires qu'il 
juge appropriés." 

* Dans cet article comme dans tous ceux qui suivent, le terme 
"conciliateur" s'applique indifféremment à un conciliateur unique, 
à deux ou trois conciliateurs, selon le cas. 

Paragraphe 1 

53. On a fait observer que le paragraphe 1 n'indiquait 
pas de manière immédiatement évidente à quel moment les 
parties devaient soumettre leur mémoire au conciliateur. 
S'il ne pouvait y avoir de difficultés à cet égard dans les 
procédures de conciliation avec un seul conciliateur, dans 
le cas des procédures de conciliation avec deux ou trois 
conciliateurs, les parties risquaient de ne pas toujours 
savoir si le deuxième ou le troisième conciliateur avait été 
nommé. La Commission a estimé qu'il serait possible de 
libeller plus clairement ce paragraphe en prévoyant que ce 
serait le conciliateur qui, après sa nomination, demanderait 
aux parties de lui soumettre une brève note écrite. 

Paragraphes 2 et 3 

54. La Commission a adopté ces paragraphes quant au 
fond. 

55. Le texte de l'article 5, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 
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"PRÉSENTATION DE DOCUMENTS AU CONCILIATEUR 

"Article 5 

"1) Le conciliateur*, après sa désignation, demande 
à chaque partie de lui soumettre une brève note écrite 
exposant la nature générale du différend et les points 
litigieux. Chaque partie transmet un exemplaire de cette 
note à l'autre partie. 

"2) Le conciliateur peut demander à chaque partie 
de lui soumettre en outre un mémoire écrit exposant sa 
position ainsi que les faits et les motifs sur lesquels elle 
est fondée, accompagné des documents et autres moyens 
de preuve que ladite partie juge utiles. Chaque partie 
transmet un exemplaire de son mémoire à l'autre partie. 

"3) Le conciliateur peut, à tout stade de la procé­
dure de conciliation, demander à une partie de lui 
soumettre les renseignements complémentaires qu'il 
juge utiles." 

* Dans cet article comme dans tous ceux qui suivent, le terme 
"conciliateur" s'applique indifféremment à un conciliateur unique, 
à deux ou trois conciliateurs, selon le cas. 

* * * 

"Représentation et assistance 

"Article 6 

"Les parties peuvent se faire représenter ou assister 
par des personnes de leur choix. Les noms et adresses de 
ces personnes doivent être communiqués par écrit à 
l'autre partie et au conciliateur; cette communication 
doit préciser si la désignation est faite en vue d'une 
représentation ou d'une assistance." 

56. La Commission a adopté cet article quant au fond. 

57. Le texte de l'article 6, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"REPRÉSENTATION ET ASSISTANCE 

"Article 6 

"Les parties peuvent se faire représenter ou assister 
par des personnes de leur choix. Les noms et adresses de 
ces personnes doivent être communiqués par écrit à 
l'autre partie et au conciliateur; cette communication 
doit préciser si la désignation est faite en vue d'une 
représentation ou d'une assistance." 

* * * 

"Rôle du conciliateur 

"Article 7 

"1) Le conciliateur aide les parties, d'une manière 
indépendante et impartiale, dans leurs efforts pour 
parvenir à un règlement amiable du litige; 

"2) Le conciliateur est guidé par les principes d'ob­
jectivité, d'équité et de justice, et tient compte, entre 
autres, des droits et des obligations des parties, des 
usages commerciaux en cause et des circonstances du 
litige, y compris les pratiques commerciales observées 
précédemment par les parties; 

"3) Le conciliateur peut mener la procédure d'arbi­
trage comme il le juge approprié, compte tenu des 
circonstances de l'affaire, des désirs que les parties 
peuvent avoir exprimés et de la nécessité de parvenir 
rapidement à un règlement du litige; 

"4) Le conciliateur peut, à tout stade de la procé­
dure de conciliation, faire des propositions en vue du 
règlement du litige. Ces propositions ne doivent pas 
nécessairement être faites par écrit ni être accompagnées 
d'une déclaration explicative." 

Paragraphe 1 

58. Il a été observé que, dans la version anglaise, le 
sens du mot "assist" était différent de celui que le même 
verbe avait à l'article 6. On s'est cependant accordé à 
estimer qu'il n'était pas nécessaire d'employer un mot 
différent dans l'un ou l'autre article, la différence de sens 
ressortant clairement du contexte. 

Paragraphe 2 

59. Les principes qui doivent guider le conciliateur au 
cours de la procédure de conciliation ont fait l'objet de 
suggestions diverses. Celles-ci ont porté sur l'ordre dans 
lequel les directives devaient être énoncées et sur la 
mention du critère de la loi applicable au fond du litige. 
Aucune de ces suggestions n'a cependant obtenu un 
soutien général. De façon à mieux harmoniser le texte dans 
toutes les langues, il a été convenu de supprimer dans la 
version anglaise le terme "equity", cette notion étant, a-t-
on estimé, de toute manière déjà comprise dans le terme 
"fairness", et d'insérer le terme "objectivity". Cela n'a pas 
été considéré comme un changement portant sur le fond. 

60. On a remarqué que la référence aux "pratiques 
commerciales observées précédemment par les parties" 
pouvait donner à penser que le conciliateur devait tenir 
compte non seulement des relations que les parties avaient 
antérieurement eues entre elles, mais aussi de celles 
qu'elles avaient eues avec des tiers. Il a été suggéré que 
cette expression renvoyait uniquement aux pratiques entre 
les parties, les pratiques plus générales étant visées par 
l'expression "usages commerciaux". 

Paragraphe 3 

61. Il a été observé qu'il pouvait se faire que, dans 
certains cas, une partie souhaite invoquer la déposition de 
témoins. On a donc proposé d'ajouter au paragraphe 3 une 
disposition qui permettrait à une partie de demander au 
conciliateur qu'il entende les témoins dont elle con­
sidérerait la déposition utile. La Commission a accepté 
cette proposition. Elle a estimé qu'en vertu de l'article 17, 
dans ce cas, les dépenses entraînées par la citation d'un 
témoin devraient être à la charge de la partie l'ayant 
demandée, à moins que l'autre partie n'ait expressément 
donné son consentement à l'audition du témoin par le 
conciliateur. 

Paragraphe 4 

62. La Commission a adopté ce paragraphe quant au 
fond. 
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63. Le texte de l'article 7, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"RÔLE DU CONCILIATEUR 

"Article 7 

"1) Le conciliateur aide les parties, d'une manière 
indépendante et impartiale, dans leurs efforts pour 
parvenir à un règlement amiable du litige. 

"2) Le conciliateur est guidé par les principes d'ob­
jectivité, d'équité et de justice, et tient compte, entre 
autres, des droits et des obligations des parties, des 
usages dans la branche de commerce considérée et des 
circonstances du litige, y compris les habitudes commer­
ciales qui se sont établies entre les parties. 

"3) Le conciliateur peut mener la procédure de 
conciliation comme il le juge approprié, compte tenu des 
circonstances de l'affaire, des désirs que les parties 
peuvent avoir exprimés, y compris toute demande d'une 
partie tendant à ce que le conciliateur procède à des 
auditions, et de la nécessité de parvenir rapidement à un 
règlement du litige. 

"4) Le conciliateur peut, à tout stade de la procé­
dure de conciliation, faire des propositions en vue du 
règlement du litige. Ces propositions ne doivent pas 
nécessairement être formulées par écrit ni être accom­
pagnées d'un exposé des motifs." 

* * * 

"Assistance administrative 

"Article 8 

"Afin de faciliter la procédure de conciliation, les 
parties, ou le conciliateur après consultation des parties, 
peuvent prendre des dispositions pour obtenir une aide 
administrative d'une institution appropriée." 

64. La Commission a examiné et adopté une proposi­
tion tendant à exiger le consentement des parties pour que 
le conciliateur puisse prendre des dispositions en vue 
d'obtenir une aide administrative, la seule consultation des 
parties étant insuffisante. 

65. La Commission a également accepté une proposi­
tion aux termes de laquelle l'aide administrative pouvait 
être rendue non seulement par une institution, mais aussi 
par une personne. 

66. Le texte de l'article 8, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"ASSISTANCE ADMINISTRATIVE 

"Article 8 

"Afin de faciliter la procédure de conciliation, les 
parties, ou le conciliateur avec le consentement des 
parties, peuvent prendre des dispositions pour obtenir 
une aide administrative d'une institution ou d'une per­
sonne qualifiées." 

* X X 

"Communications entre le conciliateur et les parties 

"Article 9 

"1) Le conciliateur peut inviter les parties à le 
rencontrer ou peut avoir des entretiens oraux ou com­
muniquer par écrit avec les parties, ou avec une seule 
partie; 

"2) A moins que les parties ne soient convenues du 
lieu où doivent se tenir les rencontres avec le con­
ciliateur, ce lieu est déterminé par le conciliateur, après 
consultation des parties, compte tenu des circonstances 
de la procédure de conciliation." 

Paragraphe 1 

67. Après avoir débattu de la question, la Commission 
a estimé qu'il était dans l'intérêt de la procédure de 
conciliation que le conciliateur, s'il communiquait avec 
l'une des parties ou la rencontrait, puisse également 
communiquer avec l'autre partie ou la rencontrer. La 
Commission a donc prié le Groupe de rédaction de 
modifier le paragraphe en conséquence. 

Paragraphe 2 

68. La Commission a adopté ce paragraphe quant au 
fond. 

69. Le texte de l'article 9, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"COMMUNICATION ENTRE LE CONCILIATEUR 
ET LES PARTIES 

"Article 9 

"1) Le conciliateur peut inviter les parties à le 
rencontrer ou peut communiquer avec elles, oralement 
ou par écrit. Il peut rencontrer les parties ou communi­
quer avec elles ensemble ou séparément. 

"2) A moins que les parties ne soient convenues du 
lieu où doivent se tenir les rencontres avec le con­
ciliateur, ce lieu est déterminé par le conciliateur, après 
consultation des parties, compte tenu des circonstances 
de la procédure de conciliation." 

x x x 

"Communication de renseignements 

"Article 10 

"Compte tenu des méthodes qu'il estime les plus 
susceptibles de conduire à un règlement du litige, le 
conciliateur peut déterminer la mesure dans laquelle tout 
renseignement dont une partie lui a fait part peut être 
communiqué à l'autre partie; il est toutefois entendu que 
le conciliateur ne doit pas communiquer à une partie un 
renseignement dont l'autre partie lui a fait part à titre 
confidentiel." 

70. Divers points de vue ont été exprimés sur la faculté 
du conciliateur de communiquer à une partie les renseigne­
ments qu'il a reçus de l'autre partie. L'opinion a été émise 
qu'une telle faculté favoriserait la procédure de concilia-
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tion. Selon une autre opinion, il importait qu'une partie 
soit au courant de tout renseignement donné au con­
ciliateur par l'autre partie. On s'est toutefois largement 
accordé à reconnaître que le conciliateur devait être tenu 
de ne pas communiquer un renseignement dont on lui 
aurait fait part à titre confidentiel. 

71. La Commission a examiné et adopté une nouvelle 
proposition mise au point à la lumière des débats selon 
laquelle tous renseignements sur des faits concrets concer­
nant le litige donnés au conciliateur par une partie devaient 
être communiqués à l'autre partie, sauf s'il s'agissait de 
renseignements communiqués à titre confidentiel. 

72. Le texte de l'article 10, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS 

"Article 10 

"Lorsque le conciliateur reçoit d'une partie des infor­
mations de fait concernant le litige, il en révèle le 
contenu à l'autre partie afin que celle-ci soit en mesure 
de lui présenter toute explication qu'elle juge utile. 
Toutefois, lorsqu'une partie fournit une information au 
conciliateur sous la condition expresse qu'elle demeure 
confidentielle, le conciliateur ne doit pas la dévoiler à 
l'autre partie." 

* * x 

"Suggestions des parties en vue du règlement du litige 

"Article 11 

"Le conciliateur peut inviter les parties ou une partie à 
lui soumettre des suggestions en vue du règlement du 
litige. Une partie peut le faire de sa propre initiative." 

73. Il a été noté que cet article prévoyait, tout d'abord, 
que le conciliateur pouvait inviter les parties à lui 
soumettre des suggestions en vue du règlement du litige, 
puis que les parties pouvaient soumettre de telles sugges­
tions de leur propre initiative. On a suggéré qu'il convenait 
de stipuler en premier lieu qu'une partie pouvait, si elle le 
souhaitait, soumettre des suggestions, et, en second lieu, 
qu'elle pouvait y être invitée par le conciliateur. La 
Commission a accepté cette proposition. 

74. Le texte de l'article 11, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant (pour ce qui est du changement 
de numéro de l'article, se reporter au paragraphe 76 ci-
dessous) : 

"SUGGESTIONS DES PARTIES EN VUE DU RÈGLEMENT 
DU LITIGE 

"Article 12 

"Chaque partie, de sa propre initiative ou sur invita­
tion du conciliateur, peut soumettre à ce dernier des 
suggestions en vue du règlement du litige." 

* * x 

"Coopération des parties avec le conciliateur 

"Article 12 

"Les parties s'efforceront de bonne foi de se con­
former aux demandes que leur fait le conciliateur de 
produire des documents écrits, de fournir des moyens de 
preuve, de participer à des réunions et de coopérer de 
toute autre manière avec lui." 

75. On a relevé que l'obligation pour les parties de 
coopérer avec le conciliateur était une règle générale et l'on 
a suggéré de modifier le libellé de l'article en ce sens. La 
Commission a accepté cette suggestion. 

76. La Commission a également accepté d'inverser, 
comme on le lui suggérait, l'ordre des articles 11 et 12 étant 
donné que l'article 11 visait des suggestions en vue du 
règlement du litige, ce qui était aussi le cas de l'article 13. 

77. Le texte de l'article 12, révisé par le Groupe de 
rédaction et devenu article 11, était le suivant : 

"COOPÉRATION DES PARTIES AVEC LE CONCILIATEUR 

"Article 11 

"Les parties doivent de bonne foi coopérer avec le 
conciliateur et notamment s'efforcer de satisfaire aux 
demandes de ce dernier de produire des documents 
écrits, de rapporter des preuves et de participer à des 
réunions." 

* x x 

"Accord de règlement 

"Article 13 

"1) S'il lui apparaît qu'il existe des éléments de 
règlement qui seraient acceptables pour les parties, le 
conciliateur peut formuler les termes d'un règlement 
éventuel et les soumettre aux parties pour qu'elles 
présentent leurs observations à ce sujet. Après avoir reçu 
les observations des parties, le conciliateur peut modifier 
les termes du règlement éventuel à la lumière desdites 
observations. 

"2) Si elles parviennent à un accord au sujet du 
règlement du litige, les parties rédigent et signent un 
accord écrit de règlement*. A la demande des parties, le 
conciliateur rédige l'accord de règlement ou aide les 
parties à le faire. 

"3) En signant l'accord, les parties acceptent cet 
accord comme règlement définitif et obligatoire de leur 
litige." 

"* Il est recommandé que l'accord de règlement contienne une 
clause selon laquelle tout litige découlant de l'interprétation et de 
l'exécution de l'accord de règlement ou s'y rapportant sera soumis à 
l'arbitrage." 

Paragraphe 1 

78. Il a été noté qu'aux termes du paragraphe 1 faculté 
était donnée au conciliateur de formuler les termes d'un 
règlement éventuel dès lors que des éléments de règlement 
acceptables étaient apparus au cours de la procédure de 
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conciliation. On a émis l'opinion que, dans ce cas, le 
conciliateur ne devait pas avoir la possibilité mais l'obliga­
tion de formuler une proposition d'accord de règlement. La 
Commission a accepté cette opinion et a décidé de rem­
placer les mots "le conciliateur peut formuler" par les mots 
"le conciliateur formule". 

Paragraphe 2 

79. On a soulevé la question de savoir s'il convenait de 
maintenir la note de bas de page relative à l'accord de 
règlement entre les parties. Après délibération, la Commis­
sion a jugé qu'il était utile d'appeler l'attention des parties 
sur l'opportunité de prévoir la clause en question dans 
l'accord de règlement mais qu'il convenait de modifier la 
note de bas de page dans le sens indiqué ci-après (par. 81). 

Paragraphe 3 

80. Le sens du mot "définitif" tel qu'il était employé 
dans ce paragraphe a fait l'objet d'une longue discussion. 
On a estimé que ce mot pourrait être mal interprété et qu'il 
valait mieux lui substituer un libellé précisant que la 
signature d'un accord de règlement par les parties mettait 
fin à tout litige entre elles à l'égard des questions visées 
dans l'accord et que les parties étaient liées par cet accord. 
La Commission a adopté pour ce paragraphe le libellé 
indiqué ci-après (par. 81). 

81. Le texte de l'article 13, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"ACCORD DE TRANSACTION 

"Article 13 

"1) S'il lui apparaît qu'il existe des éléments de 
compromis qui seraient acceptables pour les parties, le 
conciliateur formule les termes d'une transaction éven­
tuelle et les soumet aux parties pour qu'elles présentent 
leurs observations. A la lumière de celles-ci, le con­
ciliateur peut formuler à nouveau les termes d'une 
transaction éventuelle. 

"2) Si elles parviennent à un accord au sujet du 
règlement du litige, les parties rédigent et signent un 
accord écrit de transaction**. Si les parties le deman­
dent, le conciliateur rédige l'accord de transaction ou les 
aide à le faire. 

"3) Par la signature de l'accord de transaction, les 
parties mettent un terme au litige et sont liées par cet 
accord." 

"** Les parties pourront envisager d'inclure dans l'accord de 
transaction une clause selon laquelle tout litige relatif à l'accord de 
transaction ou né de celui-ci sera soumis à l'arbitrage." 

x x x 

"Caractère confidentiel 

"Article 14 

"A moins que les parties n'en conviennent autrement 
ou que la loi ne le prévoie différemment, le conciliateur 
et les parties doivent respecter le caractère confidentiel 
de toutes les questions touchant la procédure de concilia­

tion. Cette obligation s'étend à l'accord de règlement, 
sauf si sa mise en œuvre et son application en exigent la 
divulgation." 

82. Conformément à la décision prise à propos de 
l'article premier (voir le paragraphe 38 ci-dessus), la Com­
mission a décidé de supprimer les mots "ou que la loi ne le 
prévoie différemment" puisque cette question est désor­
mais réglée par le paragraphe 3 de l'article premier. La 
Commission a également décidé qu'il n'était pas nécessaire 
de conserver les mots "à moins que les parties n'en 
conviennent autrement" puisqu'il est prévu au para­
graphe 2 de l'article premier que celles-ci peuvent convenir 
de toute modification au Règlement. Sous réserve de ces 
amendements, la Commission a adopté l'article 14 quant 
au fond. 

83. Le texte de l'article 14, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"CARACTÈRE CONFIDENTIEL 

"Article 14 

"Le conciliateur et les parties doivent respecter le 
caractère confidentiel de toutes les questions relatives à 
la procédure de conciliation. Cette obligation s'étend à 
l'accord de transaction, sauf si sa mise en œuvre et son 
application en exigent la divulgation." 

x x x 

"Fin de la procédure de conciliation 

"Article 15 

"La procédure de conciliation prend fin : 

"a) Par la signature de l'accord de règlement par les 
parties, à la date de l'accord; ou 

"b) Par une déclaration écrite du conciliateur, après 
consultation des parties, constatant que de nouveaux 
efforts de conciliation ne sont plus justifiés, à la date de 
la déclaration; ou 

"c) Par une déclaration écrite adressée au con­
ciliateur par les parties en vue de mettre fin à la 
procédure de conciliation, à la date de la déclaration; ou 

ud) "Par une déclaration écrite adressée par une 
partie à l'autre partie et, si un conciliateur a été nommé, 
à ce dernier, en vue de mettre fin à la procédure de 
conciliation, à la date de la déclaration." 

84. Il a été suggéré d'introduire dans l'article relatif à 
la fin de la procédure de conciliation une disposition 
prévoyant que la procédure prend fin également lorsque le 
conciliateur démissionne ou décède. Selon un autre point 
de vue, il n'était pas possible d'énumérer toutes les 
circonstances susceptibles de mettre fin à la procédure et il 
suffisait que l'article 15 traite des situations dans lesquelles 
il y est mis fin par un acte exprès des parties ou du 
conciliateur (signature de l'accord de transaction ou décla­
ration écrite). 

85. Le texte de l'article 15, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 
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"FIN DE LA PROCÉDURE DE CONCILIATION 

"Article 15 

"La procédure de conciliation prend fin : 

"a) Par la signature de l'accord de transaction par les 
parties, à la date de l'accord; ou 

"6) Par une déclaration écrite du conciliateur, après 
consultation des parties, constatant que de nouveaux 
efforts de conciliation ne sont plus justifiés, à la date de 
la déclaration; ou 

"c) Par une déclaration écrite adressée au con­
ciliateur par les parties en vue de mettre fin à la 
procédure de conciliation, à la date de la déclaration; ou 

"d) Par une déclaration écrite adressée par une 
partie à l'autre partie et si un conciliateur a été nommé à 
ce dernier, en vue de mettre fin à la procédure de 
conciliation, à la date de la déclaration." 

x x x 

"Recours à une procédure arbitrale ou judiciaire 

"Article 16 

"Les parties s'engagent à n'entamer, au cours de la 
procédure de conciliation, aucune procédure arbitrale ou 
judiciaire en ce qui concerne un litige soumis à la 
procédure de conciliation, étant entendu toutefois 
qu'une partie peut entamer une procédure arbitrale ou 
judiciaire lorsque, à son avis, une telle démarche est 
nécessaire pour préserver ses droits." 

86. L'idée de base énoncée dans cet article a recueilli 
l'accord général, mais il y a eu divergence de vues quant à 
la portée de l'engagement contracté par les parties de ne 
pas entamer une procédure arbitrale ou judiciaire au cours 
de la procédure de conciliation. La Commission, après 
discussion, a jugé que le principe sur lequel se fondait 
l'article 16 était acceptable et devait être maintenu. 

87. A propos de la faculté qu'aurait une partie 
d'entamer une autre procédure lorsqu'une telle démarche 
était nécessaire pour préserver ses droits, on a suggéré 
d'énoncer à l'article 16 une règle spéciale selon laquelle les 
parties qui conviennent d'avoir recours à la conciliation 
seraient considérées également comme ayant accepté de 
prolonger la période de prescription d'une durée 
équivalente à celle de la procédure de conciliation. La 
Commission n'a pas retenu cette suggestion car, dans 
certains systèmes juridiques, une telle disposition serait 
probablement sans effet. 

88. De l'avis de la Commission, il allait de soi que les 
parties ayant entamé une procédure arbitrale ou judiciaire 
pouvaient à tout moment essayer de régler leur différend 
par voie de conciliation et l'article 16 ne devait donc pas 
être interprété comme y faisant obstacle. Rien dans le 
Règlement n'empêchait les parties de convenir d'engager 
ou de poursuivre une procédure de conciliation, après 
qu'elles avaient entamé une procédure arbitrale ou 
judiciaire. 

89. Le texte de l'article 16, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"RECOURS À UNE PROCÉDURE ARBITRALE 

OU JUDICIAIRE 

"Article 16 

"Les parties s'engagent à n'entamer, au cours de la 
procédure de conciliation, aucune procédure arbitrale ou 
judiciaire relative à un litige soumis à la procédure de 
conciliation, étant entendu toutefois qu'une partie peut 
entamer une procédure arbitrale ou judiciaire lorsque, à 
son avis, une telle démarche est nécessaire pour pré­
server ses droits." 

x x x 

"Frais 

"Article 17 

"1) Dès la fin de la procédure de conciliation, le 
conciliateur fixe les frais de la conciliation et les notifie 
aux parties par écrit. Les "frais" comprennent unique­
ment: 

"a) Les honoraires du conciliateur, dont le montant 
doit être raisonnable; 

"b) Les frais de déplacement et autres dépenses 
faites par le conciliateur; 

"c) Les frais de déplacement et autres dépenses 
faites par tout témoin appelé par le conciliateur avec le 
consentement des parties; 

"d) Les frais, y compris les frais de déplacement et 
autres dépenses, encourus par toute expertise demandée 
par le conciliateur avec le consentement des parties; 

"e) Les frais encourus par toute assistance adminis­
trative fournie en application de l'article 8 du présent 
règlement. 

"2) Les frais, tels qu'ils sont définis ci-dessus, sont 
supportés également par les parties, à moins que l'accord 
de règlement ne prévoie une répartition différente. 
Toutes les autres dépenses encourues par une partie sont 
à la charge de cette partie." 

Paragraphe 1 

90. On a noté que les frais fixés par le conciliateur en 
vertu de l'article 17 l'étaient à titre "définitif". L'article 18, 
d'autre part, portait sur une estimation préalable des 
diverses catégories de frais visés à l'article 17. 

91. La Commission a accepté d'amender le para­
graphe 1, e en y introduisant un renvoi au paragraphe 2, b 
de l'article 4, ce qui entraînait la suppression du mot 
"administrative". 

Paragraphe 2 

92. La Commission a adopté le paragraphe 2 quant au 
fond. 

93. Le texte de l'article 17, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 
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"FRAIS 

"Article 17 

"1) Dès la fin de la procédure de conciliation, le 
conciliateur en liquide les frais et les notifie par écrit aux 
parties. Les "frais" comprennent uniquement: 

"«) Les honoraires du conciliateur, dont le montant 
doit être raisonnable; 

"b) Les frais de déplacement et autres dépenses 
' faites par le conciliateur; 

"c) Les frais de déplacement et autres dépenses 
faites par tout témoin appelé par le conciliateur avec le 
consentement des parties; 

"d) Les frais de toute expertise demandée par le 
conciliateur avec le consentement des parties; 

"e) Les frais exposés pour toute assistance fournie 
en application de l'article 4, paragraphe 2, b, et de 
l'article 8 du présent règlement. 

"2) Les frais, tels qu'ils sont définis ci-dessus, sont 
supportés également par les parties, à moins que l'accord 
de transaction ne prévoie une répartition différente. 
Toutes les autres dépenses engagées par une partie sont à 
la charge de cette partie." 

* * * 

"Consignation du montant des frais 

"Article 18 

"1) Dès sa nomination, le conciliateur peut deman­
der à chaque partie de consigner une même somme, à 
titre d'avance à valoir sur les frais visés à l'article 17, 
paragraphe 1; 

"2) Au cours de la procédure de conciliation, le 
conciliateur peut demander à chaque partie de consigner 
une même somme supplémentaire; 

"3) Si les sommes dont la consignation est requise en 
vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont 
pas intégralement versées dans un délai de trente jours, 
le conciliateur peut suspendre la procédure ou adresser 
aux parties une déclaration écrite mettant fin à la 
procédure, qui prend effet à partie de la date de cette 
déclaration; 

"4) A la fin de la procédure de conciliation, le 
conciliateur rend compte aux parties des sommes consi­
gnées et leur rembourse tout montant qui n'aura pas 
été dépensé." 

Paragraphe 1 

94. La Commission a prié le Groupe de rédaction de 
remanier le libellé du paragraphe 1 afin qu'il ressorte 
clairement que la somme consignée correspond au mon­
tant, estimé par le conciliateur, des frais visés au para­
graphe 1 de l'article 17. 

Paragraphes 2, 3 et 4 

95. La Commission a adopté ces paragraphes quant au 
fond. 

96. Le texte de l'article 18, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant: 

"CONSIGNATION DU MONTANT DES FRAIS 

"Article 18 

"1) Dès sa nomination, le conciliateur peut deman­
der à chaque partie de consigner une même somme, à 
titre d'avance sur les frais visés à l'article 17, para­
graphe 1, dont il prévoit l'engagement. 

"2) Au cours de la procédure de conciliation, le 
conciliateur peut demander à chaque partie de consigner 
une même somme supplémentaire. 

"3) Si les sommes dont la consignation est requise en 
vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont 
pas intégralement versées dans un délai de trente jours, 
le conciliateur peut suspendre la procédure ou adresser 
aux parties une déclaration écrite mettant fin à la 
procédure, qui produit effet à la date de cette déclara­
tion. 

"4) A la fin de la procédure de conciliation, le 
conciliateur rend compte aux parties des sommes consi­
gnées et leur rembourse tout montant qui n'a pas été 
dépensé." 

* x * 

"Rôle du conciliateur dans une procédure subséquente 

"Article 19 
"A moins que les parties n'en conviennent autrement, 

le conciliateur ne peut pas remplir les fonctions d'arbitre 
dans une procédure arbitrale subséquente, ni celle de 
représentant ou de conseil d'une partie dans une procé­
dure arbitrale ou judiciaire concernant un litige qui est 
soumis à la procédure de conciliation, ni être cité comme 
témoin dans une telle procédure." 
97. Après délibération, la Commission est convenue 

que l'article 19 devait refléter un engagement de la part des 
parties et du conciliateur. Elle a donc prié le Groupe de 
rédaction de remanier l'article en conséquence. 

98. La Commission a décidé qu'il n'était plus néces­
saire de conserver les mots "à moins que les parties n'en 
conviennent autrement" puisque, aux termes du para­
graphe 2 de l'article 1, les parties peuvent convenir de 
modifier le Règlement. 

99. Le texte de l'article 19, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"RÔLE DU CONCILIATEUR DANS D'AUTRES PROCÉDURES 

"Article 19 

"Les parties et le conciliateur s'engagent à ce que le 
conciliateur ne remplisse pas les fonctions d'arbitre, de 
représentant ou de conseil d'une partie dans une procé­
dure arbitrale ou judiciaire relative au litige faisant 
l'objet de la procédure de conciliation. Les parties 
s'engagent également à ne pas citer le conciliateur 
comme témoin dans une telle procédure." 

x x x 
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"Recevabilité des moyens de preuve dans une autre 
procédure • 

"Article 20 

"Les parties s'engagent à ne pas se fonder sur les 
éléments ci-après ni présenter lesdits éléments comme 
moyens de preuve dans une procédure arbitrale ou 
judiciaire, que cette procédure ait ou non trait au litige 
qui a été soumis à la procédure de conciliation : 

"a) Les vues exprimées par l'autre partie à l'égard 
d'une solution éventuelle du litige; 

"b) Les faits admis par l'autre partie au cours de la 
procédure de conciliation; 

"c) Les propositions présentées par le conciliateur; 

"d) Le fait que l'autre partie a indiqué qu'elle était 
disposée à accepter une proposition de règlement pré­
sentée par le conciliateur." 

100. La Commission a donné son assentiment au 
principe sur lequel se fonde l'article 20. On a fait observer 
qu'en vertu du Règlement les parties pouvaient non 
seulement exprimer leurs vues à propos d'une éventuelle 
solution du litige mais également, en vertu de l'article 11, 
devenu l'article 12, formuler des suggestions à ce sujet. On 
a donc proposé de remanier l'alinéa a de l'article 20, de 
manière que cette deuxième possibilité soit mentionnée. La 
Commission a accepté cette proposition. 

101. Le texte de l'article 20, révisé par le Groupe de 
rédaction, était le suivant : 

"RECEVABILITÉ DES MOYENS DE PREUVE DANS UNE 
AUTRE PROCÉDURE 

"Article 20 

"Les parties s'engagent à ne pas invoquer ni proposer 
comme éléments de preuve dans une procédure arbitrale 
ou judiciaire, liée ou non au litige faisant l'objet de la 
procédure de conciliation : 

"a) Les vues exprimées ou les suggestions faites par 
l'autre partie à l'égard d'une solution éventuelle du 
litige; 

"b) Les faits admis par l'autre partie au cours de la 
procédure de conciliation; 

"c) Les propositions présentées par le conciliateur; 

"d) Le fait que l'autre partie a indiqué qu'elle était 
disposée à accepter une proposition de transaction 
présentée par le conciliateur." 

* x x 

Clause de conciliation type" 

102. La Commission a examiné les clauses de concilia­
tion types suggérées dans le projet révisé de règlement de 
conciliation de la CNUDCI : 

13 La Commission a examiné cette question à sa 241e séance, le 
23 juillet 1980. 

"CLAUSE DE CONCILIATION TYPE 

"Variante A : 

"Quand, en cas de litige découlant du présent contrat 
ou lié audit contrat, les parties souhaitent rechercher un 
règlement amiable de ce litige par la conciliation, celle-ci 
se fera conformément au règlement de conciliation de la 
CNUDCI actuellement en vigueur. 

"Variante B : 

"En cas de litige découlant du présent contrat ou lié 
audit contrat, chaque partie devra, avant d'ouvrir une 
procédure judiciaire ou si cette solution est prévue, une 
procédure arbitrale, inviter l'autre partie à rechercher un 
règlement amiable de ce litige par la conciliation, con­
formément au règlement de conciliation de la CNUDCI 
actuellement en vigueur." 

103. On a exprimé l'opinion qu'il ne serait pas néces­
saire d'insérer des clauses de conciliation types dans le 
Règlement de conciliation de la CNUDCI. 

104. Il a été décidé, sous réserve de l'adjonction du 
mot "the" dans le dernier membre de phrase de la version 
anglaise, de retenir la variante A qui n'engageait à rien et 
contenait simplement un accord relatif à l'application du 
Règlement de conciliation de la CNUDCI. La Commission 
n'a pas accepté les propositions tendant à appeler l'atten­
tion des parties sur la possibilité de convenir de prendre 
l'engagement d'avoir recours à la conciliation et de préciser 
ensuite les articles du Règlement de conciliation qui 
devraient être modifiés. On a estimé qu'une telle disposi­
tion pourrait être interprétée comme allant à l'encontre de 
la conception sur laquelle repose le Règlement, à savoir le 
caractère volontaire de la conciliation, et que la référence 
générale aux articles devant être modifiés pourrait susciter 
des difficultés et des incertitudes. La Commission est 
convenue, toutefois, d'ajouter la phrase suivante à la fin de 
la clause type : "Les parties peuvent se mettre d'accord sur 
d'autres clauses de conciliation." 

Adoption du Règlement et décision de la Commission 

105. La Commission a adopté à l'unanimité les ver­
sions anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et 
russe du texte du Règlement de conciliation de la CNUDCI 
révisé par le Groupe de rédaction. 

106. La Commission, à sa 241e séance, le 23 juillet 
1980, a adopté le décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, 

Reconnaissant la valeur de la conciliation comme 
méthode de règlement amiable des litiges nés dans le 
contexte des relations commerciales internationales, 

Convaincue que l'établissement d'un règlement de 
conciliation pouvant être accepté par des pays dotés de 
systèmes juridiques sociaux et économiques différents 
contribuerait au développement de relations économi­
ques harmonieuses entre les peuples, 

Ayant élaboré le Règlement de conciliation de la 
CNUDCI après avoir examiné les observations des 
gouvernements et des organisations intéressés, 
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1. Adopte le Règlement de conciliation de la 
CNUDCI dont le texte est reproduit ci-après; 

2. Invite l'Assemblée générale à recommander 
l'application du Règlement de conciliation de la 
CNUDCI dans les cas où les parties à un litige né dans le 
contexte des relations commerciales internationales sou­
haitent rechercher un règlement amiable dudit litige par 
voie de conciliation; 

3. Prie le Secrétaire général d'assurer la diffusion la 
plus large possible du Règlement de conciliation de la 
CNUDCI. 

x x x 

RÈGLEMENT DE CONCILIATION DE LA CNUDCI 

CHAMP D'APPLICATION 

Article premier 
1) Le présent Règlement s'applique à la conciliation dans les 

litiges découlant d'un rapport juridique, contractuel ou autre, ou liés à 
un tel rapport, lorsque les parties, afin de rechercher une solution 
amiable de leur litige, sont convenues d'appliquer le Règlement de 
conciliation de la CNUDCI. 

2) Les parties peuvent à tout moment convenir d'écarter ou de 
modifier toute disposition du présent Règlement. 

3) Lorsque l'une des dispositions du présent Règlement est en 
conflit avec une disposition légale à laquelle les parties ne peuvent 
déroger, c'est cette dernière disposition qui prévaut. 

DÉBUT DE LA PROCÉDURE DE CONCILIATION 

Article 2 
1) La partie qui prend l'initiative de la conciliation communique 

par écrit à l'autre partie une invitation à la conciliation selon le présent 
Règlement, en décrivant brièvement l'objet du litige. 

2) La procédure de conciliation débute quand l'autre partie 
accepte l'invitation à la conciliation. Si l'acceptation est donnée 
oralement, il est souhaitable qu'elle soit confirmée par écrit. 

3) Si l'autre partie rejette l'invitation, il n'y a pas de procédure de 
conciliation. 

4) Si la partie qui prend l'initiative de la conciliation n'a pas reçu 
de réponse dans les trente jours à compter de la date d'envoi de 
l'invitation, ou après l'expiration de tout autre délai spécifié dans ce 
document, elle peut choisir de considérer le défaut de réponse comme 
un rejet de l'invitation à la conciliation. Dans ce cas, elle en informe 
l'autre partie. 

NOMBRE DE CONCILIATEURS 

Article 3 

Il y a un conciliateur, à moins que les parties ne conviennent qu'il y 
en ait deux ou trois. Lorsqu'il y a plus d'un conciliateur, ils doivent, en 
règle générale, agir de concert. 

NOMINATION DU OU DES CONCILIATEURS 

Article 4 
1) a) Dans les procédures de conciliation avec un seul con­

ciliateur, les parties s'efforcent de choisir d'un commun accord le 
conciliateur unique; 

b) Dans une procédure de conciliation avec deux conciliateurs, 
chaque partie en nomme un; 

c) Dans une procédure de conciliation avec trois conciliateurs, 
chaque partie en nomme un. Les parties s'efforcent de choisir d'un 
commun accord le troisième conciliateur. 

2) Les parties peuvent s'assurer l'assistance d'une institution ou 
d'une personne qualifiée pour la nomination des conciliateurs. En 
particulier, 

a) Une partie peut demander à une telle institution ou personne 
de recommander des personnes ayant les qualités requises pour servir 
de conciliateur; ou 

b) Les parties peuvent convenir qu'une telle institution ou 
personne nommera directement un ou plusieurs conciliateurs. 

En recommandant des conciliateurs ou en les nommant, l'institu­
tion ou la personne en question ont égard aux considérations propres à 
garantir la nomination d'une personne indépendante et impartiale et, 
dans le cas d'un conciliateur unique ou d'un troisième conciliateur, 
tiennent compte du fait qu'il peut être souhaitable de nommer une 
personne de nationalité différente de celle des parties. 

PRÉSENTATION DE DOCUMENTS AU CONCILIATEUR 

Article 5 

1) Le conciliateur*, après sa désignation, demande à chaque 
partie de lui soumettre une brève note écrite exposant la nature 
générale du différend et les points litigieux. Chaque partie transmet un 
exemplaire de cette note à l'autre partie. 

2) Le conciliateur peut demander à chaque partie de lui 
soumettre en outre un mémoire écrit exposant sa position ainsi que les 
faits et les motifs sur lesquels elle est fondée, accompagné des 
documents et autres moyens de preuve que ladite partie juge utiles. 
Chaque partie transmet un exemplaire de son mémoire à l'autre 
partie. 

3) Le conciliateur peut, à tout stade de la procédure de concilia­
tion, demander à une partie de lui soumettre les renseignements 
complémentaires qu'il juge utiles. 

REPRÉSENTATION ET ASSISTANCE 

Article 6 

Les parties peuvent se faire représenter ou assister par des 
personnes de leur choix. Les noms et adresses de ces personnes 
doivent être communiqués par écrit à l'autre partie et au conciliateur; 
cette communication doit préciser si la désignation est faite en vue 
d'une représentation ou d'une assistance. 

RÔLE DU CONCILIATEUR 

Article 7 

1) Le conciliateur aide les parties, d'une manière indépendante et 
impartiale, dans leurs efforts pour parvenir à un règlement amiable du 
litige. 

2) Le conciliateur est guidé par les principes d'objectivité, 
d'équité et de justice, et tient compte, entre autres, des droits et des 
obligations des parties, des usages dans la branche de commerce 
considérée et des circonstances du litige, y compris les habitudes 
commerciales qui se sont établies entre les parties. 

3) Le conciliateur peut mener la procédure de conciliation 
comme il le juge approprié, compte tenu des circonstances de l'affaire, 
des désirs que les parties peuvent avoir exprimés, y compris toute 
demande d'une partie tendant à ce que le conciliateur procède à des 
auditions, et de la nécessité de parvenir rapidement à un règlement du 
litige. 

4) Le conciliateur peut, à tout stade de la procédure de concilia­
tion, faire des propositions en vue du règlement du litige. Ces 
propositions ne doivent pas nécessairement être formulées par écrit ni 
être accompagnées d'un exposé des motifs. 

* Dans cet article comme dans tous ceux qui suivent, le terme 
"conciliateur" s'applique indifféremment à un conciliateur unique, à 
deux ou à trois conciliateurs, selon le cas. 



Première partie. - Treizième session (1980) 23 

ASSISTANCE ADMINISTRATIVE 

Article 8 
Afin de faciliter la procédure de conciliation, les parties, ou le 

conciliateur avec le consentement des parties, peuvent prendre des 
dispositions pour obtenir une aide administrative d'une institution ou 
d'une personne qualifiée. 

COMMUNICATIONS ENTRE LE CONCILIATEUR ET LES PARTIES 

Article 9 
1) Le conciliateur peut inviter les parties à le rencontrer ou peut 

communiquer avec elles, oralement ou par écrit. Il peut rencontrer les 
parties ou communiquer avec elles ensemble ou séparément. 

2) A moins que les parties ne soient convenues du lieu où doivent 
se tenir les rencontres avec le conciliateur, ce lieu est déterminé par le 
conciliateur, après consultation des parties, compte tenu des circons­
tances de la procédure de conciliation. 

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS 

Article 10 
Lorsque le conciliateur reçoit d'une partie des informations de fait 

concernant le litige, il en révèle le contenu à l'autre partie afin que 
celle-ci soit en mesure de lui présenter toute explication qu'elle juge 
utile. Toutefois, lorsqu'une partie fournit une information au con­
ciliateur sous la condition expresse qu'elle demeure confidentielle, le 
conciliateur ne doit pas la dévoiler à l'autre partie. 

COOPÉRATION DES PARTIES AVEC LE CONCILIATEUR 

Article 11 
Les parties doivent de bonne foi coopérer avec le conciliateur et 

notamment s'efforcer de satisfaire aux demandes de ce dernier de 
produire des documents écrits, de rapporter des preuves et de 
participer à des réunions. 

SUGGESTIONS DES PARTIES EN VUE DU RÈGLEMENT DU LITIGE 

Article 12 
Chaque partie, de sa propre initiative ou sur invitation du 

conciliateur, peut soumettre à ce dernier des suggestions en vue du 
règlement du litige. 

ACCORD DE TRANSACTION 

Article 13 
1) S'il lui apparaît qu'il existe des éléments de compromis qui 

seraient acceptables pour les parties, le conciliateur formule les termes 
d'une transaction éventuelle et les soumet aux parties pour qu'elles 
présentent leurs observations. A la lumière de ceux-ci, le conciliateur 
peut formuler à nouveau les termes d'une transaction éventuelle. 

2) Si elles parviennent à un accord au sujet du règlement du litige, 
les parties rédigent et signent un accord écrit de transaction*. Si les 
parties le demandent, le conciliateur rédige l'accord ou les aide à le 
faire. 

3) Par la signature de l'accord de transaction, les parties mettent 
un terme au litige et sont liées par cet accord. 

CARACTÈRE CONFIDENTIEL 

Article 14 
Le conciliateur et les parties doivent respecter le caractère con­

fidentiel de toutes les questions relatives à la procédure de concilia­
tion. Cette obligation s'étend à l'accord de transaction, sauf si sa mise 
en œuvre et son application en exigent la divulgation. 

* Les parties pourront envisager d'inclure dans l'accord de trans­
action une clause selon laquelle tout litige relatif à l'accord de 
transaction ou né de celui-ci sera soumis à l'arbitrage. 

FIN DE LA PROCÉDURE DE CONCILIATION 

Article 15 
La procédure de conciliation prend fin : 
a) Par la signature de l'accord de transaction par les parties, à la 

date de l'accord; ou 

b) Par une déclaration écrite du conciliateur, après consultation 
des parties, constatant que de nouveaux efforts de conciliation ne sont 
plus justifiés, à la date de la déclaration; ou 

c) Par une déclaration écrite adressée au conciliateur par les 
parties en vue de mettre fin à la procédure de conciliation, à la date de 
la déclaration; ou 

d) Par une déclaration écrite adressée par une partie à l'autre 
partie et si un conciliateur a été nommé, à ce dernier, en vue de mettre 
fin à la procédure de conciliation, à la date de la déclaration. 

RECOURS À UNE PROCÉDURE ARBITRALE OU JUDICIAIRE 

Article 16 
Les parties s'engagent à n'entamer, au cours de la procédure de 

conciliation, aucune procédure arbitrale ou judiciaire relative à un 
litige soumis à la procédure de conciliation, étant entendu toutefois 
qu'une partie peut entamer une procédure arbitrale ou judiciaire 
lorsque, à son avis, une telle démarche est nécessaire pour préserver 
ses droits. 

FRAIS 

Article 17 
1) Dès la fin de la procédure de conciliation, le conciliateur en 

liquide les frais et les notifie par écrit aux parties. Les "frais" 
comprennent uniquement : 

a) Les honoraires du conciliateur, dont le montant doit être 
raisonnable; 

b) Les frais de déplacement et autres dépenses faites par le 
conciliateur; 

c) Les frais de déplacement et autres dépenses faites par tout 
témoin appelé par le conciliateur avec le consentement des parties; 

d) Les frais de toute expertise demandée par le conciliateur avec 
le consentement des parties; 

e) Les frais exposés pour toute assistance fournie en application 
de l'article 4, paragraphe 2 b, et de l'article 8 du présent règlement. 

2) Les frais, tels qu'ils sont définis ci-dessus, sont supportés 
également par les parties, à moins que l'accord de transaction ne 
prévoie une répartition différente. Toutes les autres dépenses 
engagées par une partie sont à la charge de cette partie. 

CONSIGNATION DU MONTANT DES FRAIS 

Article 18 
1) Dès sa nomination, le conciliateur peut demander à chaque 

partie de consigner une même somme, à titre d'avance sur les frais 
visés à l'article 17, paragraphe 1, dont il prévoit l'engagement. 

2) Au cours de la procédure de conciliation, le conciliateur peut 
demander à chaque partie de consigner une même somme supplémen­
taire. 

3) Si les sommes dont la consignation est requise en vertu des 
paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas intégralement versées 
dans un délai de trente jours, le conciliateur peut suspendre la 
procédure ou adresser aux parties une déclaration écrite mettant fin à 
la procédure, qui produit effet à la date de cette déclaration. 

4) A la fin de la procédure de conciliation, le conciliateur rend 
compte aux parties des sommes consignées et leur rembourse tout 
montant qui n'a pas été dépensé. 



24 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1980, vol. XI 

RÔLE DU CONCILIATEUR DANS D'AUTRES PROCÉDURES 

Article 19 
Les parties et le conciliateur s'engagent à ce que le conciliateur ne 

remplisse pas les fonctions d'arbitre, de représentant ou de conseil 
d'une partie dans une procédure arbitrale ou judiciaire relative au 
litige faisant l'objet de la procédure de conciliation. Les parties 
s'engagent également à ne pas citer le conciliateur comme témoin dans 
une telle procédure. 

RECEVABILITÉ DES MOYENS DE PREUVE DANS UNE AUTRE PROCÉDURE 

Article 20 
Les parties s'engagent à ne pas invoquer ni proposer comme 

éléments de preuve dans une procédure arbitrale ou judiciaire, liée ou 
non au litige faisant l'objet de la procédure de conciliation : 

a) Les vues exprimées ou les suggestions faites par l'autre partie à 
l'égard d'une solution éventuelle du litige; 

b) Les faits admis par l'autre partie au cours de la procédure de 
conciliation; 

c) Les propositions présentées par le conciliateur; 
d) Le fait que l'autre partie a indiqué qu'elle était disposée à 

accepter une proposition de transaction présentée par le conciliateur. 

CLAUSE DE CONCILIATION TYPE 

Quand, en cas de litige découlant du présent contrat ou lié audit 
contrat, les parties souhaitent rechercher un règlement amiable de ce 
litige par la conciliation, celle-ci se fera conformément au Règlement 
de conciliation de la CNUDCI actuellement en vigueur. 

(Il est entendu que les parties peuvent se mettre d'accord sur 
d'autres clauses de conciliation.) 

B . — Règlement d'arbitrage de la CNUDCI 

Introduction 

107. La Commission, à sa douzième session, a examiné 
certaines questions qui se posent à propos du Règlement 
d'arbitrage de la CNUDCI14. L'une des questions était de 
savoir si la Commission devait prendre des mesures pour 
faciliter l'utilisation du Règlement dans l'arbitrage organisé 
et s'efforcer d'éviter toute disparité dans l'utilisation de ce 
Règlement par les diverses institutions d'arbitrage. Une 
deuxième question était de savoir s'il serait souhaitable et 
faisable de publier une liste des institutions d'arbitrage et 
autres ayant déclaré qu'elles étaient disposées, si on leur en 
faisait la demande, à exercer les fonctions d'autorité de 
nomination conformément au Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI. 

108. La Commission, à sa douzième session, a décidé 
de demander au Secrétaire général : 

"a) D'établir pour la prochaine session, si possible 
en consultation avec les organisations internationales 
intéressées, des directives concernant l'utilisation du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI dans l'arbitrage 
organisé, ou une liste des problèmes qui risquent de se 
poser à l'occasion de l'utilisation du Règlement d'arbi­
trage de la CNUDCI dans l'arbitrage organisé; 

14 Voir le rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa douzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n" 17 [A/34/17], par. 57 à 70 (Annuaire . . . 1979, première 
partie, II, A). 

"b) De continuer à examiner, en consultation avec 
les organisations internationales intéressées, notamment 
avec le Conseil international pour l'arbitrage commer­
cial, les avantages et les inconvénients que présenterait 
l'établissement d'une liste d'institutions d'arbitrage et 
autres institutions qui se sont déclarées disposées à 
exercer les fonctions d'autorité de nomination conformé­
ment au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI , et de 
soumettre son rapport à la Commission à une prochaine 
session; 

"c) D'examiner des méthodes visant à promouvoir 
et à faciliter l'utilisation du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI15. 

109. La Commission, lors de la présente session, était 
saisie d'une note du Secrétaire général [A/CN.9/189]* qui 
tient compte des vues exprimées par la Commission à sa 
douzième session et des renseignements obtenus lors de 
réunions de consultation avec des membres du Conseil 
international pour l'arbitrage commercial et des représen­
tants de la Chambre de commerce internationale. S'agis-
sant de la première question, la note propose et énonce des 
directives visant à aider les institutions d'arbitrage à 
formuler leurs règles administratives pour l'arbitrage effec­
tué en application du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI et à les encourager à ne pas modifier le Règle­
ment. S'agissant de la deuxième question, la note suggère 
que la publication par l'Organisation des Nations Unies 
d'une liste des institutions d'arbitrage disposées à exercer 
les fonctions d'autorité de nomination ne serait pas oppor­
tune, mais qu'il faudrait laisser aux institutions d'arbitrage 
elles-mêmes le soin de déclarer qu'elles étaient disposées à 
exercer ces fonctions. 

Discussions sur l'utilisation du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI dans l'arbitrage organisé16. 

110. La Commission a procédé à un échange de vues 
sur l'opportunité de publier des directives régissant l'arbi­
trage organisé et sur le projet de directives préparé par le 
Secrétariat. On a fait observer que de telles directives ne 
devraient pas être adressées seulement aux institutions 
d'arbitrage mais aussi aux autres institutions concernées, 
telles que les chambres de commerce. 

111. L'idée de préparer des directives sous forme de 
recommandations et l'optique dans laquelle le projet de 
directives a été élaboré ont été bien reçues. Toutefois, on a 
estimé que, compte tenu de la publication tardive de la 
note, les représentants n'avaient pas eu suffisamment de 
temps pour tenir des consultations avec les milieux intéres­
sés. En conséquence, la Commission a décidé de ne pas 
étudier en détail le projet de directives et de remettre à plus 
tard l'examen de la proposition du Secrétaire général. 

Discussions sur la désignation d'une autorité de nomina­
tion" 

112. La Commission, après délibération, est convenue 
qu'il n'était pas opportun de publier une liste des institu-

* Reproduite dans le présent volume, deuxième partie, IV, D. 
15 Ibid., par. 71 (Annuaire . . . 1979, première partie, II, A). 
16 La Commission a examiné ce sujet à sa 236e séance, le 21 juillet 

1980. 
17 La Commission a examiné ce sujet à sa 236e séance, le 21 juillet 

1980. 
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tions d'arbitrage et autres institutions ayant déclaré qu'elles 
étaient disposées, si on leur en faisait la demande, à exercer 
les fonctions d'autorité de nomination conformément au 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. On a estimé qu'une 
telle liste ne pourrait jamais être complète ni entièrement 
exacte. En outre, ni la Commission ni le Secrétariat 
n'étaient en mesure de juger si les institutions qui deman­
deraient à figurer sur la liste seraient des institutions 
authentiques et qualifiées. On a estimé que cet aspect était 
particulièrement important étant donné que le fait de 
figurer sur une liste publiée par l'Organisation des Nations 
Unies pourrait être interprété comme une marque d'appro­
bation ou de recommandation. Il a par conséquent été 
estimé qu'il faudrait laisser aux institutions d'arbitrage 
elles-mêmes le soin de déclarer qu'elles étaient disposées à 
exercer les fonctions d'autorité de nomination. 

Décision de la Commission 

113. A sa 236e séance, le 21 juillet 1980, la Commis­
sion a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Prend acte de la note du Secrétaire général 
intitulée "Questions relatives à l'utilisation du Règle­
ment d'arbitrage de la CNUDCI et à la désignation d'une 
autorité de nomination" [A/CN.9/189]; 

2. Décide de remettre à sa session suivante l'examen 
du projet de directives sur l'organisation d'arbitrage 
conformément au Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI; 

3. Décide de ne pas publier de liste des institutions 
d'arbitrage ayant déclaré qu'elles étaient disposées à 
exercer les fonctions d'autorité de nomination conformé­
ment au Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. 

C. — Loi type sur la procédure arbitrale1* 

114. La Commission était saisie d'une note du Se­
crétariat intitulée "Rapport intérimaire sur l'élaboration 
d'une loi type sur la procédure arbitrale" [A/CN.9/190]. La 
note décrit les travaux entrepris par le Secrétariat pour 
donner suite à la demande de la Commission qui, à sa 
douzième session, l'avait prié d'entreprendre une étude 
analytique des dispositions des lois nationales relatives à la 
procédure arbitrale et d'élaborer un avant-projet de loi 
type sur la procédure arbitrale19. 

115. Dans la note sont énumérées certaines des dif­
ficultés rencontrées pour obtenir la documentation néces­
saire en vue d'établir une étude complète et à jour des lois 
nationales. Afin d'aider le Secrétariat dans cette tâche, la 
Commission est convenue d'inviter les gouvernements des 
Etats membres de l'Organisation des Nations Unies, 
notamment des Etats membres de la Commission, à 

18 La Commission a examiné ce sujet à sa 236e séance, le 21 juillet 
1980. 

19 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa douzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n" 17 [A/34/17], par.81 (Annuaire . . . 1979, première 
partie, II, A). 

communiquer au Secrétariat les informations voulues sur 
leur législation et leur jurisprudence nationales ainsi que, le 
cas échéant, sur les traités pertinents. 

116. La Commission, après délibération, a pris note du 
rapport intérimaire et des suggestions qui y sont présentées 
quant aux travaux futurs à entreprendre dans ce domaine. 

Décision de la Commission 

117. A sa 236e séance, le 21 juillet 1980, la Commis­
sion a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Prend acte du rapport intérimaire sur l'élabora­
tion d'une loi type sur la procédure arbitrale 
[A/CN.9/190] et des suggestions qui y sont présentées 
quant aux travaux futurs à entreprendre dans ce 
domaine; 

2. Invite les gouvernements, en particulier ceux qui 
sont membres de la Commission, à communiquer au 
Secrétariat les informations voulues sur leur législation et 
leur jurisprudence nationales ainsi que, le cas échéant, 
sur les traités pertinents. 

CHAPITRE VI. — NOUVEL ORDRE ÉCONOMIQUE 
INTERNATIONAL 

Introduction 

118. A sa onzième session, la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international a inscrit à son 
programme de travail une question intitulée "Incidences 
juridiques du nouvel ordre économique international" et a 
accordé la priorité à l'examen de ce sujet. A cette occasion, 
la Commission a également créé un Groupe de travail du 
nouvel ordre économique international mais elle a décidé 
de remettre à sa douzième session la désignation des Etats 
qui y siégeraient20. 

119. A sa douzième session, la Commission a désigné 
les Etats suivants comme membres du Groupe de travail : 
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, 
Chili, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, Inde, 
Indonésie, Japon, Kenya, Mexique, Nigeria, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni de Grande-Bre­
tagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie et Union des 
Républiques socialistes soviétiques21. 

120. A sa douzième session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Nouvel ordre 
économique international: programme de travail que la 
Commission pourrait adopter" [A/CN.9/171]*. Dans ce 

* Annuaire . . . 1979, deuxième partie, IV. 
20 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international sur les travaux de sa onzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Supplément n" 17 [A/33/17], par.71 (Annuaire . . . 1978, première 
partie, II, A). 

21 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa douzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n" 17 [A/34/17], par. 100 (Annuaire . . . 1979, première 
partie, II, A). 
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rapport, qui avait été soumis comme suite à une demande 
de la Commission, les sujets présentant un intérêt éventuel 
pour le commerce international étaient examinés sous les 
rubriques suivantes : principes généraux du développement 
économique international, produits de base, commerce, 
système monétaire, industrialisation, transfert des techni­
ques, sociétés transnationales, et souveraineté permanente 
des Etats sur les ressources naturelles. 

121. A cette session, la Commission a prié le Groupe 
de travail d'examiner le rapport du Secrétaire général, en 
tenant compte des comptes rendus des débats qui avaient 
eu lieu à la CNUDCI à ses onzième et douzième sessions, 
et de formuler des recommandations sur les questions 
particulières qui pourraient faire partie, de façon appro­
priée, du programme de travail de la Commission et sur les 
mesures qu'il pourrait être utile que la Commission prenne 
en ce qui concerne la coordination dans le domaine du droit 
commercial international. 

122. Le Groupe de travail a tenu sa session au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York, du 14 au 
25 janvier 1980. A cette session, le Groupe de travail est 
convenu d'une liste de questions à soumettre à la Commis­
sion pour qu'elle les incorpore éventuellement dans son 
programme de travail. 

123. A la présente session, la Commission était saisie 
du rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa 
session [A/CN.9/176]*. Les recommandations que le 
Groupe de travail a présentées à la Commission pour 
examen portaient notamment sur les questions suivantes : 

1. Aspects juridiques des accords multilatéraux sur les 
produits de base; 

2. Etude visant à recenser les problèmes juridiques 
posés par les investissements étrangers qui pour­
raient être examinés par la Commission; 

3. Etude sur les accords bilatéraux intergouvernemen­
taux de coopération industrielle; 

4. Harmonisation, unification et examen des disposi­
tions contractuelles qui se retrouvent fréquemment 
dans les contrats internationaux conclus dans le 
domaine du développement industriel, comme les 
contrats visant la recherche-développement, les ser­
vices de consultants ou de bureaux d'études techni­
ques, la fourniture et la construction d'importantes 
installations industrielles (y compris les contrats clef 
en main ou les contrats produit en main), le transfert 
des techniques (y compris les accords de licences), le 
service et l'entretien, l'assistance technique, le cré­
dit-bail, la coentreprise et la coopération industrielle 
en général; 

5. Identification des problèmes juridiques concrets que 
posent les activités des sociétés transnationales, 
compte tenu en particulier de la nécessité de coor­
donner les travaux avec ceux des autres organismes 
compétents dans ce domaine; 

6. Etude sur les accords de concession et autres accords 
dans le domaine des ressources naturelles, compte 

* Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, V, A. 

tenu de la nécessité d'assurer la coordination avec les 
travaux réalisés par d'autres organismes compétents 
dans ce domaine. 

124. La Commission a noté que le Groupe de travail 
n'avait pas débattu de l'ordre de priorité à accorder aux 
questions qu'il proposait, mais qu'il avait exprimé l'opinion 
que le point 4 revêtait une importance particulière pour les 
pays en développement et pour les travaux de la Commis­
sion relatifs au nouvel ordre économique international. 

125. A la présente session, la Commission était saisie 
d'une étude sur le point 4 qui avait été établie par le 
Secrétaire général comme suite à une demande du Groupe 
de travail [A/CN.9/191]*. L'étude passait en revue les 
divers types de contrats conclus dans le domaine de 
l'industrialisation, décrivait leurs principales caractéristi­
ques et leur contenu et faisait état des activités entreprises 
par d'autres organisations dans ce domaine. 

126. La Commission était également saisie de la 
réponse de la Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et le développement concernant les aspects juridi­
ques des accords internationaux sur les produits de base 
[A/CN.9/193]** et d'une résolution du Comité consultatif 
juridique afro-asiatique sur les travaux de la CNUDCI 
ayant trait au nouvel ordre économique international 
[A/CN.9/194]***. 

Examen au cours de la session 
127. La Commission a félicité le Groupe de travail du 

nouvel ordre économique international pour les travaux 
qu'il avait accomplis. Les recommandations soumises par le 
Groupe de travail à la Commission montraient qu'il existait 
certains aspects du nouvel ordre économique international 
dont la Commission pourrait traiter utilement. La Commis­
sion a également remercié le Président du Groupe de 
travail, le Pr Kazuaki Sono (Japon), d'avoir dirigé les 
travaux du Groupe de travail. 

128. La Commission a noté que le rapport du Groupe 
de travail avait fait l'objet d'un débat au sein du Comité 
consultatif juridique afro-asiatique, qui avait accueilli 
favorablement les recommandations du Groupe. 

129. De L'avis général, les termes du rapport du 
Groupe de travail étaient mûrement réfléchis, ses conclu­
sions étaient équilibrées et ses recommandations avaient 
d'autant plus de poids qu'elles avaient été adoptées par 
consensus. Il a été souligné que, lorsqu'elle étudierait les 
questions proposées, la Commission devait garder présents 
à l'esprit les objectifs énoncés dans certains documents tels 
que la Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats. 

130. La Commission est convenue qu'elle devrait 
choisir un certain nombre de questions parmi celles que le 
Groupe de travail recommandait pour les traiter en prio­
rité. On a aussi noté que d'autres travaux effectués par la 
CNUDCI représentaient une contribution importante à la 
mise en œuvre du nouvel ordre économique international. 

* Reproduite dans le présent volume, deuxième partie, V, B. 
** Reproduite dans le présent volume deuxième partie, V, C. 
*** Reproduite dans le présent volume, deuxième partie, V, D. 
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131. La Commission a convenu avec le Groupe de 
travail que la question 4 mentionnée plus haut revêtait une 
importance particulière. On a exprimé l'opinion que cette 
question portait sur tant de types de contrats différents 
dans le domaine du développement industriel qu'il se 
pourrait qu'elle mobilise la majeure partie des ressources 
du Secrétariat au cours des prochaines années. 

132. On a proposé d'accorder également un caractère 
prioritaire à la question des "accords intergouvernemen­
taux de coopération industrielle", puisque ces accords 
comportent fréquemment des dispositions qui s'appliquent 
aux relations contractuelles entre les entreprises ou, aussi 
bien, constituent souvent la base même des transactions 
entre entreprises. 

133. Selon un autre point de vue cependant, on ne 
devait pas donner à ces accords un rang prioritaire car ils 
avaient par essence un caractère bilatéral et ils concer­
naient des questions de droit public. Néanmoins, on 
pensait que, sans entreprendre immédiatement les travaux 
de fond, il serait utile d'établir un registre universel des 
accords intergouvernementaux de coopération industrielle, 
comme l'avait proposé le Groupe de travail. 

134. Diverses autres propositions ont été présentées à 
l'égard de questions figurant dans la liste du Groupe de 
travail, mais la Commission n'était pas d'avis qu'elles 
avaient un caractère prioritaire. Nombre de ses membres 
s'accordaient cependant à reconnaître que toutes les ques­
tions relevaient des fonctions de coordination de la Com­
mission. 

135. Des divergences d'opinions sont apparues quant 
au domaine de compétence de la Commission et à la 
question de savoir si celle-ci pouvait ou non inscrire à son 
programme de travail des questions de droit international 
public. On a souligné que la compétence de la Commission 
s'étendait essentiellement, sinon exclusivement, aux ques­
tions de droit privé. Selon un autre point de vue cependant, 
vu l'importance de la participation des organismes gouver­
nementaux au commerce international, il n'était pas pos­
sible de se désintéresser des relations juridiques ressortis­
sant au droit public. En outre, la ligne de clivage entre droit 
public et droit privé n'était pas toujours facile à déter­
miner. 

136. Lorsque la Commission a examiné les divers types 
de contrat présentés dans le rapport du Secrétaire général, 
l'accord s'est fait largement parmi les membres pour 
entreprendre les travaux sur les contrats concernant la 
fourniture et la construction d'importantes installations 
industrielles (y compris les contrats clef en main et les 
contrats produit en main) ainsi que sur les contrats de 
coopération industrielle en général. On a fait observer que 
ces contrats étaient fort complexes et comportaient des 
éléments qui se retrouvaient dans d'autres types de contrat. 
On considérait par conséquent qu'ils pourraient éventuelle­
ment servir de point de départ à des travaux sur d'autres 
contrats connexes. On estimait également que l'élaboration 
de clauses, de contrats ou de règles types eu égard à la 
fourniture d'importantes installations industrielles cons­
tituait une suite logique à la législation sur les ventes. 

137. On a fait valoir que les travaux sur les contrats 
relatifs à la fourniture d'usines et sur les contrats de 

coopération industrielle devaient prendre en considération 
les accords intergouvernementaux pertinents étant donné 
que les contrats entre entreprises étaient passés dans un 
environnement donné dont ils ne pouvaient être dissociés. 
Il était impossible de ne pas tenir compte du rôle des Etats 
dans le développement industriel et il était donc indispen­
sable d'étudier l'impact des accords intergouvernementaux 
de coopération économique industrielle sur les contrats 
entre entreprises. 

138. On a proposé à cet égard que, dans le cadre des 
ses travaux sur le nouvel ordre économique international, 
la Commission étudie la question de la clause de la nation 
la plus favorisée. A quoi l'on a répondu que l'Assemblée 
générale était actuellement saisie des travaux réalisés par la 
Commission du droit international sur cette question et 
que, par conséquent, la Commission devait attendre la 
décision de l'Assemblée à ce sujet. 

139. La Commission a approuvé la suggestion du 
Secrétariat, visant à ce que les travaux qu'il effectuait sur 
les contrats choisis par elle comportent des études de la 
documentation disponible, reprenant les travaux sur la 
question effectués, le cas échéant, par d'autres organisa­
tions, et analysent les pratiques internationales en matière 
de contrat. On a noté que la tâche du Secrétariat serait 
facilitée si les membres de la Commission lui communi­
quaient copie desdits contrats. 

140. On a également émis l'opinion que, conformé­
ment aux recommandations du Groupe de travail, la 
Commission devait envisager l'opportunité d'harmoniser et 
d'unifier les dispositions contractuelles ou les clauses 
couramment utilisées dans les contrats internationaux dans 
le domaine du développement industriel. Le Secrétariat 
devait, par conséquent, examiner également lesdites 
clauses et en établir une liste récapitulative. 

141. On a généralement admis que le Secrétariat 
devait disposer d'une certaine latitude dans l'exécution des 
travaux préparatoires. On est convenu également que les 
décisions relatives à l'orientation finale des travaux 
devaient être prises par étapes et qu'il n'était pas possible à 
l'heure actuelle de déterminer quel serait le résultat 
définitif. 

142. La Commission a été informée que le budget de la 
CNUDCI prévoyait des crédits pour la réunion d'un petit 
groupe d'experts chargés d'aider le Secrétariat à mener à 
bien les travaux préparatoires. La Commission estimait que 
c'était au Secrétariat qu'il appartenait de décider s'il voulait 
réunir ce groupe d'experts. 

Décision de la Commission 

143. A sa 242e séance, le 25 juillet 1980, La Commis­
sion a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe 
de travail du nouvel ordre économique international sur 
les travaux de sa session, tenue à New York du 14 au 
25 janvier 1980, et de l'étude du Secrétaire général sur 
les contrats internationaux dans le domaine du dévelop­
pement industriel; 
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2. Accueille favorablement les recommandations du 
Groupe de travail relatives aux questions à inscrire au 
programme de travail de la Commission; 

3. Convient d'accorder la priorité aux travaux 
relatifs aux contrats dans le domaine du développement 
industriel; 

4. Prie le Secrétaire général : 

a) De s'acquitter des travaux préparatoires sur les 
contrats relatifs à la fourniture et à la construction de 
grands complexes industriels et à la coopération indus­
trielle; 

b) De soumettre un rapport au Groupe de travail du 
nouvel ordre économique international; 

5. Décide que le Groupe de travail du nouvel ordre 
économique international sera composé de tous les Etats 
membres de la Commission; 

6. Prie le Groupe de travail de lui soumettre un 
rapport intérimaire à sa quatorzième session. 

CHAPITRE VII. — COORDINATION DES TRAVAUX 

144. La Commission était saisie des résolutions 34/142* 
et 34/150** de l'Assemblée générale et d'une partie du 
rapport du Groupe de travail sur le nouvel ordre économi­
que international. 

145. La Commission a exprimé sa satisfaction de ce 
que l'Assemblée générale, sur sa recommandation, ait 
adopté le 17 décembre 1979 la résolution 34/142* sur la 
coordination dans le domaine du droit commercial interna­
tional. La Commission attend les mesures que prendra le 
Secrétaire général en application du paragraphe 5 de cette 
résolution. 

146. La Commission a également pris note avec satis­
faction du fait que l'Assemblée générale, dans sa résolution 
34/150** du 17 décembre 1979, sur la systématisation et le 
développement progressif des principes et normes du droit 
économique international, eu égard en particulier aux 
aspects juridiques du nouvel ordre économique interna­
tional, avait prié le Secrétaire général d'étudier, en colla­
boration avec l'Institut des Nations Unies pour la forma­
tion et la recherche et en liaison avec la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international, la 
question de la systématisation et du développement pro­
gressif des principes et normes du droit économique 
international, eu égard en particulier aux aspects juridiques 
du nouvel ordre économique international, en vue de les 
consacrer dans un ou, le cas échéant, plusieurs instruments. 
La Commission s'est déclarée prête à coopérer avec le 
Secrétaire général dans le domaine de la coordination pour 
l'exécution de cette étude. 

147. La Commission a été informée du programme de 
travail de l'Institut international pour l'unification du droit 
privé (UNIDROIT) dans le domaine du droit commercial 
international, tel qu'il avait été approuvé à la cinquante-
neuvième session du Conseil de direction de l'Institut, et 

* Reproduite dans le présent volume, première partie, I, C. 
** Reproduite dans le présent volume, troisième partie, III. 

elle a noté avec satisfaction la bonne coordination réalisée 
à cet égard entre UNIDROIT et la Commission par leurs 
secrétariats respectifs. 

148. La Commission a également été informée de ce 
qu'il était prévu de demander à la quatorzième session de la 
Conférence de La Haye de droit international privé de 
modifier la procédure de la Conférence, de manière que, 
lorsqu'elle traite de questions d'intérêt universel, comme 
celles qui concernent le droit commercial international, 
tous les Etats soient invités à y participer. 

149. La Commission a été d'avis que la coordination 
des activités juridiques des organismes des Nations Unies 
revêtait une importance particulière à un moment où ces 
organismes travaillaient toujours plus activement à l'éla­
boration et à l'adoption de règles juridiques. Cela était 
particulièrement vrai dans le domaine du nouvel ordre 
économique international, compte tenu de ce que l'As­
semblée générale avait, en plusieurs occasions, appelé 
l'attention des organismes des Nations Unies sur la néces­
sité de participer à la mise en application des résolutions de 
l'Assemblée générale ayant trait au nouvel ordre économi­
que international. La Commission a été d'avis que les 
recommandations de son Groupe de travail du nouvel 
ordre économique international, si elles étaient pleinement 
appliquées, aideraient considérablement à remédier au 
manque de coordination actuel. Toutefois, on a estimé 
qu'il faudrait avoir davantage d'informations sur les pro­
grammes et mandats des divers organismes des Nations 
Unies avant qu'il soit possible de recommander une ligne 
d'action concrète. 

150. La Commission a en conséquence demandé à son 
secrétariat de lui soumettre à sa prochaine session annuelle 
des renseignements complets sur les activités des autres 
organes et des organisations internationales de façon 
qu'elle puisse examiner la question de la coordination des 
travaux en toute connaissance de cause et prendre les 
décisions voulues. 

CHAPITRE VIII. — FORMATION ET ASSISTANCE EN 
MATIÈRE DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL22 

Introduction 

151. La Commission s'est souvenue qu'à sa dixième 
session, à la suite de l'annulation, faute de fonds, du 
deuxième Colloque de la CNUDCI sur le droit commercial 
international qui devait avoir lieu à l'occasion de ladite 
session, elle avait recommandé à l'Assemblée générale 
"d'examiner la possibilité de financer, en totalité ou en 
partie, les colloques de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international par imputation sur 
le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies"23. 

152. Pour donner suite à cette recommandation, et 
après avoir examiné le rapport que le Secrétaire général lui 
avait présenté sur sa demande [A/33/177], l'Assemblée 

22 La Commission a examiné cette question à ses 239e et 240" 
séances, le 23 juillet 1980. 

23 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième 
session, Supplément n"17 [A/32/17], par.45 (Annuaire . . . 1977, 
première partie, II, A, par. 45). 
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générale, à sa trente-troisième session, a: a) exprimé 
l'opinion que la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international devait continuer à organiser 
des colloques sur le droit commercial international; et b) 
lancé un appel à tous les gouvernements ainsi qu'aux 
organisations, institutions et particuliers intéressés pour 
qu'ils envisagent de consentir des contributions financières 
et autres qui permettraient d'organiser le Colloque que la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international envisageait de tenir en 1980; elle a également 
autorisé le Secrétaire général à utiliser, pour financer 
jusqu'à 15 bourses destinées à des participants aux collo­
ques, une partie ou la totalité, selon qu'il conviendrait, de 
celles des contributions volontaires versées pour le Pro­
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'en­
seignement, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhen­
sion plus large du droit international que les donateurs 
n'auraient pas expressément affectées à d'autres activités 
relevant du Programme. 

153. La Commission a été informée qu'aucun prélève­
ment n'avait encore pu être fait, sur les fonds versés pour le 
Programme d'assistance, en vue de financer les colloques 
de la CNUDCI. 

Examen au cours de la session 

154. Les membres de la Commission se sont accordés à 
reconnaître que les colloques de la CNUDCI répondaient à 
un besoin véritable, et qu'il ne fallait donc pas y renoncer. 
On a suggéré que le secrétariat devrait étudier la possibilité 
d'organiser des séminaires régionaux. On s'est demandé si 
les colloques futurs devraient avoir lieu à l'occasion de 
sessions de la Commission, comme cela avait été le cas 
pour le premier colloque, tenu en 1975 à Genève, ou s'il ne 
vaudrait pas mieux organiser des séminaires régionaux en 
Afrique, en Asie et en Amérique latine. 

155. Pour défendre la formule des colloques organisés 
à l'occasion de sessions de la Commission, on a fait 
observer que la Commission comptait parmi ses membres 
un certain nombre d'experts versés dans différents aspects 
du droit commercial international qui pourraient apporter 
une contribution aux colloques. La formule aurait l'avan­
tage de permettre aux experts de la Commission de 
participer directement aux colloques, sans que cela 
entraîne de dépenses supplémentaires. Si les colloques 
coïncidaient avec des sessions de la Commission, les 
participants auraient aussi la possibilité de se familiariser 
davantage avec les travaux de cette dernière. 

156. Les partisans de séminaires régionaux ont de leur 
côté fait valoir que de tels séminaires entraîneraient des 
frais de participation moins élevés que s'il fallait faire venir 
à New York ou à Vienne des participants originaires de 
différents pays en développement. Si les séminaires avaient 
lieu sur le plan régional, il serait possible également de 
faire appel à des experts locaux du droit commercial 
international. On a aussi soutenu que des séminaires 
régionaux auraient un plus grand retentissement du fait 
qu'ils réuniraient davantage de participants et qu'il se ferait 
à leur sujet une certaine publicité dans la région concernée. 

157. La Commission a été informée que le Gouverne­
ment suédois avait annoncé qu'il contribuerait au finance­

ment du prochain colloque. Les représentants de l'Au­
triche, du Canada, de la Finlande, des Pays-Bas, de la 
République fédérale d'Allemagne et de la Yougoslavie ont 
indiqué que leurs gouvernements respectifs étaient égale­
ment disposés à contribuer au financement d'un colloque 
qui aurait lieu à Vienne, en 1981, à l'occasion de la 
quatorzième session de la Commission. La Commission a 
adressé ses remerciements à ces gouvernements et a noté 
que les contributions annoncées suffiraient pour financer 
les frais de voyage et les indemnités de subsistance d'une 
quinzaine de participants originaires de pays en développe­
ment; elle a exprimé l'espoir que d'autres contributions 
viendraient s'y ajouter. 

158. De l'avis général, il fallait que le colloque porte 
sur des questions déjà étudiées ou en cours d'examen par la 
CNUDCI, en particulier l'arbitrage et la conciliation, les 
ventes, le droit maritime et les incidences juridiques du 
nouvel ordre économique international. 

159. On a suggéré que la Commission tente de pré­
parer des programmes d'étude sur le droit commercial 
international de plus longue haleine, qui pourraient durer 
six mois ou davantage. A ce propos, la possibilité de 
conclure des arrangements de coopération avec certaines 
universités ou certains instituts a été évoquée. 

Bourses et stages 

160. Le représentant de la France a informé la Com­
mission que son gouvernement avait décidé d'offrir, sous 
les auspices de la CNUDCI, une bourse à un candidat 
originaire d'un pays en développement désireux de se 
perfectionner en droit commercial international. La Com­
mission a pris note avec satisfaction de cette offre. 

Assistance 
161. On a émis l'idée que la Commission pourrait 

prêter son concours aux pays en développement qui 
envisagent de réviser leur législation en matière de com­
merce intérieur et de commerce international. Si cette idée 
était retenue, la Commission devrait coopérer avec 
d'autres organisations œuvrant dans le même domaine. 

Décision 
162. A sa 240e séance, le 23 juillet 1980, la Commis­

sion a pris à l'unanimité la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, 

1. Décide que le deuxième colloque de la CNUDCI 
sur le droit commercial international aura lieu en 1981 à 
Vienne, à l'occasion de la quatorzième session de la 
Commission; 

2. Exprime sa gratitude aux Etats qui ont offert des 
contritutions pour l'organisation du deuxième Colloque 
de la CNUDCI sur le droit commercial international; 

3. Invite les autres Etats à consentir des contribu­
tions analogues, de sorte que le nombre des participants 
originaires de pays en développement puisse être accru; 

4. Prie le Secrétaire général : 
a) De prendre les dispositions nécessaires pour que 

le deuxième colloque de la CNUDCI sur le droit 
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commercial international puisse avoir lieu en 1981 à 
Vienne, à l'occasion de la quatorzième session de la 
Commission; 

b) De présenter un rapport sur la possibilité d'orga­
niser des séminaires régionaux. 

CHAPITRE IX. — TRAVAUX FUTURS ET QUESTIONS 
DIVERSES24 

A. — Date et ordre du jour de la quatorzième session 
de la Commission 

163. Il a été décidé que la quatorzième session de la 
Commission se tiendrait à Vienne du 19 au 26 juin 1981. 
S'agissant de l'ordre du jour de cette session, la Commis­
sion a été informée par son secrétaire qu'en ce qui concerne 
les pratiques en matière de contrats internationaux, la 
Commission serait saisie du rapport du Groupe de travail 
des pratiques en matière de contrats internationaux sur les 
travaux de sa deuxième session et des rapports du Se­
crétaire général sur les clauses de résolution et les clauses 
de force majeure. En ce qui concerne l'arbitrage commer­
cial international, la Commission examinerait les directives 
concernant l'utilisation du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI. La Commission a également été informée que le 
Groupe d'étude de la CNUDCI sur les paiements inter­
nationaux avait examiné la proposition faite par la France, 
à la onzième session de la Commission, au sujet de la 
détermination d'une unité de compte universelle pour les 
conventions internationales, et que la Commission pourrait 
éventuellement examiner cette question à la prochaine 
session. La Commission a également été informée des 
progrès réalisés par le Groupe d'étude au sujet des aspects 
juridiques des transferts électroniques de fonds et du fait 
que, de l'avis du Groupe d'étude, les travaux futurs 
devraient porter essentiellement sur les méthodes de paie­
ment par effets non négociables. La Commission a prié le 
Secrétariat de lui présenter à sa prochaine session un 
rapport intérimaire sur cette question de manière qu'elle 
puisse donner des directives sur le champ des travaux futurs 
après avoir examiné les conclusions du Groupe d'étude. 
Toutefois, le travaux pourraient se poursuivre au sein du 
Groupe d'étude. La Commission a également été informée 
qu'elle serait saisie d'un rapport sur la coordination des 
travaux dans le domaine du droit commercial international. 
Elle a aussi décidé qu'elle examinerait, à chacune de ses 
sessions, l'état des conventions auxquelles ses travaux 
avaient abouti. 

B. — Composition et sessions des groupes de travail 

164. Il a été décidé que les futures sessions du Groupe 
de travail des effets de commerce internationaux se tien­
draient comme suit : 

a) Dixième session : du 5 au 16 janvier 1981, à Vienne; 

b) En cas de besoin, onzième session : à une date qui 
serait arrêtée par le Groupe de travail, à New York. 

165. Il a été décidé que le Groupe de travail du nouvel 
ordre économique international comprendrait tous les 

24 La Commission a examiné cette question à ses 239e, 240e et 241e 

séances, les 23 et 24 juillet 1980. 

Etats membres de la Commission et qu'il se réunirait du 9 
au 18 juin 1981, à Vienne. 

166. Il a été décidé que la deuxième session du Groupe 
de travail des pratiques en matière de contrats inter­
nationaux se tiendrait à New York, du 13 au 17 avril 1981. 

167. La Commission a élu le Guatemala et la Trinité-
et-Tobago au Groupe de travail des pratiques en matière 
de contrats internationaux pour remplacer le Brésil et le 
Mexique, qui ont cessé d'être membres de la Commission. 
La Commission a également élu le Chili pour remplacer le 
Mexique au Groupe de travail des effets de commerce 
internationaux. 

C. — Résolution de l'Assemblée générale relative au rapport 
de la Commission sur les travaux de sa douzième session 

168. La Commission a pris acte de la résolution 
34/143*, du 17 décembre 1979, relative au rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa douzième session. 

D. —Activités actuelles des organisations internationales en 
ce qui concerne l'harmonisation et l'unification du 
droit commercial international 

169. La Commission a pris acte d'un rapport du 
Secrétaire général sur les activités actuelles des organisa­
tions internationales en ce qui concerne l'harmonisation 
et l'unification du droit commercial international 
[A/CN.9/192 et Add. 1 et 2]**. Elle a demandé que les 
rapports futurs soient plus détaillés en ce qui concerne les 
questions qui sont d'un intérêt actuel pour la Commission, 
de manière qu'ils contiennent plus de renseignements à 
l'intention des gouvernements. 

E. — Convention des Nations Unies sur le transport de 
marchandises par mer, 1978 (Règles de Hambourg) 

170. La Commission a noté qu'au moment où elle 
tenait sa présente session seulement trois Etats avaient 
ratifié la Convention des Nations Unies sur le transport de 
marchandises par mer (conclue à Hambourg le 31 mars 
1978 et ouverte à la signature de tous les Etats depuis le 
30 avril 1979) ou y avaient adhéré, alors que 27 Etats 
l'avaient signée. La Convention n'entrera en vigueur que 
lorsqu'elle aura été ratifiée par 20 Etats. On a exprimé 
l'espoir que les Etats qui avaient signé la Convention la 
ratifieraient dans un proche avenir et que d'autres Etats 
envisageraient d'y adhérer. 

F. — Bibliothèque de droit de la CNUDCI 

171. La Commission a entendu une déclaration de son 
secrétaire sur la bibliothèque de droit de la CNUDCI située 
dans les locaux du Service du droit commercial interna­
tional à Vienne (Autriche). La Commission a examiné les 
moyens par lesquels le Secrétariat pourrait développer son 
fonds de bibliothèque dans la limite des crédits qui lui sont 
alloués. 

* Reproduite dans le présent volume, première partie , I, C. 
** Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, VI, A, B 

etC. 
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172. La Commission, après un débat, a adopté à 
l'unanimité la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, 

Estimant que les travaux préparatoires effectués par le 
Service du droit commercial international du Bureau des 
affaires juridiques, qui lui sert de secrétariat, constituent 
un élément essentiel de ses propres travaux, 

Invite les gouvernements à placer la bibliothèque de 
droit de la CNUDCI à Vienne sur leur liste de distribu­
tion de documents juridiques tels que journaux officiels, 
textes législatifs et autres publications pertinentes. 

G. — Comptes rendus analytiques 

173. La Commission a pris note de la résolution 34/50 
de l'Assemblée générale, en date du 23 novembre 1979, en 
vertu de laquelle il a été décidé de suspendre à titre 
expérimental pendant un an les comptes rendus analytiques 
des organes subsidiaires de l'Assemblée générale, à l'ex­
ception de la Commission du droit international et du 
Comité plénier créé en application de la résolution 32/174 
de l'Assemblée générale. 

174. La Commission, tout en comprenant les préoccu­
pations à l'origine de cette résolution, appelle l'attention 

1. A sa 3e séance plénière, le 19 septembre 1980, 
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour 
de sa trente-cinquième session la question intitulée "Rap­
port de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa treizième 
session" et de la renvoyer à la Sixième Commission. 

2. La Sixième Commission a examiné cette question de 
sa 4e à sa 10e séance, du 25 septembre au 3 octobre, et à sa 
41e séance, le 7 novembre 1980. Dans les comptes rendus 

* 19 novembre 1980, Documents officiels de l'Assemblée générale, 
trente-cinquième session, point 107 de l'ordre du jour. 

de l'Assemblée générale sur l'importance que revêtent les 
comptes rendus analytiques pour reconstituer la genèse de 
traités, conventions et autres textes à caractère juridique 
élaborés sous les auspices de l'ONU. A ce jour, trois 
conventions des Nations Unies fondées sur des projets de 
texte établis par la Commission ont été conclues, et le 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, établi par la 
Commission et recommandé par l'Assemblée générale, est 
appliqué dans le monde entier pour régler des litiges 
commerciaux internationaux. En ce qui concerne tous ces 
textes, des comptes rendus analytiques complets, reflétant 
le stade préparatoire des travaux, sont à la disposition des 
gouvernements, des universitaires, des hommes de loi et 
autres personnes intéressées. La Commission estime que, 
dans l'intérêt des travaux législatifs de l'ONU, cette 
pratique devrait être poursuivie. 

175. Pour ces motifs, la Commission prie l'Assemblée 
générale d'autoriser l'établissement de comptes rendus 
analytiques pour les séances de la Commission consacrées à 
l'examen de textes juridiques. 

ANNEXE 

Liste des documents examinés par la Commission 

[Annexe non reproduite : voir la liste des documents de la 
CNUDCI à la fin du présent volume.] 

analytiques de ces séances [A/C.6/35/SR.4 à 10 et 41] sont 
consignées les vues des représentants qui ont pris la parole 
au cours de l'examen de cette question. 

3. A la 4e séance, le 25 septembre 1980, le Président de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international à sa treizième session a présenté le rapport de 
la Commission sur les travaux de cette session1. La Sixième 

1 Reproduit dans le présent volume, première partie, II, A. Ce 
rapport a été présenté conformément à une décision prise par la 
Sixième Commission à sa 1096e séance, le 13 décembre 1968 (voir 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, 
Annexes, point 88 de l'ordre du jour, document A/7408, par. 3). 

B. — Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) : extrait du rapport du Conseil du commerce et du développement (vingt et 

unième session)* 

"B. Développement progressif du droit commercial international: treizième 
rapport annuel de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (point 10 b de l'ordre du jour) 

"464. Pour examiner ce point, le Conseil était saisi du rapport de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) sur les travaux 
de sa treizième session32, distribué sous la note de couverture TD/B/824. 

"Décision du Conseil 

"465. A sa 543e séance, le 24 septembre 1980, le Conseil a pris note du rapport 
de la CNUDCI sur sa treizième session." 

"32 Texte imprimé dans les Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, 
Supplément 17 [A/35/17]." 

* Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, Supplément n°15 [A/35/15], 
vol. II, chapitre VII. 

C. — Assemblée générale : rapport de la Sixième Commission [A/35/627] 
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Commission était saisie, au titre de ce point de l'ordre du 
jour, de deux notes du Secréraire général concernant, 
respectivement, la Conférence des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, tenue à 
Vienne du 10 mars au 11 avril 1980 [A/C.6/35/L.2] et les 
observations formulées par le Conseil du commerce et du 
développement de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement [A/C.6/35/L.3]. 

4. A la 41e séance, le 7 novembre, le représentant de 
l'Autriche a présenté un projet de résolution 
[A/C.6/35/L.9] dont les auteurs étaient les Etats suivants : 
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Bangladesh, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, 
Chypre, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Grèce, Guyane, Italie, Jamaïque, Kenya, Maroc, 
Nigeria, Pays-Bas, Philippines, Roumanie, Suède, 
Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Turquie et Yougo­
slavie, auxquels se sont joints ultérieurement l'Espagne et 
le Panama. Les incidences administratives et financières du 
projet de résolution ont été publiées sous la cote 
A/C.6/35/L.11. 

5. A la même séance, la Sixième Commission a adopté 
le projet de résolution A/C.6/35/L.9 par consensus (voir 
résolution 35/51). 

6. A la 41e séance également, le représentant de 
l'Autriche a présenté un projet de résolution 

35/51 RAPPORT DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL SUR 
LES TRAVAUX DE SA TREIZIÈME SESSION 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport de la Commission des Nations 

Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa treizième session1, 

Rappelant ses résolutions 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et défini son 
objet et son mandat, 3108 (XXVIII) du 12 décembre 1973, 
par laquelle elle a élargi la composition de la Commission, 
31/99 du 15 décembre 1976, par laquelle elle a autorisé les 
gouvernements des Etats Membres qui ne sont pas 
membres de la Commission à assister aux sessions de la 
Commission et de ses groupes de travail en qualité d'obser­
vateurs, et 34/142 du 17 décembre 1979, par laquelle a été 
soulignée l'importance de la fonction de coordination de la 
Commission dans le domaine du droit commercial interna­
tional, ainsi que ses précédentes résolutions concernant les 
rapports de la Commission sur les travaux de ses sessions 
annuelles, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 
et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième 
session, Supplément 17 [A/35/17] (reproduit dans le présent volume, 
première partie, II, A). 

[A/C.6/35/L.10] dont les auteurs étaient les Etats suivants : 
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Bolivie, Canada, Chili, Chypre, Egypte, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Grèce, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Mexique, Panama, 
Pays-Bas, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Suède, Trinité-et-Tobago et Uru­
guay, auxquels s'est joint par la suite le Nigeria. Les 
incidences administratives et financières du projet de 
résolution ont été publiées sous la cote A/C.6/35/L.12. 

7. A la même séance, la Sixième Commission a adopté 
le projet de résolution A/C.6/35/L.10 par consensus (voir 
résolution 35/52). 

8. Après l'adoption du projet de résolution, le repré­
sentant du Pérou, parlant également au nom des repré­
sentants de la Colombie, de l'Equateur et du Venezuela, a 
expliqué la position de ces pays. 

RECOMMANDATIONS DE LA SIXIÈME COMMISSION 

9. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée 
générale d'adopter les projets de résolution suivants : 

[Textes non reproduits dans la présente section. Les 
projets de résolution ont été adoptés sans changement par 
l'Assemblée générale en tant que résolutions 35/51 et 35152. 
Voir section D ci-après.] 

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'unifi­
cation progressives du droit commercial international, en 
réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au 
courant des échanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent les pays en développement, con­
tribueraient de façon appréciable à l'établissement d'une 
coopération économique universelle entre tous les Etats 
sur la base de l'égalité, de l'équité et de la communauté 
d'intérêts ainsi qu'à l'élimination de la discrimination dans 
le commerce international et, partant, au bien-être de tous 
les peuples, 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte des 
différents systèmes sociaux et juridiques en harmonisant les 
règles du droit commercial international, 

Soulignant combien il est utile et important d'organiser 
des colloques en vue de promouvoir une connaissance et 
une compréhension meilleures du droit commercial inter­
national et, en particulier, d'assurer la formation de jeunes 
juristes de pays en développement dans ce domaine, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com­
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa treizième session; 

2. Prend note de la conclusion fructueuse de la Confé­
rence des Nations Unies sur les contrats de vente inter­
nationale de marchandises, qui s'est tenue à Vienne du 
10 mars au 11 avril 1980 et a abouti à l'adoption de la 
Convention sur les contrats de vente internationale de 

D. — Assemblée générale : resolutions 35/51 et 35/52 du 10 décembre 1980 
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marchandises2 et d'un Protocole modifiant la Convention 
sur la prescription en matière de vente internationale de 
marchandises3; 

3. Félicite la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international des progrès qu'elle a réa­
lisés dans ses travaux et des efforts qu'elle a déployés en 
vue d'améliorer l'efficacité de ses méthodes de travail; 

4. Note avec satisfaction que la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international a 
adopté à l'unanimité le Règlement de conciliation de la 
Commission4; 

5. Demande à la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international de continuer à tenir 
compte des dispositions pertinentes des résolutions concer­
nant le nouvel ordre économique international, telles 
qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée générale à ses 
sixième et septième sessions extraordinaires; 

6. Se félicite de la décision de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international selon 
laquelle son groupe de travail du nouvel ordre économique 
international sera composé de tous les Etats membres de la 
Commission5; 

7. Prend note avec satisfaction du fait que la Commis­
sion des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional a accueilli favorablement la recommandation du 
Groupe de travail du nouvel ordre économique interna­
tional au sujet des questions à inscrire au programme de 
travail de la Commission et approuve la décision de la 
Commission tendant à ce que des travaux préparatoires 
soient entrepris au sujet des contrats visant à la fourniture 
et à la construction d'importantes installations industrielles 
et à la coopération industrielle5; 

8. Réaffirme le mandat de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international en matière de 
coordination des activités juridiques dans le domaine du 
droit commercial international; 

9. Recommande à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions inscrites 
à son programme de travail; 

b) De poursuivre ses travaux sur la formation et 
l'assistance en matière de droit commercial international, 
en tenant compte des intérêts particuliers des pays en 
développement; 

c) De maintenir une collaboration étroite avec la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, la Commission du droit international et 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et de continuer à collaborer avec les organisa-

2 A/CONF.97/18, annexe I (reproduite dans le présent volume, 
troisième partie, I, B). 

3 Ibid,, annexe II (reproduit dans le présent volume, troisième 
partie, I, C). 

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième 
session, Supplément 17 [A/35/17], par. 105 et 106 (reproduit dans le 
présent volume, troisième partie, II, A). 

5 Ibid., par. 143. 

tions internationales qui s'occupent du droit commercial 
international; 

d) De continuer à maintenir une liaison avec la Com­
mission des sociétés transnationales pour l'examen des 
problèmes juridiques au sujet desquels la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
pourrait prendre des mesures; 

10. Exprime sa satisfaction à tous les Etats qui ont 
offert des contributions pour l'organisation à Vienne, en 
1981, du deuxième Colloque sur le droit commercial 
international de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international à l'occasion de la quator­
zième session de la Commission; 

11. Fait appel aux autres Etats, ainsi qu'aux organisa­
tions, institutions et particuliers, pour qu'ils consentent des 
contributions analogues de sorte que le nombre des par­
ticipants au deuxième Colloque originaires de pays en 
développement puisse être accru; 

12. Réaffirme l'importance des travaux juridiques 
entrepris par la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international et le rôle accru que joue le 
Service du droit international du Bureau des affaires 
juridiques du Secrétariat comme secrétariat organique de 
la Commission et, à ce sujet : 

a) Reconnaît l'importance que revêtent les comptes 
rendus analytiques pour reconstituer la genèse des traités, 
conventions et autres textes à caractère juridique élaborés 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et 
souligne qu'il est souhaitable de continuer à établir des 
comptes rendus analytiques complets pour les séances de la 
Commission qui sont consacrées à l'élaboration des projets 
de convention ou autres instruments juridiques*; 

b) Prie le Secrétaire général d'affecter, par prélève­
ment sur les fonds alloués à la bibliothèque commune du 
Centre international de Vienne, le montant nécessaire à la 
gestion de la bibliothèque juridique de la Commission et à 
l'acquisition de la documentation qu'exige le programme 
de travail de la Commission; 

c) Fait appel aux gouvernements pour qu'ils remettent 
à la bibliothèque juridique de la Commission à Vienne les 
textes juridiques intéressant les travaux de la Commission, 
notamment des journaux officiels, gazettes et textes légis­
latifs; 

d) Fait en outre appel aux gouvernements pour qu'ils 
fournissent au secrétariat de la Commission la documenta­
tion pertinente relative à la procédure d'arbitrage afin que 
la Commission puisse terminer ses travaux au sujet d'une 
loi type sur la procédure arbitrale; 

13. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 

* La résolution 35/10 B du 3 novembre 1980 autorise notamment 
une exception à l'abandon des comptes rendus analytiques demandés 
par la Résolution 34/50, en faveur, en particulier, de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international "pour les 
séances consacrées à l'élaboration d'instruments juridiques". La 
résolution poursuit en demandant aux organes bénéficiaires de 
l'exception "de restreindre autant que possible leurs besoins en 
comptes rendus analytiques à un minimum raisonnable et de se passer, 
chaque fois que cela sera possible, de comptes rendus de séance". 
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international les comptes rendus des débats que l'Assem­
blée générale a consacrés, lors de sa trente-cinquième 
session, au rapport de la Commission sur les travaux de sa 
treizième session. 

81e séance plénière 

35/52. RÈGLEMENT DE CONCILIATION DE LA COMMISSION 
DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL 

L'Assemblée générale, 
Reconnaissant la valeur de la conciliation comme 

méthode de règlement amiable des litiges nés dans le 
contexte des relations commerciales internationales, 

Convaincue que l'établissement d'un règlement de con­
ciliation pouvant être accepté par des pays dotés de 
systèmes juridiques, sociaux et économiques différents 
contribuerait de façon appréciable au développement de 
relations économiques internationales harmonieuses, 

Notant que le Règlement de conciliation de la Commis­
sion des Nations Unies pour le droit commercial interna­
tional a été adopté par la Commission à sa treizième 
session6 après examen des observations des gouvernements 
et des organisations intéressés, 

1. Recommande l'application du Règlement de con­
ciliation de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international dans les cas où les parties à un 
litige né dans le contexte des relations commerciales 
internationales souhaitent rechercher un règlement 
amiable du litige par voie de conciliation; 

2. Prie le Secrétaire général d'assurer la diffusion la 
plus large possible du Règlement de conciliation. 

81e séance plénière 

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième 
session, Supplément n°17 [A/35/17], par. 105 et 106 (reproduit dans le 
présent volume, première partie, II, A). 

E. — Liste des documents pertinents non reproduits dans le présent volume 

Titre ou description Cote 

Ordre du jour provisoire annoté et calendrier provisoire des 
séances — Note du Secrétaire général A/CN.9/182 

Arbitrage commercial international — rapport intérimaire sur 
l'élaboration d'une loi type sur la procédure arbitrale - Note 
du Secrétariat A/CN.9/190 



I. — VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES 

Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente ir 
[A/CN.1 

1. Conformément à la résolution 33/93 de l'Assemblée 
générale en date du 16 décembre 1978, la Conférence des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises s'est tenue à Vienne du 10 mars au 11 avril 
1980. 

2. Soixante-deux Etats étaient représentés à cette 
Conférence. Un Etat, une institution spécialisée, six autres 
organisations intergouvernementales et une organisation 
non gouvernementale y avaient envoyé des observateurs. 

3. Les participants à la Conférence ont élu les person­
nes suivantes aux postes ci-après: M. G.Eôrsi (Hongrie), 
président; M. R. Loewe (Autriche), président de la Pre­
mière Commission; M. R. Mantilla-Molina (Mexique), 
président de la Deuxième Commission, M. W. L. H. Khoo 
(Singapour), président du Comité de rédaction; et M. P. K. 
Mathanjuki (Kenya), président de la Commission de 
vérification des pouvoirs. Les services de conférence ont 
été assurés par le Secrétariat de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international. 

* 21 mai 1980. 

^nationale de marchandises: note du Secrétaire général 
183]* 

4. Les participants ont adopté l'Acte final de la Con­
férence [A/CONF.97/18]*, la Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan­
dises [A/CONF.97/18, Annexe 1]* et un Protocole modi­
fiant la Convention sur la prescription en matière de vente 
internationale de marchandises [A/CONF.97/18, An­
nexe II]*. 

5. La Convention a été ouverte à la signature à la 
séance de clôture de la Conférence, le 11 avril 1980 et 
signée ce même jour par six Etats : l'Autriche, le Chili, le 
Ghana, la Hongrie, Singapour et la Yougoslavie. La 
Convention restera ouverte à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York jusqu'au 
30 septembre 1981. Elle a été ouverte à l'adhésion dès la 
date de son ouverture à la signature (11 avril 1980), 
conformément à ses dispositions. 

6. Le Protocole a été ouvert à l'adhésion dès la clôture 
de la Conférence (11 avril 1980), conformément à ses 
dispositions. 

* Reproduit dans le présent volume, troisième partie, I. 
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II. — PRATIQUES EN MATIERE DE CONTRATS 
INTERNATIONAUX 

Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa première session (Vienne, 24-28 septembre 1979) 

[A/CN.9/177]* 
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I. — INTRODUCTION 

1. A sa douzième session, la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international a décidé de 
modifier le nom du Groupe de travail sur la vente 
internationale des objets mobiliers corporels, qui s'appel­
lerait désormais Groupe de travail des pratiques en matière 
de contrats internationaux1, et a prié celui-ci d'étudier la 
possibilité de rédiger des règles uniformes relatives aux 
clauses de dommages-intérêts libératoires et aux clauses 
pénales applicables à une large gamme de contrats com­
merciaux internationaux2. 

2. Le Groupe de travail est actuellement composé des 
Etats membres de la Commission dont les noms suivent : 
Autriche, Brésil, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, 
Hongrie, Inde, Japon, Kenya, Mexique, Philippines, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sierra Leone, Tchécoslovaquie et Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

3. Le Groupe de travail a tenu sa première session à la 
Hofburg, à Vienne, du 24 au 28 septembre 1979. Tous les 
membres du Groupe de travail étaient représentés, à 
l'exception du Ghana, de la Hongrie, du Kenya, des 
Philippines et de la Sierra Leone. 

4. Les observateurs envoyés par les Etats membres de 
la Commission dont les noms suivent : Chili, Egypte, 
Grèce, Indonésie et République démocratique allemande, 
étaient présents à la session. 

5. Etaient également présents les observateurs des 
Etats membres de l'Organisation des Nations Unies dont 
les noms suivent: Argentine, Chine, Irak, Koweït, Pakis­
tan, Pologne, Roumanie, Thaïlande, Uruguay et Vene­
zuela. 

* 4 octobre 1979. 
1 Rapport de la Commission pour le droit commercial international 

sur les travaux de sa douzième session (1979), Documents officiels de 
l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Supplément 17 
[A/34/17], par. 126 (Annuaire . . . 1979, première partie, II, A). 

2 Ibid., par. 31 (Annuaire . . . 1979, première partie, II, A). 

6. Une organisation internationale, le Conseil de 
l'Europe, était représentée par un observateur. 

7. Le Groupe de travail a élu le Bureau suivant : 

Président M. J. Barrera-Graf (Mexique), 
Rapporteur M. M. Cuker (Tchécoslovaquie). 

8. Le Groupe de travail était saisi des documents 
suivants : 

a) Un rapport du Secrétaire général intitulé 
"Dommages-intérêts libératoires et clauses pénales" 
[A/CN.9/961]*, qui avait été présenté à la Commission à sa 
douzième session; 

b) Une publication (en anglais et en français seule­
ment) du Conseil de l'Europe intitulée "Clauses pénales 
en droit civil", contenant le texte de la résolution 
(78) 3 adoptée par le Comité des Ministres du Con­
seil de l'Europe le 20 janvier 1978, ainsi qu'un exposé 
des motifs; 

c) Le texte (en français seulement) de la Convention 
Bénélux relative à la clause pénale, signée à La Haye le 
26 novembre 1973. 

9. L'ordre du jour adopté par le Groupe de travail était 
le suivant : 

a) Election du Bureau; 

b) Adoption de l'ordre du jour; 

c) Examen de la possibilité de formuler des règles uniformes 
relatives aux clauses de dommages-intérêts libératoires et 
aux clauses pénales applicables à une large gamme de 
contrats commerciaux internationaux; 

d) Questions diverses; 

e) Adoption du rapport de la session. 

* Annuaire . . . 1979, deuxième partie, I, C. 
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II. — DISCUSSION GÉNÉRALE 

10. Le Groupe de travail a pris note de la décision prise 
par la Commission à sa douzième session (18-29 juin 
1979), de prier le Groupe "d'examiner la possibilité de 
formuler des règles uniformes relatives aux dommages-
intérêts libératoires et aux clauses pénales applicables à une 
large gamme de contrats commerciaux internationaux, et 
de faire connaître ses conclusions à la Commission lors 
d'une session à venir3". 

11. Après une discussion générale consacrée aux prin­
cipales différences qui séparent la common law et les 
systèmes juridiques issus du droit romain en ce qui 
concerne la validité et l'applicabilité des clauses prévoyant 
des dommages-intérêts et des sanctions contractuelles, 
ainsi que les objectifs auxquels correspondent ces clauses, 
le Groupe de travail a examiné les questions suivantes : 

A. — Champ d'application des règles applicables à ces clauses; 
B. —Caractère accessoire de ces clauses; 
C. — Rapports entre le droit d'obtenir l'exécution d'Une obligation 

contractuelle et le droit d'obtenir l'exécution des clauses 
accessoires à ladite obligation; 

D. —Rapports entre le droit d'obtenir l'exécution de l'obligation 
accessoire et le droit d'obtenir des dommages-intérêts pour 
non-exécution de l'obligation contractuelle principale; 

E. — Restrictions à la liberté des parties de stipuler une somme à 
titre de pénalité, et pouvoir des tribunaux et des cours 
d'arbitrage de modifier cette somme. 

12. Le Groupe de travail a estimé qu'il serait préma­
turé de décider de la forme à donner aux projets d'articles 
(clauses ou lois types, ou convention). Un représentant a 
recommandé l'établissement de clauses types. 

13. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de 
rédiger des avant-projets d'articles sur ces questions, 
compte tenu des vues exprimées pendant la discussion 
générale, et de les lui soumettre. Suite à cette demande, les 
projets d'articles reproduits ci-dessous ont été présentés au 
Groupe de travail par le Secrétariat. 

III. — EXAMEN DES PROJETS D'ARTICLES PAR LE GROUPE 
DE TRAVAIL 

14. A. — Champ d'application des articles applicables 
à ces clauses 

Projet d'article premier 

"Les présents articles s'appliquent lorsque les parties 
à un contrat sont convenues (par écrit) que, si le 
débiteur n'exécute pas l'obligation qui découle du con­
trat, ou une obligation particulière découlant dudit 
contrat, il versera au créancier ou lui abandonnera une 
certaine somme (ou s'acquittera d'une prestation 
spécifiée), (à titre d'indemnisation ou de pénalité, ou à 
ces deux titres)." 

15. Le Groupe de travail est convenu que les projets 
d'articles ne devraient s'appliquer qu'aux contrats commer-

3 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa douzième session 
(1979), Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième 
session, Supplément 17 [A/34/17], par. 30 et 31 (Annuaire ... 1979, 
première partie, II, A). 

ciaux internationaux, mais qu'il faudrait envisager, à un 
stade ultérieur, si certains contrats ou certaines obligations 
devraient être exclus de ce champ d'application. En outre, 
les articles devraient s'appliquer aux clauses des contrats 
commerciaux internationaux, que ces clauses prévoient le 
paiement d'une certaine somme à titre d'indemnisation 
pour préjudice subi, ou à titre de pénalité pour contraindre 
le débiteur à exécuter son obligation. 

16. Le Groupe de travail a considéré que le caractère 
des articles envisagés et les cas dans lesquels ils s'appli­
queraient à un contrat donné étaient des questions liées 
l'une à l'autre. Par exemple, si les projets d'articles 
prenaient la forme de clauses types, ils ne seraient appli­
cables que si les parties au contrat en convenaient. Les cas 
dans lesquels les articles s'appliqueraient ne devraient donc 
être définis qu'après détermination de la nature desdits 
articles. 

17. Le Groupe de travail a estimé que les articles 
devraient seulement s'appliquer lorsque les parties sont 
convenues que, si le débiteur ne s'acquitte pas de l'obliga­
tion découlant du contrat, il versera au créancier ou lui 
abandonnera une certaine somme. Ainsi, les articles ne 
s'appliqueraient pas aux clauses stipulant autre chose que 
le paiement d'une somme, par exemple l'exécution d'une 
prestation. Trois représentants ont cependant estimé que 
les articles devraient s'appliquer aux clauses prévoyant 
l'exécution d'une prestation autre que le paiement d'une 
somme, par exemple l'abandon d'un droit de propriété. 

18. Les avis ont été partagés quant à l'opportunité des 
expressions "par écrit" et "à titre d'indemnisation ou de 
pénalité, ou à ces deux titres". Le Groupe de travail, après 
avoir décidé d'étudier ultérieurement ces questions, a 
conservé ces expressions entre parenthèses. 

19. On est convenu qu'il devrait être clairement 
indiqué dans le texte que les articles s'appliqueraient, non 
seulement en cas de promesse de versement ou d'abandon 
d'une certaine somme pour complète inexécution de ses 
obligations par le débiteur, mais aussi en cas d'exécution 
défectueuse ou partielle. Le Secrétariat a par ailleurs été 
prié de préciser le sens des termes "n'exécute pas l'obliga­
tion qui découle du contrat, ou une obligation particulière 
découlant dudit contrat". 

20. B. — Caractère accessoire de ces clauses 

Projet d'article 2 

"Sauf convention contraire des parties, le créancier ne 
peut prétendre à l'exécution de la clause pénale lorsque 
l'inexécution de l'obligation à laquelle elle se rattache 
n'engage pas la responsabilité du débiteur." 

21. Le Groupe de travail a estimé que, sauf indication 
contraire et non équivoque, la clause pénale devait être 
considérée comme accessoire à l'obligation contractuelle à 
laquelle elle se rattache : si la non-exécution de l'obligation 
contractuelle n'engage pas la responsabilité du débiteur 
(cas de force majeure, etc.), le créancier ne pourra donc 
pas prétendre au versement de la somme convenue. 
Cependant, les membres du Groupe ont admis que, comme 
l'indiquent les premiers mots du projet d'article, les parties 
étaient libres de stipuler que le créancier serait en droit de 
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prétendre au versement de la somme convenue même si le 
débiteur n'était pas responsable de l'inexécution de son 
obligation contractuelle. Dans ce cas, la prétention du 
créancier serait soumise aux limitations d'ordre public 
énoncées dans les articles en ce qui concerne l'applicabilité 
de la clause. 

22. C. — Rapports entre le droit d'obtenir l'exécution 
d'une obligation contractuelle et le droit d'ob­
tenir l'exécution des clauses accessoires à 
ladite obligation 

Projet d'article 3 

"1) Sauf convention contraire des parties, le créan­
cier ne peut prétendre à l'exécution de la clause pénale 
s'il demande l'exécution de l'obligation à laquelle elle se 
rattache. 

"2) Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ne 
s'appliquent pas aux retards d'exécution." 

Projet d'article 4 

"Le créancier peut soit prétendre à l'exécution de la 
clause pénale, soit demander l'exécution de l'obligation 
à laquelle elle se rattache." 

23. Il y a eu divergence de vues sur les principes qui 
doivent régir cette question. On a exprimé l'opinion que les 
principes énoncés dans l'article 3 étaient à retenir : en règle 
générale, le créancier ne devait pas pouvoir prétendre à la 
fois à l'exécution de l'obligation contractuelle et au verse­
ment de la somme stipulée; autoriser les deux prétentions 
serait trop sévère pour le débiteur. Selon une autre 
opinion, cependant, les parties devraient pouvoir convenir 
d'attribuer ce droit au créancier. Selon une autre opinion 
encore, une telle convention risquerait, par la gravité de ses 
conséquences, de faire jouer les règles de nullité. 

24. On a émis l'opinion que les principes à appliquer 
étaient énoncés dans le texte suivant : 

"Sauf convention contraire des parties, le versement 
d'une somme convenue par le débiteur ne le dispense 
pas de s'acquitter de l'obligation dont l'inexécution a 
entraîné ledit versement." 

25. A l'appui de ce texte, on a noté que l'objet 
essentiel du contrat était l'exécution de l'obligation par le 
débiteur, et que le versement de la somme stipulée en cas 
de non-exécution visait à indemniser le créancier du 
préjudice subi. Il n'était donc pas injuste de donner au 
créancier le droit d'obtenir et l'exécution de l'obligation et 
le versement de la somme stipulée. On a fait remarquer 
que le texte proposé s'inspirait du principe qui veut que le 
versement de la somme stipulée n'annule pas en soi le 
contrat. Une telle règle serait particulièrement utile lors­
que la contravention consiste en un retard d'exécution, ou 
en une exécution défectueuse ou partielle. 

26. Après délibérations, le Groupe de travail a décidé 
de faire de ce texte une variante du projet d'article 3 et de 
revoir cette question ultérieurement. 

27. Toujours au sujet du projet d'artricle 3, on a 
formulé l'opinion qu'une simple demande d'exécution de 
l'obligation à laquelle se rattache la clause ne devrait pas 
être suffisante pour interdire au créancier de prétendre à 

l'exécution de la clause : cela ne devrait être le cas que si le 
créancier obtenait l'exécution de l'obligation à laquelle se 
rattache la clause. 

28. Le Groupe de travail a décidé de supprimer 
l'article 4, le principe qui y est énoncé l'étant déjà dans 
l'article 3. 

29. D. —Rapports entre le droit d'obtenir l'exécution 
de l'obligation accessoire et le droit d'obtenir 
des dommages-intérêts pour non-exécution de 
l'obligation contractuelle principale 

Projet d'article 5 
Variante A 

"1) Sauf convention contraire des parties, le créan­
cier ne peut pas demander de dommages-intérêts et ne 
peut que prétendre à l'exécution de la clause pénale. 

"2) Néanmoins, le créancier ne peut demander une 
somme supérieure à celle qui est stipulée dans la clause 
pénale ou au montant des dommages-intérêts auxquels il 
aurait pu prétendre faute d'une telle stipulation". 

30. Certaines divergences d'opinions sont apparues sur 
le point de savoir si la règle normative devait affirmer 
l'incapacité du créancier d'obenir des dommages-intérêts 
lorsque le contrat contient une clause pénale ou une clause 
de dommages-intérêts libératoires. Selon l'une de ces 
opinions, le projet d'article devait énoncer ce principe. 
Selon une autre opinion, ces clauses avaient pour but non 
seulement de répondre aux préjudices éventuels, mais aussi 
d'inciter les parties à exécuter le contrat. Par conséquent, si 
le débiteur ne l'exécutait pas, le créancier devait pouvoir 
exiger le versement de la somme stipulée; mais le contrat 
devait en outre rester exécutoire, et sa non-exécution 
donner lieu à dommages-intérêts. 

31. En réponse à cette opinion, on a fait remarquer 
qu'une règle de ce type pourrait avoir des conséquences 
fâcheuses : par exemple, si la somme stipulée était en 
prévision des préjudices éventuels, le créancier d'une 
obligation non exécutée obtiendrait à la fois un dédom­
magement intégral et le versement de la somme stipulée. 
Selon une autre opinion encore, si le montant du préjudice 
subi était supérieur à la somme stipulée, le créancier devait 
pouvoir demander la différence. 

32. Le Groupe de travail n'a pu parvenir à un consen­
sus sur la solution à retenir. Toutefois, on est convenu que, 
quelle que soit la règle adoptée, les parties devraient avoir 
la possibilité de la modifier d'un commun accord, étant 
entendu que les critères permettant d'apprécier la validité 
ou le bien-fondé de la clause (futur article 6) s'appli­
queraient. 

33. Le Groupe de travail a décidé de remettre à plus 
tard l'examen du paragraphe 2 du projet d'article 5. 

34. Vu l'absence de consensus, le Groupe de travail a 
décidé que, pour l'instant, l'article 5 comporterait les trois 
variantes ci-après : 

Variante A 

Texte précédent. 
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Variante B 

"1) En cas d'inexécution de l'obligation principale, 
le créancier est en droit d'obtenir la somme ou la 
prestation qui sont stipulées dans la clause pénale. Les 
parties peuvent convenir que cette somme ou cette 
prestation représentent un minimum et que le créancier 
peut exiger un dédommagement intégral. En pareil cas, 
le créancier doit établir la preuve du préjudice subi 
devant l'instance compétente. 

"2) Les parties peuvent convenir que la somme 
stipulée représente un maximum et que le débiteur peut 
obtenir qu'elle soit réduite au montant du préjudice 
réellement subi par le créancier. En pareil cas, le 
débiteur doit établir la preuve de ses prétentions devant 
l'instance compétente." 

Variante C 

"Sauf convention contraire des parties, le créancier 
peut obtenir, en plus de la somme stipulée, des dom­
mages-intérêts pour non-exécution de l'obligation con­
tractuelle dans la mesure où le préjudice subi dépasse la 
somme stipulée." 

35. A propos des variantes B et C, deux représentants 
ont déclaré qu'ils ne pouvaient souscrire aux dispositions 
qu'elles contenaient, car celles-ci auraient pour effet de 
supprimer un avantage inhérent aux clauses de dommages-
intérêts libératoires, à savoir la certitude des parties quant 
aux limites des éventuelles demandes de dommages-in­
térêts. 

36. On a également dit que le fait de faire commencer 
les projets d'articles 2, 3 et 5 par les termes "sauf conven­
tion contraire des parties" risquait de laisser entendre que 
les clauses en question étaient raisonnables et valides en 
toutes circonstances. Selon cette opinion, il y avait des cas 
où ces clauses étaient excessivement sévères et ne devaient 
pas être exécutées. Pour éviter toute interprétation 
erronée, on a suggéré de reprendre l'essentiel des projets 
d'articles 2, 3 et 5 dans une nouvelle règle, ainsi rédigée : 

"Sauf convention contraire des parties, la clause 
(décrite à l'article premier) sera interprétée de la façon 
suivante : (texte des articles 2, 3 et 5, en supprimant les 
termes "sauf convention contraire des parties"). 

37. E. — Restrictions à la liberté des parties de stipuler 
une somme à titre de pénalité, et pouvoir des 
tribunaux et des cours d'arbitrage de modifier 
cette somme. 

Le Groupe de travail a procédé à un premier échange de 
vues sur les limitations impératives que pourraient énoncer 
les articles. On est convenu que ceux-ci devraient contenir 
des règles sur l'applicabilité et la validité des clauses qui 
stipulent que la partie ayant contrevenu à une obligation 
contractuelle est tenue de verser une somme donnée. Mais, 
il ne s'est pas dégagé de consensus quant au degré de 
contrôle que pourraient exercer les tribunaux ou les 
institutions d'arbitrage. Selon une opinion, la somme 
stipulée par les parties ne devrait pas pouvoir être modifiée 
par les tribunaux ou les institutions d'arbitrage. Selon une 
autre, la seule sanction imposée par les articles devrait être 

la nullité de la clause dans les cas où la somme est 
manifestement excessive par rapport au préjudice que les 
parties, au moment de la stipulation, pouvaient prévoir en 
conséquence d'une contravention au contrat; au cas où la 
clause serait déclarée nulle, le créancier pourrait toujours 
prétendre à des dommages-intérêts. 

38. Le Groupe de travail a décidé, après délibérations, 
de retenir le texte suivant et de l'examiner ultérieurement : 

Projet d'article 6 

Variante A 

"Toute clause stipulant une somme payable en cas de 
contravention au contrat sera déclarée nulle si ladite 
somme est nettement excessive par rapport a) au pré­
judice que l'on pouvait raisonnablement prévoir en 
raison de la convention et b) au préjudice effectif. La 
somme en question ne sera pas jugée excessive si le 
préjudice ne peut être prévu ni établi avec précision." 
Variante B 

"La somme stipulée peut être réduite par le juge 
lorsqu'elle est manifestement excessive, mais seulement 
si cette somme ne correspond pas à une estimation de 
bonne foi, par les parties, du préjudice que le créancier 
pourrait subir." 
Variante C 

"Une disposition prévoyant que le juge n'a pas le 
pouvoir de modifier la somme stipulée." 
Variante D 

"Est réputée non écrite toute clause pénale dont le 
montant, au moment où elle a été stipulée, était 
manifestement excessif par rapport au dommage qui 
pouvait être prévu comme conséquence de l'inexécution 
de l'obligation." 

39. On a fait observer que les mots "manifestement 
excessive", repris dans certaines des variantes proposées, 
risquaient de semer le doute quant aux cas où le tribunal 
aurait à exercer son libre jugement. Tout en convenant que 
les circonstances aideraient à apprécier si la somme stipulée 
était manifestement excessive, le Groupe de travail a prié 
le Secrétariat de lui soumettre une formule appropriée, 
qu'il examinerait à une session ultérieure. 

IV. — TRAVAUX FUTURS 

40. On est convenu que, bien que les débats de la 
session achevée eussent révélé des divergences sur cer­
taines questions, il serait utile de poursuivre les travaux sur 
les clauses de dommages-intérêts libératoires et les clauses 
pénales. On a noté que les dispositions de la résolution (78) 
3 du Conseil de l'Europe et celles de la Convention 
Bénélux relative à la clause pénale, à propos desquelles 
étaient apparues des divergences, visaient à unifier des 
législations nationales applicables à des transactions de 
type très divers. Une série d'articles réglementant les 
clauses en question dans certains types seulement de 
contrats commerciaux internationaux pourraient susciter 
une approbation plus générale. 

41. Le Groupe de travail a donc estimé que le Secré­
tariat devrait établir une nouvelle étude, qui lui serait 
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soumise à sa session suivante et qui porterait sur les points 
ci-après : 

a) Manière dont sont rédigées et utilisées les clauses de 
dommages-intérêts libératoires et les clauses pénales dans 
divers types de contrats commerciaux internationaux; 

b) Types particuliers de contrats commerciaux inter­
nationaux qu'il serait utile de réglementer à l'aide de 
dispositions uniformes; 

c) Problèmes juridiques que pose l'application des 
clauses de dommages intérêts libératoires et des clauses 
pénales, tels qu'ils ressortent des décisions judiciaires et 
arbitrales. 

Cette étude, en plus de son intérêt pour les travaux 
futurs du Groupe de travail, serait utile aux milieux 
d'affaires et aux juristes. 

42. Le Groupe de travail a émis le vœu que le 
Secrétariat lui soumette à sa session suivante un ensemble 
révisé de projets d'articles sur les clauses de dommages-
intérêts libératoires et les clauses pénales, si les travaux du 
Secrétariat montrent l'utilité de ces nouveaux textes. 

43. Le Groupe de travail a décidé de recommander à la 
Commission de convoquer une nouvelle session du Groupe 
de travail, en laissant à la Commission le soin d'en fixer la 
date à sa treizième session. 
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INTRODUCTION 

1. Comme suite aux décisions prises par la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 

' (CNUDCI), le Secrétaire général a établi un "projet de loi 
uniforme sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, accompagné d'un commen­
taire" [A/CN.9/WG.IV/WP.2]1. A sa cinquième session 
(1972), la Commission a créé un Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux. La Commission a 
demandé que le projet de loi uniforme susmentionné soit 
soumis au Groupe de travail, et elle a chargé celui-ci 
d'établir le projet définitif. 

2. Le Groupe de travail a tenu sa première session à 
Genève, en janvier 1973. A cette session, il a examiné les 
articles du projet de loi uniforme concernant le transfert et 
la négociation (art. 12 à 22), les droits et obligations des 
signataires (art. 27 à 40) et la définition et les droits du 
"porteur" et du "porteur protégé" (art. 5, 6 et 23 à 26)3. 

* 5 octobre 1979. 
1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international sur les travaux de sa quatrième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session, 
Supplément n" 17 [A/8417]; CNUDCI, rapport sur la quatrième 
session (1971), par. 35 (Annuaire . . . 1971, première partie, II, A). 
Pour un bref historique de la question jusqu'à la quatrième session de 
la Commission, voir A/CN.9/53, par. 1 à 7; rapport de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa cinquième session. Documents officiels de l'Assemblée 
générale, vingt-septième session, Supplément n" 17 [A/8717], rapport 
sur la cinquième session (1972), par. 61, 2, c. (Annuaire . . . 1972, 
première partie, II, A). 

2 CNUDCI, rapport sur la cinquième session (1972), par. 61, 1, a 
(Annuaire . . . 1972, première partie, II, A). 

3 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa première session (Genève, 8-19 jan­
vier 1973), A/CN.9/77 (Annuaire . . . 1973, deuxième partie, II, 1). 

3. Le Groupe de travail a tenu sa deuxième session à 
New York, en janvier 1974. A cette session, il a poursuivi 
l'examen des articles du projet de loi uniforme relatifs aux 
droits et obligations des signataires (art. 41 à 45) et il a 
examiné les articles concernant la présentation, le refus 
d'acceptation ou de paiement et les recours, y compris les 
effets juridiques du protêt et de l'avis de refus (art. 46 à 
62)4. 

4. La troisième session a eu lieu à Genève, en janvier 
1975. A cette session, le Groupe de travail a poursuivi 
l'examen des articles concernant l'avis de refus d'accepta­
tion ou de paiement (art. 63 à 66). Il a également examiné 
les dispositions concernant la somme due au porteur et au 
signataire qui a payé l'effet (art. 67 et 68) ainsi que les 
dispositions concernant les cas dans lesquels un signataire 
est libéré de ses obligations (art. 69 à 78)5. 

5. La quatrième session du Groupe de travail a eu lieu 
à New York, en février 1976. A cette session, le Groupe de 
travail a examiné les articles 79 à 86 et 1 à 11 du projet de 
loi uniforme, achevant ainsi sa première lecture du texte6. 

6. A la cinquième session du Groupe de travail, qui a 
eu lieu à New York en juillet 1977, le Groupe a commencé 
la deuxième lecture du projet de loi uniforme (sous le 

4 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa deuxième session (New York, 
7-18 janvier 1974), A/CN.9/86 (Annuaire . . . 1974, deuxième partie, 
II, 1). 

5 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa troisième session (Genève, 6-17 jan­
vier 1975), A/CN.9/99 (Annuaire . . . 1975, deuxième partie, II, 1). 

6 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa quatrième session (New York, 
2-12 février 1976), A/CN.9/117 (Annuaire . . . 1976, deuxième partie, 
II, 1). 

45 
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nouveau titre adopté à cette session : "Projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux") et il a examiné les articles 1 à 247. 

7. La sixième session du Groupe de travail a eu lieu à 
l'office des Nations Unies à Genève, du 3 au 13 janvier 
1978. A cette session, le Groupe de travail, poursuivant 
l'examen en deuxième lecture du texte du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, a examiné les articles 5 et 6 
et 24 à 538. 

8. Le Groupe de travail a tenu sa septième session à 
New York, en janvier 1979. A cette session, le Groupe de 
travail, poursuivant l'examen en deuxième lecture du texte 
du projet de convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux, a examiné 
les articles 24 et 53 à 709. 

9. Le Groupe de travail a tenu sa huitième session à 
l'Office des Nations Unies à Genève, du 3 au 14 septembre 
1979. Il se compose des huit pays membres de la Commis­
sion dont les noms suivent : Egypte, Etats-Unis d'Améri­
que, France, Inde, Mexique, Nigeria, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des 
Républiques socialistes soviétiques. A l'exception du 
Nigeria, tous les membres du Groupe de travail étaient 
représentés à la huitième session. Etaient également pré­
sents à cette session des observateurs des Etats suivants : 
Argentine, Autriche, Birmanie, Brésil, Chili, Cuba, 
Espagne, Indonésie, Japon, Kenya, Pakistan, République 
démocratique allemande, République populaire de Chine, 
et Thaïlande, ainsi que des observateurs du Fonds 
monétaire international, de la Banque des règlements 
internationaux, des Communautés européennes, de la 
Conférence de La Haye de droit international privé et de la 
Fédération bancaire européenne. 

10. Le Groupe de travail a élu le Bureau suivant : 
Président M. René Roblot (France) 
Rapporteur M. Roberto Luis Mantilla-Molina 

(Mexique) 

11. Le Groupe de travail était saisi des documents 
suivants : ordre du jour provisoire [A/CN.9/ 
WG.IVAVP.13]; projet de loi uniforme sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux, 
accompagné d'un commentaire [A/CN.9/WG.IVAVP.2]; 
projet de loi uniforme sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux (première 
révision) [A/CN.9/WG.IV/WP.6 et Add. 1 et 2); note du 
Secrétariat intitulée "Question de savoir s'il est opportun 
d'établir des règles uniformes applicables aux chèques 
internationaux" [A/CN.9AVG.IV/CRP.5]; projet de con-

7 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa cinquième session (New York, 
18-29 juillet 1977), A/CN.9/141 (Annuaire . . . 1978, deuxième partie, 
II, A). 

8 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa sixième session (Genève, 3-13 janvier 
1978), A/CN.9/147 (Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, B). 

9 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa septième session (New York, 
3-12 janvier 1979), A/CN.9/157 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, 
II, A). 

vention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux (première révision), arti­
cles 46 à 68 après révision par un groupe de rédaction 
[A/CN.9AVG.IVAVP.10]; projet de convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux (première révision), articles 24 et 68 à 86 
après révision par un groupe de rédaction [A/CN.9/ 
WG.Pv7WP.12] et les différents rapports du Groupe de 
travail sur les travaux de ses première [A/CN.9/77]*, 
deuxième [A/CN.9/86]**, troisième [A/CN.9/99]***, 
quatrième [A/CN.9/177]****, cinquième [A/CN.9/141]t, 
sixième [A/CN.9/147]tt, et septième [A/CN.9/157]ftt ses­
sions. 

DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS 

12. A sa huitième session, le Groupe de travail a 
poursuivi l'étude en deuxième lecture du texte du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, tel qu'il avait été révisé par 
le Secrétariat sur la base des délibérations et des décisions 
du Groupe de travail consignées dans ses rapports sur les 
travaux de ses sept sessions précédentes. 

13. Le texte de chaque article sous sa forme révisée est 
reproduit avant le résumé des délibérations relatives à cet 
article. 

14. Au cours de sa session, le Groupe de travail a 
examiné les articles 1, 5, 9, 11 et 70 à 86. 

15. A la clôture de sa session, le Groupe de travail a 
adressé ses remerciements aux observateurs des Etats 
Membres des Nations Unies et aux représentants des 
organisations internationales qui avaient participé à la 
session. Le Groupe a également exprimé sa gratitude aux 
représentants des institutions bancaires et commerciales 
internationales qui sont membres du Groupe d'étude de la 
CNUDCI sur les paiements internationaux pour l'aide 
qu'ils avaient apportée au Groupe de travail et au 
Secrétariat. Le Groupe de travail a formulé l'espoir qu'il 
continuerait à bénéficer de l'expérience et des services des 
membres du Groupe d'étude pendant les dernières phases 
du projet en cours. 

ARTICLES 70 À 78 : LIBÉRATION DES OBLIGATIONS 
DÉCOULANT DE L'EFFET 

Article 70, paragraphe 2 

16. Le texte du paragraphe 2 de l'article 70, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"Un paiement régulier est le paiement effectué au 
porteur par un signataire ou le tiré du montant dû 
conformément aux articles 67 ou 68 : 

"a) à l'échéance ou après l'échéance; ou 
"b) avant l'échéance, après refus d'acceptation." 

* Annuaire . . . 1973, deuxième partie, II, 1. 
** Annuaire . . . 1974, deuxième partie, II, 1. 
*** Annuaire . . . 1975, deuxième partie, II, 1. 
**** Annuaire . . . 1976, deuxième partie, II, 1. 
t Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, A. 
t t Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, B. 
t t t Annuaire . . . 1979, deuxième partie, II, A. 

WG.Pv7WP.12
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17. Le Groupe de travail a décidé d'ajouter après les 
mots "au porteur" les mots "ou à un signataire subsé­
quent". Cette modification a été jugée indispensable en 
raison du fait que le porteur n'est pas nécessairement le 
seul à avoir des droits sur l'effet. Ainsi, un avaliseur qui a 
payé l'effet et en est devenu détenteur n'en est pas pour 
autant le porteur, mais il a, en vertu de l'article 45, des 
droits sur l'effet contre les signataires qui étaient de ce fait 
obligés envers le signataire à qui il a donné son aval. De 
même, le tireur qui a payé l'effet après refus de paiement 
par le tiré ou l'accepteur détient des droits contre l'accep­
teur, bien que n'ayant pas la qualité de porteur - à moins 
que l'effet lui ait été transmis par voie d'endossement ou 
que le dernier endossement ait été en blanc. 

Article 70, paragraphe 5 

18. Le texte du paragraphe 5 de l'article 70, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"Celui qui reçoit le paiement d'un effet doit remettre 
à la personne qui effectue le paiement l'effet acquitté, 
tout protêt authentique et un compte acquitté". 

19. Le Groupe de travail, après un échange de vues, 
est convenu que celui qui a payé un effet était admis à en 
devenir détenteur. Le droit de possession se justifiait du 
fait que, si l'effet restait entre les mains de la personne 
ayant reçu le paiement et que cette personne transmette 
l'effet à un porteur protégé, le payeur serait obligé de payer 
l'effet une deuxième fois sur présentation par le porteur 
protégé. 

20. Le Groupe de travail est convenu aussi que celui à 
qui le paiement était demandé ne devrait pas être tenu de 
payer si l'effet ne lui était pas remis, et que le fait de 
s'abstenir de payer dans ces circonstances ne devrait pas 
constituer un refus de paiement. Par conséquent, en pareil 
cas, celui qui avait refusé de remettre l'effet ne serait pas 
admis à exercer un recours contre les signataires antérieurs. 

21. Il a été convenu en outre que, si celui à qui le 
paiement était demandé payait l'effet, bien qu'il ne lui soit 
pas remis, ce paiement devrait le libérer de ses obligations 
découlant de l'effet, sous réserve des dispositions de 
l'article 25. Les exemples suivants ont été donnés: le 
souscripteur établit un effet au nom d'un bénéficiaire. Le 
bénéficiaire le transmet par endossement à A, et A le 
transmet par endossement à B. B présente l'effet au 
paiement au souscripteur. Exemple a) : le souscripteur 
refuse de payer. Après protêt, B demande le paiement au 
bénéficiaire. Le bénéficiaire effectue le paiement, mais B 
garde l'effet. Par la suite, B demande le paiement à A. A 
peut opposer à B que l'effet a été payé par le bénéficiaire, 
et que de ce fait il est lui-même libéré de ses obligations 
découlant de l'effet (article 78). Exemple b) : B présente 
l'effet au paiement au souscripteur. Le souscripteur effec­
tue le paiement, mais B reste en possession de l'effet. B le 
transmet par endossement à C, qui n'est pas porteur 
protégé. C présente l'effet au paiement au souscripteur. C 
n'étant pas porteur protégé, le souscripteur peut lui 
opposer qu'il a payé l'effet et que ce paiement le libère de 
ses obligations. Si, en revanche, C est porteur protégé, le 
paiement par le souscripteur ne saurait lui être opposé, ni 
par le souscripteur ni par les signataires antérieurs à C. 

22. Le Groupe de travail, après un échange de vues, a 
décidé de supprimer l'adjectif "authentique", étant donné 
qu'il n'était plus question de protêt authentique dans 
l'article 58. 

23. Le Groupe de travail, après plus ample examen de 
l'article 70, est parvenu aussi à la conclusion que l'emploi 
de l'expression "paiement régulier" aux paragraphes 1, 2 et 
4 de cet article pourrait être une source de malentendus, et 
qu'il serait préférable d'utiliser le libellé d'un projet de 
texte antérieur selon lequel un signataire était libéré de ses 
obligations découlant de l'effet quand il payait au porteur 
ou à un signataire subséquent le montant dû conformément 
aux articles 67 ou 68. Le Groupe a demandé au Secrétariat 
de modifier en conséquence le libellé de l'article. 

Article 71, paragraphe 1 

24. Le texte du paragraphe 1 de l'article 71, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"Le porteur n'est pas tenu d'accepter un paiement 
partiel." 
25. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sans 

changement. 

Article 71, paragraphe 2 

26. Le texte du paragraphe 2 de l'article 71, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"Si le porteur n'accepte pas un paiement partiel, il y a 
refus de paiement." 
27. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sans 

changement. Toutefois, l'avis a été exprimé que, puisque la 
disposition qu'il énonçait découlait logiquement de celle du 
paragraphe 1, il pourrait être supprimé ou que, s'il était 
maintenu, il faudrait l'intégrer dans le paragraphe 1. 

Article 71, paragraphe 3 

28. Le texte du paragraphe 3 de l'article 71, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"Si le porteur accepte un paiement partiel du tiré, de 
l'accepteur ou du souscripteur : 

"a) L'accepteur ou le souscripteur est libéré de ses 
obligations à concurrence du montant payé; 

"b) Il y a refus de paiement pour le surplus." 
29. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sans 

changement. La question a été posée de savoir s'il faudrait 
prévoir un paiement partiel par les signataires tenus d'une 
obligation secondaire à raison du défaut de paiement. Le 
Groupe a été d'avis que des règles d'espèce ne s'imposaient 
pas pour de tels cas. 

Article 71, paragraphe 4 

30. Le texte du paragraphe 4 de l'article 71, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"Le tiré, l'accepteur ou le souscripteur qui fait un 
paiement partiel peut exiger que mention en soit faite 
sur l'effet et que quittance lui en soit donnée." 
31. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sans 

changement. Il n'a pas adopté une suggestion tendant à 
supprimer l'obligation de donner quittance au payeur. 
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Article 71, paragraphe 5 

32. Le texte du paragraphe 5 de l'article 71, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"En cas de paiement partiel, le signataire qui paie le 
solde est libéré. Dans ce cas, la personne qui reçoit le 
paiement doit remettre à celui qui l'effectue l'effet 
acquitté, et tout protêt authentique." 

33. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sous 
réserve de la suppression du mot "authentique" après le 
mot "protêt", conformément à la version remaniée du 
paragraphe 5 de l'article 70. 

Article 72 

34. Le texte de l'article 72, examiné par le Groupe de 
travail, et ainsi libellé : 

"1) Le porteur peut refuser de recevoir le paiement 
en un lieu autre que celui où l'effet a été dûment 
présenté au paiement conformément à l'alinéa g de 
l'article 53. 

"2) Si tel est le cas et si le paiement n'est pas 
effectué au lieu où l'effet a été dûment présenté au 
paiement conformément à l'alinéa g de l'article 53, on 
considère qu'il y a refus de paiement." 

35. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
changement. 

Article 74 

36. Le texte de l'article 74, examiné par le Groupe de 
travail, et ainsi libellé : 

"1) L'effet doit être payé dans la monnaie dans 
laquelle il est libellé. 

"2) Le tireur ou le souscripteur peuvent indiquer sur 
l'effet que le paiement doit être effectué dans une 
monnaie spécifiée autre que la monnaie dans laquelle 
l'effet est libellé, auquel cas : 

"a) L'effet doit être payé dans la monnaie spécifiée; 

"b) La somme à payer est calculée d'après le taux de 
change indiqué sur l'effet. A défaut d'une telle indica­
tion, la somme à payer doit être calculée d'après le taux 
de change pour les effets à vue à la date de l'échéance : 

"i) En vigueur au lieu où l'effet doit être présenté 
au paiement conformément à l'alinéa g de 
l'article 53, si la monnaie spécifiée est celle de ce 
lieu (monnaie locale); ou 

"h) Fixé conformément aux usages du lieu où l'effet 
doit être présenté au paiement conformément à 
l'alinéa g de l'article 53, si la monnaie spécifiée 
n'est pas celle dudit lieu. 

"c) S'il y a refus d'acceptation, la somme à payer 
doit être calculée : 

"i) Si le taux de change est indiqué sur l'effet, 
[d'après le taux indiqué] [au choix du porteur, 
soit d'après le taux indiqué, soit d'après le taux 
de change en vigueur à la date du refus d'accep­
tation ou à la date du paiement effectif]; 

"ii) Si aucun taux de change n'est indiqué sur l'effet, 
[d'après le taux de change pour les effets à vue 
en vigueur à la date du paiement effectif]; 
['d'après le taux de change pour les effets à vue 
en vigueur à la date du paiement effectif, si le 
paiement intervient avant l'échéance et à la date 
de l'échéance, si le paiement intervient à 
l'échéance ou après l'échéance] [au choix du 
porteur, d'après le taux de change en vigueur à 
la date du refus d'acceptation ou à la date du 
paiement effectif]. 

"d) S'il y a refus de paiement la somme à payer doit 
être calculée : 

"i) Si le taux de change est indiqué sur l'effet, 
[d'après le taux indiqué] [au choix du porteur, 
d'après le taux indiqué ou d'après le taux de 
change en vigueur à la date de l'échéance ou à la 
date du paiement effectif] ; 

"ii) Si aucun taux de change n'est indiqué sur l'effet, 
[d'après le taux de change pour les effets à vue 
en vigueur à la date du paiement effectif] 
[d'après le taux de change pour les effets à vue 
en vigueur à la date de l'échéance] [au choix du 
porteur, d'après le taux de change en vigueur à 
la date de l'échéance ou à la date du paiement 
effectif]. 

"3) [Aucune disposition du présent article n'interdit 
à un tribunal d'accorder des dommages-intérêts en cas 
de perte subie par un porteur par suite de fluctuations 
des taux de change si cette perte résulte d'un refus 
d'acceptation ou de paiement]. 

"4) Le taux de change en vigueur à une date 
déterminée est le taux de change en vigueur [au lieu où 
l'effet doit être présenté au paiement, conformément à 
l'alinéa g de l'article 53] [au lieu du paiement effectif] 
[au choix du porteur, au lieu où l'effet doit être présenté 
au paiement conformément à l'alinéa g de l'article 53 ou 
au lieu du paiement effectif]." 

37. La question a été posée de savoir si le projet de 
convention dans sa version actuelle autorisait qu'un effet 
soit tiré en unités de compte telles que les droits de tirage 
spéciaux (DTS) ou les unités monétaires européennes, ou 
indexé sur ces unités de compte. Les participants se sont 
accordés à reconnaître que les paragraphes 2 b et 3 b de 
l'article premier et l'article 7 n'envisageaient pas le tirage 
d'une lettre de change ou la souscription d'un billet à ordre 
dans de telles unités de compte ou dans des unités de 
compte similaires. L'idée que la convention autorise le 
tirage ou la souscription dans ces unités de compte a 
bénéficié d'un certain appui, pour le motif que la lettre de 
change ou le billet à ordre deviendraient ainsi plus intéres­
sants pour les paiements internationaux. 

38. Le Groupe de travail, après un échange de vues, a 
été d'avis qu'il ne pouvait pas se prononcer sur l'intérêt des 
modifications proposées sans avoir à sa disposition des 
renseignements émanant des milieux bancaires quant à 
l'éventualité que des effets soient tirés ou souscrits en 
unités de compte. Il a donc demandé au Secrétariat de 
consulter le Groupe d'étude sur les paiements inter-
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nationaux de la CNUDCI, au sujet de la pratique actuelle­
ment en usage et de ce qui pourrait se passer à l'avenir, et 
de faire rapport sur ce point au Groupe de travail à sa 
neuvième session. 

39. On s'est demandé en outre si le fait que, dans de 
nombreux pays, la réglementation du contrôle des changes 
interdisait les paiements en monnaie étrangère ne serait pas 
incompatible avec le principe énoncé dans l'article en 
question, à savoir que l'effet doit être payé dans le monnaie 
dans laquelle il est libellé. Le Groupe est convenu que la 
Convention devrait contenir une disposition expresse indi­
quant que ses dispositions sont subordonnées aux mesures 
de réglementation relatives au contrôle des changes ainsi 
qu'aux mesures de réglementation qu'un Etat contractant 
est tenu d'appliquer en vertu des accords internationaux 
auxquels il est partie. A cet égard, il a été fait référence à la 
section 2 b de l'article 8 des Statuts du Fonds monétaire 
international, selon laquelle "les contrats de change qui 
mettent en jeu la monnaie d'un membre et sont contraires 
aux réglementations de contrôle des changes que ce 
membre maintient en vigueur ou qu'il a introduites en 
conformité avec les présents Statuts ne seront exécutoires 
sur les territoires d'aucun membre". Le Groupe de travail a 
demandé au Secrétariat de rédiger un texte correspondant 
à sa décision sur ce point et de le lui soumettre à sa 
prochaine session. 

Paragraphe 1 

40. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 1 de 
l'article 74 sans changement. Toutefois, il a été entendu 
que ce paragraphe devrait être réexaminé s'il était décidé à 
un stade ultérieur d'autoriser le tirage ou la souscription 
d'un effet en unités de compte internationales. 

Paragraphe 2 

41. Pour ce qui est du paragraphe 2, les participants se 
sont tous accordés à estimer que le tireur ou le souscripteur 
devrait être autorisé à stipuler sur l'effet que le paiement 
doit être effectué dans une monnaie spécifiée autre que la 
monnaie dans laquelle l'effet est libellé. Ils se sont accordés 
à reconnaître aussi qu'en pareil cas les dispositions énon­
cées aux alinéas a et b devraient être applicables. 

42. Les participants ne sont pas parvenus à un consen­
sus sur le point de savoir quelles dispositions il conviendrait 
d'adopter s'il y avait refus d'acceptation dans le cas d'un 
effet stipulant que le paiement doit être effectué dans une 
monnaie spécifiée autre que la monnaie dans laquelle il est 
libellé. Ils se sont accordés à penser que, si l'effet indiquait 
le taux de change, la somme à payer devrait être calculée 
d'après ce taux; mais deux formules ont été proposées en ce 
qui concerne la méthode à suivre pour calculer la somme à 
payer au cas où aucun taux de change ne serait indiqué sur 
l'effet. 

43. D'après quatre représentants, le porteur devrait 
avoir le choix, pour calculer la somme à payer, entre le taux 
de change en vigueur à la date du refus d'acceptation et le 
taux de change en vigueur à la date du paiement effectif. 
Selon deux autres représentants, la somme à payer devrait 
être calculée d'après le taux de change pour les effets à vue 

en vigueur à la date du paiement effectif. Se référant à la 
seconde formule, un représentant a fait une distinction 
entre la paiement avant l'échéance et le paiement à 
l'échéance ou après celle-ci. Avant l'échéance, la somme à 
payer devrait être calculée d'après le taux de change pour 
les effets à vue en vigueur à la date du paiement, alors que 
dans le cas du paiement à l'échéance ou après celle-ci, le 
taux de change devrait être celui qui est en vigueur à la date 
de l'échéance. Toutefois, on a fait observer à cet égard que, 
dans le cas d'une lettre de change payable après un certain 
délai de vue, il n'y aurait pas de date d'échéance s'il y avait 
refus d'acceptation. 

44. En ce qui concerne le cas du refus de paiement, le 
Groupe de travail est convenu que, si un taux de change 
était indiqué sur l'effet, c'était ce taux de change qu'il 
conviendrait d'utiliser pour calculer la somme à payer. Les 
participants ne sont pas arrivés à s'entendre sur le point de 
savoir quel taux de change il faudrait utiliser si l'effet n'en 
indiquait aucun. D'après quatre représentants, le porteur 
devrait avoir le choix entre le taux de change en vigueur à 
la date de l'échéance et le taux de change en vigueur à la 
date du paiement effectif. Selon un autre représentant, la 
somme à payer devrait être calculée d'après le taux de 
change pour les effets à vue en vigueur à la date de 
l'échéance. Selon un autre représentant encore, le taux de 
change applicable devrait être celui en vigueur à la date du 
paiement effectif. 

45. Le Groupe de travail a demandé au Secrétariat de 
voir si, dans la pratique, les effets étaient tirés dans une 
monnaie autre que la monnaie dans laquelle ils étaient 
libellés sans indication du taux de change. 

Paragraphe 3 

46. Il a été observé que le paragraphe 3 de l'article 74 
ne donnait pas droit à des dommages-intérêts en cas de 
perte consécutive à la fluctuation des taux de change. Les 
participants se sont toutefois accordés à reconnaître que la 
disposition en question serait utile, en ce qu'elle précisait 
clairement que les droits d'un porteur n'étaient pas néces­
sairement limités aux droits énoncés à l'article 74. Le 
Groupe de travail a donc décidé de conserver le para­
graphe 3 et de supprimer les crochets. 

Paragraphe 4 

47. Le Groupe de travail est convenu que le projet de 
Convention devrait énoncer une règle spécifiant le lieu qui 
détermine le taux de change si la somme à payer doit être 
calculée d'après un taux de change en vigueur à une date 
donnée. Un représentant a estimé que cette règle ne 
devrait pas s'appliquer lorsque l'effet n'indique pas de taux 
de change, ou indique un taux de change spécifique. Les 
participants ne sont pas parvenus à un consensus sur le lieu 
à retenir : le lieu de présentation au paiement ou, au choix 
du porteur, le lieu de présentation ou le lieu du paiement 
effectif? D'après quatre représentants, le porteur devrait 
avoir le choix entre le taux de change en vigueur au lieu où 
l'instrument a été présenté au paiement et le taux de 
change en vigueur au lieu du paiement effectif. Selon deux 
autres représentants, le taux de change à retenir devrait 
être celui en vigueur au lieu de présentation. 
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Règles supplémentaires éventuelles 

48. Il a été noté que l'article 74 était fondé sur le 
principe que l'effet devait être payé dans la monnaie dans 
laquelle il était libellé. Or il pourrait se présenter des cas 
où, comme on l'avait fait déjà observer, la réglementation 
du contrôle des changes d'un pays interdirait de souscrire à 
des obligations monétaires dans une monnaie étrangère. 
En pareil cas, à condition que l'effet soit exécutoire, un 
signataire devrait par conséquent s'acquitter de son obliga­
tion dans la monnaie locale. Cette obligation pourrait 
donner naissance à des problèmes analogues à ceux qui 
étaient traités à l'article 74. Il a donc été suggéré d'incor­
porer dans le projet de Convention des dispositions régis­
sant les cas où la somme à payer, bien qu'exprimée dans 
une monnaie étrangère, devrait être payée dans une 
monnaie locale et où cette somme devrait être calculée 
d'après un certain taux de change. 

49. Le Groupe de travail, après un échange de vues, a 
demandé au Secrétariat d'examiner si les réglementations 
du contrôle des changes permettaient de penser qu'il était 
souhaitable d'avoir des règles supplémentaires et si l'on 
pouvait envisager de telles règles dans le contexte de la 
Convention. 

Article 75 

50. Le texte de l'article 75, examiné par le Groupe de 
travail, est ainsi libellé : 

"1) Si un signataire offre de payer l'effet en mettant 
le montant dû conformément aux articles 67 ou 68 à la 
disposition du porteur et que celui-ci refuse le paiement : 

"a) Ledit signataire n'est pas tenu des intérêts, des 
frais ou du préjudice causé au porteur par suite de 
fluctuations des taux de change; et 

"b) Tout signataire qui a un recours contre le 
signataire faisant l'offre [n'est pas tenu des intérêts, des 
frais ou du préjudice causé] [est libéré de ses obligations 
découlant de l'effet]. 

"2) Les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 
s'appliquent également si celui qui offre le paiement au 
porteur est le tiré." 

51. Le Groupe de travail, après un échange de vues, a 
décidé de supprimer cet article pour les raisons suivantes. Il 
a estimé que la situation envisagée par cette disposition 
posait un problème de sûreté, et que ce problème faisait 
partie des nombreuses questions pour lesquelles il était 
préférable de s'en remettre aux lois nationales applicables 
en la matière. En outre, aucune des variantes prévues à 
l'alinéa b du paragraphe 1 ne rencontrait l'approbation 
générale du Groupe. Enfin, il est apparu que la notion 
d'offre de paiement utilisée au paragraphe 1 n'existait pas 
dans tous les systèmes juridiques et risquait de susciter des 
difficultés inutiles. Ainsi, le fait de mettre le montant à la 
disposition du porteur, comme le prévoyait ce paragraphe, 
pouvait dans certaines circonstances, selon certains sys­
tèmes juridiques, être considéré comme un paiement, 
lequel aurait, en vertu de l'article 70, des conséquences 
différentes de celles qui étaient envisagées par l'article 75. 

Article 76 

52. Le texte de l'article 76, examiné par le Groupe de 
travail, est ainsi libellé : 

"[1) Un signataire est libéré de ses obligations 
découlant de l'effet si, à l'échéance ou après l'échéance, 
le porteur inscrit sur l'effet qu'il renonce inconditionnel­
lement à ses droits contre ledit signataire. 

"2) Le signataire ayant renoncé à ses droits ne perd 
pas pour autant la propriété de l'effet.]" 

53. Le Groupe de travail, après un échange de vues, a 
décidé de supprimer cet article, parce qu'il était extrême­
ment rare dans la pratique que des renonciations soient 
inscrites sur l'effet. 

54. Le Groupe n'a pas adopté une suggestion tendant à 
inclure dans la Convention un article concernant les effets 
juridiques d'un autre type de renonciation, à savoir la 
radiation d'une signature apposée sur l'effet. Les membres 
du Groupe se sont accordés à reconnaître qu'une disposi­
tion de ce genre ne ferait qu'énoncer une évidence, et 
pourrait en outre présenter des inconvénients en mettant 
en question le droit de propriété du porteur. 

Article 77 

55. Le texte de l'article 77, examiné par le Groupe de 
travail, est ainsi libellé : 

"[L'obligé qui devient légitimement porteur de l'effet 
est libéré de ses obligations découlant de l'effet envers 
tout signataire qui avait un recours contre lui.]" 

56. Le Groupe de travail s'est divisé sur la question de 
savoir si l'article 77 devait être conservé, éventuellement 
avec quelques modifications, ou s'il devait être supprimé. 
Selon deux représentants, la disposition de l'article 77 
pouvait être utile, grâce à la confusion de droit qu'elle 
établissait dans certaines circonstances. D'après quatre 
représentants, l'article ne devait pas être maintenu, parce 
qu'il ne faisait qu'énoncer une évidence et qu'il pouvait 
être en outre une source de difficultés, notamment en ce 
qui concerne le mot "légitimement", lequel n'était pas 
défini. Il a été entendu que cette opinion prédominante 
n'excluait pas la possibilité d'un réexamen ultérieur. 

Article 78 

57. Le texte de l'article 78, examiné par le Groupe de 
travail, est ainsi libellé : 

"Lorsqu'un signataire est libéré de ses obligations 
découlant de l'effet, tout signataire disposant d'un 
recours contre lui est également libéré." 

58. On a fait observer que cette disposition prévoyait 
le cas où le porteur avait reçu paiement du montant total de 
l'effet. Puisque le projet de Convention permettait un 
paiement partiel, il fallait préciser que la libération d'un 
signataire par le paiement du signataire contre lequel celui-
ci disposait d'un recours était une libération "dans la même 
mesure". Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de 
remanier l'article en conséquence. 
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ARTICLE 79 : PRESCRIPTION 

Paragraphe 1 de l'article 79 

59. Le texte du paragraphe 1 de l'article 79, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"Le droit d'action découlant d'un effet ne peut plus 
être exercé contre un signataire après l'expiration d'un 
délai de quatre ans à compter de la date à laquelle ledit 
signataire a assumé pour la première fois l'obligation de 
payer l'effet." 

60. Le Groupe de travail est convenu que la durée du 
délai de prescription devait être de quatre ans. 

61. En ce qui concerne la date à compter de laquelle ce 
délai commencerait à courir, le Groupe, après un échange 
de vues, a estimé que la date à retenir ne devait pas être 
celle à laquelle un signataire avait assumé pour la première 
fois l'obligation de payer l'effet, parce que cette date ne 
serait pas immédiatement déterminable. Il a décidé que la 
date à retenir devait être celle de l'échéance dans les cas où 
l'action était intentée contre l'accepteur ou le souscripteur 
et leur avaliseur, et la date du protêt pour refus d'accepta­
tion ou de paiement - ou, s'il n'y avait pas eu protêt, la date 
du refus d'acceptation ou de paiement - dans les cas où 
l'action était intentée contre un endosseur, le tireur ou leur 
avaliseur. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de 
remanier le texte du paragraphe 1 en le divisant en deux 
phrases, l'une visant les actions contre les signataires tenus 
d'une obligation primaire et l'autre concernant les actions 
contre les signataires tenus d'une obligation secondaire. 
Conformément à une décision prise à sa quatrième session, 
le Groupe a décidé que la date de l'échéance d'un effet 
payable à vue était la date à laquelle l'effet était présenté 
au paiement. On a exprimé l'opinion que le délai de 
prescription d'un effet payable à vue devrait courir à partir 
de la date d'émission de l'effet, ou de la date portée sur 
l'effet. Le paragraphe 1, a-t-on fait remarquer, risquait de 
provoquer des situations dans lesquelles l'accepteur ou le 
souscripteur serait libéré de ses obligations avant les 
signataires tenus d'une obligation secondaire. 

Paragraphe 2 de l'article 79 

62. Le texte du paragraphe 2 de l'article 79, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"Si un endosseur ou le tireur d'une lettre ou l'endos­
seur d'un billet a payé la lettre ou le billet dans l'année 
qui précède l'expiration du délai visé au paragraphe 1, 
ledit endosseur ou tireur peut exercer son droit d'action 
contre [l'accepteur ou le souscripteur] [les signataires 
antérieurs, l'accepteur ou le souscripteur] dans un délai 
d'un an à compter de la date à laquelle il a payé l'effet." 

63. Le Groupe de travail a approuvé, en principe, la 
disposition selon laquelle un endosseur ou le tireur d'un 
effet ne doit pas, eu égard au délai dans lequel une action 
découlant de l'effet peut être intentée, être lésé du fait 
qu'un signataire postérieur a intenté une action découlant 
de l'effet à un moment tel que le laps de temps dans lequel 
il peut lui-même intenter son action se trouve réduit à 
l'excès. Il y avait donc lieu de conserver la disposition selon 
laquelle cet endosseur ou ce tireur doit disposer d'un délai 
d'un an au moins pour intenter son action, à compter de la 

date à laquelle il a payé l'effet. Cependant, le Groupe a été 
d'avis que le libellé actuel du paragraphe 2 n'indiquait pas 
de façon suffisamment claire que cet endosseur ou ce tireur 
disposait d'un délai d'un an pour intenter son action même 
lorsque le délai de quatre ans était expiré. Il a donc prié le 
Secrétariat de remanier le paragraphe 2 en conséquence. 

64. Le Groupe de travail a également décidé que tout 
endosseur devait disposer de ce délai minimal d'un an 
contre tout signataire antérieur. 

65. Le Groupe de travail a décidé en outre que le 
paragraphe 2 devait aussi prévoir le cas d'une action 
intentée par un avaliseur, non seulement contre un 
signataire antérieur mais également contre le signataire 
auquel il avait donné son aval. 

66. Par ailleurs, on a noté que, dans certaines circons­
tances, le projet de convention confère au regard de la loi 
un droit d'action au signataire qui a subi une perte ou un 
préjudice (voir les articles 22,66 et 81). Le Secrétariat a été 
prié de voir s'il était possible de rédiger un paragraphe 
distinct concernant le délai de prescription de ces droits 
d'action indépendants de l'effet. 

67. Le Groupe de travail a été d'avis qu'il appartenait à 
la législation de chacune des Hautes Parties Contractantes 
de déterminer les causes d'interruption ou de suspension 
du délai de prescription des actions découlant d'un effet de 
commerce qui étaient portées devant ses tribunaux. De 
même, il appartenait à la législation de ces parties de 
déterminer si l'interruption ou la suspension devait jouer à 
l'égard de tous les signataires de l'instrument ou seulement 
contre le signataire à l'égard duquel le délai avait été 
interrompu. 

ARTICLES 80 À 86 : PERTE DE L'EFFET 

Paragraphe 1 de l'article 80 

68. Le texte du paragraphe 1 de l'article 80, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"En cas de perte par suite de destruction, de vol ou de 
toute autre manière, la personne ayant perdu l'effet a, 
sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent 
article, le même droit au paiement que si elle en avait eu 
possession, et le signataire auquel le paiement est 
demandé ne peut exciper du fait que la personne 
demandant le paiement de l'effet n'en a pas la posses­
sion." 

69. La Groupe de travail a examiné la question de 
savoir si le projet de Convention devait prévoir le paiement 
par le tiré d'un effet perdu. L'opinion générale était que, 
puisque le tiré n'est pas obligé par l'effet, s'il le paie, il le 
fait à ses risques et périls. Selon cette façon de voir, la 
situation envisagée par l'article 80 était celle où, certaines 
conditions étant remplies, il existait une obligation à la 
charge des signataires tenus de payer l'effet. Cette obliga­
tion ne pouvait être imposée au tiré. Le projet de Conven­
tion ne devait donc pas énoncer de disposition à cet égard. 
Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de modifier en 
conséquence les paragraphes 1 et 3 de l'article 81, le 
paragraphe 1 de l'article 82 et l'article 84, en utilisant le 
terme "signataire" de préférence à "personne". 
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70. Un représentant a été d'avis que le projet de 
Convention devait prévoir que le tiré qui payait et à qui une 
sûreté était donnée recevrait la sûreté pour le tireur dont il 
débiterait le compte après paiement. Le projet de Conven­
tion devait, par conséquent, prévoir le droit du tireur à la 
sûreté qui avait été donnée au tiré. 

71. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 1 de 
l'article 80 sans modification. Le Groupe a noté qu'en 
vertu de ce paragraphe non seulement le signataire auquel 
le paiement est demandé ne peut pas exciper du fait que la 
personne qui demande le paiement n'est pas porteur de 
l'effet, mais il ne peut même pas refuser le paiement pour 
non-remise de l'effet (art. 70). 

Paragraphe 2 de l'article 80 

72. Le texte du paragraphe 2 de l'article 80, examiné 
par le Groupe de travail, est ainsi libellé : 

"a) La personne qui demande le paiement d'un effet 
perdu doit indiquer par écrit au signataire auquel elle 
demande le paiement 

"i) Les faits attestant qu'elle aurait eu le droit de 
recevoir le paiement dudit signataire si elle 
avait eu possession de l'effet; 

"ii) Les circonstances qui empêchent la production 
de l'effet; et 

"iii) Les éléments de l'effet perdu correspondant 
aux prescriptions des paragraphes 2 ou 3 de 
l'article premier. 

"b) Le signataire auquel le paiement d'un effet 
perdu est demandé peut exiger de la personne qui 
demande le paiement de constituer une sûreté pour le 
garantir du préjudice qu'il pourrait subir du fait du 
paiement ultérieur de l'effet perdu. 

"c) La nature et les modalités de la sûreté doivent 
être déterminées d'un commun accord entre la personne 
qui demande le paiement et le signataire auquel le 
paiement est demandé. A défaut d'accord, le tribunal 
peut déterminer si une sûreté est requise et, dans 
l'affirmative, en définir la nature et les modalités. 

"d) Si une sûreté ne peut être donnée, le tribunal 
peut ordonner au signataire auquel le paiement est 
demandé de consigner le montant de l'effet perdu, ainsi 
que tous les intérêts et frais pouvant être réclamés en 
vertu des articles 67 ou 68, auprès du tribunal ou de 
toute autre autorité compétente et fixer la durée de la 
consignation. Celle-ci vaudra paiement à la personne qui 
l'a demandé." 

73. Le Groupe de travail a adopté l'alinéa a, avec 
modification de l'ordre des sous-alinéas i, ii, et iii, le sous-
alinéa iii venant immédiatement après le sous-alinéa i. Le 
Groupe de travail a adopté les alinéas t et c sans 
modification. 

74. Le Groupe de travail a noté qu'en vertu des alinéas 
c et d, le tribunal est libre non seulement de déterminer si 
la constitution d'une sûreté est nécessaire mais également, 
dans le cas où une sûreté ne peut être donnée, de décider 
que le signataire auquel le paiement est demandé n'est pas 
tenu de payer. 

75. Le Groupe de travail a décidé d'ajouter, à l'alinéa 
d, les mots "ou institution" après les mots "ou de toute 
autre autorité". Il a adopté l'alinéa d avec cette modifica­
tion. 

Article 81 

76. Le texte de l'article 81 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) [Le signataire] [la personne] qui a payé un effet 
perdu et à qui l'effet est ultérieurement présenté au 
paiement par une autre personne doit notifier ladite 
présentation à celui auquel il a payé l'effet. 

"2) Cette notification doit être adressée le jour où 
l'effet est présenté ou dans les deux jours ouvrables qui 
suivent, et indiquer le nom de la personne ayant 
présenté l'effet ainsi que la date et le lieu de la 
présentation. 

"3) Le défaut de notification rend le signataire [la 
personne] qui a payé l'effet perdu responsable de tout 
préjudice que celui auquel il a payé l'effet peut subir de 
ce fait, sans que le montant total des dommages-intérêts 
puisse dépasser le montant de l'effet et des intérêts ou 
frais qui peuvent être demandés en vertu des articles 67 
ou 68. 

"[ajouter une disposition relative au retard dans la 
communication de l'avis]." 

77. On a proposé que l'article 81 prévoie que l'obliga­
tion de notification énoncée au paragraphe 1 précise que la 
notification devait être remise à l'adresse indiquée au lieu 
où le paiement de l'effet devait être effectué et que cette 
adresse devait être indiquée par la personne qui recevait le 
paiement de l'effet perdu à la personne qui le payait. Le 
Groupe de travail n'a pas retenu cette proposition, parce 
qu'il était dans l'intérêt de la personne qui avait reçu le 
paiement d'indiquer à celle qui avait payé l'effet à quelle 
adresse la notification devait être remise. 

78. On a proposé que, si la personne qui avait reçu le 
paiement s'opposait à ce que l'effet soit payé à la personne 
qui le présentait parce qu'elle-même avait un droit préfé­
rable sur l'effet, la personne à laquelle l'effet était présenté 
soit tenue de différer le paiement pendant un laps de temps 
déterminé. Cette proposition revenait donc à ce que le 
projet de Convention impose un délai obligatoire permet­
tant aux signataires actionnés en vertu de l'effet de décider 
d'effectuer ou non le paiement. Cette proposition prévoy­
ait également le paiement de dommages-intérêts à la 
charge de la personne qui avait fait opposition, lorsque le 
tribunal décidait que l'effet devait être payé à celui qui le 
présentait. 

79. Le Groupe de travail, après un échange de vues, 
n'a pas retenu cette proposition, parce que le projet de 
Convention ne devait pas contenir une disposition spéciale 
qui, dans certaines circonstances, interdirait à un signataire 
obligé par l'effet de payer un porteur protégé. Le Groupe a 
estimé que les principes généraux du projet de Convention 
régissant la répartition des risques, énoncés au para­
graphe 4 de l'article 70, fournissaient une solution appro­
priée. 
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80. Le Groupe de travail a décidé d'ajouter les disposi­
tions suivantes sur le retard dans la notification et la 
dispense de notification : 

"4) Un retard dans la notification est excusable s'il 
est dû à des circonstances indépendantes de la volonté 
de la personne ayant payé l'effet perdu et que celle-ci ne 
pouvait ni éviter ni surmonter. Lorsque la cause du 
retard disparaît, la notification doit être faite avec une 
diligence raisonnable. 

"5) Il y a dispense de notification lorsque la cause du 
retard persiste au-delà de 30 jours après la date à 
laquelle la notification aurait dû être faite au plus tard." 

Article 82 

81. Le texte de l'article 82, examiné par le Groupe de 
travail, est ainsi libellé : 

"1) [Le signataire] [la personne] qui a payé un effet 
perdu conformément aux dispositions de l'article 80 et 
qui est par la suite mise en demeure de payer l'effet et 
qui le paie effectivement, ou qui perd son droit à 
recouvrement auprès de tout signataire obligé envers 
[lui] [elle] a droit : 

"a) Si une sûreté a été donnée, d'en entreprendre la 
réalisation; ou 

"b) Si le montant de l'effet a été consigné auprès du 
tribunal ou de toute autre autorité compétente, de 
réclamer le montant consigné. 

"[2) La personne qui a fourni une sûreté conformé­
ment aux dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 80 peut réclamer ladite sûreté si le signataire au 
profit duquel elle a été fournie n'a plus le droit d'en 
entreprendre la réalisation en vertu des dispositions du 
paragraphe 1 et si, en vertu de l'article 79, le droit 
d'action découlant de l'effet ne peut plus être exercé 
contre l'accepteur ou le souscripteur, ou si elle ne peut 
obtenir de paiement d'un signataire obligé à son égard 
du fait que ce signataire lui oppose un moyen de défense 
valable ou est insolvable.] 

"3) Si le montant de l'effet a été consigné auprès 
d'un tribunal ou de toute autre autorité compétente 
conformément aux dispositions de l'alinéa d du para­
graphe 2 de l'article 80 et n'a pas été réclamé conformé­
ment à l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article dans 
le délai prévu à l'article 79 pendant lequel le droit 
d'action découlant de l'effet peut être exercé contre le 
signataire qui a consigné le montant de l'effet et 
l'accepteur ou le souscripteur, la personne au profit de 
laquelle le montant de l'effet a été consigné peut 
demander au tribunal ayant prescrit la consignation 
d'ordonner que le montant consigné lui soit versé. Le 
tribunal accède à cette demande selon les modalités et 
conditions qu'il détermine." 

82. Le groupe de travail a examiné quelles règles il 
faudrait appliquer dans le cas où le porteur qui avait perdu 
l'effet en demandait le paiement, dans une action récur-
soire, à un signataire antérieur, et, en particulier, dans 
quelles situations le signataire qui avait payé un effet perdu 
pourrait entreprendre la réalisation de la sûreté fournie à 

son profit ou, s'il avait consigné le montant de l'effet 
conformément au paragraphe 2 d de l'article 80, pourrait 
réclamer le montant ainsi consigné. Voici l'exemple qui a 
été donné: le tireur émet un effet à l'intention du 
bénéficiaire, qui l'endosse en blanc et le remet à A. B vole 
l'effet à A et le remet à C, qui est porteur protégé. L'effet 
n'est pas accepté. A, qui a perdu l'effet, demande, après 
protêt en bonne et due forme, le paiement au bénéficiaire 
en vertu de l'article 80. Le bénéficiaire paie le montant de 
l'effet à A, et A donne une sûreté au bénéficiaire con­
formément au paragraphe 2 b de l'article 80. Avant que le 
bénéficiaire engage une action contre le tireur au titre de 
l'effet perdu, le tireur paie l'effet à C. Le Groupe de 
travail, après un échange de vues, a été d'avis que le 
bénéficiaire avait le droit de garder la sûreté et que A, qui 
avait perdu l'effet, devrait assumer les conséquences de 
cette perte. Il en irait de même si le tireur avait tiré l'effet 
sans recours et si le bénéficiaire était tenu de payer C. 

83. Le Groupe de travail a examiné quelle règle il 
faudrait appliquer dans le cas où la personne qui avait payé 
l'effet perdu ne pouvait plus en recouvrer la contre-valeur 
auprès de tout signataire obligé envers lui en raison de 
l'application de l'article 79. Le Groupe a été d'avis que la 
personne qui avait donné la sûreté devait être admise à en 
réclamer la restitution : si a) le signataire au profit duquel 
elle avait été donnée n'était plus, en vertu de l'article 79, 
lié par ses obligations découlant de l'effet et b) n'avait plus, 
en vertu de l'article 79, de droit de recours contre tout 
signataire obligé envers lui. Par conséquent, dans l'exem­
ple donné au paragraphe précédent, le bénéficiaire n'était 
pas admis à entreprendre la réalisation de la sûreté ou à 
réclamer le montant consigné conformément au para­
graphe 2 d de l'article 80. 

84. Le Groupe de travail a demandé au Secrétariat de 
remanier l'article 82 en faisant une distinction plus précise 
entre les situations où un signataire tenu d'une obligation 
secondaire perd son droit de recours en raison de la perte 
de l'effet (auquel cas il pourrait entreprendre la réalisation 
de sa sûreté) et les situations où ledit signataire perd son 
droit de recours pour des raisons étrangères à la perte de 
l'effet (auquel cas il ne pourrait pas, ipso facto, entre­
prendre la réalisation de sa sûreté). Le Groupe de travail a 
demandé aussi au Secrétariat de modifier le paragraphe 1 a 
de l'article 82 afin de préciser que la sûreté dont l'intéressé 
avait le droit d'entreprendre la réalisation devait être 
proportionnelle au montant à rembourser. 

Article 83 

85. Le texte de l'article 83, examiné par le Groupe de 
travail, est ainsi libellé : 

"L'effet perdu est régulièrement protesté si la per­
sonne qui en demande le paiement utilise à cette fin une 
copie dudit effet ou un écrit établissant les éléments de 
l'effet perdu correspondant aux prescriptions des para­
graphes 2 ou 3 de l'article premier." 

86. Le Groupe de travail a décidé que l'écrit visé dans 
cet article devrait satisfaire aux prescriptions du para­
graphe 2 a de l'article 80. Il a demandé au Secrétariat de 
modifier en conséquence l'article 83. 



54 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1980, vol. XI 

87. Le Groupe de travail s'est montré d'avis que la 
personne qui demande le paiement devrait être admise à 
utiliser une copie de l'effet perdu, non seulement aux fins 
du protêt, mais aussi aux fins de sa réclamation du 
paiement. Le Groupe a donc demandé au Secrétariat de 
modifier en conséquence le paragraphe 2 a de l'article 80. 

88. Il a été observé que les articles du projet de 
Convention qui traitaient des effets perdus n'exigeaient pas 
expressément que le refus de paiement soit notifié aux 
signataires antérieurs. L'avis a été exprimé qu'il serait bon 
que le commentaire attirât l'attention sur le fait que 
l'obligation de notifier le refus de paiement valait aussi 
dans le cas du refus de paiement d'un effet perdu. 

Article 84 

89. Le texte de l'article 84, examiné par le Groupe de 
travail, est ainsi libellé : 

"La personne qui reçoit le paiement de l'effet perdu 
conformément aux dispositions de l'article 80 doit 
remettre à la personne qui en a payé le montant l'écrit 
établi en vertu du paragraphe 2 a de l'article 80, dûment 
acquitté par elle, et tout protêt authentique." 

90. Le Groupe de travail a adopté cet article sous 
réserve que les mots "à la personne" figurant à la deuxième 
ligne soient remplacés par les mots "au signataire", que le 
mot "authentique" figurant après le mot "protêt" soit 
supprimé et que les mots "ainsi qu'un compte acquitté" soit 
ajoutés après le mot "protêt". 

Article 85 

91. Le texte de l'article 85, examiné par le Groupe de 
travail, est ainsi libellé : 

"«) Le signataire ayant payé un effet perdu con­
formément aux dispositions de l'article 80 a les mêmes 
droits que s'il avait été en possession de l'effet. 

"/>) Ledit signataire ne peut exercer ses droits que 
s'il est en possession de l'écrit acquitté visé à l'ar­
ticle 84." 

92. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. 

93. Il a été demandé si, dans le cas où l'effet perdu 
était retrouvé et mis en circulation, la procédure prévue à 
l'article 80 et seq. devrait rester applicable. Le Groupe de 
travail, après un échange de vues, a exprimé l'avis que la 
procédure prévue dans le cas d'un effet perdu visait 
uniquement à empêcher un signataire obligé en vertu de 
l'effet d'exciper contre la personne qui l'avait perdu le fait 
que cette personne n'avait pas la qualité de porteur parce 
qu'elle n'était pas en possession de l'effet. Il s'ensuivait que 
toutes les autres exceptions opposables par un signataire à 
un porteur, à savoir par exemple la prétention d'un tiers sur 
l'effet, pouvaient être opposées par un signataire à qui le 
paiement était demandé en vertu de l'article 80. Le Groupe 
est parvenu à la conclusion qu'il n'était pas nécessaire de 
préciser dans la section relative aux effets perdus que les 
droits de celui qui avait perdu l'effet étaient subordonnés 
aux règles et principes généraux énoncés par ailleurs dans 
le projet de Convention. 

94. Il a été demandé si le tribunal qui, en vertu du 
paragraphe 2 c de l'article 80, pouvait être appelé à déter­
miner si une sûreté était requise et, dans l'affirmative, à en 
définir la nature et les modalités, devrait être investi du 
pouvoir discrétionnaire de décider si l'écrit visé au para­
graphe 2 a de l'article 80 était suffisant pour obliger le 
signataire à qui le paiement était demandé de procéder 
audit paiement. Le Groupe de travail a été d'avis que 
le point de savoir si l'écrit était suffisant aux fins de 
l'article 80 était une affaire de preuves, et qu'il était 
entendu que le tribunal pouvait toujours ordonner que le 
paiement n'avait pas à être effectué. 

Article 86 

95. Le texte de l'article 86, examiné par le Groupe de 
travail, est ainsi libellé : 

"[a) Lorsque l'effet est perdu par le bénéficiaire ou 
par son endossataire de procuration, que ce soit par suite 
de destruction, de détention illicite ou de toute autre 
manière, le bénéficiaire a, lorsqu'il apporte la preuve 
que lui-même ou son endossataire a perdu l'effet, le 
droit de demander au tireur ou au souscripteur 
d'émettre un double de l'effet perdu. Lorsqu'il émet ce 
double, le tireur ou le souscripteur peut exiger du 
bénéficiaire qu'il constitue une sûreté pour le dédom­
mager du préjudice qu'il pourrait subir par suite du 
paiement ultérieur de l'effet perdu. 

"b) La nature et les modalités de la sûreté sont 
déterminées d'un commun accord entre le tireur ou le 
souscripteur qui émet le double d'un effet perdu et le 
bénéficiaire. À défaut d'accord, la nature et les moda­
lités de la sûreté sont déterminées par le tribunal. 

"c) i) Lorsqu'il émet le double d'une lettre de 
change ou d'un billet à ordre perdu, le tireur 
ou le souscripteur peut y apposer la mention 
"double" (ou une expression analogue). 

ii) Lorsqu'un effet porte une mention indi­
quant qu'il s'agit d'un double, ledit effet est 
considéré comme soumis aux dispositions 
de la présente loi, étant entendu toutefois 
que le double d'une lettre de change ou d'un 
billet à ordre perdu ne peut être négocié 
qu'aux fins d'encaissement. 

"d) Le tireur ou le souscripteur qui refuse d'émettre 
un double d'un effet perdu est responsable de tout 
préjudice que le bénéficiaire pourra subir de ce fait (sans 
que le montant total des dommages-intérêts puisse 
dépasser le montant de l'effet perdu).]" 

96. Le Groupe de travail a décidé que cet article ne 
s'imposait pas. Il apparaissait, au vu des éléments d'ap­
préciation disponibles, que l'usage des doubles n'était pas 
répandu et qu'il n'y avait donc pas lieu d'incorporer dans le 
projet de Convention un article spécial relatif aux doubles. 

Questions diverses 

97. Il a été demandé si le projet de Convention devrait 
contenir des dispositions applicables aux lettres tirées en un 
jeu de plusieurs exemplaires. Le Groupe de travail s'est 
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montré d'avis que, puisque les lettres tirées en jeux de 
plusieurs exemplaires n'étaient plus très utilisées, il n'y 
avait pas lieu d'incorporer dans le projet de Convention des 
dispositions les concernant. 

POURSUITE DES TRAVAUX CONCERNANT LE PROJET DE 
CONVENTION SUR LES LETTRES DE CHANGE INTER­
NATIONALES ET LES BILLETS À ORDRE INTERNATIONAUX 

98. Le Groupe de travail a demandé au Secrétariat de 
faire le nécessaire pour que des versions du projet de 
Convention soient établies dans les quatre langues de 
travail de la Commission. On a remarqué avec inquiétude 
que ni le Groupe de travail ni la Commission n'étaient en 
mesure d'établir des versions arabe et chinoise, ces langues 
n'étant pas des langues de travail de la Commission. Le 
Groupe de travail a estimé qu'il serait souhaitable de 
trouver les moyens d'établir ces versions avant que le 
projet de Convention ne soit soumis à l'examen d'une 
conférence diplomatique. 

99. Le Groupe de travail, ayant terminé l'examen du 
projet de Convention en deuxième lecture, a commencé le 
réexamen des articles de ce projet qui étaient entre 
crochets et des autres questions sur lesquelles il avait 
réservé sa décision. En ce qui concerne les titres et sous-
titres à insérer dans le projet de Convention aux endroits 
appropriés, le Groupe de travail a demandé au Secrétariat 
d'établir un document contenant des propositions à cet 
effet. 

100. Pour ce qui est des articles entre crochets, le 
Groupe de travail a pris les décisions suivantes : 

1. Article premier, paragraphes 2 a et 3 a: Laisser 
entre crochets les mots "Convention de . . . " , puisque le 
titre complet ou abrégé de la Convention serait arrêté à 
un stade ultérieur; 

2. Article 5, paragraphe 8: Modifier comme suit la 
définition du signataire : " L'expression 'signataire' 
désigne toute personne qui a signé un effet"; 

3. Article 5, paragraphe 9: Modifier comme suit la 
définition du terme "échéance" : "Le terme 'échéance' 
désigne la date du paiement dont il est question à 
l'article 9 et, dans le cas d'une lettre de change à vue, la 
date à laquelle l'effet est présenté aux fins de paiement". 

. Un représentant a réservé sa position au sujet de cette 
définition, pour le motif qu'elle n'indiquait pas claire­
ment la date d'échéance d'une lettre payable à un délai 
de vue; 

4. Article 5, paragraphe 10: En ce qui concerne la 
définition de l'expression 'signature contrefaite', il a été 
décidé de réexaminer cette définition à l'occasion de 
l'examen des articles 22 et 28. En particulier, il convien­
drait d'examiner si la signature apposée sur un effet par 
un préposé n'ayant aucun pouvoir devrait être assimilée 
à une signature contrefaite; 

5. Article 9, paragraphe 6 : Les avis se sont partagés 
également sur le point de savoir si le projet de Conven­
tion devrait mentionner expressément la possibilité de 
souscrire un billet payable à un certain délai de vue. Le 
Groupe de travail a donc décidé de laisser ce paragraphe 

entre crochets, en attendant que la Commission se 
prononce à son sujet; 

6. Article 11, paragraphe 2 a : Ce paragraphe a été 
modifié comme suit: "Le signataire ayant apposé sa 
signature avant qu'il ne soit complété peut opposer 
l'inobservation d'un accord à un porteur, à condition 
que le porteur ait eu connaissance de l'inobservation de 
l'accord quand il est devenu porteur." 

OPPORTUNITÉ D'ÉTABLIR DES RÈGLES UNIFORMES POUR 
LES CHÈQUES INTERNATIONAUX 

101. Le Groupe de travail a rappelé que la Commis­
sion lui avait demandé, à sa cinquième session, d'étudier 
s'il était opportun d'établir des règles uniformes pour les 
chèques internationaux et si cela pouvait être réalisé plus 
facilement en étendant l'application du projet de Conven­
tion sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux aux chèques internationaux ou en 
élaborant une loi uniforme séparée pour les chèques. Le 
Groupe de travail a noté également que la commission 
l'avait autorisé, à sa douzième session, à élaborer des règles 
s'il estimait qu'il était souhaitable d'élaborer des règles 
uniformes relatives aux chèques internationaux et qu'il 
était possible d'étendre l'application du projet de Conven­
tion aux chèques internationaux. 

102. Le Groupe de travail a noté que le Groupe 
d'étude sur les paiements internationaux, de la CNUDCI, 
avait déclaré, d'après les réponses à un questionnaire, que 
le chèque était largement utilisé pour le règlement des 
transactions commerciales internationales. En outre, les 
réponses au questionnaire montraient que l'idée d'établir 
des règles uniformes pour les chèques internationaux 
bénéficiait d'un appui substantiel. Le Groupe a également 
été d'avis que, maintenant qu'il avait achevé le projet de 
Convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, il serait beaucoup plus facile 
d'élaborer des règles uniformes concernant les chèques. 

103. Le Groupe de travail a donc demandé au Se­
crétariat de commencer les travaux préparatoires sur les 
chèques. Il a été entendu qu'il déciderait à un stade 
ultérieur, en fonction des problèmes posés par l'élabora­
tion de règles uniformes, s'il devrait demander à la 
Commission d'élargir son mandat de façon à ce que ces 
règles soient incorporées dans un projet de Convention 
distincte, ou s'il faudrait modifier le projet de Convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux de façon à y inclure les chèques inter­
nationaux. 

104. Pour ce qui est des travaux préparatoires que 
devait entreprendre le Secrétariat, le Groupe de travail 
s'est montré d'avis qu'il faudrait établir des études mon­
trant la différence quant au fond entre la Convention de 
Genève portant loi uniforme sur les lettres de change et 
billets à ordre et la Convention de Genève portant loi 
uniforme sur les chèques, et faire un travail analogue en ce 
qui concerne la Bills of Exchange Act (Loi relative aux 
lettres de change) et les dispositions pertinentes du 
Uniform Commercial Code (Code commercial uniforme). 
Les résultats de ces travaux préparatoires devraient de 
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préférence être présentés au Groupe de travail en temps 
voulu pour sa neuvième session. La Secrétariat devrait 
examiner si, en raison du délai imparti, il serait nécessaire 
de recourir à des consultants. En outre, le Secrétariat 
devrait présenter au Groupe de travail des projets d'articles 
applicables aux chèques internationaux, qui tiendraient 
compte du projet de Convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux adopté 
par le Groupe de travail ainsi que des caractéristiques 
spéciales de la loi relative aux chèques. 

INTRODUCTION 

1. Comme suite aux décisions prises par la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI), le Secrétaire général a établi un projet de loi 
uniforme sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, accompagné d'un commen­
taire [A/CN.9AVG.IV/WP.2]1. A sa cinquième session 

* 13 mars 1980. 
1 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 

commercial international sur les travaux de sa quatrième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session, 
Supplément 17 [A/8417], par. 35 (Annuaire . . . 1971, première partie, 
II, A). Pour un bref historique de la question jusqu'à la quatrième 
session de la Commission, voir A/CN.9/53, par. 1 à 7. Voir aussi 
rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa cinquième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Suplément 17 
[A/8717], par. 61 2, c (Annuaire . . . 1972, première partie, II, A). 

TRAVAUX FUTURS 

105. Conformément à une décision prise par la Com­
mission à sa douzième session10, le Groupe de travail est 
convenu de tenir sa neuvième session au Siège, à New 
York, du 2 au 11 janvier 1980. 

10 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa douzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément 17 [A/34/17], par. 124 b (Annuaire . . . 1979, première 
partie, II, A). 

(1972), la Commission a créé un Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux. La Commission a 
demandé que le projet de loi uniforme susmentionné soit 
soumis au Groupe de travail et elle a chargé celui-ci 
d'établir le projet définitif. 

2. Le Groupe de travail a tenu sa première session à 
Genève, en janvier 1973. A cette session, il a examiné les 
articles du projet de loi uniforme concernant le transfert et 
la négociation (art. 12 à 22), les droits et obligations des 
signataires (art. 27 à 40) et la définition et les droits du 
"porteur" et du "porteur protégé" (art. 5, 6 et 23 à 26)3. 

2 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, 
Supplément 17 [A/8717], par. 61 1, a (Annuaire . . . 1972, première 
partie, II, A). 

3 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa première session (Genève, 8-19 jan­
vier 1973), A/CN.9/77 (Annuaire . . . 1973, deuxième partie, II, 1). 

B. — Rapport du Groupe de travail des effets de commerce internationaux sur les 
travaux de sa neuvième session (New York, 2-11 janvier 1980) [A/CN.9/181]* 
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3. Le Groupe de travail a tenu sa deuxième session à 
New York, en janvier 1974. A cette session, il a poursuivi 
l'examen des articles du projet de loi uniforme relatifs aux 
droits et obligations des signataires (art. 41 à 45) et il a 
examiné les articles concernant la présentation, le refus 
d'acceptation ou de paiement et les recours, y compris les 
effets juridiques du protêt et de l'avis de refus (art. 46 à 
62)4. 

4. La troisième session a eu lieu à Genève, en janvier 
1975. A cette session, le Groupe de travail a poursuivi 
l'examen des articles concernant l'avis de refus d'accepta­
tion ou de paiement (art. 63 à 66). Il a également examiné 
les dispositions concernant la somme due au porteur et au 
signataire qui a payé l'effet (art. 67 et 68) ainsi que les 
dispositions concernant les cas dans lesquels un signataire 
est libéré de ses obligations (art. 69 à 78)5. 

5. La quatrième session du Groupe de travail a eu lieu 
à New York, en février 1976. A cette session, le Groupe de 
travail a examiné les articles 79 à 86 et les articles 1 à 11 du 
projet de loi uniforme, achevant ainsi sa première lecture 
du texte6. 

6. A la cinquième session du Groupe de travail, qui a 
eu lieu à New York en juillet 1977, le Groupe a commencé 
la deuxième lecture du projet de loi uniforme (sous le 
nouveau titre adopté à cette session : "Projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux") et il a examiné les articles 1 à 247. 

7. La sixième session du Groupe de travail a eu lieu à 
Genève, en janvier 1978. A cette session, le Groupe de 
travail, poursuivant l'examen en deuxième lecture du 
projet de Convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux, a examiné 
les articles 5 et 6 et 24 à 538. 

8. La septième session du Groupe de travail a eu lieu à 
New York, en janvier 1979. A cette session, le Groupe de 
travail, poursuivant l'examen en deuxième lecture du texte 
du projet de Convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux, a examiné 
les articles 24 et 53 à 70'. 

9. La huitième session du Groupe de travail a eu lieu à 
Genève, en septembre 1979. A cette session, le Groupe de 
travail, poursuivant l'examen en deuxième lecture du texte 

4 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa deuxième session (New York, 
7-18 janvier 1974), A/CN.9/86 (Annuaire . . . 1974, deuxième partie, 
II, 1). 

5 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa troisième session (Genève, 6-17 jan­
vier 1975), A/CN.9/99 (Annuaire . . . 1975, deuxième partie, II, 1). 

6 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa quatrième session (New York, 
2-12 février 1976), A/CN.9/117 (Annuaire . . . 1976, deuxième partie, 
II, 1). 

7 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa cinquième session (New York, 
18-29 juillet 1977), A/CN.9/141 (Annuaire . . . 1978, deuxième partie, 
II, A). 

8 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa sixième session (Genève, 3-13 janvier 
1978), A/GN.9/147 (Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, B). 

9 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa septième session (New York, 
3-12 janvier 1979), A/CN.9/157 (Annuaire . . . 1979, deuxième partie, 
II, A). 

du projet de Convention sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux, a examiné 
les articles 1, 5, 9, 11 et 70 à 8610. 

10. Le Groupe de travail a tenu sa neuvième session au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du 
2 au 11 janvier 1980. Il se compose des huit pays membres 
de la Commission dont les noms suivent: Egypte, Etats-
Unis d'Amérique, France, Inde, Mexique, Nigeria, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord 
et Union des Républiques socialistes soviétiques. A l'ex­
ception du Nigeria, tous les membres du Groupe de travail 
étaient représentés à la neuvième session. Etaient égale­
ment présents à cette session des observateurs des Etats 
suivants : Argentine, Australie, Bulgarie, Chili, Colombie, 
Ghana, Guyane, Haïti, Hongrie, Irlande, Japon, Niger, 
Philippines, Portugal, République démocratique 
allemande, République populaire de Chine, Rwanda, Sri 
Lanka, Trinité-et-Tobago et Yougoslavie, ainsi que des 
observateurs du Fonds monétaire international, de la 
Chambre de commerce internationale, de la Conférence de 
La Haye de droit international privé et de la Fédération 
bancaire européenne. 

11. Le Groupe de travail a élu le Bureau suivant : 
Président M. René Roblot (France), 
Rapporteur M. Roberto Luis Mantilla-Molina 

(Mexique). 
12. Le Groupe de travail était saisi des documents 

suivants : ordre du jour provisoire [A/CN.9/ 
WG.IVAVP.14]; projet de loi uniforme sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux, 
accompagné d'un commentaire [A/CN.9AVG.IVAVP.2]; 
projet de loi uniforme sur les lettres de change inter­
nationales et les billets à ordre internationaux (première 
révision) [A/CN.9/WG.IV/WP.6 et Add. 1 et 2]; note du 
Secrétariat intitulée "Question de savoir s'il est opportun 
d'établir des règles uniformes applicables aux chèques 
internationaux" [A/CN.9/WG.IV/CRP.5]; projet de con­
vention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux (première révision), articles 
46 à 68 après révision par un groupe de rédaction 
[A/CN.9/WG.IVAVP.10]; projet de convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux (première révision), articles 24 et 68 à 86 
après révision par un groupe de rédaction [A/CN.9/ 
WG.IV/WP.12]; les différents rapports du Groupe de 
travail sur les travaux de ses première [A/CN.9/77]*, 
deuxième [A/CN.9/86]**, troisième [A/CN.9/99]***, 
quatrième [A/CN.9/117]****, cinquième [A/CN.9/141]t, 
sixième [A/CN.9/147]tt, septième [A/CN.9/157]ftt et 
huitième [A/CN.9/178]tttt sessions; projets de convention 

10 Rapport du Groupe de travail des effets de commerce inter­
nationaux sur les travaux de sa huitième session (Genève, 3-14 sep­
tembre 1979), A/CN.9/178 (reproduit dans le présent volume, 
deuxième partie, III, A). 

* Annuaire . . . 1973, deuxième partie, H, 1. 
** Annuaire . . . 1974, deuxième partie, II, 1. 
*** Annuaire . . . 1975, deuxième partie, II, 1. 
**** Annuaire . . . 1976, deuxième partie, II, 1. 
t Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, A. 
t t Annuaire . . . 1978, deuxième partie, II, B. 
t t t Annuaire . . . 1979, deuxième partie, II, A. 
t t t t Reproduit dans le présent volume, deuxième partie, III, A. 
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sur les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux, articles 5 (8 à 10), 9 (6), 11 (2), 70 (2, 5), 
71, 72 et 74 à 86 adoptés par le Groupe de travail à sa 
huitième session [A/CN.9/WG.IV/WP.16]; texte des arti­
cles 25 (1) (a), 70, 74 bis et 78 tel que remanié par le 
Secrétariat [A/CN.9/WG.IV/WP.17] et une note du Sec­
rétariat énonçant les règles uniformes applicables aux 
chèques internationaux [A/CN.9/WG.IV/WP.15]. 

DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS 

13. A sa présente session, le Groupe de travail a 
poursuivi l'étude en troisième lecture du texte du projet de 
Convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux. Il a examiné les articles 13 à 
85 et l'article 5 10) en liaison avec l'article 22. 

14. Les articles du projet de Convention adoptés par le 
Groupe de travail à sa huitième et à sa présente sessions 
sont reproduits en annexe au présent rapport. 

15. Le Groupe de travail a également eu un échange de 
vues préliminaire sur les articles 1 à 30 des règles uniformes 
applicables aux chèques internationaux établis par le Se­
crétariat [A/CN.9/WG.IV/WP.15]. 

16. A la clôture de sa session, le Groupe de travail a 
adressé ses remerciements aux observateurs des Etats 
Membres des Nations Unies et aux représentants des 
organisations internationales qui avaient participé à la 
session. 

I. — PROJET DE CONVENTION SUR LES LETTRES DE 
CHANGE INTERNATIONALES ET LES BILLETS À ORDRE 
INTERNATIONAUX 

[CHAPITRE III. — TRANSMISSION, PORTEUR (articles 12 
à 22)]n 

Article 13 

17. Le texte de l'article 13 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"L'effet est transmis : 

"a) Par endossement et remise de l'effet par l'endos­
seur à l'endossataire; ou 

"b) Par simple remise de l'effet, si le dernier endos­
sement est en blanc." 

18. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. 

Nouvel article (à insérer entre l'article 13 et l'article 13 bis) 

19. Le texte d'un nouvel article examiné par le Groupe 
de travail est le suivant : 

"a) L'endossement doit être écrit à la main sur 
l'effet ou sur un feuillet attaché à l'effet ("allonge"). Il 
doit être signé. 

11 Ces titres et les suivants sont inclus dans le projet de Convention 
à titre provisoire. Les articles 2, 12, 14, 17 (1), 31, 32, 33, 35, 40, 52, 
69, 73, 75, 76, 77 et 86 ont été préalablement supprimés par le Groupe 
de travail. 

"b) L'endossement peut être : 

"i) En blanc, lorsqu'il est simplement signé ou que 
la signature est accompagnée d'une mention 
spécifiant que l'effet est payable à quiconque le 
détient; 

"ii) Nominatif lorsque la signature est accompagnée 
du nom de la personne à qui l'effet est payable." 

20. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. 

Article 13 bis 

21. Le texte de l'article 13 bis examiné par le Groupe 
de travail est le suivant : 

"1) Une personne est porteur : 

"a) Quand elle est bénéficiaire et détient l'effet; ou 

"b) Quand elle détient un effet : 

"i) Qui a été endossé à son nom; 

"ii) Dont le dernier endossement est en blanc 

et qui contient une suite ininterrompue d'endossements, 
même si l'un des endossements a été contrefait ou signé 
par un représentant sans pouvoirs. 

"2) Quand un endossement en blanc est suivi d'un 
autre endossement, le signataire de celui-ci est réputé 
être devenu endossataire par l'endossement en blanc. 

"3) Une personne est porteur même si l'effet a été 
acquis dans des circonstances, notamment les cas d'in­
capacité, de fraude, de violence ou d'erreur de quelque 
sorte que ce soit, qui pourraient fonder une action en 
revendication ou un moyen de défense dérivant de 
l'effet." 

22. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

Article 15 

23. Le texte de l'article 15 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"Le porteur d'un effet sur lequel le dernier endosse­
ment est en blanc peut : 

"a) Endosser l'effet à nouveau, soit en blanc, soit au 
profit d'une personne déterminée, ou 

"b) Transformer l'endossement en blanc en endos­
sement nominatif, en y indiquant que l'effet est payable 
à lui-même ou à quelque autre personne; ou 

"c) Transmettre l'effet conformément à l'alinéa b de 
l'article 13." 

24. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

Article 16 

25. Le texte de l'article 16 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"[Lorsque le tireur, le souscripteur ou l'endosseur a 
porté sur l'effet ou dans l'endossement une mention telle 
que 'non négociable', 'non transmissible', 'non à ordre', 
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'payer à X seulement' ou toute autre expression 
équivalente, la personne à qui l'effet est transmis ne 
devient porteur qu'aux fins d'encaissement.]" 

26. Le Groupe de travail a décidé de conserver cet 
article sous réserve de la modification suivante, apportée 
au début du texte : "Lorsque le tireur ou le souscripteur a 
porté sur l'effet, ou lorsqu'un endosseur a porté dans son 
endossement, une mention telle que . . . " 

27. Cette modification n'entraîne aucun changement 
quant au fond, mais elle a été adoptée de façon qu'il 
ressorte clairement que cet article ne serait pas applicable 
dans le cas où un endosseur aurait porté sur l'effet une 
mention telle que "non négociable", etc. Dans ce cas, c'est 
la disposition relative à l'altération du texte (art. 29) qui 
serait applicable. 

Articles 17, 18 et 19 

28. Les textes des articles 17, 18 et 19 examinés par le 
Groupe de travail sont les suivants : 

"Article 17 

"1) (Supprimé) 
"2) L'endossement conditionnel transmet l'effet, 

que la condition stipulée ait été remplie ou non. 
"3) Aucune action en revendication ni aucun moyen 

de défense dérivant de l'effet ne peuvent être invoqués 
en raison du non-accomplissement de la condition si ce. 
n'est par le signataire qui a endossé conditionnellement 
l'effet à rencontre de la personne à qui l'effet est 
directement transmis. 

"Article 18 

"L'endossement pour une partie de la somme due 
d'après l'effet ne vaut pas comme endossement. 

"Article 19 

"Lorsqu'un effet comporte plusieurs endossements, 
chacun d'eux est présumé, sauf preuve contraire, avoir 
été effectué dans l'ordre où il figure sur l'effet." 

29. Le Groupe a adopté ces articles sans modification. 

Article 20 

30. Le texte de l'article 20 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Lorsqu'un endossement contient la mention 
'pour encaissement', 'pour dépôt', 'valeur en recouvre­
ment', 'par procuration', 'veuillez payer n'importe 
quelle banque', ou toute autre expression équivalente 
autorisant l'endossataire à encaisser l'effet (endosse­
ment par procuration), l'endossataire : 

"a) Ne peut endosser l'effet qu'aux fins d'encaisse­
ment; 

"b) Peut exercer tous les droits dérivant de l'effet; 
"c) Est exposé à toutes les actions et exceptions 

existant contre l'endosseur; 

"2) Le signataire qui a endossé par procuration n'est 
pas obligé envers les porteurs ultérieurs." 

31. Deux questions ont été soulevées : a) était-il néces­
saire d'indiquer expressément à l'article 20 si l'endossataire 
de procuration était un représentant de l'endosseur ou au 
contraire un porteur de son propre chef? b) un paiement 
effectué à l'endossataire de procuration alors que le 
mandat prévu dans l'endossement avait pris fin ou avait été 
révoqué constituait-il un paiement régulier si la personne 
qui avait payé l'effet savait que le mandat en question avait 
pris fin ou avait été révoqué ? On a donné comme exemple 
le cas où le mandat prenait légalement fin avec le décès de 
l'endosseur. 

32. En ce qui concerne la première question, le 
Groupe de travail a estimé qu'il n'était pas nécessaire de 
préciser à l'article 20 que l'endossataire de procuration 
était un porteur de son propre chef. L'article 20 avait pour 
objet de fixer certaines limites aux droits de ce genre 
d'endossataire en tant que porteur. 

33. Eu égard à la deuxième question, le Groupe de 
travail, après avoir procédé à un échange de vues, a estimé 
que le projet de Convention devait envisager le cas où un 
versement avait été effectué à l'endossataire de procuration 
par un payeur qui savait que le mandat donné par 
l'endosseur à l'endossataire de procuration avait pris fin ou 
avait été révoqué. A cet égard, l'attention a été appelée sur 
l'article 18 de la Loi uniforme de Genève concernant la 
lettre de change et le billet à ordre qui prévoyait que le 
mandat renfermé dans un endossement de procuration ne 
prenait pas fin par le décès du mandant ou de la survenance 
de son incapacité. 

34. Cependant, le Groupe a estimé que le projet de 
Convention ne devait pas établir de distinction entre la fin 
ou la révocation de mandat et la faillite ou le décès du 
commettant et devait porter uniquement sur la question de 
la libération des obligations découlant de l'effet par un 
paiement régulier effectué à un endossataire de procura­
tion. Pour que ce paiement soit un paiement régulier, il 
fallait que les dispositions du paragraphe 3 de l'article 70 
soient respectés. Le Groupe a adopté cet article sans 
modification. 

Articles 21 et 21 bis 

35. Les textes des articles 21 et 21 bis examinés par le 
Groupe de travail sont les suivants : 

"Article 21 

"Le porteur d'un effet peut le transmettre à un 
signataire antérieur ou au tiré conformément aux dispo­
sitions de l'article 13; toutefois, dans le cas où celui à qui 
l'effet est transmis en a été précédemment porteur, 
aucun endossement n'est exigé et tout endossement qui 
l'empêche de justifier sa qualité de porteur peut être 
biffé." 

"Article 21 bis 

"Un effet peut être transmis conformément aux 
dispositions de l'article 13 après l'échéance, sauf par le 
tiré, l'accepteur ou le souscripteur." 

36. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. 
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Article 22 

37. Le texte de l'article 22 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Lorsque l'endossement a été contrefait, la per­
sonne dont la signature a été contrefaite est en droit de 
réclamer à l'auteur de la contrefaçon, ainsi qu'à la 
personne qui a reçu l'effet de l'auteur de la contrefaçon, 
réparation du préjudice qu'elle pourrait avoir subi du 
fait de la contrefaçon. 

"2) [Le tireur ou le souscripteur de l'effet a droit à la 
réparation dans les mêmes conditions lorsque la con­
trefaçon de la signature du bénéficiaire lui cause un 
dommage.] 

"3) (Supprimé à titre provisoire)." 

38. Après délibération, le Groupe de travail a estimé 
que : a) l'article 22 ne devrait viser que le cas où un 
endossement a été contrefait, à l'exclusion du cas où une 
signature autre que celle de l'endossement a été con­
trefaite; b) l'article 22 devrait également s'appliquer lors­
que des signataires autre qu'un endosseur ont subi un 
préjudice du fait de la contrefaçon. En conséquence, le 
Groupe de travail a décidé de remplacer, au paragraphe 1, 
les mots "la personne dont la signature a été contrefaite" 
par les mots "tout signataire" et de supprimer le para­
graphe 2 de cet article. 

39. Le Groupe a discuté de la question de savoir si une 
signature apposée sur un effet par un représentant sans 
pouvoirs devrait être assimilée à une signature contrefaite. 
A cet égard, le Groupe a examiné la définition de la 
"signature contrefaite" figurant au paragraphe 10 de l'ar­
ticle 5. Ce paragraphe est libellé comme suit : 

"10) L'expression 'signature contrefaite' s'entend 
également de toute signature apposée au moyen d'un 
cachet, d'un symbole, d'un fac-similé, de perforations ou 
d'autres procédés par lesquels la signature peut être 
effectuée aux termes de l'article 27 qui auraient été 
utilisés illicitement ou sans autorisation." 

40. Le Groupe de travail a estimé que l'article 22 ne 
devrait pas seulement s'appliquer au cas d'une signature 
contrefaite, telle que cette expression est définie au para­
graphe 10 de l'article 5, mais également au cas d'une 
signature apposée par un représentant sans pouvoirs. Le 
Groupe a donc décidé d'ajouter à l'article 22 le paragraphe 
suivant : 

"2) Aux fins du présent article, un endossement 
apposé sans pouvoirs sur un effet par une personne en 
qualité de représentant a les mêmes effets qu'un endos­
sement contrefait." 

41. Le Groupe de travail a estimé que le paragraphe 1 
de l'article 22 s'appliquait aux situations suivantes : 

a) A contrefait l'endossement de B ; 

b) A endosse sans pouvoirs un effet au moyen d'un 
cachet, d'un symbole, d'un fac-similé, de perforations ou 
d'autres procédés par lesquels une signature peut être 
effectuée aux termes de l'article 27; 

c) Une personne signe de son nom sans pouvoirs en 
qualité de représentant. 

Les cas a et b ci-dessus relèvent du paragraphe 10 de 
l'article 5 et le cas c du paragraphe 2 de l'article 22. 

[CHAPITRE IV. — DROITS ET OBLIGATIONS] 

[SECTION 1. — LES DROITS D'UN PORTEUR ET D'UN PORTEUR 
PROTÉGÉ] 

42. Les textes des articles 23 et 24 examinés par le 
Groupe de travail sont les suivants : 

"Article 23 

"1) Le porteur d'un effet a tous les droits que la 
présente Convention lui confère contre les signataires de 
cet effet. 

"2) Le porteur a le droit de transmettre l'effet 
conformément aux dispositions de l'article 13. 

"Article 24 

"1) Le signataire d'un effet peut opposer à un 
porteur qui n'est pas porteur protégé : 

"a) Tout moyen de défense que tout signataire peut 
invoquer en vertu de la présente Convention; 

"b) Tout moyen de défense fondé sur une transac­
tion sousjacente intervenue entre lui et le tireur ou un 
porteur antérieur, ou découlant des circonstances dans 
lesquelles il est devenu signataire; 

"c) Tout moyen de défense que tout signataire peut 
invoquer pour s'exonérer de toute responsabilité con­
tractuelle fondé sur une transaction entre lui-même et le 
porteur; 

"d) Tout moyen de défense fondé sur l'incapacité 
dudit signataire d'être obligé par l'effet ou découlant de 
ce que ce signataire n'avait pas connaissance du fait qu'il 
s'obligeait en signant, à condition que l'ignorance dudit 
fait ne soit pas due à une faute de sa part. 

"2) Les droits sur l'effet du porteur qui n'est pas 
porteur protégé sont subordonnés aux actions en reven­
dication pouvant valablement être exercée sur l'effet par 
toute autre personne. 

"3) Un signataire peut opposer au porteur qui n'est 
pas un porteur protégé le fait qu'un tiers a un droit sur 
l'effet si : 

"a) Ce tiers a fait valoir un droit valable sur l'effet; 
ou 

"b) "Ce porteur a volé l'effet ou a falsifié la signa­
ture du bénéficiaire ou d'un endossataire, ou a participé 
au vol de l'effet." 

43. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. 

Article 25 

44. Le texte de l'article 25 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le signataire d'un effet ne peut opposer au 
porteur protégé de moyens de défense autres que les 
exceptions ci-après : 
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"a) Les exceptions prévues aux articles 27 1), 28, 29 
1), 30 2) et 3), 34 2), 411) et 2), 43 4), 54, [55], [58], [60] 
et 79 de la présente Convention; 

"b) Les exceptions fondées sur l'incapacité d'un tel 
signataire d'être obligé par l'effet; 

"c) Les exceptions découlant de ce que ce signataire 
n'avait pas connaissance du fait qu'il s'obligeait en 
signant, à condition que l'ignorance dudit fait ne soit pas 
due à une faute de sa part. 

"2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, 
les droits sur l'effet du porteur protégé ne sont pas 
subordonnés à aucune action en revendication sur l'effet 
de la part de qui que ce soit. 

"3) Sont opposables aux droits du porteur protégé 
les actions en revendication ou les exceptions découlant 
de la transaction sousjacente intervenue entre lui et le 
signataire qui exerce l'action en revendication ou qui 
invoque l'exception, ou découlant de manoeuvres 
frauduleuses par ce porteur pour obtenir la signature de 
ce signataire sur l'effet. 

"4) La remise de l'effet par un porteur protégé a 
pour conséquence de transmettre à tout porteur 
ultérieur les droits du porteur protégé, à moins qu'un 
porteur ultérieur n'ait participé à une transaction qui 
donne naissance à une action ou à une exception relative 
à l'effet." 

45. Le Groupe de travail a examiné quelles exceptions 
pouvaient être opposées à un porteur protégé. Le Groupe 
de travail a été d'avis qu'il convenait de ne pas faire figurer 
parmi ces exceptions au paragraphe 1 a de cet article celles 
dont il était fait mention sur l'effet. Ainsi, en vertu du 
paragraphe 2 de l'article 34, le tireur peut exclure, par une 
stipulation expresse portée sur la lettre de change, son 
obligation personnelle à l'égard du porteur. Il était évident 
que le porteur protégé d'une telle lettre de change ne 
pouvait écarter une exception invoquée par le tireur à 
î'encontre de son obligation, mais comme cela découlait 
des mentions portées sur la lettre de change, il serait 
superflu de faire figurer cette exception au paragraphe 1 a 
de l'article 25. 

46. Le Groupe de travail est convenu de faire figurer 
au paragraphe 1 a de l'article 25 les dispositions suivantes : 
articles 27 1), 28, 29 1), 30 2) et 3), 50, 55, 57, 60 et 79. Le 
Groupe de travail a adopté l'article ainsi modifié. 

Articles 26, 27, 28, 29, 30, 30 bis 

47. Les textes des articles 26, 27, 28, 29, 30, 30 bis 
examinés par le Groupe de travail sont les suivants : 

"Article 26 

"Tout porteur est présumé être un porteur protégé, 
sauf preuve du contraire." 

[SECTION 2. — OBLIGATIONS DES PARTIES] 

[A. —Dispositions générales] 

"Article 27 

"1) Sous réserve des articles 28 et 30, nul n'est 
obligé par un effet s'il ne l'a pas signé. 

"2) Quiconque signe d'un nom qui n'est pas le sien 
est obligé comme s'il avait signé de son nom. 

"3) La signature peut être manuscrite ou s'effectuer 
par facsimilé, par perforation, par symboles ou par tout 
autre moyen mécanique*. 

"Article 28 

"La contrefaçon d'une signature sur un effet n'oblige 
pas la personne dont la signature a été contrefaite. Cette 
personne est néanmoins obligée comme si elle avait elle-
même signé l'effet lorsqu'elle a expressément ou impli­
citement accepté d'être engagée par la signature con­
trefaite ou donné des raisons de croire que la signature 
était la sienne." 

"Article 29 

"1) En cas d'altération du texte d'un effet : 

"a) Les signataires postérieurs à cette altération sont 
obligés par l'effet dans les termes du texte altéré; 

"b) Les signataires antérieurs le sont dans les termes 
du texte originaire. Toutefois, le signataire qui a lui-
même procédé à l'altération, qui l'a autorisée ou qui y a 
consenti est obligé dans les termes du texte altéré. 

"2) Sauf preuve contraire, toute signature est répu­
tée avoir été donnée après l'altération. 

"3) Toute modification de l'engagement écrit porté 
sur l'effet, à quelque titre que ce soit, par l'un quelcon­
que de ses signataires, est considérée comme altération. 

"Article 30 

"1) L'effet peut être signé par un représentant. 

"2) Le nom ou la signature du représenté apposé sur 
un effet par un représentant qui a le pouvoir de signer 
oblige le représenté, et non pas le représentant. 

"3) La signature du représentant apposée sur un 
effet par le représentant qui n'a pas le pouvoir de signer, 
ou qui a le pouvoir de signer, mais qui n'indique pas sur 
l'effet qu'il signe en qualité de représentant pour une 
personne dénommée, ou qui indique sur l'effet qu'il 
signe en qualité de représentant, mais sans nommer la 
personne qu'il représente, oblige ce représentant, et non 
pas la personne qu'il prétend représenter. 

"4) La qualité de représentant de la personne appo­
sant sa signature sur un effet est uniquement déterminée 
d'après les mentions portées sur l'effet. 

"5) Un représentant qui est obligé en vertu du 
paragraphe 3 et qui paie l'effet a les mêmes droits 
qu'aurait eus le prétendu représenté, s'il avait lui-même 
payé cet effet. 

"Article (X) 
"Tout Etat contractant dont la législation exige que les signa­

tures apposées sur un effet soient manuscrites peut, au moment de 
la signature, de la ratification ou de l'adhésion, déclarer que la 
signature apposée sur un effet sur son territoire doit être manus­
crite." 
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"Article 30 bis 

"L ordre de payer contenu dans une lettre de change 
n'emporte pas de plein droit cession de la créance née du 
rapport extérieur à la lettre de change." 
48. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

[B.—Du tireur] 

Article 34 

49. Le texte de l'article 34 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le tireur s'oblige, en cas de refus d'acceptation 
ou de refus de paiement de la lettre de change et si le 
protêt requis a été adressé, à payer au porteur le 
montant de la lettre, ainsi que tous les intérêts et frais 
qui peuvent être réclamés conformément aux disposi­
tions des articles 67 ou 68. 

"2) Le tireur peut exclure ou limiter son obligation 
personnelle par une stipulation expresse portée sur la 
lettre de change. Cette stipulation n'a d'effet qu'à 
l'égard du tireur." 

50. Le Groupe de travail a examiné la question de 
savoir si l'engagement pris par le tireur de payer le porteur 
devait être étendu au paiement à un signataire de l'effet 
n'ayant pas la qualité de porteur. Le Groupe est convenu 
que l'engagement du tireur devait également être étendu à 
un signataire qui avait à nouveau acquis l'effet mais n'avait 
pas, du fait qu'il n'avait pas biffé un endossement ultérieur, 
la qualité de porteur au sens de l'article 13 bis. 

51. Le Groupe de travail a donc décidé de modifier le 
paragraphe 1 de l'article 34 et d'ajouter après les mots "à 
payer au porteur" les mots "ou à tout signataire qui paie la 
lettre de change conformément à l'article 67". Le Groupe 
de travail est convenu qu'une modification analogue devait 
être apportée aux dispositions concernant l'engagement du 
souscripteur (art. 34 bis 1), de l'accepteur (art. 36 2) et de 
l'endosseur (art. 41 1). 

[C. — Du souscripteur] 

Article 34 bis 
52. Le texte de l'article 34 bis examiné par le Groupe 

de travail est le suivant : 
"1) Le souscripteur s'oblige à payer au porteur le 

montant du billet, ainsi que tous les intérêts et frais qui 
peuvent être réclamés conformément aux dispositions 
des articles 67 ou 68. 

"2) Le souscripteur ne peut pas exclure ou limiter 
son obligation personnelle par une stipulation portée sur 
le billet. Toute stipulation faite en ce sens est sans effet." 
53. Le Groupe a adopté cet article sous réserve de la 

modification décidée à propos de l'article 34 (voir ci-
dessus, par. 51). 

[D. — Du tiré et de l'accepteur] 

Article 36 

54. Le texte de l'article 36 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le tiré n'est pas obligé par la lettre de change 
tant qu'il ne l'a pas acceptée. 

"2) L'accepteur s'oblige à payer au porteur, ou au 
tireur qui a payé l'effet, le montant de la lettre de 
change, ainsi que tous les intérêts et frais qui peuvent 
être réclamés conformément aux dispositions des ar­
ticles 67 ou 68." 

55. Le Groupe a adopté cet article sous réserve de la 
modification décidée à propos de l'article 34 (voir ci-
dessus, par. 51). 

Articles 37, 38 et 39 

56. Les textes des articles 37, 38 et 39 examinés par le 
Groupe de travail sont les suivants : 

"Article 37 

"L'acceptation doit être écrite sur la lettre de change 
et peut être exprimée : 

"a) Par la signature du tiré, accompagnée du mot 
"accepté" ou de toute autre expression équivalente; ou 

"b) Par la simple signature du tiré. 

"Article 38 

"1) Un effet qui satisfait aux conditions énoncées à 
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article premier peut être 
accepté par le tiré avant que le tireur ne l'ait signé ou 
alors qu'il demeure incomplet à d'autres égards. 

"2) Une lettre de change peut être acceptée avant 
ou après l'échéance, ou après avoir été refusée à 
l'acceptation ou au paiement. 

"3) Lorsqu'une lettre de change payable à un certain 
délai de vue ou devant être présentée à l'acceptation 
avant une date spécifiée est acceptée, l'accepteur doit 
indiquer la date de son acceptation; s'il ne le fait pas, le 
tireur, avant l'émission de la lettre, ou le porteur 
peuvent y inscrire la date de l'acceptation. 

"4) Si une lettre de change payable à un certain délai 
de vue est refusée à l'acceptation et que le tiré l'accepte 
ultérieurement, le porteur est en droit d'exiger que 
l'acceptation soit datée du jour du refus à l'acceptation. 

"Article 39 

"1) L'acceptation doit être sans réserve. L'accepta­
tion est avec réserve si elle est conditionnelle ou modifie 
les termes de la lettre de change. 

"2) Si le tiré stipule sur la lettre de change que son 
acceptation est avec réserve : 

"a) Il est néanmoins tenu dans les termes de son 
acceptation conditionnelle; 

"b) La lettre est considérée comme refusée à l'ac­
ceptation, étant entendu que le porteur peut consentir à 
une acceptation pour une partie seulement du montant 
de la lettre. Dans ce cas, celle-ci est considérée comme 
refusée à l'acceptation pour le reste du montant. 

"3) Une acceptation indiquant que le paiement sera 
effectué à une adresse spécifiée ou par un représentant 
spécifié n'est pas une acceptation avec réserve, pour 
autant que : 
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"a) Le lieu où le paiement doit être effectué ne soit 
pas changé; et 

"b) L'effet n'ait pas été tiré payable par un autre 
représentant." 

57. Le Groupe a adopté ces articles sans modification. 

[E. — De l'endosseur] 

Article 41 

58. Le texte de l'article 41 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) L'endosseur s'oblige, en cas de refus d'accepta­
tion ou de paiement de l'effet et si le protêt requis a été 
dressé, à payer au porteur le montant de l'effet, ainsi 
que tous les intérêts et frais qui peuvent être réclamés 
conformément aux dispositions des articles 67 ou 68. 

"2) L'endosseur peut exclure ou limiter son obliga­
tion personnelle par une stipulation expresse portée sur 
l'effet. Cette stipulation n'a d'effet qu'à l'égard de cet 
endosseur." 

59. Le Groupe a adopté cet article sous réserve que 
soit ajoutée au paragraphe 1 la disposition convenue à 
propos de l'article 34 (voir ci-dessus, par. 51). 

Article 42 

60. Le texte de l'article 42 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

(Variante A) 

"1) Toute personne qui transmet un effet par sa 
simple remise est responsable, à l'égard de tout porteur 
ultérieur, du préjudice que ledit porteur pourrait subir 
du fait qu'avant la transmission : 

"a) Une signature figurant sur l'effet a été con­
trefaite ou apposée sans autorisation; 

"b) L'effet a été altéré; 

"c) Un signataire pouvait valablement invoquer un 
droit ou une exception à son encontre; 

"d) La lettre a été refusée à l'acceptation ou au 
paiement, ou le billet a été refusé au paiement. 

"2) Le montant des dommages-intérêts payables en 
application du paragraphe 1 ne peut dépasser les mon­
tants prévus aux articles 67 ou 68. 

"3) La responsabilité à raison de l'un des vices 
énumérés au paragraphe 1 n'est encourue qu'à l'égard 
du porteur ayant reçu l'effet sans avoir connaissance du 
vice en question." 

61. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

[F. — De l'avaliseur] 

Article 43 

62. Le texte de l'article 43 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le paiement d'un effet, que celui-ci ait été 
accepté ou non, peut être garanti pour tout ou partie de 

son montant pour le compte du signataire ou du tiré, par 
toute personne, qu'elle soit signataire ou non. L'aval 
peut être donné par toute personne, qu'elle soit 
signataire ou non. 

"2) L'aval est écrit sur l'effet ou sur une allonge. 

"3) L'aval est exprimé par les mots "garantie", 
"aval", "bon pour aval" ou toute autre formule 
équivalente, accompagnés de la signature de l'avaliseur. 

"4) L'aval peut être donné par une simple signature. 
A moins qu'il n'apparaisse que le contexte s'y oppose : 

"a) Une simple signature au recto de l'effet d'une 
personne autre que le tireur ou le tiré est un aval; 

"b) La simple signature du tiré au recto de l'effet est 
une acceptation; 

"c) Une simple signature au verso de l'effet, autre 
que celle du tiré, est un endossement. 

"5) Un avaliseur peut indiquer la personne dont il 
s'est porté garant. A défaut de cette indication, l'aval est 
réputé donné pour l'accepteur ou le tiré s'il s'agit d'une 
lettre de change, et pour le souscripteur, s'il s'agit d'un 
billet à ordre." 

63. En ce qui concerne le paragraphe 1, le Groupe de 
travail a décidé d'ajouter à la dernière ligne de ce para­
graphe le mot "déjà" entre les mots "soit" et "signataire". 
Il a également décidé de supprimer dans la première phrase 
de ce paragraphe les mots "par toute personne, qu'elle soit 
signataire ou non" en faisant valoir qu'ils étaient inutiles et 
pouvaient susciter des erreurs d'interprétation. Le Groupe 
de travail a adopté cet article sous réserve de ces modifica­
tions. 

Article 44 

64. Le texte de l'article 44 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Sauf stipulation contraire de sa part sur l'effet, 
l'avaliseur est obligé par l'effet dans la même mesure 
que le signataire dont il s'est porté garant. 

"2) Lorsque la personne pour laquelle il s'est porté 
garant est le tiré, l'avaliseur s'engage à payer la lettre, à 
l'échéance, si le tiré ne paie pas ou n'accepte pas et ne 
paie pas la lettre." 

65. On s'est demandé quel était le sens des mots "dans 
la même mesure que "figurant au paragraphe 1 et, en 
particulier, si ces mots devaient être interprétés comme 
signifiant qu'un avaliseur pouvait opposer au porteur les 
moyens de défense dont disposait le signataire dont il 
s'était porté garant. Le Groupe de travail a estimé que les 
mots "dans la même mesure que" devaient être interprétés 
comme suit : 

"a) En l'absence de toute stipulation en sens con­
traire, l'avaliseur d'un signataire était obligé pour le 
montant auquel le signataire dont il s'était porté garant 
s'obligeait; 

"b) La nature de l'obligation de l'avaliseur était la 
même que la nature de l'obligation du signataire dont il 
s'était porté garant; ainsi, l'avaliseur d'un endosseur ne 
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s'obligeait qu'en cas de présentation régulière et de 
protêt tandis que l'avaliseur d'un accepteur s'obligeait 
même si l'effet n'était pas présenté au paiement ou 
protesté; 

"c) Un avaliseur avait le droit d'opposer, outre ses 
moyens de défense propres, ceux dont disposait le 
signataire dont il s'était porté garant." 

66. Le Groupe de travail n'a pas accepté une proposi­
tion tendant à ce que le mot "signataire" figurant au 
paragraphe 1 soit remplacé par les mots "signataire ou 
personne" parce que le projet de Convention énonce des 
règles spéciales en ce qui concerne l'obligation de 
l'avaliseur du tiré. 

67. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 44, 
on a fait observer qu'il existait peut-être une contradiction 
entre ce paragraphe et le paragraphe 3 de l'article 55, dans 
la mesure où le paragraphe 2 de l'article 44 semblait 
disposer que l'obligation de l'avaliseur du tiré ne se 
concrétiserait que si le tiré rie payait pas ou n'acceptait pas 
et ne payait pas la lettre, tandis que la paragraphe 3 de 
l'article 55 maintenait l'obligation de l'avaliseur du tiré en 
cas de défaut de présentation au tiré. Le Groupe de travail 
a estimé que la présentation au tiré ne devrait pas être 
nécessaire pour obliger l'avaliseur du tiré. 

68. En conséquence, le Groupe de travail a décidé de 
modifier le paragraphe 2 de l'article 44 comme suit : 

"Lorsque la personne pour laquelle il s'est porté 
garant est le tiré, l'avaliseur s'engage à payer la lettre à 
l'échéance." 

69. Le Groupe de travail a adopté l'article 44 ainsi 
modifié. 

Article 45 

70. Le texte de l'article 45 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"L'avaliseur qui paie l'effet peut invoquer les droits y 
afférents contre le signataire garanti et contre les 
signataires qui sont obligés envers ce dernier en vertu de 
l'effet." 

71. On s'est demandé quels étaient les droits que 
l'avaliseur qui payait l'effet pouvait invoquer contre le 
signataire garanti et contre les signataires qui étaient 
obligés envers ce dernier en vertu de l'effet. Le Groupe a 
estimé que l'avaliseur devait avoir les mêmes droits au 
paiement découlant de l'effet que s'il était le porteur. 

72. On s'est également demandé quels seraient les 
droits de l'avaliseur qui n'avait garanti et payé qu'une 
partie du montant de l'effet. On a fait observer que, dans 
un tel cas, le porteur qui n'avait reçu qu'un paiement 
partiel ne se séparerait pas de l'effet et qu'on pouvait donc 
se demander comment l'avaliseur pourrait alors faire valoir 
ses droits sur l'effet contre des signataires antérieurs. Le 
Groupe a prié le Secrétariat d'inclure dans l'article 71 
relatif au paiement partiel une disposition s'inspirant de 
l'article 51 de la Convention de Genève. 

[CHAPITRE V. — PRÉSENTATION, REFUS ET RECOURS] 

[SECTION 1. —PRÉSENTATION À L'ACCEPTATION] 

Article 46 

73. Le texte de l'article 46 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Une lettre de change peut être présentée à 
l'acceptation. 

"2) Une lettre de change doit être présentée à 
l'acceptation : 

"à) Lorsque le tireur a stipulé dans la lettre qu'elle 
doit être présentée à l'acceptation; ou 

"b) Lorsque la lettre est tirée à un certain délai de 
vue; ou 

"c) Lorsque la lettre est payable en un lieu autre que 
celui de la résidence ou de l'établissement du tiré, sauf 
s'il s'agit d'une lettre payable à vue." 

74. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

Article 47 

75. Le texte de l'article 47 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le tireur peut stipuler sur la lettre que celle-ci ne 
doit pas être présentée à l'acceptation ou qu'elle ne doit 
pas l'être avant un terme déterminé ou avant la surve-
nance d'un événement déterminé. 

"2) Si la lettre de change a été présentée à l'accepta­
tion malgré la stipulation en sens contraire autorisée au 
paragraphe 1 et que l'acceptation est refusée, aucun 
recours ne peut être exercé faute d'acceptation. 

"3) L'acceptation donnée par le tiré malgré la stipu­
lation interdisant la présentation à l'acceptation produit 
ses effets." 

76. On a fait observer que l'article 47, dans la mesure 
où il autorisait le tireur à stipuler sur la lettre de change que 
celle-ci ne devait pas être présentée à l'acceptation, pouvait 
susciter des difficultés d'interprétation. En particulier, il 
n'apparaissait pas immédiatement si le tireur avait le droit 
de stipuler une telle interdiction sur une lettre de change 
qui, en vertu de l'article 46, devait être présentée à 
l'acceptation. 

77. L'opinion a été que le tireur devait également avoir 
cette faculté en ce qui concerne une lettre payable à un 
certain délai de vue ou payable ailleurs qu'à la résidence ou 
à l'établissement du tiré. On a estimé que l'objet de 
l'interdiction prévue à l'article 47 était de permettre au 
tireur d'exclure ou de limiter son obligation personnelle en 
cas de non-acceptation d'une lettre de change par le tiré. 
En conséquence, le Groupe a décidé d'ajouter au début du 
paragraphe 1 les mots : "Nonobstant les dispositions de 
l'article 46". 



Deuxième partie. - Paiements internationaux 65 

Articles 47 bis et 48 

78. Le texte de l'article 47 bis examiné par le Groupe 
de travail est le suivant : 

"1) La présentation à l'acceptation doit être faite au 
tiré par le porteur ou le tireur ou au nom du porteur ou 
du tireur. 

"2) La lettre tirée sur plusieurs personnes peut être 
présentée à l'une quelconque d'entre elles, à moins 
qu'une stipulation expresse de la lettre n'en dispose 
autrement. 

"3) La présentation à l'acceptation peut être faite à 
une personne ou à une autorité autre que le tiré, si cette 
personne ou autorité a qualité pour accepter en vertu de 
la loi applicable." 

79. Le Groupe de travail, après avoir procédé à un 
échange de vues, a estimé que l'expression "présentation à 
l'acceptation" telle qu'elle était utilisée dans le projet de 
Convention devait être interprétée comme un acte produi­
sant des effets juridiques en vertu de la Convention. En 
conséquence, la présentation à l'acceptation par le tireur, 
bien qu'elle se produise souvent dans la pratique, ne 
pouvait être considérée comme une présentation à l'accep­
tation en vertu de la Convention. Le Groupe a donc décidé 
de supprimer les mots "ou le tireur" figurant entre les mots 
"le porteur" et "ou au nom" ainsi que les mots "ou du 
tireur" figurant à la fin du paragraphe 1. 

80. Le Groupe de travail a adopté quant au fond 
l'article 47 bis ainsi modifié et a décidé de l'incorporer à 
l'article 48 de façon que les dispositions de l'article 47 bis 
fassent partie de la notion de présentation régulière. 

81. Le texte de l'article 48 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"La présentation d'une lettre de change à l'accepta­
tion se fait selon les règles suivantes : 

"a) Le porteur doit présenter la lettre au tiré, un 
jour ouvrable, à une heure raisonnable. Si la lettre 
indique un lieu d'acceptation, la présentation doit être 
faite en ce lieu; 

"b) Si la lettre est payable à jour fixe, la présenta­
tion à l'acceptation doit être faite au plus tard le jour de 
l'échéance; 

"c) La lettre de change payable à vue ou à un certain 
délai de vue doit être présentée à l'acceptation dans un 
délai d'un an à compter de sa date; 

"d) Lorsque le tireur a stipulé dans la lettre une date 
ou un délai pour la présentation à l'acceptation, la lettre 
doit être présentée à cette date ou dans ce délai." 

82. Le Groupe de travail a décidé que cet article doit 
être modifié selon mention faite à l'alinéa 80 ci-dessus. 

83. Le Groupe de travail a examiné le texte révisé 
suivant qui, conformément à une décision qu'il avait prise 
(voir par. 80 ci-dessus), reprenait les dispositions des arti­
cles 47 bis et 48 : 

"La présentation d'une lettre de change à l'accepta­
tion se fait selon les règles suivantes : 

"a) Le porteur doit présenter la lettre au tiré, un 
jour ouvrable, à une heure raisonnable; 

"b) La lettre tirée sur plusieurs personnes peut être 
présentée à l'une quelconque d'entre elles, à moins 
qu'une stipulation expresse de la lettre n'en dispose 
autrement; 

"c) La lettre peut être présentée à une personne ou 
à une autorité autre que le tiré si cette personne ou 
autorité est habilitée, en vertu du droit applicable, à 
accepter la lettre; 

"d) Si la lettre est payable à jour fixe, la présenta­
tion à l'acceptation doit être faite au plus tard le jour de 
l'échéance; 

"e) La lettre de change payable à vue ou à un certain 
délai de vue doit être présentée à l'acceptation dans un 
délai d'un an à compter de sa date; 

"/) Lorsque le tireur a stipulé dans la lettre une date 
ou un délai pour la présentation à l'acceptation, la lettre 
doit être présentée à cette date ou dans ce délai." 

84. Le Groupe de travail, après avoir procédé à un 
échange de vues, a adopté ce texte sans modification. 

85. Deux représentants ont fait observer que le projet 
de Convention devait indiquer clairement qu'une lettre de 
change pouvait également être présentée à l'acceptation 
par une personne autre que le porteur qui l'avait en sa 
possession et qui agissait pour le compte du porteur. En 
revanche, la présentation au paiement ne devait être faite 
que par le porteur. La différence eu égard à ces deux types 
de présentation entraînerait le résultat suivant: si une 
personne autre que le porteur présentait une lettre de 
change au paiement, le paiement effectué par l'accepteur à 
cette personne ne constituerait pas un paiement régulier et 
le refus de payer opposé par l'accepteur n'équivaudrait 
donc pas à un refus de la lettre de change. Néanmoins, si 
une lettre était présentée à l'acceptation par une personne 
agissant pour le compte du porteur, il y aurait refus 
d'acceptation si le tiré refusait d'accepter cette lettre. 

Article 49 

86. Le texte de l'article 49 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"L'obligation de présenter la lettre à l'acceptation 
cesse : 

"a) Si le tiré est décédé ou n'a plus la libre adminis­
tration de ses biens en raison de son insolvabilité, ou est 
une personne fictive ou une personne qui n'a pas la 
capacité d'être obligée par l'effet en tant qu'accepteur 
ou si le tiré est une société, une association ou autre 
personne morale qui a cessé d'exister; 

"b) Lorsque, avec toute la diligence raisonnable, il 
est impossible d'effectuer la présentation dans le délai 
prescrit." 

87. Le Groupe a adopté l'article sans modification. Il a 
prié le Secrétariat de préciser dans le commentaire que 
l'application de cet article n'était pas limitée aux lettres de 
change qui, en vertu du paragraphe 2 de l'article 46, 
devaient être présentées à l'acceptation. 
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Article 50 

88. Le texte de l'article 50 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"A défaut de présentation à l'acceptation d'une lettre 
de change qui doit être présentée, le tireur, les endos­
seurs et leurs avaliseurs ne sont pas obligés par la lettre." 

89. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

Article 51 

90. Le texte de l'article 51 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) L'acceptation est réputée refusée : 

"a) Lorsque, sur présentation régulière, le tiré 
refuse expressément d'accepter la lettre, ou lorsque 
l'acceptation ne peut être obtenue avec une diligence 
raisonnable, ou lorsque le porteur ne peut obtenir 
l'acceptation à laquelle il a droit en vertu de la présente 
Convention; 

"b) S'il y a dispense de présentation à l'acceptation 
conformément à l'article 49, à moins que la lettre ne soit 
effectivement acceptée. 

"2) En cas de refus d'acceptation, le porteur peut, 
sous réserve des dispositions de l'article 57, exercer 
immédiatement son droit de recours contre le tireur, les 
endosseurs et leurs avaliseurs." 

91. Le Groupe de travail a examiné la question de 
savoir si le porteur d'une lettre de change avait un droit de 
recours immédiat contre l'avaliseur du tiré et s'il était 
nécessaire que le porteur ait dressé protêt avant de pouvoir 
exercer son droit de recours. Le Groupe a estimé que le 
porteur devrait avoir ce droit de recours immédiat et que le 
protêt n'était pas nécessaire pour préserver ses droits 
contre l'avaliseur du tiré. 

92. En conséquence, le Groupe de travail a modifié le 
paragraphe 2 de l'article 51 comme suit : 

"2) En cas de refus d'acceptation, le porteur peut : 

"a) Sous réserve des dispositions de l'article 57, 
exercer immédiatement son droit de recours contre le 
tireur, les endosseurs et leurs avaliseurs. 

"b) Exercer immédiatement son droit de recours 
contre l'avaliseur du tiré." 

93. Le Groupe de travail a adopté l'article 51 ainsi 
modifié. 

[SECTION 2. — PRÉSENTATION AU PAIEMENT] 

Article 53 

94. Le texte de l'article 53 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"La présentation d'un effet au paiement se fait selon 
les règles suivantes : 

"a) Le porteur doit présenter l'effet au tiré, à 
l'accepteur ou au souscripteur, un jour ouvrable, à une 
heure raisonnable; 

"b) La lettre de change tirée sur plusieurs personnes 
ou acceptée par plusieurs personnes, ou le billet à ordre 
souscrit par plusieurs personnes, peut être présenté à 
l'une quelconque d'entre elles, à moins qu'une stipula­
tion expresse de l'effet n'en dispose autrement; 

"c) En cas de décès du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur, l'effet doit être présenté aux personnes 
qui, en vertu de la loi applicable, sont ses héritiers ou les 
personnes habilitées à administrer sa succession; 

"d) La présentation au paiement peut se faire à une 
personne ou une autorité autre que le tiré, l'accepteur 
ou le souscripteur si cette personne ou cette autorité est 
habilitée en vertu de la loi applicable à payer l'effet; 

"e) L'effet qui n'est pas payable à vue doit être 
présenté au paiement à l'échéance ou le premier jour 
ouvrable qui suit; 

"/) L'effet qui est payable à vue doit être présenté 
au paiement dans le délai d'un an à compter de sa date; 

"g) Un effet doit être présenté au paiement : 

"i) Au lieu indiqué dans l'effet; 

"ii) A défaut de cette indication, à l'adresse du tiré 
de l'accepteur ou du souscripteur indiquée dans 
l'effet; 

"iii) A défaut d'indication du lieu de paiement et de 
l'adresse du tiré, de l'accepteur ou du souscrip­
teur, au principal établissement ou à la rési­
dence habituelle du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur." 

95. On a soulevé la question de la compatibilité de 
l'alinéa a, qui prescrit que l'effet doit être présenté au tiré, 
à l'accepteur ou au souscripteur, avec l'alinéa g, i, qui 
prescrit que la présentation doit être faite au lieu indiqué 
dans l'effet, si celui-ci contient une telle indication. On a 
fait observer que le lieu où le tiré, l'accepteur ou le 
souscripteur pouvaient se trouver n'était pas nécessaire­
ment celui où l'effet devait être présenté au paiement. Le 
Groupe, après un échange de vues, a estimé qu'il n'y avait 
pas nécessairement contradiction entre les deux disposi­
tions étant donné que, dans le cas d'une lettre de change ou 
d'un billet à ordre domiciliés, la banque effectuant le 
paiement serait un agent du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur. 

96. Le Groupe de travail a adopté l'article sans modifi­
cation. 

Article 54 

97. Le texte de l'article 54 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le retard dans la présentation au paiement est 
excusable s'il est dû à des circonstances qui ne sont pas 
imputables au porteur et que celui-ci ne pouvait ni éviter 
ni surmonter. Lorsque la cause du retard cesse d'exister, 
l'effet doit être présenté avec toute la diligence raison­
nable. 

"2) L'obligation de présenter l'effet au paiement 
cesse : 
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"a) Si le tireur, un endosseur ou un avaliseur 
dispense expressément ou tacitement de cette présenta­
tion; cette dispense : 

"i) Si elle est donnée sur l'effet par le tireur, oblige 
tout signataire subséquent et vaut à l'égard de 
tout porteur; 

"ii) Si elle est donnée sur l'effet par un signataire 
autre que le tireur, n'oblige que son auteur mais 
vaut à l'égard de tout porteur; 

"iii) Si elle est donnée en dehors de l'effet, n'oblige 
que son auteur et ne vaut qu'à l'égard d'un 
porteur en faveur duquel elle a été donnée. 

"b) Si l'effet n'étant pas payable à vue, la cause du 
retard persiste plus 30 jours après l'échéance; 

"c) Si l'effet étant payable à vue, la cause du retard 
persiste plus de 30 jours après l'expiration du délai 
prescrit pour la présentation au paiement; 

"d) Si le tiré, le souscripteur ou l'accepteur est 
décédé ou n'a plus la libre administration de ses biens en 
raison de son insolvabilité, ou est une personne fictive 
ou une personne qui n'a pas la capacité de payer l'effet 
ou si le tiré, le souscripteur ou l'accepteur est une 
société, une association ou autre personne morale qui a 
cessé d'exister; 

"e) [Voir nouveau paragraphe 3 ci-dessous] ; 
"/) (Supprimé) 
"g) S'il n'existe aucun lieu où l'effet doive être 

présenté conformément à l'article 53 g; 
"3) L'obligation de présenter l'effet au paiement 

cesse également, en ce qui concerne la lettre de change, 
s'il a été dressé protêt faute d'acceptation." 

98. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. Deux représentants ont réservé leur position 
au sujet de l'alinéa a du paragraphe 2 de cet article en 
faisant valoir qu'à leur avis la possibilité d'une dispense 
tacite de présentation donnée sur l'effet qu'offrait cette 
disposition était inacceptable. 

Article 55 
99. Le texte de l'article 55 examiné par le Groupe de 

travail est le suivant : 

"1) A défaut de présentation régulière au paiement, 
le tireur, les endosseurs et leurs avaliseurs ne sont pas 
obligés par la lettre de change; 

"2) A défaut de présentation régulière au paiement, 
les endosseurs et leurs avaliseurs ne sont pas obligés par 
le billet à ordre; 

"3) Le défaut de présentation d'un effet au paie­
ment ne libère pas l'accepteur ou le souscripteur ou leurs 
avaliseurs ou l'avaliseur du tiré de leurs obligations en 
vertu de l'effet." 

100. On a soulevé la question de savoir si la présenta­
tion au paiement à l'avaliseur du tiré était une condition à 
laquelle serait surbordonnée l'obligation des signataires 
obligés à titre secondaire. Le Groupe de travail a estimé 
que le défaut de présentation de la lettre de change à 
l'avaliseur du tiré ne privait pas le porteur de son droit de 

recours contre les signataires obligés à titre secondaire, 
étant donné que par présentation au paiement on entend la 
présentation au tiré ou à l'accepteur et non pas la présenta­
tion à l'avaliseur du tiré. L'engagement pris par les 
signataires obligés à titre secondaire était de payer le 
porteur si la lettre de change était présentée au tiré ou à 
l'accepteur et le paiement était refusé. Ils ne s'étaient pas 
engagés à ce que la lettre de change puisse être présentée à 
l'avaliseur du tiré si le tiré ne l'avait ni acceptée ni payée. 

101. Le Groupe de travail a adopté l'article 55 sans 
modification. 

Article 56 

102. Le texte de l'article 56 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Il y a refus de paiement : 
"a) Lorsque le paiement est refusé à la présentation 

régulière ou lorsque le porteur ne peut obtenir le 
paiement auquel il a droit en vertu de la présente 
Convention. 

"b) (Supprimé) 
"c) S'il y a dispense de présentation au paiement 

conformément au paragraphe 2 de l'article 54 et que 
l'effet demeure impayé après l'échéance. 

"2) En cas de refus de paiement de la lettre de 
change, le porteur peut, sous réserve des dispositions de 
l'article 57, exercer son droit de recours contre le tireur, 
les endosseurs et leurs avaliseurs. 

"3) En cas de refus de paiement du billet à ordre, 
le porteur peut, sous réserve des dispositions de 
l'article 57, exercer son droit de recours contre les 
endosseurs et leurs avaliseurs." 

103. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. 

104. Un représentant a exprimé l'opinion que le défaut 
de paiement équivalait à un refus de l'effet et qu'en 
conséquence il devait y avoir un droit de recours immédiat 
en cas d'insolvabilité ou de faillite du débiteur. A cet égard, 
on s'est référé à l'article 43 de la loi uniforme de Genève 
concernant la lettre de change et le billet à ordre en vertu 
duquel le porteur pouvait exercer un droit de recours 
immédiat contre les endosseurs, le tireur et les autres 
obligés dans les cas de faillite du tiré ou de l'accepteur ainsi 
que dans ceux de faillite du tireur d'une lettre non 
acceptable. De l'avis de ce représentant, une telle disposi­
tion serait souhaitable dans la mesure où elle protégerait le 
porteur. 

[SECTION 3. — RECOURS] 

Articles 57, 58, 59 et 60 

105. Les textes des articles 57, 58, 59 et 60 examinés 
par le Groupe de travail sont les suivants : 

'Article 57 

"En cas de refus d'acceptation ou de paiement d'un 
effet, le porteur ne peut exercer son droit de recours que 
lorsque l'effet a été régulièrement protesté, conformé­
ment aux dispositions des articles 58 à 61. 
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"Article 58 

"1) Le protêt est une constatation du refus d'accep­
tation ou de paiement, établie au lieu où l'effet a été 
refusé, signée et datée par une personne habilitée par la 
loi de ce lieu. Il indique : 

"a) Le nom de la personne à la requête de laquelle 
l'effet est protesté; 

"b) Le lieu de protêt; 

"c) La demande faite et, le cas échéant, la réponse 
donnée ou le fait que le tiré, l'accepteur ou le souscrip­
teur n'a pu être localisé. 

"2) Le protêt peut être : 

"a) Porté sur l'effet lui-même ou sur une allonge; ou 

"b) Etabli sous forme de document indépendant, 
auquel cas il doit clairement identifier l'effet qui en fait 
l'objet. 

"3) A moins que l'effet ne stipule qu'un protêt doit 
être dressé, le protêt peut être remplacé par une 
déclaration écrite sur l'effet, signée et datée par le tiré, 
l'accepteur, le souscripteur ou, en cas de domiciliation, 
par le domiciliataire, et constatant le refus d'acceptation 
ou de paiement. 

"4) Un déclaration faite conformément au para­
graphe 3 est réputée constituer un protêt aux fins de la 
présente Convention. 

"Article 59 

"1) Le protêt faute d'acceptation d'une lettre de 
change doit être dressé le jour où l'acceptation est 
refusée ou dans les deux jours ouvrables qui suivent. 

"2) Le protêt faute de paiement d'un effet doit être 
dressé le jour où le paiement est refusé ou dans les deux 
jours ouvrables qui suivent. 

"Article 60 

"1) Si une lettre de change qui doit être protestée 
pour défaut d'acceptation ou de paiement n'est pas 
régulièrement prostestée, le tireur, les endosseurs et 
leurs avaliseurs ne sont pas obligés en vertu de la lettre. 

"2) Si un billet à ordre qui doit être protesté pour 
défaut de paiement n'est pas régulièrement protesté, les 
endosseurs et leurs avaliseurs ne sont pas obligés en 
vertu du billet. 

"3) Le défaut de protêt ne libère pas l'accepteur ou 
le souscripteur ou leurs avaliseurs ou l'avaliseur du tiré 
de leurs obligations en vertu de l'effet." 

106. Le Groupe a adopté ces articles sans modifica­
tion. 

Article 61 

107. Le texte de l'article 61 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le retard dans la confection du protêt est 
excusable s'il est dû à des circonstances qui ne sont pas 
imputables au porteur et que celui-ci ne pouvait ni éviter 

ni surmonter. Lorsque la cause du retard cesse d'exister, le 
protêt doit être dressé avec toute la diligence raisonnable. 

"2) L'obligation de dresser protêt faute d'accepta­
tion ou de paiement cesse : 

"a) Si le tireur, un endosseur ou un avaliseur 
dispense expressément ou tacitement du protêt; cette 
dispense : 

"i) Si elle est donnée sur l'effet par le tireur, oblige 
tout signataire subséquent et vaut à l'égard de 
tout porteur; 

"ii) Si elle est donnée sur l'effet par un signataire 
autre que le tireur, n'oblige que son auteur mais 
vaut à l'égard de tout porteur; 

"iii) Si elle est donnée en dehors de l'effet, n'oblige 
que son auteur et ne vaut qu'à l'égard d'un 
porteur en faveur duquel elle a été donnée. 

"b) Si la cause du retard persiste plus de 30 jours 
après la date du refus; 

"c) En ce qui concerne le tireur d'une lettre de 
change, lorsque le tireur et le tiré ou l'accepteur sont la 
même personne; 

"d) (Supprimé) 

"e) En cas de dispense de présentation à l'accepta­
tion ou au paiement conformément aux articles 49 2 ou 
54 2; 

"f) Si la personne qui demande le paiement en vertu 
de l'article 80 ne peut faire dresser protêt, en raison de 
l'impossibilité de satisfaire aux exigences de l'ar­
ticle 83." 

108. Le Groupe de travail a adopté cet article sous 
réserve du remplacement à l'alinéa e du paragraphe 2 de la 
référence à l'article 49 2 par une référence à l'article 49. 

109. Deux représentants ont réservé leur position au 
sujet de l'alinéa a du paragraphe 2 en faisant valoir qu'à 
leur avis la possibilité qu'offrait cette disposition d'une 
dispense tacite du protêt donnée sur l'effet était inaccep­
table. 

Articles 62, 63, 64, 65, 66 et 66 bis 

110. Les textes des articles 62, 63, 64, 65, 66 et 66 bis 
examinés par le Groupe de travail sont les suivants : 

"Article 62 

"1) Lorsqu'une lettre de change est refusée à l'ac­
ceptation ou au paiement, le porteur doit dûment 
donner avis du refus au tireur, aux endosseurs et à leurs 
avaliseurs. 

"2) Lorsqu'un billet à ordre est refusé au paiement 
le porteur doit dûment donner avis du refus aux endos­
seurs et à leurs avaliseurs. 

"3) Un endosseur ou un avaliseur qui a reçu notifi­
cation du refus doit en donner avis au signataire obligé 
qui le précède immédiatement. 

"4) L'avis de refus produit effet à l'égard de tous les 
signataires qui ont, en vertu de la lettre ou du billet, un 
droit de recours contre le signataire notifié. 
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"Article 63 

"1) L'avis du refus d'acceptation ou de paiement 
n'est soumis à aucune condition de forme mais il doit 
identifier l'effet et indiquer que celui-ci a été refusé. Le 
renvoi de l'effet suffit, pourvu que celui-ci soit accom­
pagné d'une déclaration indiquant qu'il a été refusé. 

"2) L'avis du refus d'acceptation ou de paiement est 
réputé avoir été régulièrement donné s'il est communi­
qué ou envoyé à la personne à laquelle le refus doit être 
notifié par un moyen approprié aux circonstances, que 
cette personne l'ait reçu ou non. 

"3) Il incombe à la personne qui est tenue de donner 
avis de prouver qu'elle l'a dûment fait. 

"Article 64 

"L'avis du refus d'acceptation ou de paiement doit 
être donné dans les deux jours ouvrables qui suivent 

"a) Le jour du protêt ou, en cas de dispense de 
protêt, le jour du refus d'acceptation ou de paiement; 

"b) La réception de l'avis donné par un autre 
signataire. 

"Article 65 

"1) Le retard dans la communication de l'avis est 
excusable s'il est dû à des circonstances qui ne sont pas 
imputables au porteur et que celui-ci ne pouvait ni éviter 
ni surmonter. Quand la cause du retard cesse d'exister, 
l'avis doit être donné avec toute la diligence raisonnable. 

"2) L'obligation de donner avis cesse : 

"a) Si le tireur, un endosseur ou un avaliseur 
dispense expressément ou tacitement de cet avis; cette 
dispense : 

"i) Si elle est donnée sur l'effet par le tireur, oblige 
tout signataire subséquent et vaut à l'égard de 
tout porteur; 

"ii) Si elle est donnée sur l'effet par un signataire 
autre que le tireur, n'oblige que son auteur 
mais vaut à l'égard de tout porteur; 

"iii) Si elle est donnée en dehors de l'effet, n'oblige 
que son auteur et ne vaut qu'à l'égard d'un 
porteur en faveur duquel elle a été donnée. 

"b) Si avec toute la diligence raisonnable, l'avis ne 
peut être donné; 

"c) En ce qui concerne le tireur d'un billet à ordre, si 
le tireur et le tiré ou l'accepteur sont la même personne; 

"d) (Supprimé). 

"Article 66 

"Le fait de ne pas donner dûment avis du refus 
d'acceptation ou de paiement rend la personne qui est 
tenue en vertu de l'article 62 de donner cet avis à un 
signataire en droit de le recevoir responsable du pré­
judice que ledit signataire peut subir directement de ce 
fait, sans que le montant total des dommages-intérêts 
puisse dépasser le montant dû en vertu de articles 67 
ou 68. 

"Article 66 bis 

"Le porteur peut exercer ses droits découlant de 
l'effet contre l'un quelconque des signataires obligés en 
vertu de l'effet, ou contre plusieurs ou contre tous, sans 
être tenu d'observer l'ordre dans lequel les signataires se 
sont obligés." 

111. Le Groupe a adopté ces articles sans modifica­
tion. 

Article 67 

112. Le texte de l'article 67 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le porteur peut réclamer à tout obligé : 

"a) A l'échéance : le montant de l'effet avec intérêt, 
si un intérêt a été stipulé; 

"b) Après l'échéance : 

"i) Le montant de l'effet avec intérêt, si un intérêt 
a été stipulé, jusqu'à la date de l'échéance; 

"ii) S'il a été stipulé un intérêt après l'échéance, 
l'intérêt au taux stipulé, ou, en l'absence d'une 
telle stipulation, l'intérêt au taux spécifié au 
paragraphe 2, calculé sur le montant spécifié à 
l'alinéa précédent, à partir de la date de 
l'échéance; 

"iii) Les frais de protêt ainsi que ceux des avis 
donnés par le porteur; 

"c) Avant l'échéance : 

"i) Le montant de la lettre de change avec intérêt, 
si un intérêt a été stipulé, jusqu'à la date du 
paiement, déduction faite d'un escompte pour 
la période allant de la date du paiement à celle 
de l'échéance, calculé conformément au para­
graphe 3; 

"ii) Les frais de protêt ainsi que ceux des avis 
donnés par le porteur. 

"2) Le taux annuel d'intérêt est de [2] p. 100 
supérieur au taux officiel (taux bancaire) ou à tout autre 
taux approprié analogue en vigueur sur la principale 
place du pays où l'effet est payable à l'échéance ou, à 
défaut d'un tel taux, au taux annuel de [ ], calculé sur la 
base du nombre de jours écoulés conformément aux 
usages de cette place. 

"3) L'escompte est calculé au taux officiel (taux 
d'escompte) ou tout autre taux approprié analogue en 
vigueur à la date du recours au lieu où le porteur a son 
principal établissement ou, s'il n'y a pas d'établissement, 
sa résidence habituelle, ou, à défaut d'un tel taux, au 
taux annuel de [ ], calculé sur la base du nombre de jours 
écoulés et conformément aux usages de cette place." 

113. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. Le Groupe s'est accordé à reconnaître que le 
soin de fixer le taux d'intérêt mentionné au paragraphe 2 et 
le taux d'escompte mentionné au paragraphe 3 devait être 
laissé à la Conférence de plénipotentiaires qui sera convo­
quée en vue de conclure la Convention. 
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Article 68 

114. Le texte de l'article 68 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Celui qui a payé l'effet conformément à l'ar­
ticle 67 peut réclamer aux signataires obligés envers lui : 

"a) L'intégralité de la somme qu'il a été tenu de 
payer conformément à l'article 67 et qu'il a effective­
ment payée; 

ub) Les intérêts de ladite somme au taux spécifié au 
paragraphe 2 de l'article 67, à partir de la date où il a 
effectué le paiement; 

"c) Les frais des avis qu'il a donnés. 
"2) Nonobstant le paragraphe 4 de l'article 25, si un 

signataire paie l'effet conformément à l'article 67 et si 
l'effet lui est remis, ce transfert ne confère pas au 
signataire les droits qu'un porteur protégé précédent a 
pu avoir sur l'effet." 

115. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. 

[CHAPITRE VI. — LIBÉRATION] 

[SECTION 1. — GÉNÉRALITÉS] 

[SECTION 2. —PAIEMENT] 

Article 70 

116. Le texte de l'article 70 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Un signataire est libéré de ses obligations en 
vertu de l'effet quand il paie au porteur ou à un 
signataire subséquent le montant dû conformément aux 
articles 67 et 68 : 

"a) A l'échéance ou après l'échéance; ou 
"b) Avant l'échéance, après refus d'acceptation. 
"2) Le paiement effectué avant l'échéance dans des 

conditions autres que celles stipulées à l'alinéa b du 
paragraphe 1 du présent article ne libère pas le signa­
taire qui fait ce paiement de ses obligations en vertu de 
l'effet, sauf à l'égard de la personne qui a reçu le 
paiement. 

"3) Un signataire n'est pas libéré de ses obligations 
s'il sait, au moment où il paie, qu'un tiers a fait valoir un 
droit sur l'effet ou que le porteur a volé l'effet ou a 
falsifié la signature du bénéficiaire ou d'un endossataire, 
ou a participé au vol ou à la falsification. 

"4) a) Celui qui reçoit le paiement d'un effet 
conformément au paragraphe 1 du présent article doit, 
sauf convention contraire, remettre à la personne qui 
effectue le paiement l'effet, tout protêt et un compte 
acquitté; 

"6) Celui à qui le paiement est demandé peut 
différer ce paiement si la personne qui le demande ne lui 
remet pas l'effet. Le fait de différer le paiement dans ces 
conditions ne constitue pas un refus de paiement; 

"c) Si le paiement est effectué et si le payeur 
n'obtient pas l'effet, le payeur est libéré de ses obliga­
tions mais cela ne constitue pas une exception opposable 
à un porteur protégé." 

117. S'agissant du paragraphe 1, le Groupe de travail a 
été d'avis qu'un signataire n'était pas libéré de ses obliga­
tions en vertu de l'effet quand il payait le montant dû à un 
signataire subséquent qui n'était pas le porteur ou qui 
n'avait pas payé l'effet conformément aux articles 67 et 68. 
Le Groupe a donc décidé d'insérer après les mots "ou à un 
signataire subséquent" les mots "qui a payé l'effet et est en 
possession dudit effet". 

118. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 2 
sans modification. 

119. En ce qui concerne le paragraphe 3, on a fait 
observer qu'aux termes de ce paragraphe un signataire qui 
avait effectué le paiement à un porteur protégé n'était pas 
libéré de ses obligations si un tiers avait réclamé l'effet à ce 
porteur et que donc ce signataire ne pouvait opposer à ce 
porteur le fait qu'un tiers invoquait un droit sur l'effet jus 
tertii. Par ailleurs, il ressortait du paragraphe 3 de l'ar­
ticle 24 qu'un tel moyen de défense pouvait être opposé à 
un porteur protégé. Il a donc été proposé de supprimer au 
paragraphe 3 de l'article 24 les mots "qui n'est pas un 
porteur protégé" et de les insérer dans un autre article, par 
exemple dans l'article 25. 

120. Le Groupe de travail après en avoir délibéré a été 
d'avis qu'il convenait de remanier le paragraphe 3 de 
l'article 70 de façon qu'un signataire qui a effectué le 
paiement à un porteur qui n'était pas un porteur protégé ne 
soit pas libéré de ses obligations s'il peut opposer le fait 
qu'un tiers a un droit sur l'effet. 

121. Le Groupe de travail a adopté le texte suivant du 
paragraphe 3 de l'article 70 : 

"3) Un signataire n'est pas libéré de ses obligations 
s'il paie un porteur qui n'est pas un porteur protégé alors 
qu'il sait, au moment du paiement, qu'un tiers a fait 
valoir un droit valable sur l'effet ou que le porteur a volé 
l'effet ou a contrefait la signature du bénéficiaire ou d'un 
endossataire, ou a participé au vol ou à la contrefaçon." 
122. Le paragraphe 4 de l'article 70 a été adopté sans 

modification. 

Article 71 

123. Le texte de l'article 71 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le porteur n'est pas tenu d'accepter un paie­
ment partiel. 

"2) Si le porteur n'accepte pas un paiement partiel, 
il y a refus de paiement. 

"3) Si le porteur accepte un paiement partiel du tiré, 
de l'accepteur ou du souscripteur : 

"a) L'accepteur ou le souscripteur est libéré de ses 
obligations à concurrence du montant payé; 

"b) Il y a refus de paiement pour le surplus. 
"4) Le tiré, l'accepteur ou le souscripteur qui fait un 

paiement partiel peut exiger que mention en soit faite 
sur l'effet et que quittance lui en soit donnée. 

"5) En cas de paiement partiel, le signataire qui paie 
le solde est libéré. Dans ce cas, la personne qui reçoit le 
paiement doit remettre à celui qui l'effectue l'effet 
acquitté et tout protêt." 
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124. Le Groupe de travail a adopté les paragraphes 1, 
2 et 3 de cet article sans modification. 

125. Pour ce qui est du paragraphe 4, le Groupe de 
travail a décidé de remplacer les mots "l'accepteur ou le 
souscripteur" par les mots "un signataire" de façon que le 
paragraphe s'applique également à un endosseur qui fait un 
paiement partiel. Le Groupe de travail a également décidé 
d'ajouter au paragraphe 4 l'alinéa b suivant : 

"Le porteur qui accepte un paiement partiel doit 
remettre au tiré ou au signataire qui l'effectue une copie 
certifiée conforme de l'effet, afin qu'un recours puisse 
être exercé ultérieurement." 

126. Les textes suivants des paragraphes 4, 5 et 6 
rédigés de nouveau par le Secrétariat ont été examinés par 
le Groupe de travail. 

"4) Si le porteur accepte un paiement partiel d'un 
signataire de l'effet autre que le tiré, l'accepteur ou le 
souscripteur : 

"a) La personne qui effectue le paiement est libérée 
de ses obligations à concurrence du montant payé; 

"b) Le porteur doit donner à ladite personne une 
copie certifiée conforme de l'effet, et de tout protêt 
authentique, afin qu'un recours puisse être exercé ul­
térieurement. 

"5) Le tiré ou le signataire qui effectue un paiement 
partiel peut exiger que mention en soit faite sur l'effet et 
que quittance lui en soit donnée. 

"6) Lorsqu'un signataire paie le solde, la personne 
recevant le paiement qui est en possession de l'effet doit 
lui remettre l'effet acquitté et tout protêt authentique." 

127. Le Groupe de travail, après délibération, a 
adopté ces paragraphes. 

Article 72 

128. Le texte de l'article 72 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le porteur peut refuser de recevoir le paiement 
en un lieu autre que celui où l'effet a été dûment 
présenté au paiement conformément à l'alinéa g de 
l'article 53. 

"2) Si tel est le cas et si le paiement n'est pas 
effectué au lieu où l'effet a été dûment présenté au 
paiement conformément à l'alinéa g de l'article 53, on 
considère qu'il y a refus de paiement." 

129. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

Article 74 

130. Le texte de l'article 74 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) L'effet doit être payé dans la monnaie dans 
laquelle il est libellé. 

"2) Le tireur ou le souscripteur peuvent indiquer sur 
l'effet que le paiement doit être effectué dans une 
monnaie spécifiée autre que la monnaie dans laquelle 
l'effet est libellé, auquel cas : 

"a) L'effet doit être payé dans la monnaie spécifiée. 

"b) La somme à payer doit être calculée d'après le 
taux de change indiqué sur l'effet. A défaut d'une telle 
indication, la somme à payer doit être calculée d'après le 
taux de change pour les effets à vue à la date de 
l'échéance : 

"i) En vigueur au lieu où l'effet doit être présenté 
au paiement conformément à l'alinéa g de 
l'article 53, si la monnaie spécifiée est celle de ce 
lieu (monnaie locale); ou 

"ii) Fixé conformément aux usages du lieu où l'effet 
doit être présenté au paiement conformément à 
l'alinéa g de l'article 53, si la monnaie spécifiée 
n'est pas celle dudit lieu. 

"c) S'il y a refus d'acceptation, la somme à payer 
doit être calculée : 

"i) Si le taux de change est indiqué sur l'effet, 
d'après le taux indiqué; 

"ii) Si aucun taux de change n'est indiqué sur l'effet, 
au choix du porteur, d'après le taux de change 
en vigueur à la date du refus d'acceptation ou à 
la date du paiement effectif. 

"d) S'il y a refus de paiement, la somme à payer doit 
être calculée : 

"i) Si le taux de change est indiqué sur l'effet, 
d'après le taux indiqué; 

"ii) Si aucun taux de change n'est indiqué sur l'effet, 
au choix du porteur, d'après le taux de change 
en vigueur à la date de l'échéance ou à la date du 
paiement effectif. 

"3) Aucune disposition du présent article n'interdit 
à un tribunal d'accorder des dommages-intérêts en cas 
de perte subie par un porteur par suite de fluctuations 
des taux de change si cette perte résulte d'un refus 
d'acceptation ou de paiement. 

"4) Le taux de change en vigueur à une date 
déterminée est le taux de change en vigueur, au choix du 
porteur, au lieu où l'effet doit être présenté au paiement 
conformément à l'alinéa g de l'article 53 ou au lieu de 
paiement effectif." 

131. Le Groupe de travail a adopté cet article sans 
modification. 

132. Eu égard à la modification éventuelle de cet 
article de façon qu'il couvre également les effets tirés ou 
souscrits en unités de compte [voir A/CN.9/178, par. 37 et 
38], le Groupe de travail a noté que le Groupe d'étude sur 
les paiements internationaux, qui devait examiner cette 
question, ne s'était pas encore réuni depuis la huitième 
session du Groupe de travail et que les vues du Groupe 
d'étude lui seraient soumises à sa prochaine session. 

Article 74 bis 

133. Le texte de l'article 74 bis examiné par le Groupe 
de travail est le suivant : 

"Aucune disposition de la présente Convention n'em­
pêche un Etat contractant d'appliquer les règles concer­
nant le contrôle des changes en vigueur sur son ter-
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ritoire, y compris les règles qu'il est tenu de respecter en 
vertu des accords internationaux auxquels il est partie." 

134. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

Article 78 

135. Le texte de l'article 78 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Lorsqu'un signataire est libéré de la totalité ou 
d'une partie de ses obligations en vertu de l'effet, tout 
signataire qui a un recours contre lui est libéré de ses 
obligations dans la même mesure; 

"2) Lorsque le tiré règle au porteur la totalité ou une 
partie du montant d'une lettre de change, tous les 
signataires de ladite lettre sont libérés de leurs obliga­
tions dans la même mesure." 

136. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

Article 79 

137. Le texte de l'article 79 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le droit d'action découlant d'un effet ne peut 
plus être exercé après l'expiration d'un délai de quatre 
ans: 

"a) Contre l'accepteur, le souscripteur ou leur 
avaliseur, à compter de la date de l'échéance; 

"b) Contre le tireur, l'endosseur ou leur avaliseur, à 
compter de la date du protêt en cas de refus ou, en cas de 
dispense de protêt, à compter de la date du refus. 

"2) a) Si un signataire a payé l'effet conformément 
à l'article 67 ou 68 dans l'année qui précède l'expiration 
du délai visé au paragraphe 1 du présent article, ledit 
signataire peut exercer son droit d'action contre un 
signataire obligé envers lui dans un délai d'un an à 
compter de la date à laquelle il a payé l'effet. 

"b) (Ajouter un alinéa au sujet d'un signataire qui 
paie ultérieurement.)" 

138. S'agissant du paragraphe 1, le Groupe de travail a 
été d'avis que le délai de prescription prévu dans cet article 
devrait également courir pour l'avaliseur du tiré. Le 
Groupe de travail a donc décidé de modifier le para­
graphe 1 a comme suit : 

"1) a) Contre l'accepteur, le souscripteur ou leur 
avaliseur, ou l'avaliseur du tiré, à compter de la date de 
l'échéance." 

139. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 2 a 
sans modification. 

140. Quant au paragraphe 2 b, on a fait observer que 
l'alinéa a ne prévoyait que le cas où le signataire avait payé 
l'effet dans l'année qui précédait l'expiration du délai de 
prescription visé au paragraphe 1. Il y aurait donc lieu 
d'ajouter au paragraphe 2 un alinéa concernant le cas où 
un signataire aurait payé l'effet après l'expiration de ce 
délai. 

141. Le Groupe de travail a examiné la question de 
savoir s'il convenait de prévoir une disposition distincte 

relative au délai de prescription des droits d'action que le 
projet de Convention attribuait, dans certains cas, à un 
signataire ayant subi un préjudice ou un dommage (art. 22, 
42, 66 et 81). Une des vues exprimées a été qu'il y aurait 
lieu de laisser à la législation nationale applicable le soin de 
réglementer le délai de prescription pour ces actions. Selon 
une autre vue, il faudrait d'abord examiner s'il n'y avait pas 
incompatibilité entre le délai de prescription prévu à 
l'article 79 s'agissant des actions découlant de l'effet et le 
délai de prescription des actions découlant de causes autres 
qu'un effet mais liées à celui-ci. Le Groupe a prié le 
Secrétariat d'examiner cette question et il a décidé que, s'il 
n'y avait pas d'incompatibilité, il ne conviendrait pas 
d'inclure une disposition supplémentaire dans le projet de 
Convention. 

Article 80 

142. Le texte de l'article 80 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) En cas de perte par suite de destruction, de vol 
ou de toute autre manière, la personne ayant perdu 
l'effet a, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 
et 3 du présent article, le même droit au paiement que si 
elle en avait eu possession et le signataire auquel le 
paiement est demandé ne peut exciper du fait que la 
personne demandant le paiement de l'effet n'en a pas la 
possession. 

"2) a) La personne qui demande le paiement d'un 
effet perdu doit présenter au signataire auquel elle 
demande le paiement une copie dudit effet ou lui 
indiquer par écrit : 

"i) Les éléments de l'effet perdu correspondant 
aux prescriptions des paragraphes 2 ou 3 de 
l'article premier; 

"ii) Les faits attestant qu'elle aurait eu le droit de 
recevoir le paiement dudit signataire si elle 
avait eu possession de l'effet; 

"ni) Les circonstances qui empêchent la production 
de l'effet. 

"b) Le signataire auquel le paiement d'un effet 
perdu est demandé peut exiger de la personne qui 
demande le paiement de constituer une sûreté pour le 
garantir du préjudice qu'il pourrait subir du fait du 
paiement ultérieur de l'effet perdu. 

"c) La nature et les modalités de la sûreté doivent 
être déterminées d'un commun accord entre la personne 
qui demande le paiement et le signataire auquel le 
paiement est demandé. A défaut d'accord, le tribunal 
peut déterminer si une sûreté est requise et, dans 
l'affirmative, en définir la nature et les modalités. 

"d) Si une sûreté ne peut être donnée, le tribunal 
peut ordonner au signataire auquel le paiement est 
demandé de consigner le montant de l'effet perdu, ainsi 
que tous les intérêts et frais pouvant être réclamés en 
vertu des articles 67 ou 68, auprès du tribunal ou de 
toute autre autorité ou institution compétente et fixer la 
durée de la consignation. Celle-ci vaudra paiement à la 
personne qui l'a demandé." 
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143. Le Groupe de travail a adopté la paragraphe 1 de 
cet article sans modification. 

144. En ce qui concerne l'alinéa a du paragraphe 2, le 
Groupe de travail a estimé qu'il conviendrait de la modifier 
afin de préciser que pour satisfaire à l'obligation de 
présenter par écrit les éléments de l'effet perdu, la per­
sonne qui demande le paiement peut présenter une copie 
de l'effet. En conséquence, le Groupe de travail a modifié 
comme suit le sous-alinéa i de l'alinéa a du paragraphe 2 : 

"2) a) La personne qui demande le paiement d'un 
effet perdu doit indiquer par écrit au signataire auquel 
elle demande le paiement : 

"i) Les éléments de l'effet perdu correspondant aux 
prescriptions des paragraphes 2 ou 3 de l'article 
premier; à cette fin, la personne qui demande le 
paiement de l'effet perdu peut présenter au 
signataire une copie dudit effet." 

145. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 2 
sous réserve de cette modification. 

Article 81 

146. Le texte de l'article 81 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le signataire qui a payé un effet perdu et à qui 
l'effet est ultérieurement présenté au paiement par une 
autre personne doit notifier ladite présentation à celui 
auquel il a payé l'effet. 

"2) Cette notification doit être adressée le jour où 
l'effet est présenté ou dans les deux jours ouvrables qui 
suivent et indiquer le nom de la personne ayant présenté 
l'effet ainsi que la date et le lieu de la présentation. 

"3) Le défaut de notification rend le signataire qui a 
payé l'effet perdu responsable de tout préjudice que 
celui auquel il a payé l'effet peut subir de ce fait, sans 
que le montant total des dommages-intérêts puisse 
dépasser le montant de l'effet et des intérêts ou frais qui 
peuvent être demandés en vertu des articles 67 ou 68. 

"4) Un retard dans la notification est excusable s'il 
est dû à des circonstances indépendantes de la volonté 
de la personne ayant payé l'effet perdu et que celle-ci ne 
pouvait ni éviter ni surmonter. Lorsque la cause du 
retard disparaît, la notification doit être faite avec une 
diligence raisonnable. 

"5) Il y a dispense de notification lorsque la cause du 
retard persiste au-delà de 30 jours après la date à 
laquelle la notification aurait dû être faite au plus tard." 

147. Le Groupe a adopté cet article sans modification. 

Article 82 

148. Le texte de l'article 82 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le signataire qui a payé un effet perdu con­
formément aux dispositions de l'article 80 et qui est par 
la suite mis en demeure de payer l'effet et qui le paie 
effectivement, ou qui perd son droit à recouvrement 
auprès de tout signataire obligé envers lui a droit : 

"a) Si une sûreté a été donnée, d'en entreprendre la 
réalisation; ou 

"b) Si le montant de l'effet a été consigné auprès du 
tribunal ou de toute autre autorité compétente, de 
réclamer le montant consigné. 

"[2) Si la personne qui a fourni une sûreté con­
formément aux dispositions de l'alinéa b du para­
graphe 2 de l'article 80 peut réclamer ladite sûreté si le 
signataire au profit duquel elle a été fournie n'a plus le 
droit d'en entreprendre la réalisation en vertu des 
dispositions du paragraphe 1 et si, en vertu de l'arti­
cle 79, le droit d'action découlant de l'effet ne peut plus 
être exercé contre l'accepteur ou le souscripteur, ou si 
elle ne peut obtenir de paiement d'un signataire obligé à 
son égard du fait que ce signataire lui oppose un moyen 
de défense valable ou est insolvable.] 

"3) Si le montant de l'effet a été consigné auprès 
d'un tribunal ou de toute autre autorité compétente, 
conformément aux dispositions de l'alinéa d du para­
graphe 2 de l'article 80 et n'a pas été réclamé conformé­
ment à à l'alinéa b du paragraphe 1 du présent article 
dans le délai prévu à l'article 79 pendant lequel le droit 
d'action découlant de l'effet peut être exercé contre le 
signataire qui a consigné le montant de l'effet et 
l'accepteur ou le souscripteur, la personne au profit de 
laquelle le montant de l'effet a été consigné peut 
demander au tribunal ayant prescrit la consignation 
d'ordonner que le montant consigné lui soit versé. Le 
tribunal accède à cette demande selon les modalités et 
conditions qu'il détermine." 

149. Le Groupe de travail a modifié comme suit le 
paragraphe 1 de cet article : 

"1) Le signataire qui a payé un effet perdu con­
formément aux dispositions de l'article 80 et qui est par 
la suite mis en demeure de payer l'effet et qui le paie 
effectivement, ou qui perd son droit à recouvrement 
auprès de tout signataire obligé envers lui, la perte de ce 
droit étant due à la perte de l'effet, a droit : 

"a) Si une sûreté a été donnée, d'en entreprendre la 
réalisation; ou 

"b) Si le montant de l'effet a été consigné auprès du 
tribunal ou de toute autre autorité compétente, de 
réclamer le montant consigné." 

150. Cette modification a été apportée parce qu'un 
signataire qui avait payé un effet perdu conformément à 
l'article 80 devait avoir le droit d'entreprendre la réalisa­
tion de la sûreté non seulement lorsqu'il a été obligé de 
payer l'effet une deuxième fois, mais aussi lorsqu'il a perdu 
son droit de recours contre un signataire obligé envers lui, 
et que la perte de ce droit était due à la perte de l'effet. 

151. Le Groupe de travail a examiné les paragraphes 2 
et 3 de cet article. Ces paragraphes énoncent les règles 
applicables dans le cas où un signataire avait payé l'effet 
perdu et où une sûreté lui avait été donnée conformément à 
l'article 80. La question s'est alors posée de savoir quelle 
raison la personne qui avait fourni la sûreté pouvait 
invoquer pour la réclamer. Le Groupe a été d'avis que le 
libellé des paragraphes 2 et 3 était trop complexe et ne 
tenait pas suffisamment compte de la règle fondamentale 
selon laquelle la sûreté pouvait être réclamée lorsque le 
signataire auquel elle avait été donnée ne courait plus le 
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risque de subir de préjudice en raison de la perte de l'effet. 
En conséquence, le Groupe de travail a adopté la règle 
générale suivante pour remplacer les paragraphes 2 et 3 : 

"La personne qui a fourni une sûreté conformément 
aux dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'ar­
ticle 80 peut réclamer ladite sûreté si le signataire au 
profit duquel elle a été fournie ne court plus le risque de 
subir de préjudice en raison de la perte de l'effet." 

Article 83 

152. Le texte de l'article 83 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"L'effet perdu est régulièrement protesté si la per­
sonne qui en demande le paiement utilise à cette fin une 
copie dudit effet ou un écrit satisfaisant aux prescriptions 
du paragraphe 2 a de l'article 80." 

153. Le Groupe de travail a supprimé les mots "une 
copie dudit effet ou", ces mots n'étant plus nécessaires du 
fait des amendements apportés au paragraphe 2 a de 
l'article 80. 

Articles 84 et 85 

154. Les textes des articles 84 et 85 examinés par le 
Groupe de travail sont les suivants : 

"Article 84 

"La personne qui reçoit le paiement de l'effet perdu 
conformément aux dispositions de l'article 80 doit 
remettre au signataire qui en a payé le montant l'écrit 
établi en vertu du paragraphe 2 a de l'article 80, dûment 
acquitté par elle, et tout protêt ainsi qu'un compte 
acquitté. 

"Article 85 

"a) Le signataire ayant payé un effet perdu con­
formément aux dispositions de l'article 80 a les mêmes 
droits que s'il avait été en possession de l'effet. 

"b) Ledit signataire ne peut exercer ses droits que 
s'il est en possession de l'écrit acquitté visé à l'ar­
ticle 84." 

155. Le Groupe a adopté ces articles sans modifica­
tion. 

II. — RÈGLES UNIFORMES APPLICABLES AUX CHÈQUES 
INTERNATIONAUX 

156. Le Groupe de travail, à sa huitième session, a prié 
le Secrétariat d'entreprendre les travaux préparatoires 
relatifs aux règles uniformes applicables aux chèques 
internationaux. Le Groupe était saisi, à la présente 
session, d'une note du Secrétariat contenant un avant-
projet de règles applicables aux chèques internationaux 
[A/CN.9/WG.IV/WP.15]. Celui-ci tient compte des dispo­
sitions du projet de Convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux ainsi 
que des dispositions spéciales applicables aux chèques de la 
Loi uniforme de Genève concernant le chèque, du Bills of 
Exchange Act du Royaume-Uni de 1882, et du Uniform 
Commercial Code. 

157. Le Groupe de travail a examiné le projet de règles 
uniformes article par article, mais il a décidé de ne rien 
arrêter définitivement à leur sujet et d'attendre avant de 
décider s'il y avait lieu d'énoncer ces règles dans un projet 
de Convention distinct sur les chèques internationaux ou si 
elles devaient faire partie d'une convention traitant des 
lettres de change internationales, des billets à ordre inter­
nationaux et des chèques internationaux. 

158. Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a 
également décidé de n'examiner qu'ultérieurement toutes 
questions juridiques autres que celles se rapportant au 
chèque, notamment les questions concernant les relations 
entre les banques et leurs clients, l'obligation de payer le 
chèque incombant à la banque sur laquelle il est tiré, et la 
protection accordée au banquier qui paie et encaisse, afin 
de s'assurer si de telles questions devaient ou non être 
couvertes par les règles uniformes envisagées. 

159. Le Groupe de travail a examiné, à la présente 
session, les articles 1 à 30 6w qui figurent dans le document 
A/CN.9AVG.IVAVP.15. 

Article premier11 

160. Le texte de l'article premier examiné par le 
Groupe de travail est le suivant : 

"1) La présente Convention est applicable aux chè­
ques internationaux. 

"2) Un chèque international est un instrument écrit 
qui: 

"a) Contient dans son texte même les mots "chèque 
international (Convention de . . . ) " ; 

"b) Contient le mandat inconditionnel donné par le 
tireur au tiré de payer une somme déterminée au 
bénéficiaire ou à son ordre, ou au porteur; 

"c) Est tiré sur un banquier; 

"d) Est payable à vue; 

"e) Est daté; 

"/) Indique qu'au moins deux des lieux suivants sont 
situés dans des Etats différents : 

"i) Le lieu où le chèque est tiré; 
"ii) Le lieu désigné à côté de la signature du tireur; 

"iii) Le lieu désigné à côté du nom du tiré; 
"iv) Le lieu désigné à côté du nom du bénéficiaire; 
"v) Le lieu du paiement; 

"g) Est signé par le tireur. 

"3) La preuve de l'inexactitude des indications men­
tionnées à l'alinéa / du paragraphe 2 n'affecte en rien 
l'application de la présente Convention." 

12 Dans le présent document sur les règles uniformes, chaque 
projet d'article porte le même numéro que celui du projet d'article 
correspondant dans le projet de Convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux. Certains projets 
d'article du projet de Convention n'ayant pas de rapport avec les 
chèques, les numéros des projets d'articles reproduits dans le docu­
ment ne se suivent pas tous. Les projets d'articles figurant dans le 
document qui n'ont pas de rapport avec les lettres de change ou les 
billets à ordre portent l'indication "Article X". 
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2) c) "Tiré sur un banquier" 

161. A propos de l'alinéa c du paragraphe 2, on a fait 
observer que dans le cadre de certains systèmes juridiques 
les termes "banque" ou "banquier" englobaient des institu­
tions légalement assimilées au banquier. En conséquence, 
le Groupe de travail a estimé qu'il fallait que l'article 5 
comporte un paragraphe spécifiant que le terme "ban­
quier" désignait les personnes ou institutions assimilées au 
banquier en vertu de la législation en vigueur. 

2) d) "Payable à vue" 

162. A propos de l'alinéa d du paragraphe 2, on a 
relevé que la Loi uniforme de Genève concernant le 
chèque ne spécifiait pas parmi les énonciations expresses 
que la mention payable à vue devait figurer sur le chèque. 
Dans ladite loi, c'est au chapitre IV concernant la présenta­
tion et le paiement, qu'il est prescrit que le chèque est 
payable à vue. L'article 28 de cette loi dispose que le 
chèque est payable à vue et que toute mention contraire est 
réputée non écrite. En conséquence, en vertu de la Loi 
uniforme de Genève, un effet qui répondait aux énoncia­
tions expresses prescrites à l'article premier mais qui 
portait mention d'une date de paiement ultérieure était 
néanmoins un chèque. 

163. Le Groupe de travail a été d'avis qu'il serait 
souhaitable d'adopter un mode d'approche aligné sur la Loi 
uniforme de Genève, dans la mesure où l'on étendrait ainsi 
l'application des règles uniformes. Il a estimé, par consé­
quent, qu'il n'y avait pas lieu de maintenir parmi les 
énonciations expresses du paragraphe 2 de l'article pre­
mier, celle spécifiant que le chèque est payable à vue mais 
que cette prescription devait figurer parmi les règles 
applicables à la présentation et au paiement. 

2) i) Eléments internationaux 

164. A propos de l'alinéa/du paragraphe 2, le Groupe 
de travail a été d'avis que les énonciations ayant trait au 
caractère international qui valent pour la lettre de change 
internationale et le billet à ordre international, devraient 
également valoir pour le chèque international. On a fait 
observer que dans le cas d'un chèque payable au porteur, la 
nécessité spécifiée qu'au moins deux des cinq lieux men­
tionnés à l'alinéa / du paragraphe 2 soient indiqués sur le 
chèque risquait de susciter des difficultés. 

165. Le Groupe de travail a estimé qu'à l'alinéa / ii il 
fallait non seulement mentionner le lieu désigné à côté de 
la signature du tireur mais aussi le lieu désigné à côté du 
nom du tireur. Cette addition se justifiait compte tenu du 
fait que dans certains pays le nom et l'adresse du tireur 
étaient imprimés sur les chèques. 

Article 3 

166. Le texte de l'article 3 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"La présente Convention est applicable, que les lieux 
indiqués sur un chèque international conformément aux 
dispositions de l'alinéa / du paragraphe 2 de l'article 
premier soient situés ou non dans les Etats contrac­
tants." 

167. Un observateur a émis l'opinion que la Conven­
tion ne devrait être applicable que lorsque le lieu du 
paiement était situé dans un Etat contractant. Le Groupe 
de travail, après en avoir débattu, a été d'avis que 
l'article 3 devait demeurer tel quel. Il ressortait clairement 
de cette disposition que la Convention serait applicable 
dans un Etat contractant si, par exemple, le tireur ayant 
émis dans un Etat contractant un chèque à tirer sur un 
banquier sis dans un Etat non contractant, le chèque avait 
été refusé au paiement. En pareil cas, si une action était 
intentée par le bénéficiaire contre le tireur devant les 
tribunaux de l'Etat contractant, ceux-ci appliqueraient la 
Convention. L'article 3 garantirait également l'application 
de la Convention dans un Etat non contractant si, par suite 
de l'application des règles du droit international privé, les 
tribunaux de cet Etat appliquaient la loi de l'Etat contrac­
tant. 

Article 4 

168. Le texte de l'article 4 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"Dans l'interprétation et l'application de la présente 
Convention, il sera tenu compte de son caractère 
international et de la nécessité d'en promouvoir l'unifor­
mité." 
169. Aucune observation n'a été formulée au sujet de 

cet article. 

Article 5 
170. Le texte de l'article 5 examiné par le Groupe de 

travail est le suivant : 
"Aux fins de la présente Convention : 
"1) Le terme "chèque" désigne tout chèque interna­

tional régi par la présente Convention; 
"2) Le terme "tiré" désigne le banquier sur lequel le 

chèque est tiré; 
"3) Le terme "bénéficiaire" désigne la personne au 

profit de laquelle le tireur donne l'ordre de paiement; 
"4) Le terme "porteur" désigne toute personne en 

possession d'un chèque payable au porteur ou endossé 
en blanc; 

"5) Le terme "porteur" désigne la personne visée à 
l'article 13 bis; 

"6) L'expression "porteur protégé" désigne le por­
teur d'un chèque qui, au moment où ledit porteur en a 
pris possession et au vu des mentions qui y sont portées, 
paraissait complet, régulier et non échu [aux termes de 
l'alinéa / de l'article 53], à condition que ledit porteur 
n'ait eu, à ce moment, connaissance d'aucune action ni 
moyen de défense opposable au chèque conformément à 
l'article 24, [ni du fait qu'il y avait eu refus de paiement] ; 

"7) Le terme "signataire" désigne toute personne 
ayant signé un chèque; 

"8) L'expression "signature contrefaite" s'entend 
également de toute signature apposée au moyen d'un 
cachet, d'un symbole, d'un fac-similé, de perforations ou 
d'autres procédés par lesquels la signature peut être 
effectuée aux termes de l'article 27 et qui auraient été 
utilisés illicitement ou sans autorisation." 
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6) "Porteur protégé" 

171. On a fait observer à propos du paragraphe 6 de 
l'article 5 que la condition prescrivant qu'un chèque devait, 
pour que le porteur soit protégé, être complet et "régulier" 
ne devrait pas être retenue. La question du chèque 
incomplet relève de l'article 11. Quant à la régularité, rien 
n'indiquait au premier abord pour quelle raison un chèque 
serait irrégulier. Toutefois, le sentiment général du Groupe 
de travail a été que la définition du porteur protégé devait 
être identique à celle formulée dans le projet de Conven­
tion sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux. Le Groupe de travail a prié le 
Secrétariat d'indiquer dans un commentaire ultérieur des 
exemples d'irrégularités. 

172. L'emploi du terme "non échu" a suscité quelques 
objections. De l'avis général, il fallait qu'il soit spécifié 
dans la définition que le porteur d'un chèque était protégé 
si, au moment où il prenait possession du chèque, la date 
limite fixée pour la présentation du chèque au paiement 
n'était pas expirée. 

173. Le Groupe de travail a estimé que le porteur d'un 
chèque, pour être protégé, devait également ne pas avoir 
eu connaissance du fait que le chèque avait été refusé au 
paiement. 

7) "Signataire" 

11 A. On a fait observer que dans le cadre des règles 
proposées, un chèque pouvait être certifié. Toutefois, une 
signature attestant la certification ne faisait pas de son 
auteur le signataire du chèque. 

Article 6 

175. Le texte de l'article 6 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"Aux fins de la présente Convention, une personne 
est réputée avoir connaissance d'un fait si elle en a 
effectivement connaissance ou si elle ne pouvait pas 
l'ignorer." 

176. Aucune observation n'a été formulée au sujet de 
cet article. 

Article 7 

177. Le texte de l'article 7 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"Le montant d'un chèque est réputé déterminé, 
même si le chèque prescrit le paiement : 

"a) Avec intérêts; 

"b) Suivant un taux de change indiqué sur le chèque 
ou à déterminer selon les indications figurant sur le 
chèque, ou 

"c) Dans une monnaie autre que la monnaie dans 
laquelle le chèque est libellé." 

178. Des représentants ont exprimé l'opinion qu'étant 
donné que le chèque était avant tout un instrument de 
paiement et non pas un instrument de crédit, les règles 
proposées devaient interdire la stipulation d'intérêts sur le 
chèque. S'il souhaitait stipuler des intérêts, le tireur devait 

tirer une lettre de change. La stipulation d'intérêts sur le 
chèque risquait d'inciter le porteur à le conserver aussi 
longtemps que la loi l'y autorisait. 

179. L'opinion générale au Groupe de travail a été 
que, même s'il était peu probable qu'il arrive fréquemment 
que des intérêts soient stipulés sur le chèque, le projet de 
règles uniformes devait néanmoins autoriser une telle 
pratique. Etant donné les taux d'intérêt élevés actuelle­
ment en vigueur, celle-ci pourrait s'avérer utile même dans 
les cas où le chèque était présenté au paiement quelques 
jours après son émission. 

Article 8 

180. Le texte de l'article 8 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Si le montant du chèque exprimé en toutes 
lettres diffère de celui exprimé en chiffres, le chèque 
vaut pour la somme exprimée en toutes lettres. 

"2) Si le montant du chèque est exprimé dans une 
monnaie ayant la même désignation dans au moins un 
autre Etat que l'Etat dans lequel, selon les indications 
portées sur le chèque, le paiement doit être effectué, et 
si la monnaie indiquée n'est pas identifiée comme étant 
la monnaie d'un Etat donné, celle-ci est considérée 
comme étant la monnaie de l'Etat dans lequel le 
paiement doit être effectué. 

"3) Si le chèque stipule des intérêts sans indiquer 
leur point de départ, les intérêts courent [à compter de la 
date d'émission du chèque]; 

"4) La stipulation que la somme à payer est produc­
tive d'intérêts est réputée non écrite si le taux d'intérêt 
n'est pas indiqué." 

181. Le Groupe de travail a mis entre crochets les 
paragraphes 3 et 4 de l'article 8 en attendant qu'une 
décision définitive ait été prise sur le point de savoir si la 
stipulation d'intérêts sur un chèque international devait 
être autorisée. 

Article 10 

182. Le texte de l'article 10 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le chèque peut être : 
"a) Tiré par le tireur sur lui-même ou à son ordre; 
"b) Tiré par plusieurs tireurs; 
"c) Payable à plusieurs bénéficiaires. 
"2) Le chèque payable à l'un ou l'autre de plusieurs 

bénéficiaires est payable à l'un quelconque des 
bénéficiaires, et celui d'entre eux qui en a possession 
peut exercer les droits attachés à la qualité de porteur. 
Dans tout autre cas, le chèque est payable à tous les 
bénéficiaires, et les droits attachés à la qualité de porteur 
ne peuvent être exercés que par eux tous." 

183. Des doutes ont été exprimés quant à l'opportunité 
de permettre à une banque de tirer sur elle-même un 
chèque payable au porteur. Une telle disposition risquait 
d'aller à rencontre des législations nationales régissant 
l'émission de la monnaie. Néanmoins, l'opinion générale a 
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été que les règles uniformes devaient permettre l'émission 
de ces chèques, les pays dont la législation n'autorisait pas 
cette pratique étant libres de l'interdire. 

Articles 11 à 20 

184. Les textes des articles 11 à 20 examinés par le 
Groupe de travail sont les suivants : 

"Article 11 

"1) Un chèque incomplet qui respecte les prescrip­
tions des alinéas a et g du paragraphe 2 de l'article 1, 
mais sur lequel font défaut d'autres éléments correspon­
dant à une ou à plusieurs des prescriptions du para­
graphe 2 dudit article, peut être complété, et le chèque 
ainsi complété vaut comme un chèque; 

"2) Lorsque ce chèque est complété autrement qu'il 
n'a été convenu : 

"a) Le signataire ayant apposé sa signature avant 
que le chèque ne soit complété peut opposer l'inobserva­
tion de l'accord à un porteur, à condition que ce porteur 
ait eu connaissance de l'inobservation dudit accord au 
moment où il a pris possession du chèque; 

"b) Le signataire ayant apposé sa signature après 
que le chèque a été complété est obligé dans les termes 
du chèque ainsi complété. 

"Article 13 

"Le chèque est transmis : 
"a) Par endossement et remise du chèque par l'en­

dosseur à l'endossataire; ou 
"b) Par simple remise du chèque, s'il est stipulé 

payable au porteur ou si le dernier endossement est en 
blanc. 

"Nouvel article 

"1) L'endossement doit être écrit à la main sur le 
chèque ou sur un feuillet attaché au chèque ("allonge"). 
Il doit être signé. 

"2) L'endossement peut être : 
"a) En blanc, lorsqu'il est simplement signé ou que 

la signature est accompagnée d'une mention spécifiant 
que le chèque est payable à quiconque le détient; 

"b) Nominatif, lorsque la signature est accompa­
gnée du nom de la personne à qui le chèque est payable. 

"Article 13 bis 
"1) Une personne est porteur : 
"a) Quand elle est porteur du chèque; ou 
"b) Quand elle est bénéficiaire et détient le chèque; 

ou 
"c) Quand elle détient un chèque 
"i) Qui a été endossé à son nom, ou 
"ii) Dont le dernier endossement est en blanc et qui 

contient une suite ininterrompue d'endosse­
ments, même si l'un des endossements a été 
contrefait ou signé par un représentant sans 
pouvoirs. 

"2) Quand un endossement en blanc est suivi d'un 
autre endossement, le signataire de celui-ci est réputé 
être devenu endossataire par l'endossement en blanc. 

"3) Une personne est porteur même si le chèque a 
été acquis dans des circonstances, notamment les cas 
d'incapacité, de fraude, de violence ou d'erreur de 
quelque sorte que ce soit, qui pourraient fonder une 
action en revendication ou un moyen de défense déri­
vant du chèque. 

"Article 15 

"Le porteur d'un chèque sur lequel le dernier endosse­
ment est en blanc peut : 

"a) Endosser le chèque à nouveau, soit en blanc, 
soit au profit d'une personne déterminée; ou 

"b) Transformer l'endossement en blanc en endos­
sement nominatif, en y indiquant que le chèque est 
payable à lui-même ou à quelque autre personne; ou 

"c) Transmettre le chèque conformément à l'alinéa 
b de l'article 13. 

"Article 16 

"[Lorsque le tireur ou l'endosseur a porté sur le chèque 
ou dans l'endossement une mention telle que "non 
négociable", "non transmissible", "non à ordre", "payer 
à X seulement" ou toute autre expression équivalente, la 
personne à qui le chèque est transmis ne devient porteur 
qu'aux fins d'encaissement.] 

"Article 17 

"1) L'endossement conditionnel transmet le chèque, 
que la condition stipulée ait été remplie ou non. 

"2) Aucune action en revendication ni aucun moyen 
de défense dérivant du chèque ne peuvent être invoqués 
en raison du non-accomplissement de la condition, si ce 
n'est par le signataire qui a endossé conditionnellement 
le chèque à rencontre de la personne à qui le chèque est 
directement transmis. 

"Article 18 

"L'endossement pour une partie de la somme due en 
vertu du chèque ne vaut pas comme endossement." 

"Article 19 

"Lorsqu'un chèque comporte plusieurs endossements, 
chacun d'eux est présumé, sauf preuve contraire, avoir 
été effectué dans l'ordre où il figure sur le chèque. 

"Article 20 

"1) Lorsqu'un endossement contient la mention 
"pour encaissement", "pour dépôt", "valeur en 
recouvrement", "par procuration", "veuillez payer n'im­
porte quelle banque" ou toute autre expression 
équivalente autorisant l'endossataire à encaisser le chè­
que (endossement pour encaissement), l'endossataire: 

"a) Ne peut endosser le chèque qu'aux fins d'encais­
sement; 

"b) Peut exercer tous les droits dérivant du chèque; 
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"c) Est exposé à toutes les actions et exceptions 
existant contre l'endosseur. 

"2) Le signataire qui a endossé pour encaissement 
n'est pas obligé envers les porteurs ultérieurs." 

185. Aucune observation n'a été formulée au sujet de 
ces articles. 

Article 21 

186. Le texte de l'article 21 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le porteur d'un chèque peut le transmettre à un 
signataire antérieur conformément aux dispositions de 
l'article 13; toutefois, dans le cas où celui à qui le chèque 
est transmis en a été précédemment porteur, aucun 
endossement n'est exigé, et tout endossement qui l'em­
pêche de justifier de sa qualité de porteur peut être biffé. 

"2) La transmission d'un chèque par endossement 
au tiré vaut quittance, [sauf dans le cas où le tiré a 
plusieurs établissements et où l'endossement est fait au 
bénéfice d'un établissement autre que celui sur lequel le 
chèque a été tiré]." 

187. On a fait observer que le paragraphe 2 de l'ar­
ticle 21 reprenait les dispositions de l'article 15 de la Loi 
uniforme de Genève. Néanmoins, on a exprimé l'opinion 
qu'il ne ressortait pas clairement du libellé que lorsqu'un 
chèque était endossé au tiré, le tiré n'acquérait pas la 
qualité de porteur et l'endosseur n'était pas obligé par le 
chèque. 

188. Le Groupe de travail a estimé que le libellé de 
cette disposition devait être remanié de façon qu'il ressorte. 
clairement qu'un endossement au tiré constituait unique­
ment la reconnaissance du fait que celui qui avait transmis 
le chèque avait reçu du tiré la somme payable par le 
chèque. 

189. Le Groupe de travail n'a pas tranché la question 
de savoir si la banque sur laquelle le chèque était tiré devait 
acquérir la qualité de porteur lorsqu'elle avait plusieurs 
établissements et que l'endossement était fait au bénéfice 
d'un établissement autre que celui sur lequel le chèque 
avait été tiré. 

Article 21 bis 

190. Le texte de l'article 21 bis examiné par le Groupe 
de travail est le suivant : 

"[1) Un chèque peut être transmis conformément 
aux dispositions de l'article 13, après l'expiration du 
délai de présentation. 

"2) La transmission d'un chèque conformément aux 
dispositions de l'article 13, après l'expiration du délai de 
présentation ou après protêt, ne vaut que comme 
cession.]" 

191. Le Groupe de travail a estimé que le paragraphe 2 
de l'article 21 bis devait être supprimé. 

Article 22 

192. Le texte de l'article 22 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Lorsque l'endossement a été contrefait, la per­
sonne dont la signature a été contrefaite est en droit de 
réclamer à l'auteur de la contrefaçon, ainsi qu'à la 
personne qui a reçu le chèque de l'auteur de la contrefa­
çon, réparation du préjudice qu'elle peut avoir subi du 
fait de la contrefaçon. 

"2) [Le tireur du chèque a droit à réparation dans les 
mêmes conditions lorsque la contrefaçon de la signature 
du bénéficiaire lui cause un dommage.]" 

193. Aucune observation n'a été formulée au sujet de 
cet article. 

Article 23 

194. Le texte de l'article 23 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le porteur d'un chèque a tous les droits que la 
présente Convention lui confère contre les signataires de 
ce chèque. 

"2) Le porteur a le droit de transmettre le chèque 
conformément aux dispositions de l'article 13." 

195. On s'est référé à l'article 20 de la Loi uniforme de 
Genève en vertu duquel un endossement figurant sur un 
chèque au porteur ne convertissait pas le chèque en un 
chèque à ordre. L'opinion a été exprimée que cette règle 
était implicite à l'alinéa b de l'article 13. 

196. On a en outre fait observer qu'en vertu de 
l'article 20 de la Loi uniforme de Genève, un endossement 
figurant sur un chèque au porteur rendait l'endosseur 
responsable en cas de recours formé contre lui. Le Groupe 
de travail a estimé que les effets juridiques d'un endosse­
ment figurant sur un chèque au porteur devaient être 
examinés plus avant en même temps que la question des 
signatures figurant sur le chèque autres que celles d'un 
endosseur. 

197. Le Groupe de travail a estimé que l'endossement 
d'un chèque au porteur ne le convertissait pas en chèque à 
ordre et que le porteur d'un tel chèque pouvait être un 
porteur protégé même si l'endossement n'était pas fait à 
son bénéfice. 

Article 24 

198. Le texte de l'article 24 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le signataire d'un chèque peut opposer à un 
porteur qui n'est pas porteur protégé : 

"a) Tout moyen de défense que tout signataire peut 
invoquer en vertu de la présente Convention; 

"b) Tout moyen de défense fondé sur une transac­
tion sous-jacente intervenue entre lui et le tireur ou un 
porteur antérieur, ou découlant des circonstances dans 
lesquelles il est devenu signataire; 

"c) Tout moyen de défense que tout signataire peut 
invoquer pour s'exonérer de toute responsabilité con­
tractuelle, fondé sur une transaction entre lui-même et le 
porteur; 

"d) Tout moyen de défense fondé sur l'incapacité 
dudit signataire d'être obligé par le chèque ou découlant 
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de ce que ce signataire n'avait pas connaissance du fait 
qu'il s'obligeait en signant, à condition que l'ignorance 
dudit fait ne soit pas due à une faute de sa part. 

"2) Les droits sur le chèque du porteur qui n'est pas 
porteur protégé sont subordonnés aux actions en reven­
dication pouvant valablement être exercées sur le 
chèque par toute autre personne. 

"3) Le signataire d'un chèque ne peut opposer à un 
porteur qui n'est pas porteur protégé le fait qu'un tiers 
peut invoquer un droit sur le chèque, à moins que : 

"a) Ledit tiers n'ait prouvé le bien-fondé de son 
droit; ou que 

"b) Ledit porteur n'ait volé le chèque ou n'ait 
contrefait la signature du bénéficiaire ou d'un endos­
sataire, ou n'ait participé au vol." 

199. Un observateur a exprimé l'opinion que les mots 
"qui n'est pas porteur protégé" figurant au paragraphe 3 
devaient être supprimés et devaient figurer dans un autre 
article, comme l'article 25 bis. 

Article 25 

200. Le texte de l'article 25 examiné par le Groupe de 
travail est le suivant : 

"1) Le signataire d'un chèque ne peut opposer au 
porteur protégé de moyens de défense autres que les 
exceptions ci-après : 

"a) Les exceptions prévues au paragraphe 1 de 
l'article 27, à l'article 28, au paragraphe 1 de l'arti­
cle 29, aux paragraphes 2 et 3 de l'article 30, au para­
graphe 2 de l'article 34, aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 41, au paragraphe 4 de l'article 43 et aux arti­
cles 54, [55], [58], [60] et 79 de la présente Convention; 

"b) Les exceptions fondées sur l'incapacité d'un tel 
signataire d'être obligé par le chèque; 

"c) Les exceptions découlant de ce que ce signataire 
n'avait pas connaissance du fait qu'il s'obligeait en 
signant, à condition que l'ignorance dudit fait ne soit pas 
due à une faute de sa part. 

"2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, 
les droits sur le chèque du porteur protégé ne sont 
subordonnés à aucune action en revendication sur le 
chèque de la part de qui que ce soit. 

"3) Sont opposables aux droits du porteur protégé 
les actions en revendication ou les exceptions découlant 
de la transaction sous-jacente intervenue entre lui et le 
signataire qui exerce l'action en revendication ou qui 
invoque l'exception, ou découlant de manœuvres 
frauduleuses commises par ce porteur pour obtenir la 
signature de ce signataire sur le chèque. 

"4) La remise du chèque par un porteur protégé a 
pour conséquence de transmettre à tout porteur 
ultérieur les droits du porteur protégé, à moins que ce 
porteur ultérieur n'ait participé à une transaction qui 
donne naissance à une action ou à une exception relative 
au chèque." 

201. Le Groupe de travail a décidé que la question des 
moyens de défense qu'un signataire pouvait opposer au 
porteur protégé devrait être examinée ultérieurement. 

202. Eu égard au paragraphe 3, le Groupe de travail a 
prié le Secrétariat d'expliquer dans un futur commentaire 
que comme un chèque ne pouvait pas être accepté, le 
membre de phrase "ou découlant de manœuvres 
frauduleuses commises par ce porteur pour obtenir la 
signature de ce signataire sur le chèque" s'appliquerait dans 
le cas où la signature était obtenue d'un avaliseur. 

Articles 26 à 30 

203. Les textes des articles 26 à 30 examinés par le 
Groupe de travail sont les suivants : 

"Article 26 

"Tout porteur est présumé être un porteur protégé, sauf 
preuve du contraire. 

"Article 27 

"1) Sous réserve des articles 28 et 30, nul n'est obligé 
par un chèque, s'il ne l'a pas signé. 

"2) Quiconque signe d'un nom qui n'est pas le sien 
est obligé comme s'il avait signé de son nom. 

"3) La signature peut être manuscrite ou s'effectuer 
par fac-similé, par perforation, par symboles ou par tout 
autre moyen mécanique.* 

"Article 28 

"La contrefaçon d'une signature sur un chèque n'oblige 
pas la personne dont la signature a été contrefaite. Cette 
personne est néanmoins obligée comme si elle avait elle-
même signé le chèque lorsqu'elle a expressément ou 
implicitement accepté d'être engagée par la signature 
contrefaite ou donné des raisons de croire que la 
signature était la sienne. 

"Article 29 

"1) En cas d'altération du texte d'un chèque : 
"a) Les signataires postérieurs à cette altération sont 

obligés par le chèque dans les termes du texte altéré. 
"b) Les signataires antérieurs le sont dans les termes 

du texte originaire. Toutefois, le signataire qui a lui-
même procédé à l'altération, qui F a autorisée ou qui y a 
consenti est obligé dans les termes du texte altéré. 

"2) Sauf preuve contraire, toute signature est répu­
tée avoir été donnée après l'altération. 

"3) Toute modification de l'engagement écrit porté 
sur le chèque, à quelque titre que ce soit, par l'un 
quelconque de ses signataires, est considérée comme 
altération. 

* "Article ... 
"Tout Etat contractant dont la législation exige que les signa­

tures apposées sur un chèque soient manuscrites peut, au moment 
de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, déclarer que la 
signature apposée sur un chèque sur son territoire doit être 
manuscrite." 
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"Article 30 

"1) Le chèque peut être signé par un représentant. 

"2) Le nom ou la signature du représenté apposé sur 
un chèque par un représentant qui a le pouvoir de signer 
oblige le représenté, et non pas le représentant. 

"3) La signature du représentant apposée sur un 
chèque par un représentant qui n'a pas le pouvoir de 
signer, ou qui a le pouvoir de signer, mais qui n'indique 
pas sur le chèque qu'il signe en qualité de représentant 
pour une personne dénommée, ou qui indique sur le 
chèque qu'il signe en qualité de représentant, mais sans 
nommer la personne qu'il représente, oblige ce re­
présentant, et non pas la personne qu'il prétend repré­
senter. 

"4) La qualité de représentant de la personne appo­
sant sa signature sur un chèque est uniquement déter­
minée d'après les mentions portées sur le chèque. 

"5) Un représentant qui est obligé en vertu du 
paragraphe 3 et qui paie le chèque a les mêmes droits 
qu'aurait eus le prétendu représenté, s'il avait lui-même 
payé ce chèque." 

204. Aucune observation n'a été formulée au sujet de 
ces articles. 

Article 30 bis 

205. Le texte de l'article 30 bis examiné par le Groupe 
de travail est le suivant : 

"L'ordre de payer contenu dans un chèque n'emporte 
pas de plein droit cession de la créance née d'un rapport 
extérieur au chèque." 

206. Au sujet de cet article, un observateur a fait 
allusion aux articles 32 et 33 de la Loi uniforme de Genève 
relatifs à la révocation du chèque et aux effets du décès du 
tireur ou de son incapacité survenant après que le chèque a 
été tiré. Le Groupe de travail a décidé d'examiner cette 
question à une autre session. 

207. Le Groupe de travail a décidé de poursuivre 
l'examen du projet de règles uniformes à sa prochaine 
session. 

III. — TRAVAUX FUTURS 

208. Le Groupe de travail a noté que les crédits 
approuvés pour 1980-1981 autorisaient le Secrétariat à 
convoquer un groupe de rédaction qui serait chargé de 
mettre au point dans les diverses langues le texte du projet 
de Convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux. Le Groupe de travail a 
donc prié le Secrétariat de convoquer ce groupe de 
rédaction pendant l'été 1980. 

209. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat d'établir 
un commentaire sur le projet de Convention sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre inter­
nationaux. 

210. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat 
d'achever le projet de règles uniformes applicables aux 
chèques internationaux, y compris les règles applicables 
aux chèques barrés, et de soumettre une étude sur les 
questions juridiques qui se posent en dehors du chèque. 

211. Le Groupe de travail a décidé de recommander à 
la Commission que la prochaine (dixième) session du 
Groupe ait lieu à Vienne du 5 au 16 janvier 1981. 

C. — Projet de Convention sur les lettres de change internationales et les billets à ordre internationaux tel qu'il a été 
adopté par le Groupe de travail des effets de commerce internationaux à sa huitième session (tenue à Genève du 3 au 
14 septembre 1979) et à sa neuvième session (tenue à New York du 2 au 11 janvier 1980) [A/CN.9/181, annexe]* 

[Chapitre I. — Domaine d'application; forme]** 

Article 1 

1) La présente Convention est applicable aux lettres de 
change internationales et aux billets à ordre inter­
nationaux. 

2) Une lettre de change internationale est un instru­
ment écrit qui : 

a) Contient dans son texte même les mots "lettre de 
change internationale [Convention de . . . ] " ; 

b) Contient le mandat inconditionnel donné par le 
tireur au tiré de payer au bénéficiaire, ou à son ordre, une 
somme déterminée; 

c) Est payable à vue ou à une échéance déterminée; 

d) Est daté; 

* 13 mars 1980. 
** Les crochets indiquent ce que le Groupe de travail se réserve 

d'examiner à une date ultérieure. 

e) Indique qu'au moins deux des lieux suivants sont 
situés dans des Etats différents : 

i) Le lieu où la lettre est tirée; 
ii) Le lieu désigné à côté de la signature du tireur; 
iii) Le lieu désigné à côté du nom du tiré; 
iv) Le lieu désigné à côté du nom du bénéficiaire; 
v) Le lieu du paiement; 

f) Est signé par le tireur. 

3) Un billet à ordre international est un instrument 
écrit qui : 

o) Contient dans son texte même les mots "billet à 
ordre international [Convention de . . . ] " ; 

b) Contient l'engagement inconditionnel pris par le 
souscripteur de payer une somme déterminée au 
bénéficiaire ou à son ordre; 

c) Est payable à vue ou à une échéance déterminée; 

d) Est daté; 



Deuxième partie. - Paiements internationaux 81 

e) Indique qu'au moins deux des lieux suivants sont 
situés dans de Etats différents : 

i) Le lieu où le billet a été souscrit; 
ii) Le lieu désigné à côté de la signature du souscrip­

teur; 
iii) Le lieu désigné à côté du nom du bénéficiaire; 
iv) Le lieu du paiement; 
/) Est signé par le souscripteur. 

4) La preuve de l'inexactitude des indications mention­
nées à l'alinéa e des paragraphes 2 et 3 n'affecte en rien 
l'application de la présente Convention. 

Article 2 

(Supprimé) 

Article 3 

La présente Convention est applicable que les lieux 
indiqués sur une lettre de change internationale ou un billet 
à ordre international conformément aux dispositions de 
l'alinéa e des paragraphes 2 et 3 de l'article premier soient 
situés ou non dans des Etats contractants. 

Article 4 

Dans l'interprétation et l'application de la présente 
Convention, il sera tenu compte de son caractère interna­
tional et de la nécessité d'en promouvoir l'uniformité. 

Article 5 

Aux fins de la présente Convention : 

1) L'expression "lettre de change" désigne toute lettre 
de change internationale régie par la présente Convention; 

2) L'expression "billet à ordre" désigne tout billet à 
ordre international régi par la présente Convention; 

3) Le terme "effet" désigne toute lettre de change 
internationale ou tout billet à ordre international régi par la 
présente Convention; 

4) Le terme "tiré" désigne la personne sur laquelle la 
lettre de change est tirée, mais qui ne l'a pas acceptée; 

5) Le terme "bénéficiaire" désigne la personne au 
profit de laquelle le tireur donne l'ordre de paiement ou le 
souscripteur promet de payer; 

6) Le terme "porteur" désigne la personne visée à 
l'article 13 bis; 

7) L'expression "porteur protégé" désigne le porteur 
d'un effet qui, au moment où il est devenu porteur et au vu 
des mentions qui y sont portées, paraît complet, régulier et 
non échu, à condition que ledit porteur n'ait pas eu, lors de 
la réception de l'effet, connaissance de circonstances sus­
ceptibles de donner naissance à une action ou moyen de 
défense au sens de l'article 24, ni du fait qu'il y a eu refus 
d'acceptation ou refus de paiement; 

8) L'expression "signataire" désigne toute personne 
qui a signé un effet; 

9) Le terme "échéance" désigne la date du paiement 
dont il est question à l'article 9 et, dans le cas d'une lettre 

de change à vue, la date à laquelle l'effet est présenté aux 
fins de paiement; 

10) L'expression "signature contrefaite" s'entend 
également de toute signature apposée au moyen d'un 
cachet, d'un symbole, d'un facsimilé, de perforations ou 
d'autres procédés par lesquels la signature peut être 
effectuée aux termes de l'article 27 qui auraient été utilisés 
illicitement ou sans autorisation. 

Article 6 

Aux fins de la présente Convention, une personne est 
réputée avoir connaissance d'un fait si elle en a effective­
ment connaissance ou si elle ne pouvait pas l'ignorer. 

[SECTION 2. — INTERPRÉTATION DES CONDITIONS 
DE FORME] 

Article 7 

Le montant d'un effet est réputé déterminé, même si 
l'effet prescrit le paiement : 

a) Avec intérêts; 

b) Par versements à échéances successives; 

c) Par versements à échéances successives, et s'il est 
stipulé sur l'effet qu'à défaut de paiement d'un versement, 
le solde restant à payer devient exigible; 

d) Suivant un taux de change indiqué sur l'effet ou à 
déterminer selon les indications figurant sur l'effet; ou 

e) Dans une monnaie autre que la monnaie dans 
laquelle l'effet est libellé. 

Article 8 

1) Si le montant de l'effet exprimé en toutes lettres 
diffère de celui exprimé en chiffres, l'effet vaut pour la 
somme exprimée en toutes lettres. 

2) Si le montant de l'effet est exprimé dans une 
monnaie ayant la même désignation dans au moins un autre 
Etat que l'Etat dans lequel, selon les indications portées sur 
l'effet, le paiement doit être effectué, et si la monnaie 
indiquée n'est pas identifiée comme étant la monnaie d'un 
Etat donné, celle-ci est considérée comme étant la monnaie 
de l'Etat dans lequel le paiement doit être effectué. 

3) Si l'effet stipule des intérêts sans indiquer leur point 
de départ, les intérêts courent à compter de la date de 
l'effet. 

4) La stipulation que la somme à payer est productive 
d'intérêts est réputée non écrite si le taux d'intérêt n'est pas 
indiqué. 

Article 9 

1) L'effet est réputé payable à vue : 

a) Quand il est stipulé payable à vue ou sur présenta­
tion, ou quand il contient une expression équivalente; ou 

b) Quand la date du paiement n'est pas indiquée. 

2) L'effet qui est accepté ou endossé ou avalisé après 
son échéance est un effet payable à vue à l'égard de 
l'accepteur, de l'endosseur ou de l'avaliseur. 



82 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1980, vol. XI 

3) L'effet est réputé payable à une échéance déter­
minée quand il est stipulé payable : 

a) A date fixe, ou à certain délai de date, ou à un 
certain délai à compter de la date de l'effet; ou 

b) A un certain délai de vue; ou 

c) Par versements à l'échéance successives; ou 
d) Par versements à échéances successives et qu'il est 

stipulé sur l'effet qu'à défaut d'un versement le solde 
devient exigible. 

4) L'échéance d'un effet payable à un certain délai de 
date est déterminée d'après la date de l'effet. 

5) L'échéance d'une lettre de change payable à un 
certain délai de vue est déterminée d'après la date de 
l'acceptation. 

6) [L'échéance d'un billet à ordre payable à un certain 
délai de vue est déterminée d'après la date du visa signé du 
souscripteur sur le billet ou, si cette signature est refusée, 
d'après la date de la présentation.] 

7) L'échéance d'un effet tiré ou payable à un ou 
plusieurs mois d'une date fixe ou de la date de l'effet ou à 
un ou plusieurs mois de vue a lieu à la date correspondante 
du mois où le paiement doit être effectué. A défaut de date 
correspondante, l'échéance a lieu le dernier jour de ce 
mois. 

Article 10 

1) La lettre de change peut être : 
a) Tirée sur plusieurs tirés; 
b) Tirée par plusieurs tireurs; 
c) Payable à plusieurs bénéficiaires. 

2) Le billet à ordre peut être : 
a) Souscrit par plusieurs souscripteurs; 
b) Payable à plusieurs bénéficiaires. 

3) L'effet payable à l'un ou à l'autre de plusieurs 
bénéficiaires est payable à l'un quelconque des 
bénéficiaires, et celui d'entre eux qui en a possession peut 
exercer les droits attachés à la qualité de porteur. Dans tout 
autre cas, l'effet est payable à tous les bénéficiaires, et les 
droits attachés à la qualité de porteur ne peuvent être 
exercés que par eux tous. 

Article 10 bis 

Une lettre de change peut être tirée par le tireur sur lui-
même ou peut être à son ordre. 

[SECTION 3. — INSTRUMENTS INCOMPLETS : APPOSITION 
DE MENTIONS MANQUANTES] 

Article 11 

1) Un instrument incomplet qui respecte les prescrip­
tions des alinéas a et / du paragraphe 2 ou a et / du 
paragraphe 3, mais sur lequel font défaut d'autres éléments 
correspondant à une ou à plusieurs des prescriptions des 
paragraphes 2 ou 3 de l'article premier, peut être complété 
et l'instrument ainsi complété vaut comme lettre de change 
ou comme billet à ordre. 

2) Lorsque cet instrument est complété autrement qu'il 
n'a été convenu : 

a) Le signataire ayant apposé sa signature avant qu'il 
ne soit complété peut opposer l'inobservation de l'accord à 
un porteur, à condition que le porteur ait eu connaissance 
de l'inobservation de l'accord quand il est devenu porteur; 

b) Le signataire ayant apposé sa signature après qu'il a 
été complété est obligé dans les termes de l'effet ainsi 
complété. 

[Chapitre III. — Transmission; Porteur] 

Article 12 

(Supprimé) 

Article 13 

L'effet est transmis : 

a) Par endossement et remise de l'effet par l'endosseur 
à l'endossataire; ou 

b) Par simple remise de l'effet, si le dernier endosse­
ment est en blanc. 

Nouvel article 

(à insérer entre l'article 13 et l'article 13 bis) 

a) L'endossement doit être écrit à la main sur l'effet ou 
sur un feuillet attaché à l'effet ("allonge"). Il doit être 
signé. 

b) L'endossement peut être : 

i) En blanc, lorsqu'il est simplement signé ou que la 
signature est accompagnée d'une mention spécifiant 
que l'effet est payable à quiconque le détient; 

ii) Nominatif lorsque la signature est accompagnée du 
nom de la personne à qui l'effet est payable. 

Article 13 bis 

1) Une personne est porteur : 

a) Quand elle est bénéficiaire et détient l'effet; ou 

b) Quand elle détient un effet 

i) Qui a été endossé à son nom; ou 
ii) Dont le dernier endossement est en blanc 

et qui contient une suite ininterrompue d'endossements, 
même si l'un des endossements a été contrefait ou signé par 
un représentant sans pouvoirs. 

2) Quand un endossement en blanc est suivi d'un autre 
endossement, le signataire de celui-ci est réputé être 
devenu endossataire par l'endossement en blanc. 

3) Une personne est porteur même si l'effet a été 
acquis dans des circonstances, notamment les cas d'incapa­
cité, de fraude, de violence ou d'erreur de quelque sorte 
que ce soit, qui pourraient fonder une action en revendica­
tion ou un moyen de défense dérivant de l'effet. 

Article 14 
(Supprimé) 
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Article 15 

Le porteur d'un effet sur lequel le dernier endossement 
est en blanc peut : 

a) Endosser l'effet à nouveau, soit en blanc, soit au 
profit d'une personne déterminée; ou 

b) Transformer l'endossement en blanc en endosse­
ment nominatif, en y indiquant que l'effet est payable à lui-
même ou à quelque autre personne; ou 

c) Transmettre l'effet conformément à l'alinéa b de 
l'article 13. 

Article 16 
Lorsque le tireur, le souscripteur ou l'endosseur a porté 

sur l'effet ou dans l'endossement une mention telle que 
"non négociable", "non transmissible", "non à ordre", 
"payer à X seulement", ou toute autre expression 
équivalente, la personne à qui l'effet est transmis ne 
devient porteur qu'aux fins d'encaissement. 

Article 17 
1) (Supprimé) 
2) L'endossement conditionnel transmet l'effet, que la 

condition stipulée ait été remplie ou non. 
3) Aucne action en revendication ni aucun moyen de 

défense dérivant de l'effet ne peuvent être invoqués en 
raison du non-accomplissement de la condition, si ce n'est 
par le signataire qui a endossé conditionnellement l'effet à 
rencontre de la personne à qui l'effet est directement 
transmis. 

Article 18 

L'endossement pour une partie de la somme due d'après 
l'effet ne vaut pas comme endossement. 

Article 19 
Lorsqu'un effet comporte plusieurs endossements, cha­

cun d'eux est présumé, sauf preuve contraire, avoir été 
effectué dans l'ordre où il figure sur l'effet. 

Article 20 
1) Lorsqu'un endossement contient la mention "pour 

encaissement", "pour dépôt", "valeur en recouvrement", 
"par procuration", "veuillez payer n'importe quelle ban­
que" ou toute autre expression équivalente autorisant 
l'endossataire à encaisser l'effet (endossement pour encais­
sement), l'endossataire: 

a) Ne peut endosser l'effet qu'aux fins d'encaissement; 
b) Peut exercer tous les droits dérivant de l'effet; 
c) Est exposé à toutes les actions et exceptions existant 

contre l'endosseur. 
2) Le signataire qui a endossé pour encaissement n'est 

pas obligé envers les porteurs ultérieurs. 

Article 21 

Le porteur d'un effet peut le transmettre à un signataire 
antérieur ou au tiré conformément aux dispositions de 
l'article 13; toutefois, dans le cas où celui à qui l'effet est 

transmis en a été précédemment porteur, aucun endosse­
ment n'est exigé et tout endossement qui l'empêche de 
justifier de sa qualité de porteur peut être biffé. 

Article 21 bis 

Un effet peut être transmis conformément aux disposi­
tions de l'article 13 après l'échéance, sauf par le tiré, 
l'accepteur ou le souscripteur. 

Article 22 

1) Lorsque l'endossement a été contrefait, tout signa­
taire est en droit de réclamer à l'auteur de la contrefaçon, 
ainsi qu'à la personne qui a reçu l'effet de l'auteur de la 
contrefaçon, réparation du préjudice qu'il pourrait avoir 
subi du fait de la contrefaçon. 

2) Aux fins du présent article, un endossement apposé 
sans pouvoirs sur un effet par une personne en qualité de 
représentant a les mêmes effets qu'un endossement con­
trefait. 

[Chapitre IV. — Droits et obligations] 

[SECTION 1. — LES DROITS D'UN PORTEUR 
ET D'UN PORTEUR PROTÉGÉ] 

Article 23 

1) Le porteur d'un effet a tous les droits que la 
présente Convention lui confère contre les signataires de 
cet effet. 

2) Le porteur a le droit de transmettre l'effet con­
formément aux dispositions de l'article 13. 

Article 24 

1) Le signataire d'un effet peut opposer à un porteur 
qui n'est pas porteur protégé : 

a) Tout moyen de défense que tout signataire peut 
invoquer en vertu de la présente Convention; 

b) Tout moyen de défense fondé sur une transaction 
sous-jacente intervenue entre lui et le tireur ou un porteur 
antérieur, ou découlant des circonstances dans lesquelles il 
est devenu signataire; 

c) Tout moyen de défense que tout signataire peut 
invoquer pour s'exonérer de toute responsabilité contrac­
tuelle fondé sur une transaction entre lui-même et le 
porteur; 

d) Tout moyen de défense fondé sur l'incapacité dudit 
signataire d'être obligé par l'effet ou découlant de ce que ce 
signataire n'avait pas connaissance du fait qu'il s'obligeait 
en signant, à condition que l'ignorance dudit fait ne soit pas 
due à une faute de sa part; 

2) Les droits sur l'effet du porteur qui n'est pas porteur 
protégé sont subordonnés aux actions en revendication 
pouvant valablement être exercées sur l'effet par toute 
autre personne. 

3) Un signataire peut opposer au porteur qui n'est pas 
un porteur protégé le fait qu'un tiers a un droit sur l'effet 
si: 

a) Ce tiers a fait valoir un droit valable sur l'effet; ou 
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b) Ce porteur a volé l'effet ou a falsifié la signature du 
bénéficiaire ou d'un endossataire, ou a participé au vol de 
l'effet. 

Article 25 

1) Le signataire d'un effet ne peut opposer au porteur 
protégé de moyens de défense autres que les exceptions 
ci-après : 

à) Les exceptions prévues aux articles 27 1, 28, 29 1, 30 
2, 3, 50, 55, 57, 60 et 79 de la présente Convention; 

b) Les exceptions fondées sur l'incapacité d'un signa­
taire d'être obligé par l'effet; 

c) Les exceptions découlant de ce que ce signataire 
n'avait pas connaissance du fait qu'il s'obligeait en signant, 
à condition que l'ignorance dudit fait ne soit pas due à une 
faute de sa part. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, les 
droits sur l'effet du porteur protégé ne sont subordonnés à 
aucune action en revendication sur l'effet de la part de qui 
que ce soit. 

3) Sont opposables aux droits du porteur protégé les 
actions en revendication ou les exceptions découlant de la 
transaction sous-jacente intervenue entre lui et le signataire 
qui exerce l'action en revendication ou qui invoque l'excep­
tion, ou découlant de manœuvres frauduleuses commises 
par ce porteur pour obtenir la signature de ce signataire sur 
l'effet. 

4) La remise de l'effet par un porteur protégé a pour 
conséquence de transmettre à tout porteur ultérieur les 
droits du porteur protégé, à moins qu'un porteur ultérieur 
n'ait participé à une transaction qui donne naissance à une 
action ou à une exception relative à l'effet. 

Article 26 

Tout porteur est présumé être un porteur protégé, sauf 
preuve du contraire. 

[SECTION 2. — OBLIGATIONS DES PARTIES] 

[A. — Dispositions générales] 

Article 27 

1) Sous réserve des articles 28 et 30, nul n'est obligé 
par un effet s'il ne l'a pas signé. 

2) Quiconque signe d'un nom qui n'est pas le sien est 
obligé comme s'il avait signé de son nom. 

3) La signature peut être manuscrite ou s'effectuer par 
facsimilé, par perforation, par symboles ou par tout autre 
moyen mécanique.* 

* "Article (X) 
"Tout Etat contractant dont la législation exige que les signatures 

apposées sur un effet soient manuscrites peut, au moment de la 
signature, de la ratification ou de l'adhésion, déclarer que la signature 
apposée sur un effet sur son territoire doit être manuscrite." 

Article 28 

La contrefaçon d'une signature sur un effet n'oblige pas 
la personne dont la signature a été contrefaite. Cette 
personne est néanmoins obligée comme si elle avait elle-

même signé l'effet lorsqu'elle a expressément ou implicite­
ment accepté d'être engagée par la signature contrefaite ou 
donné des raisons de croire que la signature était la sienne. 

Article 29 
1) En cas d'altération du texte d'un effet : 

a) Les signataires postérieurs à cette altération sont 
obligés par l'effet dans les termes du texte altéré; 

b) Les signataires antérieurs le sont dans les termes du 
texte originaire. Toutefois, le signataire qui a lui-même 
procédé à l'altération, qui l'a autorisée ou qui y a consenti 
est obligé dans les termes du texte altéré. 

2) Sauf preuve contraire, toute signature est réputée 
avoir été donnée après l'altération. 

3) Toute modification de l'engagement écrit porté sur 
l'effet, à quelque titre que ce soit, par l'un quelconque de 
ses signataires, est considérée comme altération. 

Article 30 

1) L'effet peut être signé par un représentant. 
2) Le nom ou la signature du représenté apposé sur un 

effet par un représentant qui a le pouvoir de signer oblige le 
représenté, et non pas le représentant. 

3) La signature du représentant apposée sur un effet 
par le représentant qui n'a pas le pouvoir de signer, ou qui 
a le pouvoir de signer, mais qui n'indique pas sur l'effet 
qu'il signe en qualité de représentant pour une personne 
dénommée, ou qui indique sur l'effet qu'il signe en qualité 
de représentant, mais sans nommer la personne qu'il re­
présente, oblige ce représentant, et non pas la personne 
qu'il prétend représenter. 

4) La qualité de représentant de la personne apposant 
sa signature sur un effet est uniquement déterminée d'après 
les mentions portées sur l'effet. 

5) Un représentant qui est obligé en vertu du para­
graphe 3 et qui paie l'effet a les mêmes droits qu'aurait eus 
le prétendu représenté, s'il avait lui-même payé cet effet. 

Article 30 bis 
L'ordre de payer contenu dans une lettre de change 

n'emporte pas de plein droit cession de la créance née d'un 
rapport extérieur à la lettre de change. 

Article 31 

(Supprimé) 

Article 32 
(Supprimé) 

Article 33 

(Supprimé) 

[B. —Du tireur] 

Article 34 

1) Le tireur s'oblige, en cas de refus d'acceptation ou 
de refus de paiement de la lettre de change et si le protêt 
requis a été dressé, à payer au porteur ou à tout signataire 
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qui paie la lettre de change conformément à l'article 67 le 
montant de la lettre, ainsi que tous les intérêts et frais qui 
peuvent être réclamés conformément aux dispositions des 
articles 67 et 68. 

2) Le tireur peut exclure ou limiter son obligation 
personnelle par une stipulation expresse portée sur la lettre 
de change. Cette stipulation n'a d'effet qu'à l'égard du 
tireur. 

[C. — Du souscripteur] 

Article 34 bis 

1) Le souscripteur s'oblige à payer au porteur ou à tout 
signataire qui paie le billet conformément à l'article 67 le 
montant du billet, ainsi que tous les intérêts et frais qui 
peuvent être réclamés conformément aux dispositions des 
articles 67 ou 68. 

2) Le souscripteur ne peut pas exclure ou limiter son 
obligation personnelle par une stipulation portée sur le 
billet. Toute stipulation faite en ce sens est sans effet. 

[D. — Du tiré et de l'accepteur] 

Article 35 

(Supprimé) 

Article 36 

1) Le tiré n'est pas obligé par la lettre de change tant 
qu'il ne l'a pas acceptée. 

2) L'accepteur s'oblige à payer au porteur ou à tout 
signataire qui paie la lettre de change conformément à 
l'article 67, ou au tireur qui a payé l'effet, le montant de la 
lettre de change, ainsi que tous les intérêts et frais qui 
peuvent être réclamés conformément aux dispositions des 
articles 67 ou 68. 

Article 37 

L'acceptation doit être écrite sur la lettre de change et 
peut être exprimée : 

a) Par la signature du tiré, accompagnée du mot 
"accepté" ou de toute autre expression équivalente; ou 

b) Par la simple signature du tiré. 

Article 38 

1) Un effet qui satisfait aux conditions de l'alinéa a du 
paragraphe 2 de l'article premier peut être accepté par le 
tiré avant que le tireur ne l'ait signé ou alors qu'il demeure 
incomplet à d'autres égards. 

2) Une lettre de change peut être acceptée avant ou 
après l'échéance, ou après avoir été refusée à l'acceptation 
ou au paiement. 

3) Lorsqu'une lettre de change payable à un certain 
délai de vue ou devant être présentée à l'acceptation avant 
une date spécifiée est acceptée, l'accepteur doit indiquer la 
date de son acceptation; s'il ne le fait pas, le tireur, avant 
l'émission de la lettre, ou le porteur peuvent y inscrire la 
date de l'acceptation. 

4) Si une lettre de change payable à un certain délai de 
vue est refusée à l'acceptation et que le tiré l'accepte 
ultérieurement, le porteur est en droit d'exiger que l'accep­
tation soit datée du jour du refus à l'acceptation. 

Article 39 

1) L'acceptation doit être sans réserve. L'acceptation 
est avec réserve si elle est conditionnelle ou modifie les 
termes de la lettre de change. 

2) Si le tiré stipule sur la lettre de change que son 
acceptation est avec réserve : 

a) Il est néanmoins tenu dans les termes de son 
acceptation conditionnelle; 

b) La lettre est considérée comme refusée à l'accepta­
tion, étant entendu que le porteur peut consentir à une 
acceptation pour une partie seulement du montant de la 
lettre. Dans ce cas, celle-ci est considérée comme refusée à 
l'acceptation pour le reste du montant. 

3) Une acceptation indiquant que le paiement sera 
effectué à une adresse spécifiée ou par un représentant 
spécifié n'est pas une acceptation avec réserve, pour autant 
que: 

a) Le lieu où le paiement doit être effectué ne soit pas 
changé; et 

b) L'effet n'ait pas été tiré payable par un autre 
représentant. 

Article 40 

(Supprimé) 

[E. — De l'endosseur] 

Article 41 

1) L'endosseur s'oblige, en cas de refus d'acceptation 
ou de paiement de l'effet et si le protêt requis a été dressé, 
à payer au porteur ou à tout autre signataire qui paie la 
lettre de change conformément à l'article 67 le montant de 
l'effet, ainsi que tous les intérêts et frais qui peuvent être 
réclamés conformément aux dispositions des articles 67 
ou 68. 

2) L'endosseur peut exclure ou limiter son obligation 
personnelle par une stipulation expresse portée sur l'effet. 
Cette stipulation n'a d'effet qu'à l'égard de cet endosseur. 

Article 42 

1) Toute personne qui transmet un effet par sa simple 
remise est responsable, à l'égard de tout porteur ultérieur, 
du préjudice que ledit porteur pourrait subir du fait 
qu'avant la transmission : 

a) Une signature figurant sur l'effet a été contrefaite 
ou apposée sans autorisation; ou 

b) L'effet a été altéré; ou 

c) Un signataire pouvait valablement invoquer un droit 
ou une exception à son encontre; ou 

d) La lettre a été refusée à l'acceptation ou au paie­
ment, ou le billet a été refusé au paiement. 
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2) Le montant des dommages-intérêts payables en 
application du paragraphe 1 ne peut dépasser les montants 
prévus aux articles 67 ou 68. 

3) La responsabilité à raison de l'un des vices énu-
mérés au paragraphe 1 n'est encourue qu'à l'égard du 
porteur ayant reçu l'effet sans avoir connaissance du vice 
en question. 

[F. — De l'avaliseur] 

Article 43 

1) Le paiement d'un effet, que celui-ci ait été accepté 
ou non, peut être garanti pour tout ou partie de son 
montant pour le compte du signataire ou du tiré. L'aval 
peut être donné par toute personne, qu'elle soit déjà 
signataire ou non. 

2) L'aval est écrit sur l'effet ou sur une allonge. 

3) L'aval est exprimé par les mots "garantie", "aval", 
"bon pour aval" ou toute autre formule équivalente, 
accompagnés de la signature de l'avaliseur. 

4) L'aval peut être donné par une simple signature. A 
moins qu'il n'apparaisse que le contexte s'y oppose 

a) Une simple signature au recto de l'effet d'une 
personne autre que le tireur ou le tiré est un aval; 

b) La simple signature du tiré au recto de l'effet est une 
acceptation; 

c) Une simple signature au verso de l'effet, autre que 
celle du tiré, est un endossement. 

5) Un avaliseur peut indiquer la personne dont il s'est 
porté garant. A défaut de cette indication, l'aval est réputé 
donné pour l'accepteur ou le tiré s'il s'agit d'une lettre de 
change, et pour le souscripteur, s'il s'agit d'un billet à 
ordre. 

Article 44 

1) Sauf stipulation contraire de sa part sur l'effet, 
l'avaliseur est obligé par l'effet dans la même mesure que le 
signataire dont il s'est porté garant. 

2) Lorsque la personne pour laquelle il s'est porté 
garant est le tiré, l'avaliseur s'engage à payer la lettre à 
l'échéance. 

Article 45 

L'avaliseur qui paie l'effet peut invoquer les droits y 
afférents contre le signataire garanti et contre les signa­
taires qui sont obligés envers ce dernier en vertu de l'effet. 

[Chapitre V. — Présentation, refus et recours] 

[SECTION 1. — PRÉSENTATION À L'ACCEPTATION] 

Article 46 

1) Une lettre de change peut être présentée à l'accep­
tation. 

2) Une lettre de change doit être présentée à l'accepta­
tion: 

a) Lorsque le tireur a stipulé dans la lettre qu'elle doit 
être présentée à l'acceptation; ou 

b) Lorsque la lettre est tirée à un certain délai de vue; 
ou 

c) Lorsque la lettre est payable en un lieu autre que 
celui de la résidence ou de l'établissement du tiré, sauf s'il 
s'agit d'une lettre payable à vue. 

Article 47 

1) Nonobstant les dispositions de l'article 46, le tireur 
peut stipuler sur la lettre que celle-ci ne doit pas être 
présentée à l'acceptation ou qu'elle ne doit pas l'être avant 
un terme déterminé ou avant la survenance d'un événe­
ment déterminé. 

2) Si la lettre de change a été présentée à l'acceptation 
malgré la stipulation en sens contraire autorisée au para­
graphe 1 et que l'acceptation est refusée, aucun recours ne 
peut être exercé faute d'acceptation. 

3) L'acceptation donnée par le tiré malgré la stipula­
tion interdisant la présentation à l'acceptation produit ses 
effets. 

Article 47 bis 

1) La présentation à l'acceptation doit être faite au tiré 
par le porteur ou au nom du porteur. 

2) La lettre tirée sur plusieurs personnes peut être 
présentée à l'une quelconque d'entre elles, à moins qu'une 
stipulation expresse de la lettre n'en dispose autrement. 

3-) La présentation à l'acceptation peut être faite à une 
personne ou à une autorité autre que le tiré, si cette 
personne ou autorité a qualité pour accepter en vertu de la 
loi applicable. 

Article 48 

La présentation d'une lettre de change à l'acceptation se 
fait selon les règles suivantes : 

a) Le porteur doit présenter la lettre au tiré, un jour 
ouvrable, à une heure raisonnable; 

b) La lettre tirée sur plusieurs personnes peut être 
présentée à l'une quelconque d'entre elles, à moins qu'une 
stipulation expresse de la lettre n'en dispose autrement; 

c) La lettre peut être présentée à une personne ou à 
une autorité autre que le tiré si cette personne ou autorité 
est habilitée, en vertu du droit applicable, à accepter la 
lettre; 

d) Si la lettre est payable à jour fixe, la présentation à 
l'acceptation doit être faite au plus tard le jour de 
l'échéance; 

e) La lettre de change payable à vue ou à un certain 
délai de vue doit être présentée à l'acceptation dans un 
délai d'un an à compter de sa date; 

f) Lorsque le tireur a stipulé dans la lettre une date ou 
un délai pour la présentation à l'acceptation, la lettre doit 
être présentée à cette date ou dans ce délai. 



Deuxième partie. - Paiements internationaux 87 

Article 49 

L'obligation de présenter la lettre à l'acceptation cesse : 
a) Si le tiré est décédé ou n'a plus la libre administra­

tion de ses biens en raison de son insolvabilité, ou est une 
personne fictive ou une personne qui n'a pas la capacité 
d'être obligée par l'effet en tant qu'accepteur ou si le tiré 
est une société, une association ou autre personne morale 
qui a cessé d'exister; 

b) Lorsque, avec toute la diligence raisonnable, il est 
impossible d'effectuer la présentation dans le délai prescrit. 

Article 50 

A défaut de présentation à l'acceptation d'une lettre de 
change qui doit être présentée, le tireur, les endosseurs et 
leurs avaliseurs ne sont pas obligés par la lettre. 

Article 51 

1) L'acceptation est réputée refusée : 
a) Lorsque, sur présentation régulière, le tiré refuse 

expressément d'accepter la lettre, ou lorsque l'acceptation 
ne peut être obtenue avec une diligence raisonnable, ou 
lorsque le porteur ne peut obtenir l'acceptation à laquelle il 
a droit en vertu de la présente Convention; 

b) S'il y a dispense de présentation à l'acceptation 
conformément à l'article 49, à moins que la lettre ne soit 
effectivement acceptée. 

2) En cas de refus d'acceptation, le porteur peut : 
a) Sous réserve des dispositions de l'article 57, exercer 

immédiatement son droit de recours contre le tireur, les 
endosseurs et leurs avaliseurs; 

b) Exercer immédiatement son droit de recours contre 
l'avaliseurs du tiré. 

[SECTION 2. — PRÉSENTATION AU PAIEMENT] 

Article 52 

(Supprimé) 

Article 53 

La présentation d'un effet au paiement se fait selon les 
règles suivantes : 

a) Le porteur doit présenter l'effet au tiré, à l'accep­
teur ou au souscripteur, un jour ouvrable, à une heure 
raisonnable; 

b) La lettre de change tirée sur plusieurs personnes ou 
acceptées par plusieurs personnes, ou le billet à ordre 
souscrit par plusieurs personnes, peut être présentée à 
l'une quelconque d'entre elles, à moins qu'une stipulation 
expresse de l'effet n'en dispose autrement; 

c) En cas de décès du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur, l'effet doit être présenté aux personnes qui, 
en vertu de la loi applicable, sont ses héritiers ou les 
personnes habilitées à administrer sa succession; 

d) La présentation au paiement peut se faire à une 
personne ou une autorité autre que le tiré, l'accepteur ou le 
souscripteur si cette personne ou cette autorité est habilitée 
en vertu de la loi applicable à payer l'effet; 

e) L'effet qui n'est pas payable à vue doit être présenté 
au paiement à l'échéance ou l'un des deux jours ouvrables 
qui suivent; 

f) L'effet qui est payable à vue doit être présenté au 
paiement dans le délai d'un an à compter de sa date; 

g) Un effet doit être présenté au paiement : 

i) Au lieu indiqué dans l'effet; ou 
ii) A défaut de cette indication, à l'adresse du tiré, de 

l'accepteur ou du souscripteur indiquée dans l'effet; 
ou 

iii) A défaut d'indication du lieu de paiement et de 
l'adresse du tiré, de l'accepteur ou du souscripteur, 
au principal établissement ou à la résidence 
habituelle du tiré, de l'accepteur ou du souscrip­
teur. 

Article 54 

1) Le retard dans la présentation au paiement est 
excusable s'il est dû à des circonstances qui ne sont pas 
imputables au porteur et que celui-ci ne pouvait ni éviter ni 
surmonter. Lorsque la cause du retard cesse d'exister, 
l'effet doit être présenté avec toute la diligence raison­
nable. 

2) L'obligation de présenter l'effet au paiement cesse : 

a) Si le tireur, un endosseur ou un avaliseur dispense 
expressément ou tacitement de cette présentation; cette 
dispense : 

i) Si elle est donnée sur l'effet par le tireur, oblige tout 
signataire subséquent et vaut à l'égard de tout 
porteur; 

ii) Si elle est donnée sur l'effet par un signataire autre 
que le tireur, n'oblige que son auteur mais vaut à 
l'égard de tout porteur; 

iii) Si elle est donnée en dehors de l'effet, n'oblige que 
son auteur et ne vaut qu'à l'égard d'un porteur en 
faveur duquel elle a été donnée. 

b) Si l'effet n'étant pas payable à vue, la cause du 
retard persiste plus de 30 jours après l'échéance; 

c) Si l'effet étant payable à vue, la cause du retard 
persiste plus de 30 jours après l'expiration du délai prescrit 
pour la présentation au paiement; 

d) Si le tiré, le souscripteur ou l'accepteur est décédé 
ou n'a plus la libre administration de ses biens ou est une 
personne fictive ou une personne qui n'a pas la capacité de 
payer l'effet en raison de son insolvabilité, ou si le tiré, le 
souscripteur ou l'accepteur est une société, une association 
ou autre personne morale qui a cessé d'exister; 

e) [Voir nouveau paragraphe 3 ci-dessous] 

f) (Supprimé) 

g) S'il n'existe aucun lieu où l'effet doive être présenté 
conformément à l'article 53 g. 

3) L'obligation de présenter l'effet au paiement cesse 
également, en ce qui concerne la lettre de change, s'il a été 
dressé protêt faute d'acceptation. 
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Article 55 

1) A défaut de présentation régulière au paiement, le 
tireur, les endosseurs et leurs avaliseurs ne sont pas obligés 
par la lettre de change. 

2) A défaut de présentation régulière au paiement, les 
endosseurs et leurs avaliseurs ne sont pas obligés par le 
billet à ordre. 

3) Le défaut de présentation d'un effet au paiement ne 
libère pas l'accepteur ou le souscripteur ou leurs avaliseurs 
ou l'avaliseur du tiré de leurs obligations en vertu de l'effet. 

Article 56 

1) Il y a refus de paiement 

a) Lorsque le paiement est refusé à la présentation 
régulière ou lorsque le porteur ne peut obtenir le paiement 
auquel il a droit en vertu de la présente Convention. 

b) (Supprimé) 

c) S'il y a dispense de présentation au paiement 
conformément au paragraphe 2 de l'article 54 et que l'effet 
demeure impayé après l'échéance. 

2) En cas de refus de paiement de la lettre de change, 
le porteur peut, sous réserve des dispositions de l'ar­
ticle 57, exercer son droit de recours contre le tireur, les 
endosseurs et leurs avaliseurs. 

3) En cas de refus de paiement du billet à ordre, le 
porteur peut, sous réserve des dispositions de l'article 57, 
exercer son droit de recours contre les endosseurs et leurs 
avaliseurs. 

[SECTION 3. — RECOURS] 

Article 57 

En cas de refus d'acceptation ou de paiement d'un effet, 
le porteur ne peut exercer son droit de recours que lorsque 
l'effet a été régulièrement protesté, conformément aux 
dispositions des articles 58 à 61. 

Article 58 

1) Le protêt est une constatation du refus d'accepta­
tion ou de paiement, établie au lieu où l'effet a été refusé, 
signée et datée par une personne habilitée par la loi de ce 
lieu. Il indique : 

a) Le nom de la personne à la requête de laquelle 
l'effet est protesté; 

b) Le lieu du protêt; et 

c) La demande faite et, le cas échéant, la réponse 
donnée ou le fait que le tiré, l'accepteur ou le souscripteur 
n'a pu être localisé. 

2) Le protêt peut être : 

a) Porté sur l'effet lui-même ou sur une allonge; ou 

b) Etabli sous forme de document indépendant, 
auquel cas il doit clairement identifier l'effet qui en fait 
l'objet. 

3) A moins que l'effet ne stipule qu'un protêt doit être 
dressé, le protêt peut être remplacé par une déclaration 
écrite sur l'effet, signée et datée par le tiré, l'accepteur, le 
souscripteur, ou, en cas de domiciliation, par le 
domiciliataire, et constatant le refus d'acceptation ou de 
paiement. 

4) Une déclaration faite conformément au para­
graphe 3 est réputée constituer un protêt aux fins de la 
présente Convention. 

Article 59 

1) Le protêt faute d'acceptation d'une lettre de change 
doit être dressé le jour où l'acceptation est refusée ou dans 
les deux jours ouvrables qui suivent. 

2) Le protêt faute de paiement d'un effet doit être 
dressé le jour où le paiement est refusé ou dans les deux 
jours ouvrables qui suivent. 

Article 60 

1) Si une lettre de change qui doit être protestée pour 
défaut d'acceptation ou de paiement n'est pas régulière­
ment protestée, le tireur, les endosseurs et leurs avaliseurs 
ne sont pas obligés en vertu de la lettre. 

2) Si un billet à ordre qui doit être protesté pour défaut 
de paiement n'est pas régulièrement protesté, les endos­
seurs et leurs avaliseurs ne sont pas obligés en vertu du 
billet. 

3) Le défaut de protêt ne libère pas l'accepteur ou le 
souscripteur ou leurs avaliseurs ou l'avaliseur du tiré de 
leurs obligations en vertu de l'effet. 

Article 61 

1) Le retard dans la confection du protêt est excusable 
s'il est dû à des circonstances qui ne sont pas imputables au 
porteur et que celui-ci ne pouvait ni éviter ni surmonter. 
Lorsque la cause du retard cesse d'exister, le protêt doit 
être dressé avec toute la diligence raisonnable. 

2) L'obligation de dresser protêt faute d'acceptation 
ou de paiement cesse : 

a) Si le tireur, un endosseur ou un avaliseur dispense 
expressément ou tacitement du protêt; cette dispense : 

i) Si elle est donnée sur l'effet par le tireur, oblige tout 
signataire subséquent et vaut à l'égard de tout 
porteur; 

ii) Si elle est donnée sur l'effet par un signataire autre 
que le tireur, n'oblige que son auteur mais vaut à 
l'égard de tout porteur; 

iii) Si elle est donnée en dehors de l'effet, n'oblige que 
son auteur et ne vaut qu'à l'égard d'un porteur en 
faveur duquel elle a été donnée. 

b) Si la cause du retard persiste plus de 30 jours après 
la date du refus; 

c) En ce qui concerne le tireur d'une lettre de change, 
lorsque le tireur et le tiré ou accepteur sont la même 
personne; 

d) (Supprimé) 
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e) En cas de dispense de présentation à l'acceptation 
ou au paiement conformément aux articles 49 ou 54 2; 

f) Si la personne qui demande le paiement en vertu de 
l'article 80 ne peut faire dresser protêt, en raison de 
l'impossibilité de satisfaire aux exigences de l'article 83. 

Article 62 

1) Lorsqu'une lettre de change est refusée à l'accepta­
tion ou au paiement, le porteur doit dûment donner avis du 
refus au tireur, aux endosseurs et à leurs avaliseurs. 

2) Lorsqu'un billet à ordre est refusé au paiement, le 
porteur doit dûment donner avis du refus aux endosseurs et 
à leurs avaliseurs. 

3) Un endosseur ou un avaliseur qui a reçu notification 
du refus doit en donner avis au signataire obligé qui le 
précède immédiatement. 

4) L'avis de refus produit effet à l'égard de tous les 
signataires qui ont en vertu de la lettre ou du billet un droit 
de recours contre le signataire notifié. 

Article 63 

1) L'avis du refus d'acceptation ou de paiement n'est 
soumis à aucune condition de forme mais il doit identifier 
l'effet et indiquer que celui-ci a été refusé. Le renvoi de 
l'effet suffit, pourvu que celui-ci soit accompagné d'une 
déclaration indiquant qu'il a été refusé. 

2) L'avis du refus d'acceptation ou de paiement est 
réputé avoir été régulièrement donné s'il est communiqué 
ou envoyé à la personne à laquelle le refus doit être notifié 
par un moyen approprié aux circonstances, que cette 
personne l'ait reçu ou non. 

3) Il incombe à la personne qui est tenue de donner 
avis de prouver qu'elle l'a dûment fait. 

Article 64 

L'avis du refus d'acceptation ou de paiement doit être 
donné dans les deux jours ouvrables qui suivent : 

a) Le jour du protêt ou, en cas de dispense de protêt, 
le jour du refus d'acceptation ou de paiement; 

b) La réception de l'avis donné par un autre signataire. 

Article 65 

1) Le retard dans la communication de l'avis est 
excusable s'il est dû à des circonstances qui ne sont pas 
imputables au porteur et que celui-ci ne pouvait ni éviter ni 
surmonter. Quand la cause du retard cesse d'exister, l'avis 
doit être donné avec toute la diligence raisonnable. 

2) L'obligation de donner avis cesse : 

a) Si le tireur, un endosseur ou un avaliseur dispense 
expressément ou tacitement de cet avis; cette dispense : 

i) Si elle est donnée sur l'effet par le tireur, oblige tout 
signataire subséquent et vaut à l'égard de tout 
porteur; 

ii) Si elle est donnée sur l'effet par un signataire autre 
que le tireur, n'oblige que son auteur mais vaut à 
l'égard de tout porteur; 

iii) Si elle est donnée en dehors de l'effet, n'oblige que 
son auteur et ne vaut qu'à l'égard d'un porteur en 
faveur duquel elle a été donnée. 

b) Si, avec toute la diligence raisonnable, l'avis ne peut 
être donné; 

c) En ce qui concerne le tireur d'un billet à ordre, si le 
tireur et le tiré ou l'accepteur sont la même personne; 

d) (Supprimé) 

Article 66 

Le fait de ne pas donner dûment avis du refus d'accepta­
tion ou de paiement rend la personne qui est tenu en vertu 
de l'article 62 de donner cet avis à un signataire en droit de 
le recevoir responsable du préjudice que ledit signataire 
peut subir directement de ce fait, sans que le montant total 
des dommages-intérêts puisse dépasser le montant dû en 
vertu des articles 67 ou 68. 

Article 66 bis 

Le porteur peut exercer ses droits découlant de l'effet 
contre l'un quelconque des signataires obligés en vertu de 
l'effet, ou contre plusieurs ou contre tous, sans être tenu 
d'observer l'ordre dans lequel les signataires se sont 
obligés. 

Article 67 

1) Le porteur peut réclamer à tout obligé : 

a) A l'échéance : le montant de l'effet avec intérêt, si 
un intérêt a été stipulé; 

b) Après l'échéance : 

i) Le montant de l'effet avec intérêt, si un intérêt a été 
stipulé, jusqu'à la date de l'échéance; 

ii) S'il a été stipulé un intérêt après l'échéance, l'in­
térêt au taux stipulé, ou, en l'absence d'une telle 
stipulation, l'intérêt au taux spécifié au para­
graphe 2, calculé sur le montant spécifié à l'alinéa 
précédent, à partir de la date de l'échéance; 

iii) Les frais de protêt ainsi que ceux des avis donnés 
par le porteur; 

c) Avant l'échéance : 

i) Le montant de la lettre de change avec intérêt, si un 
intérêt a été stipulé, jusqu'à la date du paiement, 
déduction faite d'un escompte pour la période 
allant de la date du paiement à celle de l'échéance, 
calculé conformément au paragraphe 3; 

ii) Les frais de protêt ainsi que ceux des avis donnés 
par le porteur. 

2) Le taux annuel d'intérêt est de [2] p. 100 supérieur 
au taux officiel (taux bancaire) ou à tout autre taux 
approprié analogue en vigueur sur la principale place du 
pays où l'effet est payable à l'échéance ou, à défaut d'un tel 
taux, au taux annuel de [ ], calculé sur la base du nombre 
de jours écoulés et conformément aux usages de cette 
place. 

3) L'escompte est calculé au taux officiel (taux 
d'escompte) ou à tout autre taux approprié analogue en 
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vigueur à la date du recours au lieu où le porteur a son 
principal établissement ou, sil n'y a pas d'établissement, sa 
résidence habituelle, ou à défaut d'un tel taux, au taux 
annuel de [ ] calculé sur la base du nombre de jours écoulés 
et conformément aux usages de cette place. 

Article 68 

1) Celui qui a payé l'effet conformément à l'article 67 
peut réclamer aux signataires obligés envers lui : 

a) L'intégralité de la somme qu'il a été tenu de payer 
conformément à l'article 67 et qu'il a effectivement payée; 

b) Les intérêts de ladite somme au taux spécifié au 
paragraphe 2 de l'article 67, à partir de la date où il a 
effectué le paiement; 

c) Les frais des avis qu'il a donnés. 

2) Nonobstant le paragraphe 4 de l'article 25, si un 
signataire paie l'effet conformément à l'article 67 et si 
l'effet lui est remis, ce transfert ne confère pas au signataire 
les droits qu'un porteur protégé précédent a pu avoir sur 
l'effet. 

[Chapitre VI. — Libération] 

[SECTION 1. — GÉNÉRALITÉS] 

Article 69 

(Supprimé) 

[SECTION 2. — PAIEMENT] 

Article 70 

1) Un signataire est libéré de ses obligations en vertu 
de l'effet quand il paie au porteur ou à un signataire 
subséquent qui a payé l'effet et qui est en possession dudit 
effet le montant dû conformément aux articles 67 et 68 : 

a) A l'échéance ou après l'échéance, ou 

b) Avant l'échéance, après refus d'acceptation. 

2) Le paiement effectué avant l'échéance dans des 
conditions autres que celles stipulées à l'alinéa b du 
paragraphe 1 du présent article ne libère pas le signataire 
qui fait ce paiement de ses obligations en vertu de l'effet, 
sauf à l'égard de la personne qui a reçu le paiement. 

3) Un signataire n'est pas libéré de ses obligations s'il 
paie un porteur qui n'est pas un porteur protégé alors qu'il 
sait au moment où il paie qu'un tiers a fait valoir un droit 
valable sur l'effet ou que le porteur a volé l'effet ou a 
falsifié la signature du bénéficiaire ou d'un endossataire, ou 
a participé au vol ou à la falsification. 

4) a) Celui qui reçoit le paiement d'un effet con­
formément au paragraphe 1 du présent article doit, sauf 
convention contraire, remettre à la personne qui effectue le 
paiement, l'effet, tout protêt et un compte acquitté; 

b) Celui à qui le paiement est demandé peut différer ce 
paiement si la personne qui le demande ne lui remet pas 
l'effet. Le fait de différer le paiement dans ces conditions 
ne constitue pas un refus de paiement; 

c) Si le paiement est effectué et si le payeur n'obtient 
pas l'effet, le payeur est libéré de ses obligations mais cela 
ne constitue pas une exception opposable à un porteur 
protégé. 

Article 71 

1) Le porteur n'est pas tenu d'accepter un paiement 
partiel. 

2) Si le porteur n'accepte pas un paiement partiel, il y a 
refus de paiement. 

3) Si le porteur accepte un paiement partiel du tiré, de 
l'accepteur ou du souscripteur : 

a) L'accepteur ou le souscripteur est libéré de ses 
obligations à concurrence du montant payé; et 

b) Il y a refus de paiement pour le surplus. 

4) Si le porteur accepte un paiement partiel d'un 
signataire de l'effet autre que le tiré, l'accepteur ou le 
souscripteur : 

a) La personne qui effectue le paiement est libérée de 
ses obligations à concurrence du montant payé; et 

b) Le porteur doit donner à ladite personne une copie 
certifiée conforme de l'effet, et de tout protêt authentique, 
afin qu'un recours puisse être exercé ultérieurement. 

5) Le tiré ou le signataire qui effectue un paiement 
partiel peut exiger que mention en soit faite sur l'effet et 
que quittance lui en soit donnée. 

6) Lorsqu'un signataire paie le solde, la personne 
recevant le paiement qui est en possession de l'effet doit lui 
remettre l'effet acquitté et tout protêt authentique. 

Article 72 

1) Le porteur peut refuser de recevoir le paiement en 
un lieu autre que celui où l'effet a été dûment présenté au 
paiement conformément à l'alinéa 3 g de l'article 53. 

2) Si tel est le cas et si le paiement n'est pas effectué au 
lieu où l'effet a été dûment présenté au paiement con­
formément à l'alinéa g de l'article 53, on considère qu'il y a 
refus de paiement. 

Article 73 

(Supprimé) 

Article 74 

1) L'effet doit être payé dans la monnaie dans laquelle 
il est libellé. 

2) Le tireur ou le souscripteur peuvent indiquer sur 
l'effet que le paiement doit être effectué dans une monnaie 
spécifiée autre que la monnaie dans laquelle l'effet est 
libellé, auquel cas : 

a) L'effet doit être payé dans la monnaie spécifiée; 

b) La somme à payer doit être calculée d'après le taux 
de change indiqué sur l'effet. A défaut d'une telle indica­
tion, la somme à payer doit être calculée d'après le taux de 
change pour les effets à vue à la date de l'échéance : 
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i) En vigueur au lieu où l'effet doit être présenté au 
paiement conformément à l'alinéa g de l'article 53, 
si la monnaie spécifiée est celle de ce lieu (monnaie 
locale); ou 

ii) Fixé conformément aux usages du lieu où l'effet doit 
être présenté au paiement conformément à l'alinéa g 
de l'article 53, si la monnaie spécifiée n'est pas celle 
dudit lieu. 

c) S'il y a refus d'acceptation, la somme à payer doit 
être calculée : 

i) Si le taux de change est indiqué sur l'effet, d'après le 
taux indiqué; 

ii) Si aucun taux de change n'est indiqué sur l'effet, au 
choix du porteur, d'après le taux de change en 
vigueur à la date du refus d'acceptation ou à la date 
du paiement effectif. 

d) S'il y a refus de paiement, la somme à payer doit 
être calculée : 

i) Si le taux de change est indiqué sur l'effet, d'après le 
taux indiqué; 

ii) Si aucun taux de change n'est indiqué sur l'effet, au 
choix du porteur, d'après le taux de change en 
vigueur à la date de l'échéance ou à la date du 
paiement effectif. 

3) Aucune disposition du présent article n'interdit à un 
tribunal d'accorder des dommages-intérêts en cas de perte 
subie par un porteur par suite de fluctuations des taux de 
change si cette perte résulte d'un refus d'acceptation ou de 
paiement. 

4) Le taux de change en vigueur à une date déterminée 
est le taux de change en vigueur, au choix du porteur, au 
lieu où l'effet doit être présenté au paiement conformé­
ment à l'alinéa g de l'article 53 ou au lieu du paiement 
effectif. 

Article 74 bis 

Aucune disposition de la présente Convention n'em­
pêche un Etat contractant d'appliquer les règles concernant 
le contrôle des changes en vigueur sur son territoire, y 
compris les règles qu'il est tenu de respecter en vertu des 
accords internationaux auxquels il est partie. 

Article 75 

(Supprimé) 

Article 76 

(Supprimé) 

Article 77 

(Supprimé) 

Article 78 

1) Lorsqu'un signataire est libéré de la totalité ou 
d'une partie de ses obligations en vertu de l'effet, tout 
signataire qui a un recours contre lui est libéré de ses 
obligations dans la même mesure. 

2) Lorsque le tiré règle au porteur la totalité ou une 
partie du montant d'une lettre de change, tous les si­
gnataires de ladite lettre sont libérés de leurs obligations 
dans la même mesure. 

Article 79 

1) Le droit d'action découlant d'un effet ne peut plus 
être exercé après l'expiration d'un délai de quatre ans : 

a) Contre l'accepteur, le souscripteur ou leur avaliseur 
ou les avaliseurs du tiré, à compter de la date de 
l'échéance; 

b) Contre l'accepteur, l'endosseur ou leur avaliseur, à 
compter de la date du protêt en cas de refus ou, en cas de 
dispense de protêt, de la date du refus. 

2) a) Si un signataire a payé l'effet conformément à 
l'article 67 ou 68 dans l'année qui précède l'expiration du 
délai visé au paragraphe 1 du présent article, ledit 
signataire peut exercer son droit d'action contre un 
signataire obligé envers lui dans un délai d'un an à compter 
de la date à laquelle il a payé l'effet. 

b) (Pour réexamen ultérieur) 

Article 80 

1) En cas de perte par suite de destruction, de vol ou 
de toute autre manière, la personne ayant perdu l'effet a, 
sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3 du 
présent article, le même droit au paiement que si elle en 
avait eu possession et le signataire auquel le paiement est 
demandé ne peut exciper du fait que la personne deman­
dant le paiement de l'effet n'en a pas la possession. 

2) a) La personne qui demande le paiement d'un 
effet perdu doit indiquer par écrit au signataire auquel elle 
demande le paiement : 

i) Les éléments de l'effet perdu correspondant aux 
prescriptions des paragraphes 2 ou 3 de l'article 
premier; à cette fin, la personne qui demande le 
paiement de l'effet perdu peut présenter au signa­
taire une copie dudit effet; 

ii) Les faits attestant qu'elle aurait eu le droit de 
recevoir le paiement dudit signataire si elle avait eu 
possession de l'effet; 

iii) Les circonstances qui empêchent la production de 
l'effet. 

b) Le signataire auquel le paiement d'un effet perdu 
est demandé peut exiger de la personne qui demande le 
paiement de constituer une sûreté pour le garantir du 
préjudice qu'il pourrait subir du fait du paiement ultérieur 
de l'effet perdu. 

c) La nature et les modalités de la sûreté doivent être 
déterminées d'un commun accord entre la personne qui 
demande le paiement et le signataire auquel le paiement est 
demandé. A défaut d'accord, le tribunal peut déterminer si 
une sûreté est requise et, dans l'affirmative, en définir la 
nature et les modalités. 

d) Si une sûreté ne peut être donnée, le tribunal peut 
ordonner au signataire auquel le paiement est demandé de 
consigner le montant de l'effet perdu, ainsi que tous les 




